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PRÉFACE

La crise sanitaire que nous vivons depuis le printemps 2020 et la crise économique qui en découle interrogent nos pratiques et bousculent nos certitudes, déjà ébranlées après la crise financière de 2007-2008. Ces événements doivent toutefois être replacés dans un contexte plus général. En effet, le capitalisme contemporain, en particulier sous sa forme libéralisée et financiarisée, est responsable d’une instabilité croissante qui débouche sur des crises économiques à répétition. Il est également responsable d’une crise écologique dont la résolution sera l’un des enjeux majeurs du XXIe siècle, montrant ainsi que nous sommes entrés dans l’ère de l’anthropocène, définie par le géochimiste Paul Crutzen comme une ère dans laquelle l’évolution de la Terre serait principalement déterminée par les activités humaines. Faire face au changement climatique est assurément le plus grand défi à relever au cours de ce siècle, et cela impose de réinterroger nos modes de vie et nos pratiques économiques, donc d’apporter de nouvelles réponses aux grandes questions économiques qui agitent le capitalisme.

C’est à cette tâche que s’attelle Arnaud Pautet dans un ouvrage qui présente deux particularités qui sont autant d’atouts à mes yeux. Tout d’abord, l’auteur replace les grandes analyses économiques et les débats qui parcourent la science économique dans une perspective historique tout en les confrontant aux apports d’autres disciplines, montrant en cela que l’économie est avant tout une science sociale. Ensuite, il n’hésite pas à donner la parole aux acteurs principaux – présents ou passés – des grands débats qui ont traversé l’histoire du capitalisme et continuent de le questionner.

Fort de cette démarche, et dans un style très agréable à lire, Arnaud Pautet revisite les grandes questions de l’économie ainsi que les réponses qui leur ont été apportées et qui ont façonné l’évolution du capitalisme. Ainsi en est-il du rôle de la croissance et de son lien avec la prospérité et le bien-être. La croissance est-elle indispensable, en vertu du principe selon lequel « plus = mieux », ou bien doit-elle être « verdie » ou même remise en cause ? Ainsi en est-il également de l’impact des inégalités. Sont-elles un moteur ou un frein au développement ? La mondialisation conduit-elle à leur augmentation ? L’auteur s’intéresse aussi au rôle joué par les grandes catégories d’acteurs économiques que sont les entreprises, les ménages et les institutions financières. Quel est l’impact du passage d’un capitalisme managérial à un capitalisme actionnarial ? Quelle place pour le travail dans nos sociétés, et quelles formes doit-il prendre ? Tandis que les crises financières se sont multipliées au cours des trois dernières décennies, quelle place accorder aux marchés financiers et aux banques et, plus largement, comment financer l’économie ?

Reprendre ces débats, à l’aune des contraintes de notre époque, est indispensable si l’on veut comprendre le monde économique qui nous entoure et envisager de le modifier dans un sens plus soutenable, tant socialement qu’écologiquement. Cet ouvrage nous y aide assurément.

Éric Berr
Maître de conférences en économie à l’université de Bordeaux







AVANT-PROPOS

Le capitalisme est-il mortel ?

« Le vice inhérent au capitalisme consiste en une inégale répartition des richesses. La vertu inhérente au socialisme consiste en une égale répartition de la misère. »

Winston Churchill, Chambre des Communes, 22 octobre 1945.

Comme souvent, l’emblématique Premier ministre britannique balayait d’une boutade les arguments de ceux qui, à la Chambre des Communes, pointaient du doigt les dérives d’un capitalisme jugé responsable de la grande dépression et de la Seconde Guerre mondiale. L’échec économique des régimes communistes depuis, avec en point d’orgue l’implosion soviétique en 1991, sembla confirmer la prophétie du « Vieux Lion », en reléguant le communisme au « passé d’une illusion » (F. Furet). Les apôtres du capitalisme, célébrant leur victoire, entérinèrent alors la fin des idéologies et péchèrent peut-être par trop d’optimisme en le déclarant éternel.

Le capitalisme peut-il lui aussi mourir ? Cette question, sans cesse reposée à l’occasion des crises économiques, continue de susciter chez les experts de vifs débats. Fréquemment, ceux-ci révèlent un désamour pour ce système économique, pourtant à l’origine d’un cycle de prospérité inédit dans l’histoire de l’humanité. Jean Ziegler, sociologue altermondialiste reconnu, ne sous-titrait-il pas son récent ouvrage Le capitalisme expliqué à ma petite-fille (2018), « en espérant qu’elle en verra la fin » ?

Les grands théoriciens de l’économie politique ont, de longue date, tenté de répondre à cette question et, la plupart du temps, positivement. David Ricardo théorise la loi des rendements décroissants dès 1817 dans Des principes de l’économie politique et de l’impôt : les niches de profit s’amenuisent du fait de la productivité décroissante du capital. Expliquant que les rendements agricoles sont voués à baisser, en raison de la mise en culture de nouvelles terres moins fertiles sous le coup de la pression démographique et de la demande croissante des acteurs économiques, Ricardo conclut à l’inévitable effondrement de l’efficacité marginale du capital à travers la rente foncière. Karl Marx, dans Le Capital en 1867, déduit de son hypothèse de la baisse tendancielle du taux de profit, la disparition inéluctable du capitalisme comme mode de production. Il doit périr car il généralise l’exploitation du plus grand nombre, conduit à l’aliénation, à l’appauvrissement, donc à la lutte des classes menée par une avant-garde prolétarienne, issue des classes moyennes bourgeoises qui se sont réveillées et ne sont pas restées les esclaves passives d’un profit érigé en totem. Joseph A. Schumpeter, lui, pense au contraire que le capitalisme périra de ses succès. « Le capitalisme est en voie d’être tué par ses réussites mêmes », confie-t-il dans Capitalisme, socialisme et démocratie (1942). Il a apporté la sécurité et mène la société à un processus tocquevillien d’égalisation des conditions ; mais en favorisant la démocratie, le capitalisme produit les conditions de sa propre contestation. En confortant l’individualisme par la valorisation de la maximisation des gains individuels, il rend les individus incapables de reconnaître ses propres bienfaits : accès à la consommation, préservation de la liberté d’entreprendre, sécurisation des conditions individuelles offertes par un État de droit, etc. Plus proche de nous, Jeremy Rifkin croit pour sa part à « l’éclipse du capitalisme1 », et imagine l’essor d’une économie collaborative à la périphérie du marché, qui ne subsiste que par quelques îlots de profit.

Jusqu’à ce jour cependant, le capitalisme a déjoué tous les pronostics, car il dispose d’une qualité exceptionnelle : sa plasticité. Contrairement au communisme, il n’a pas prévu sa propre fin, laissant à ses acteurs un champ infini des possibles. Comme le montrent très bien les penseurs de l’École de la régulation2, chacune des crises traversées a été l’occasion d’un aggiornamento de ses institutions. Le capitalisme innove constamment et, tel le phénix, renaît de ses cendres, laissant dans son sillage la vieille économie et parfois un champ de ruines. Il n’est qu’à regarder aujourd’hui la santé des anciens bassins houillers français pour mesurer la difficulté des territoires à basculer d’un cycle à un autre. Joseph A. Schumpeter semble avoir vu juste : un nouveau monde se développe à la périphérie de l’ancien, les innovations de rupture faisant naître un nouveau cycle vertueux3. Dans un schéma darwinien, les entreprises enkystées dans la routine du « circuit », incapables de saisir le mouvement, disparaissent ; celles qui prennent des risques, réinventent le marché, innovent en un mot, raflent la mise, du moins pour une infime partie d’entre elles. La mondialisation a exacerbé cette sélection naturelle par le marché global : pour cent start-up qui voient le jour, moins de cinq sont en vie deux années après leur lancement. Winner takes all, le premier arrivé remporte la mise. Les pépinières d’entreprises développées par les business angels, à l’instar de la « Station F » de Xavier Niel à Paris, opèrent toutes sur le même principe : financer cent idées, dont on pressent que quelques-unes seulement sont viables, le rendement de l’investissement étant garanti par le succès fulgurant d’une infime minorité d’entrepreneurs. La pépinière permet de réduire les coûts (coworking et fablabs partagés par toutes les organisations, une collaboration rendue possible par des logiciels simples le plus souvent libres de droits) et favorise l’ébullition des cerveaux en délestant les start-upers des tâches éloignées de la création de concepts (comptabilité, logistique, etc.). Le capitalisme repose sur un élitisme paradoxal : très peu d’élus se partagent les gains, mais pour que ces gains soient durables, il faut diffuser la consommation de ces biens et services au marché le plus large possible, et le capter ensuite par une offre spécifique.

Pour mieux comprendre les passions contraires que ce système économique nourrit, il faut revenir à son histoire longue, et notamment aux liens complexes qu’il a tissés avec l’État, du moins en Occident. L’anthropologue Jack Goody4 et l’historien Kenneth Pomeranz5 ont bien montré que le capitalisme puise ses racines, lointaines, en Asie, en Chine notamment où l’on pratique le prêt à intérêt depuis des millénaires. Le premier n’hésite pas à parler d’un « vol de l’histoire » par les Européens, qui ont accaparé la paternité du capitalisme en en faisant une spécificité occidentale. En Europe, même si les prémices du capitalisme existent dans les villes de foire dès le XIIIe siècle, sa dynamique (au sens de Braudel6) peut être datée de la Renaissance. Le capitalisme et l’État sont alors nés d’un intérêt commun : l’État affirmait sa puissance financière en confiant à des compagnies à monopole l’exploitation des routes commerciales vers ce que l’on n’appelait pas encore l’Extrême-Orient (compagnies des Indes orientales au XVIIe siècle). Il pactisait peu à peu avec des banquiers qui percevaient pour eux l’impôt ou imprimaient du papier-monnaie (John Law sous Philippe d’Orléans). L’État encourageait donc le développement de cette sphère supérieure de l’économie de marché, sa perversion aussi, comme l’explique brillamment Fernand Braudel. En procédant ainsi, il nourrissait en son sein son pire ennemi, encourageant des logiques transnationales et la constitution d’une « ligue des capitalistes » (Adam Smith7) qui œuvrait à la destruction des frontières, sanctuarisées alors par ces mêmes États. Jusqu’alors, l’État était capable de reprendre la main sur des banquiers ou des marchands devenus ombrageux, tels Jacques Cœur au XVe siècle, contraint à l’exil après la mort de sa protectrice Agnès Sorel parce qu’il avait acquis une puissance dangereuse pour les puissants, jusque dans l’entourage royal. À partir du XVIIIe siècle, ces élites fortunées ont acquis une totale indépendance.

L’heure est ainsi venue, à partir de 1830, du « désencastrement » de l’économie de la sphère sociale et politique, comme l’explique magistralement Karl Polanyi8. Il faudra la triple catastrophe des deux guerres mondiales et de la Grande Dépression de 1929 pour que l’État reprenne la main, et se dote d’armes nouvelles (fiscalité renouvelée, États-providence) pour contraindre le désir d’enrichissement personnel au nom de l’intérêt supérieur de la collectivité et de la nation. Un compromis entre l’État et le marché9 s’installait pour une durée de trente ans, avec en toile de fond le souvenir traumatique de ce désencastrement. En laissant proliférer les inégalités, de revenus et de patrimoine, ce capitalisme libéral du XIXe siècle avait produit la guerre industrielle, la misère et les totalitarismes. Un consensus s’était fait jour pour mieux protéger les travailleurs (Organisation internationale du travail), lutter contre le sous-développement (banque internationale pour la reconstruction et le développement), stabiliser le commerce international en instaurant à Bretton Woods en 1944 un système monétaire international stable (Fonds monétaire international) et en faisant refluer le protectionnisme jugé coupable de la guerre des monnaies dans l’entre-deux-guerres par la signature du General Agreement on Tariffs and Trade en 1947.

Ce consensus s’est évanoui au seuil des années 1970 : sur fond de crise géopolitique et de conflits israélo-arabes, l’explosion des prix du pétrole avait généré un afflux extraordinaire de pétrodollars, investis sur des places financières occidentales, et cet afflux fragilisait le SMI (système monétaire international) de Bretton Woods. Trop abondant à l’extérieur des frontières états-uniennes, le dollar devenait un problème, et la stabilité des monnaies était compromise. Les politiques monétaires expansionnistes créaient une inflation galopante annihilant les bienfaits keynésiens attendus : jusqu’alors, cette inflation était modérée et tolérée car elle permettait de rester sur un sentier de croissance et de lutter contre le chômage. Dorénavant, les gains de productivité faiblissaient, et avec eux la croissance ; et le chômage progressait en même temps que l’inflation dans les pays riches. La seconde révolution industrielle étant épuisée, et la troisième pas encore advenue, on tardait à voir apparaître un nouveau cycle schumpétérien. Dans les pays pauvres, la situation n’était guère meilleure : malgré la croissance, les pays émergents devaient faire face à l’appréciation de leurs dettes souveraines, libellées en dollars. En 1982, plusieurs pays latino-américains étaient en situation de banqueroute, et ne trouvaient plus de créanciers. Pour être abondées en liquidités par le FMI, ces économies devaient accepter de douloureux programmes d’ajustement structurels, visant à réduire les dépenses publiques et à libéraliser davantage leurs marchés, notamment leurs banques. On basculait vers un nouvel ordre économique, dominé par les théories monétaristes de Milton Friedman. L’inflation était la source de tous les maux contemporains : l’École de Chicago rayonnait partout dans le monde, à Washington bien sûr, mais aussi au Chili (les fameux Chicago Boys10 de Pinochet)… L’Europe adaptait ces théories de manière plus sophistiquée, en faisant sienne les principes de l’ordo-libéralisme allemand, incarné par l’imposante figure du chancelier Helmut Kohl : son maître mot était la désinflation compétitive, accompagnée d’un marché du travail où dominaient la protection et la négociation. La France, qui choisissait alors de faire cavalier seul en gardant le cap keynésien, devait faire l’amer constat de son échec dès 1983, et s’engager à son tour sur la voie de la rigueur11.

La crise de 2007, dernier avatar à ce jour des désordres causés par un capitalisme de plus en plus détaché de l’impératif de justice sociale, est apparue aux yeux des observateurs comme un « infarctus libéral12 ». Convalescent, le capitalisme est-il à nouveau capable de changer ses propres règles pour survivre ? Assurément, il est dans une période de transition. À sa périphérie, on sent bien un bouillonnement d’innovations pour remédier à ses errances, de la part des acteurs de terrain : la mode des circuits courts et de l’agriculture raisonnée semble en rupture complète avec la globalisation du commerce international ; des salariés de plus en plus nombreux veulent réenchanter leur quotidien en tentant l’aventure du travail indépendant, ou en s’adonnant au bénévolat pour donner un sens à leur existence, qu’ils ont perdu dans leur univers professionnel13 ; les business schools développent des chaires de finance éthique et d’entrepreneuriat, lassées de produire en série des étudiants désireux de s’orienter vers la finance de marché. En son cœur, cependant, la révolution reste un vœu pieux : les décideurs économiques et politiques se satisfont pleinement de la signature d’accords méga-régionaux (CETA) qui renforcent l’agriculture productiviste, aux antipodes des désirs des consommateurs occidentaux (soutien à l’économie locale, qualité et traçabilité des aliments, réduction de la facture carbone des productions, refus de cautionner des conditions de travail inéquitables dans des pays moins réglementés que ceux de l’OCDE, etc.). Le salariat continue à représenter 9 emplois sur 1014, et le management reste le plus souvent vertical, bien loin de l’entreprise libérée popularisée en France par Isaac Getz15. Et les candidats au trading, parmi les cohortes de jeunes diplômés des écoles de management, restent toujours aussi nombreux. L’aiguillon des rémunérations ne peut que renforcer cette tendance : pour faire fortune, mieux vaut s’orienter vers la finance que vers les ressources humaines. Loin de péricliter, le capitalisme et avec lui l’esprit de compétition et le désir de profit n’ont jamais semblé aussi puissants. Ils ont investi jusqu’à la sphère de l’intime et font leur miel de nos angoisses les plus profondes. L’économie de plateformes réalise ainsi des gains colossaux sur la peur de l’échec scolaire (Acadomia), amoureux (Meetic), sexuel (songeons au Viagra, commercialisé au départ par Pfizer pour lutter contre l’angine de poitrine). Demain, par l’association des innovations sur l’intelligence artificielle, la génétique et les biotechnologies, elle investira, pourquoi pas, le champ de la procréation, de la création d’organes, alimentant les rêves les plus fous des apôtres du transhumanisme. Parmi eux, les techno-optimistes les plus radicaux ne sont pas sans rappeler les alchimistes qui, jadis, souhaitaient transformer le plomb en or et rêvaient aussi d’immortalité...

Ces « signaux faibles » du changement ont dicté les choix thématiques qui structurent cet ouvrage. Il s’agissait d’éclairer le paradoxe d’un capitalisme au seuil d’un nouveau cycle d’innovations majeures et de progrès indéniables (pour notre santé, notre alimentation, notre énergie…) et devenu pourtant anxiogène.

Une rapide revue de presse permet de dresser un constat sans appel : la globalisation alimente les inégalités ; la croissance épuise nos ressources ; la technologie vole nos emplois ; les banquiers avides prennent des risques, et les dommages qui en résultent doivent être mutualisés et assumés par les citoyens ; plus grave encore, l’entrepreneur aspire souvent à devenir un rentier ! Au fil des pages, le lecteur pourra se détacher de ces assertions apocalyptiques. Le capitalisme contemporain produit effectivement des dommages sévères pour les plus vulnérables ; maintenant, il fragilise aussi les classes moyennes des pays riches, principales victimes de l’automatisation des tâches hier dévolues aux professions intermédiaires. Mais il offre aussi une formidable opportunité aux classes laborieuses des pays pauvres, dont beaucoup ont pu franchir le seuil qui les séparait des classes moyennes. La dorénavant célèbre « courbe de l’éléphant » (Branco Milanovic16) a permis de formaliser ce qui jusqu’à présent relevait de l’intuition. Mais la consommation à tous crins dans les pays développés et émergents met en péril les équilibres écologiques : comment ne pas être effaré en songeant que la Chine a consommé autant de ciment depuis 2000 que les États-Unis tout au long du XXe siècle, posant en creux la question de la raréfaction du sable sur la planète ?

Cependant, l’accès à la consommation de base des plus vulnérables dans le monde permet à certaines catégories de sortir de l’extrême pauvreté et de la précarité alimentaire ; ouvre à des entreprises en difficulté des marchés porteurs dans ces pays neufs17… Le développement du capitalisme en Afrique, où la population va doubler d’ici à 2050, est sans doute un problème, mais il est aussi une partie de la solution, s’il s’accompagne d’un renforcement du capital humain, social et institutionnel permettant d’éponger la créativité et le dynamisme d’une jeunesse qui pèsera alors un tiers de la population du continent. Contrairement aux Français, les Africains accueillent dans leur ensemble favorablement une mondialisation qu’ils construisent et transforment : cette « mondialisation des pauvres18 » renforce les interfaces frontalières, crée de nouvelles routes commerciales majeures (du Sahara à la Chine en passant par le Levant), etc. Bien sûr, ce capitalisme est violent et inégalitaire, comme le fut celui des barons pillards du capitalisme américain du XIXe siècle (J. D. Rockefeller, A. Carnegie, etc.). Il se construit sous la dépendance d’une nouvelle puissance mercantile, la Chine, qui a de longue date jeté son dévolu sur le continent africain, rapidement perçu comme une nouvelle frontière. Zhou Enlai19, déjà dans les années 1960, avait fait une longue tournée africaine pour se concilier les États africains membres de l’ONU, alors dans l’optique d’obtenir leur soutien pour que la Chine se substitue à Taiwan au Conseil de sécurité de l’ONU. Le président Hu Jintao avait, dans les années 2000, réussi à imposer la Chine dans les secteurs clefs pour l’avenir du continent : dans le pétrole, en restant par exemple au Darfour malgré la guerre qui avait fait fuir les majors étrangères ; dans le bâtiment, en rénovant des aéroports, en construisant des routes au Gabon pour rendre possible, notamment, la tenue de la Coupe d’Afrique des Nations (CAN) ; en imposant de juteux contrats dans la copperbelt zambienne pour faire main basse sur les ressources de cuivre si précieuses pour le développement chinois. Son successeur Xi Jinping peut aujourd’hui approfondir ce leadership, usant et abusant d’une diplomatie de la bienfaisance en développant la télémédecine notamment. Les prêts de la Chine à certains pays d’Afrique sont aujourd’hui au moins aussi importants que l’aide publique au développement (APD) estimée à 165,7 milliards d’US $ selon la Banque mondiale en 2018. Au Cameroun et au Congo, l’APD chinoise équivalait dès 2014 à celle des États-Unis peu ou prou.

La période ouverte par la révolution numérique offre une occasion unique de repenser notre logiciel : sortir d’une consommation ostentatoire, façonnée par l’obsolescence programmée et ce que Pierre-Noël Giraud nomme avec raison « le commerce des promesses20 » ; imaginer une croissance inclusive, moins énergivore, fondée sur des activités socialement et écologiquement soutenables ; accompagner les mutations technologiques en cours, en adaptant notre système de formation au changement digital, en redonnant ses lettres de noblesse, à l’école en premier lieu, à l’expérimentation, à la création, à l’initiative, au décloisonnement des savoirs pour produire des travailleurs polyvalents, aptes à réaliser ce que les machines même « intelligentes » ne sauront pas faire : miser sur la consilience (convergence des savoirs), valoriser les compétences émotionnelles (soft skills), faire de l’apprentissage en continu une règle de vie. Plutôt que de porter sur la finance un jugement négatif péremptoire, il faut redéfinir des règles qui permettent d’orienter l’épargne existante, considérable, vers des investissements soutenables : rêvons avec l’économiste Tim Jackson, défenseur d’une économie post-croissance (mais pas décroissante), à des obligations vertes à l’origine d’un New Deal vert21, et à une société de services intensifs en bien-être, n’entretenant pas une vaine consommation ostentatoire ; avec Jeremy Rifkin à une troisième révolution industrielle fondée sur la pile à hydrogène et les bâtiments éco-efficaces22 ; avec Philippe Bihouix à une décroissance (compte tenu de la pression démographique mondiale, la réduction des émissions carbonées passe par la réduction de notre consommation énergétique23) ; avec Thomas Piketty à une fiscalité écologique pesant effectivement sur ceux qui génèrent la pollution, non pas les producteurs des pays pauvres, mais les consommateurs des pays riches…

Bien sûr, ces auteurs apparaissent souvent comme de doux rêveurs, tant les nuages s’amoncellent dans le ciel d’une croissance soutenable : comme le montre remarquablement Patrick Artus24 l’essentiel de l’épargne mondiale continue d’être investie en bons du trésor américain, renforçant des niches spéculatives dans une économie au bord de la surchauffe, en plein-emploi certes, mais avec un niveau de surendettement préoccupant. Pour que la mondialisation soit vraiment heureuse, cette épargne devrait s’orienter vers l’économie réelle des pays pauvres, là où le capital est insuffisant, mais où les promesses de rendement sont les plus importantes. Par ailleurs, les émergents se replient sur un protectionnisme dangereux et des spécialisations rentières : si l’on regarde la balance des transactions courantes de la Russie, on croit voir celle d’un pays en développement rentier en hydrocarbures (mais avec 1 600 têtes nucléaires opérationnelles) ; les émergents, dont beaucoup ont subi les PAS (programmes d’ajustement structurel) restrictifs du FMI, souffrent d’inégalités terribles, préjudiciables à la constitution d’un marché large et d’une démocratie représentative. Le débat est inépuisable entre les détracteurs de ces politiques d’austérité, parmi lesquels Joseph Stiglitz, depuis la parution de La grande désillusion en 2002, et Paul Krugman25 ; et, face à eux, leurs thuriféraires (on pensera à Alberto Alesina, Carlo Favero et Francesco Giavazzi26, qui réhabilitent ces politiques en montrant que la plupart ont permis de renouer avec une croissance durable).

La tolérance aux inégalités27 déterminera sans doute l’avenir conjoint du capitalisme et de la démocratie : l’individualisation des préférences, des consommations, le commerce et la concurrence des identités favorisés par le capitalisme créent une société en archipel. Les communautés et les territoires s’autonomisent, s’éloignent, se séparent, manifestant un égoïsme territorial28. Même en France, berceau de l’égalitarisme révolutionnaire, la préférence pour l’inégalité progresse29. Comme le note Emmanuel Todd30, ces sociétés sont horizontales, les strates sociales se superposent et échangent principalement en leur sein, sans qu’il y ait circulation, ou ruissellement, entre elles. Le digital a plus accentué que réduit cette compartimentation, les communautés virtuelles regroupant des individus ayant des préférences proches, se constituant d’ailleurs autour de ces préférences. La loi des appariements sélectifs (qui se ressemble s’assemble, dans son travail comme dans sa vie privée) se vérifie chaque jour un peu plus, et contribue à polariser davantage les sociétés d’une génération à l’autre. Dans un article maintenant célèbre, E. Fahri et I. Werning invitaient à repenser les politiques de distribution pour combattre ce creusement des inégalités héritées de son milieu socio-culturel d’origine, car « l’un des plus grands risques dans la vie est la famille dans laquelle on naît31 ».

Les institutions qui faisaient lien entre ces composantes éclatées, culturellement, ethniquement, socialement, sont toutes traversées de convulsions et intègrent maintenant la concurrence et les préférences individuelles dans leur fonctionnement, l’école en premier lieu. Aucune forme d’autorité n’échappe à cette contestation, comme le prouve la légère progression du travail indépendant pour « échapper » à la hiérarchie, retrouver une liberté bridée par des managers intrusifs, etc. Philosophes, managers, sociologues s’interrogent constamment sur ce « faire société32 », questionnent la ghettoïsation urbaine, les stratégies d’évitement scolaire... L’individualisation des préférences se retrouve dans le champ politique : le crépuscule des partis de gouvernement, la crise de confiance des syndicats, le dédain d’une part croissante des élites pour l’engagement politique, le recul du lectorat de la presse d’opinion, sont des signes de fragilité de la démocratie alors que les technologies du data permettent d’orienter nos choix politiques33, d’influencer notre jugement, comme l’a montré l’élection de Donald Trump à la Maison-Blanche en décembre 2016. Francis Fukuyama semble avoir vu juste en pronostiquant l’avènement d’une « citoyenneté du consommateur ». Mais il a eu tort en invoquant la « fin de l’histoire34 », imaginant que la fin de l’Union soviétique signifiait l’abolition de la lutte des classes et le crépuscule des idéologies. L’accroissement contemporain des inégalités réactive cette lutte des classes, pour la première fois menée non par les plus pauvres, mais par les plus riches. Comme le rappelait le milliardaire Warren Buffet, « il y a une lutte des classes, évidemment, mais c’est ma classe, la classe des riches qui mène la lutte. Et nous sommes en train de gagner35 ». Beaucoup d’observateurs y voient d’ailleurs un processus de sécession des élites36 à l’origine des désordres sociaux produits par le capitalisme dit « patrimonial » (ou « actionnarial », recherchant la shareholder value, la rentabilité la plus forte pour les actionnaires).

Quel visage alors le capitalisme peut-il prendre dans les prochaines décennies ? Les pessimistes miseront sur un capitalisme de la peur. Le progrès de l’individualisme, le désenchantement du monde, ont favorisé une aversion croissante au risque. Les acteurs qui promettent de contenir les dommages liés à ces risques sont promis à un bel avenir : assureurs vendant des produits dédiés aux viticulteurs anticipant les effets du changement climatique sur leurs vignes ; professionnels des marchés financiers vendant des actifs pour spéculer sur l’épaisseur du manteau neigeux dans les stations de basse altitude lors de la prochaine saison touristique37 ; sociétés militaires privées offrant leurs services pour le maintien de l’ordre dans les États défaillants, ou aidant des états-majors à échafauder des plans pour lutter contre une guérilla locale. Les plus optimistes défendront un capitalisme de la coopération, plus que de la collaboration, une coopération entendue comme une intelligence collective apte à recréer une société de confiance en rendant impossible les comportements de passager clandestin38. Pour ce faire, comme l’explique Éloi Laurent, il convient de recréer un récit mobilisateur, un imaginaire collectif pour « donner du sens au passé et le relier au présent ». Et retisser des liens délités sous l’effet des mutations contemporaines.
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1

Qu’est-ce que le capitalisme ?

« Le premier qui, ayant enclos un terrain, s’avisa de dire ceci est à moi, et trouvant des gens assez simples pour le croire, fut le vrai fondateur de la société civile. Que de crimes, de guerres, de meurtres, que de misère et d’horreur n’eût point épargné au genre humain celui qui, arrachant le pieux ou comblant le fossé, eût crié à ses semblables : “Gardez-vous d’écouter cet imposteur ; vous êtes perdus si vous oubliez que les fruits sont à tous, et que la terre n’est à personne.” »

Jean-Jacques Rousseau, Discours sur l’origine de l’inégalité (1755).

Au moment d’écrire ses Confessions, Saint Augustin, confronté à la question « Qu’est-ce que le temps ? », avoue sa gêne : « Si personne ne me le demande, je le sais. Si je veux l’expliquer à qui me le demande, je ne le sais plus. » L’historien, le philosophe ou l’économiste éprouvent le même malaise lorsqu’il s’agit de définir le capitalisme. Ils sortiront sans doute de cette impasse par une pirouette, en déclinant leur réponse autour de trois autres questions, subsidiaires : que n’est-il pas ? Que peut-il être ? Quand surgit-il ?

Pour mieux l’appréhender, les intellectuels se sont souvent posé la question de savoir ce qu’il n’était pas. Tout d’abord, comme nous l’expose Rousseau, il s’oppose à la propriété collective du capital, ce qu’après lui nombre d’utopistes nommèrent communisme. Pour autant, le capitalisme est irréductible au libéralisme, il lui a préexisté et s’est même accommodé d’un dirigisme étatique, dès la Renaissance européenne, que n’auraient jamais accepté Benjamin Constant au XIXe siècle ou Milton Friedman plus près de nous. Ensuite, le capitalisme n’est pas l’économie de marché, mais sa perversion, sa strate supérieure et spéculative, entre les mains de négociants internationaux et de banquiers, comme le montre très bien Braudel à propos du siècle de Philippe II1. Enfin, le capitalisme n’est pas soluble dans la mondialisation heureuse, adossée à une gouvernance mondiale qui aurait infusé grâce aux institutions internationales, depuis la crise de la dette et les années 1980. La plasticité du phénomène lui permet de se décliner en des formes innombrables : administrées (du colbertisme gaulliste au mercantilisme chinois) ; ultra-libérales (R. Reagan et M. Thatcher dans les années 1980) ; ordo-libérales (H. Kohl dans l’Allemagne réunifiée).

Qu’est-il alors ? Karl Marx, contrairement à Max Weber, réduit le capitalisme à un simple mode de production. Le producteur est contraint de vendre sa force de travail, et devient un prolétaire. Il accepte contractuellement cette perte de propriété par le salariat, qui le prive de la possession du bien qu’il produit en échange d’un salaire, tout en se mettant à la merci de celui qui possède le capital et n’a d’autre intention que d’accroître son profit. L’exploitation couplée à la machine et à la division du travail génère une aliénation, une déshumanisation qui transparaît notamment dans l’indifférence progressive de l’homme à son écosystème naturel. Le capitaliste met le prolétaire et la machine en concurrence, tirant les salaires vers le bas en menaçant le travailleur de lui substituer cet outil plus productif. Il crée ainsi une « armée industrielle de réserve » contrainte d’accepter un salaire de subsistance, sous la menace du chômage. Mais la concurrence imposée par le capitaliste le pousse à rogner sur ce salaire, à accroître la pression sur le « surtravail » pour garder davantage de plus-value. La révolution est inévitable et le capitalisme éphémère.

D’autres auteurs, héritiers du marxisme, pensent qu’il faut considérer le capitalisme comme un « système » (Bernard Chavance2), composé d’un ensemble d’organisations hiérarchiques et inégalitaires (les entreprises par exemple), plus ou moins soumises à des institutions construites par des interactions entre des individus (l’État, notamment) partageant un certain nombre de valeurs fondatrices. Ce système repose sur une exploitation mondiale des périphéries par le centre (Immanuel Wallerstein3), un « échange inégal » (Samir Amin4) entre pays détenteurs et pays pauvres en capital. Plus proches de nous, certains économistes voient dans le capitalisme un « mode de régulation », un régime d’accumulation de biens et de services capable de s’adapter à ses propres limites en créant et en modifiant progressivement ses « règles institutionnelles » (Robert Boyer, Michel Aglietta5). La libre-concurrence, la garantie de la propriété, y compris intellectuelle, la volonté de réduire les asymétries d’informations et le postulat d’une rationalité (complète, ou incomplète) des agents apparaissent comme les caractéristiques consensuelles d’un mode de régulation capitaliste.

La question de sa datation n’apparaît pas plus évidente, même si, aux jeunes esprits nés après la guerre froide et la chute de l’URSS, il apparaît intemporel ; longtemps, les intellectuels ont accepté, sans grande contestation, l’idée d’une grande divergence européenne en la matière : suivant Max Weber6, ils ont trouvé les prémices capitalistes dans le calvinisme écossais, qui valorisait l’épargne et l’esprit d’entreprise pour se prouver, au cours de son existence terrestre, son élection divine. L’interprétation avait le mérite de confirmer ce que la chronologie soufflait à l’observateur avisé : le capitalisme était né à la Renaissance, avec l’État, et au moment des Réformes de la chrétienté. Les grands banquiers avaient lié leur destin avec les princes, qui plus est les négociants avaient aussi tiré leur épingle du jeu en obtenant des puissances, bientôt, des compagnies à monopole. Karl Polanyi, immense esprit du premier XXe siècle, reprenait largement cette conclusion qui était l’une des modalités de la « civilisation des mœurs » décrite dans les années 1930 par Norbert Élias. Fernand Braudel7 aussi, qui affirmait que le mot même de capitalisme n’était apparu qu’en 1902 sous la plume de Werner Sombart. « Ce mot », écrit-il, « Marx l’aura presque ignoré ». Mais les anthropologues ont depuis largement réfuté ces thèses, que l’on songe à Marshall Sahlins8 ou, surtout, à Jack Goody9, accusant l’Europe d’avoir « volé » l’histoire du monde. Le mot capitaliste apparaît tardivement, Jack Goody retenant pour première occurrence un texte d’Arthur Young de 1792, Benjamin Disraeli le reprenant en 184510. Mais le capitalisme existe en Chine, comme l’amour courtois d’ailleurs, bien avant d’être expérimenté par les Européens. L’histoire globale a confirmé ses dires en réhabilitant une histoire des circulations qui fait de l’Europe un maillon parmi d’autres de la chaîne des échanges capitalistes11. Et met l’accent sur le lien entre développement du capitalisme européen et extorsion des ressources humaines de l’Afrique12…

En tout cas, le sujet reste polémique ; Michel Beaud, tentant une Histoire du capitalisme de 1500 à 201013, avoue dans l’introduction de la cinquième édition de l’ouvrage que son maître Jean Bouvier l’avait découragé de se lancer dans cette aventure : « jamais un historien ne pourrait s’y risquer ! » lui avait-il dit. Rétrospectivement, l’auteur conclut son propos ainsi : « J’assume ma témérité d’alors, mais, vingt ou vingt-cinq ans après je ne suis plus sûr que je m’y risquerais. » Comment ne pas se rappeler alors, sous la plume de François Perroux, cet aphorisme qui ouvre son essai sur le capitalisme en 1948 : « Capitalisme est un mot de combat14. »

Dans quelle mesure le capitalisme, comme système, est-il capable de s’adapter aux mutations du marché et aux aléas historiques, pour produire des institutions rénovées, afin de survivre ? Cette plasticité le rend-il pour autant invulnérable ?

Le capitalisme est-il soluble dans l’économie de marché ?

La dynamique du capitalisme, une construction historique : l’analyse de Fernand Braudel

Le phénomène capitaliste est historiquement situé ; même s’il existe des activités capitalistes dès l’Antiquité, la plupart des auteurs considère, jusque récemment, que le capitalisme devient système au XIXe siècle avec l’avance prise par l’Europe grâce au processus d’industrialisation.

La concurrence rapidement débridée impose une technique dont le coût s’élève rapidement pour atteindre une productivité supérieure. Les investissements deviennent trop lourds pour être assumés par les fonds propres et même les familles européennes de la « haute banque » n’ont pas les moyens de financer seules, par exemple, le chemin de fer. Les États européens légalisent les sociétés de capitaux, anonymes, et les banques se forment pour collecter l’épargne dormante et la mettre au service de cette économie industrielle. Les marchés financiers se développent aussi, de manière assez anarchique, par l’entremise d’États encourageant pour des raisons diplomatiques l’achat d’obligations souveraines étrangères ; ainsi le gouvernement français encourage, tout au long du XIXe siècle, mais surtout après 1860, les épargnants à acheter des bons du Trésor russe, afin de consolider l’alliance franco-russe et d’éloigner l’empire des tsars de la Prusse, belliqueuse et aventureuse en Europe. Les banquiers deviennent avec les entrepreneurs les héros du capitalisme dans la seconde moitié du XIXe siècle. Pouvoirs publics et capitaines d’industrie en Allemagne encouragent la « banquindustrie », pour accompagner le décollage économique du Zollverein15, système dans lequel les prêts de long terme consentis aux entrepreneurs peuvent être transformés en prises de participation dans les entreprises financées16. Un système se forme, avec des interactions claires entre des agents mus par le profit sur des marchés encore largement vierges de toute régulation étatique. L’État n’a guère les moyens de les contraindre, avec une fiscalité inefficace, peu d’informations stratégiques sur les marchés, et peu d’institutions capables d’encadrer ce marché. C’est le temps du grand désencastrement étudié par Karl Polanyi, l’économie devenant une sphère indépendante du social et du politique ; une rupture complète avec les siècles passés où l’économie était inféodée au social, et l’enrichissement excessif condamné, au moins en terre catholique, jusqu’à la Renaissance.

Les capitalistes cependant ont préexisté à ce système : on les retrouve dans les cités italiennes ou flamandes du XIIIe siècle, des négociants, des marchands, des assureurs « à la grosse aventure ». Le médiéviste et archiviste Jean Favier situe même la naissance de « l’homme d’affaires » au Xe siècle17. Ces capitalistes jouent des vides juridiques et de la concurrence entre les États, se concentrant sur les secteurs les plus risqués (le commerce maritime, etc.). Ils se distinguent des marchands échangeant sur des marchés de proximité, largement encadrés par les pouvoirs publics, les régulations, mais surtout les coutumes et l’entre-soi.

Le mercator s’oppose ici au negotiator (de nec-otium, celui qui n’a pas de loisir, qui occupe constamment et pleinement son temps). Ce dernier s’occupait bien sûr des affaires financières dans l’Empire romain, mais également des affaires juridiques, des successions, etc. Le capitaliste est son héritier, ses compétences se situant à la confluence du négoce et du droit. Fernand Braudel a fourni une précieuse grille de lecture en analysant la différence entre l’économie de marché et le capitalisme dans La dynamique du capitalisme (1985). La sphère capitaliste distend peu à peu, via ses intermédiaires, les marchands, la chaîne entre le producteur et le consommateur. Cette chaîne s’allonge et tend rapidement à dépasser les frontières de la souveraineté des États.

Capitalisme et économie de marché

« Il y [a] au moins deux formes d’économie de marché. […] Dans la première catégorie (A) je verserais volontiers les échanges quotidiens du marché, les trafics locaux ou à faible distance : ainsi, le blé, le bois qui s’achemine vers la ville proche ; et même les commerces à plus large rayon, lorsqu’ils sont réguliers, prévisibles, routiniers, ouverts aux petits comme aux grands marchands. […] Dès que l’on s’élève dans la hiérarchie des échanges, […] ce ne sont ni les mêmes mécanismes, ni les mêmes agents qui régissent ce type d’activité, et ce n’est pas dans le premier, mais dans le second, que se situe la sphère du capitalisme. […] Ne cherche-t-on pas, en effet, à se débarrasser des règles du marché traditionnel, souvent paralysantes à l’excès ? Des marchands itinérants, ramasseurs, collecteurs de marchandises, rejoignent les producteurs chez eux. Au paysan, ils achètent la laine, le chanvre, les animaux sur pied, les cuirs, l’orge et le blé, les volailles, etc. Et même ils lui achètent ces produits à l’avance, la laine avant la tonte des moutons, le blé alors qu’il est en herbe. Un simple billet signé à l’auberge du village ou à la ferme même scelle le contrat. »

BRAUDEL F., La dynamique du capitalisme © Flammarion, coll. « Champs Histoire », 2008, p. 45-57. Avec l’aimable autorisation des Éditions Flammarion.

La figure souvent retenue par Braudel est celle d’une maison à étages :

Vie matérielle et capitalisme

« Si tout pouvait être simple, je dirais que le présent volume explore, au-dessus du rez-de-chaussée de la vie matérielle […] les étages immédiatement supérieurs de la vie économique et, au-dessus de celle-ci, de l’action capitaliste. Cette image d’une maison à étages traduit assez bien la réalité des choses […] »

BRAUDEL F., Civilisation matérielle, économie et capitalisme, t. 2 « Les jeux de l’échange, XVe-XVIIIe siècles », Armand Colin, 1979, p. 7.

Le dernier étage est aussi le plus opaque, lieu d’une corruption de l’économie de marché ; les crises qui ébranlent l’ensemble de l’économie de marché y trouvent en outre leur origine, et le capitalisme doit rapidement consolider ses fondations pour éviter l’effondrement de l’édifice.

Le capitalisme, étage supérieur de l’économie de marché

« Au-dessus et non plus au-dessous de la vaste surface des marchés, se sont élevées des hiérarchies sociales actives : elles faussent l’échange à leur profit, bousculent l’ordre établi ; le voulant et même ne le voulant pas expressément, elles créent des anomalies, des “turbulences” et conduisent leurs affaires par des voies très particulières. À cet étage élevé, quelques gros marchands […] peuvent bousculer, au loin, des secteurs entiers de l’économie européenne, voire mondiale. Ainsi des groupes d’acteurs privilégiés se sont engagés dans des circuits et des calculs que le commun des hommes ignore. Le change, par exemple, lié aux commerces lointains et aux jeux compliqués du crédit, est un art sophistiqué, ouvert, au plus, à quelques privilégiés. Cette seconde zone d’opacité qui, au-dessus des clartés de l’économie de marché, en est en quelque sorte la limite supérieure, représente pour moi, on le verra, le domaine par excellence du capitalisme.

BRAUDEL F., Civilisation matérielle, économie et capitalisme, t. 3 « Les structures du quotidien, XVe-XVIIIe siècles », Armand Colin, 1979, p. 8.

Pour définir le capitalisme, Braudel se réfère couramment à Proudhon, présentant ce système comme un « régime économique et social dans lequel les capitaux, source de revenus, n’appartiennent pas en général à ceux qui les mettent en œuvre par leur travail ». Pour Braudel, il naît « tout en haut de la société marchande », « partout où elle se modernise, […] en proie à une division puissante du travail ».

Si l’on remonte plus loin dans le temps, les réflexes capitalistes sont déjà présents dans l’Antiquité. Les temples des cités grecques font office de banque : on y dépose des trésors (comme celui de la ligue de Délos) et on y pratique le prêt à intérêt, les prêtres servant de garants. Si le christianisme a mis un coup d’arrêt à ces pratiques, au motif que la vente du temps est un sacrilège, il continue d’être pratiqué par des minorités, notamment les Juifs. Max Weber explique au début du XXe siècle que cette culpabilisation de l’Occident catholique l’empêche longtemps d’entrer dans le système capitaliste. La Renaissance et la Réforme changent la donne. L’individu et la réussite sont plus volontiers représentés, du moins dans les sociétés traversées par le calvinisme et portées au négoce international. Que l’on songe au Changeur et sa femme de Quentin Metsys (1514), ou aux Époux Arnolfini de Van Eyck (1434), la peinture renaissante met à l’honneur le goût de l’épargne, des biens de luxe, la pratique de métiers d’argent, maintenant dignes d’être représentés, comme une preuve d’élection divine. Les riches négociants n’hésitent plus, comme les modèles de Van Eyck, à se représenter vêtus de belles étoffes colorées, entourés de mobilier précieux, et d’instruments rapportés de leurs nombreux voyages, ouvrant la voie aux cabinets de curiosité des riches bourgeois du XIXe siècle. Leur comportement témoigne des progrès de l’individualisme, mêlé d’humanisme.

L’entreprise « microcosme du capitalisme18 »

François Perroux a étudié le capitalisme au prisme de son rouage essentiel, l’entreprise, dont il livre dans un petit essai de 1948 une définition pénétrante :

L’entreprise dans le capitalisme

« Le capitalisme […] est une économie d’entreprise […]. L’entreprise n’est pas une unité de production quelconque. Dans toutes les formes d’organisation (socialisme, artisanat, économies fermées), les personnes et les choses sont groupées en petits ensembles, subordonnées à une même direction qui se propose de porter au maximum un résultat jugé avantageux. […] L’entreprise combine les facteurs de productions en vue d’obtenir un produit qu’elle écoule sur le marché. Elle ne tend pas immédiatement et principalement à satisfaire les besoins de ses membres. Elle s’oppose sous ce rapport à diverses unités de l’économie agricole […]. Elle répond à l’appel des besoins solvables sur le marché. […] L’entreprise combine techniquement et économiquement des facteurs de la production qui lui sont apportés par des agents distincts de l’entrepreneur. Ce sont les travailleurs salariés. Ce sont les capitalistes prêteurs. […] Avec l’ensemble de ces caractéristiques, l’entreprise est le microcosme capitaliste, l’institution cardinale du capitalisme. »

PERROUX F., Le capitalisme © PUF, 1948, p. 17-18.

L’entreprise est donc le miroir des logiques du capitalisme : elle monétise les ressources et notamment le travail permettant la production, une production vouée à un échange profitable. Le capitalisme se distingue des systèmes d’échange reposant sur l’honneur, plus fréquents dans les sociétés primitives et traditionnelles, où l’échange consacrait les moments essentiels de la vie (naissance, mariage, décès, trêve, etc.). Dorénavant, dans l’univers de l’entreprise capitaliste, l’échange est valorisé au sens premier du terme, il permet de dégager une valeur marchande transformable en unité monétaire. L’échange repose sur le besoin, mais tend à s’en éloigner ou à créer toujours plus de besoins.

Le capitalisme, instrument d’affirmation d’une économie-monde par l’exploitation de ses périphéries (Immanuel Wallerstein)

Nombre d’auteurs montrent, rapidement, les liens entre affirmation du capitalisme dans les pays européens et expropriation des ressources de leurs périphéries, souvent asservies et réduites au statut de colonies. Karl Marx pointe dès les années 1840 le lien inexorable entre capitalisme et mondialisation de l’inégalité19. Il postule que le capitaliste n’aura d’autre choix que d’imposer, pour maximiser la plus-value, l’ouverture forcée des marchés au rythme de traités inégaux et de saisies coloniales : « Les anciens besoins qui étaient satisfaits par les produits nationaux font place à de nouveaux besoins qui réclament pour leur satisfaction les produits des pays et des climats les plus lointains. L’autosuffisance et l’isolement régional et national d’autrefois ont fait place à une circulation générale, à une interdépendance générale des nations20. » Il s’en réjouit car la révolution prolétarienne pourra s’exporter à l’échelle mondiale, et le communisme triompher. Une idée reprise par Lénine plus tard dans L’impérialisme, stade suprême du capitalisme (1916).

Au-delà des seuls marxistes, l’idée séduit. Karl Polanyi fait de la terre, jusqu’alors épargnée par les logiques marchandes, le pivot de cette exploitation du monde sous-développé. Selon l’anthropologue, les capitalistes ont construit autour de la marchandisation des sols le mythe du marché autorégulateur mondial. Ils ont ainsi tué le féodalisme associant la sécurité individuelle à la culture de terres mises en commun. Le partage des récoltes était certes inéquitable, mais récompensait les plus capables de défendre la communauté par leur maîtrise de l’art de la guerre.

I. Wallerstein et F. Braudel reprennent l’idée d’une économie-monde dynamique confortant sa domination en imposant à ses périphéries des échanges inéquitables, distendus à mesure qu’on s’éloigne du centre. Pour Braudel, « une économie-monde accepte toujours un pôle, un centre, représenté par une ville dominante, jadis un État-ville, aujourd’hui une capitale, entendez une capitale économique. […] En 1929, le centre du monde, avec un peu d’hésitation, est passé ainsi, sans ambiguïté, de Londres à New York21. »

Pour Immanuel Wallerstein, l’économie-monde est le moyen pour l’entrepreneur de se dégager du carcan de l’État et de croire encore à la possibilité d’une accumulation sans fin du capital. L’économie-monde pour préserver son rang hégémonique jette alors les bases d’un « système-monde ».

Une définition amendée par Immanuel Wallerstein

« Ce n’est que lorsque le capitalisme s’insère dans une “économie-monde” – laquelle se caractérise par une multiplicité d’acteurs étatiques – que les entrepreneurs peuvent poursuivre l’accumulation sans fin du capital. C’est aussi ce qui explique l’existence de ce que l’on appelle les cycles hégémoniques, qui sont beaucoup plus longs que les cycles de Kondratiev. Dans le cadre d’une économie monde, on désigne par hégémonie la capacité qu’a un État d’imposer un certain nombre de règles à l’action de tous les autres États, créant ainsi un ordre relatif au sein du système-monde. »

WALLERSTEIN I. et al., Le capitalisme a-t-il un avenir ? © La Découverte, 2014, p. 28.

L’histoire globale, à la suite de Braudel, a largement fait sienne ces conclusions en décrivant les circulations entre les économies-monde et le rapport inégal entre centre et périphéries. La domination industrielle de l’Europe n’aurait pu advenir, comme le remarque Philippe Norel, après 1830, sans « l’incroyable chance d’avoir pu disposer massivement de terres américaines, indissolublement liées par ailleurs à une main-d’œuvre africaine obtenue par le crime… L’histoire globale est donc bien au cœur de la genèse de cette hégémonie européenne22 ».

Le capitalisme est-il une création de l’Occident ?

Les spécificités du capitalisme occidental désencastré : l’analyse de Karl Polanyi

La particularité selon Karl Polanyi de ce capitalisme occidental tient à l’édification d’un certain nombre de totems qui ont permis progressivement, entre le XIXe siècle et 1929, le désencastrement du marché, émancipé de l’État, et de la sphère sociale. Parmi eux, le dogme de la libre-concurrence et du marché autorégulateur, la croyance dans les vertus de l’étalon-or, le concert européen des nations garant de la paix, et l’État libéral.

Ces piliers du système libéral du XIXe siècle sont clairement exposés dans La grande transformation (1944). Ce désencastrement transitoire a coïncidé selon Polanyi avec la destruction de toutes les institutions protectrices qui lui préexistaient : les corporations, les fabriques d’Ancien Régime, les communautés villageoises disloquées au fur et à mesure que les transports, la nouvelle organisation du travail et la sécularisation progressaient dans la société, etc. La brutalité avec laquelle les capitaines d’industrie s’emparent des terres communes, en Angleterre ou en Écosse, atteste cette révolution. Cette violence apparaît rapidement insupportable aux yeux des contemporains les plus humanistes. Robert Owen aspire ainsi à proposer des coopératives alternatives, les Union shops, dans ses villages communautaires (Villages of Union). Celles-ci fournissent de l’emploi aux chômeurs, privés de travail par la machine, encouragent un partage équitable des profits entre producteurs et apporteurs de capitaux, et une éducation ouverte aux ouvriers et à leur progéniture. Comme le remarque Polanyi, ces mutations achèvent de transformer le regard porté sur le pauvre dans la société. Il devient avec le désencastrement responsable de ses malheurs, ce que traduit la loi : les compléments de revenus apportés aux cultivateurs incapables de vivre du fruit de la vente de blé, accordés à la suite de la controverse de Speenhamland (1795), sont rabotés, puis supprimés, avec la réforme du Poor Laws Act de 1834. En deux générations, l’opinion publique a basculé : de victime, le pauvre est devenu coupable. L’aide sociale l’aurait déresponsabilisé, encouragé à se complaire dans l’assistanat. Il apparaît dorénavant normal de l’interner dans des asiles, les workhouses, où la promiscuité facilite le crime et la contagion des épidémies.

La nécessité de remettre à l’heure la pendule du capitalisme atlantique : l’analyse de Kenneth Pomeranz et Jack Goody

Pour Jack Goody, l’invention du capitalisme par les Européens doit être révoquée en doute, et la vision de Polanyi est largement renversée par les acquis de la recherche récente, tant en anthropologie qu’en histoire économique :

Le capitalisme occidental, une imitation ?

« Plusieurs années passées parmi les “tribus” d’Afrique ou dans le royaume simple du Ghana m’ont conduit à mettre en doute bon nombre “d’inventions” auxquelles les Européens prétendent, qu’il s’agisse de formes de gouvernement (la démocratie), des liens de parenté (la famille nucléaire), de modalités d’échange (le marché) ou des formes de justice, alors même que ces “inventions” se retrouvent dans bien des sociétés, du moins à l’état embryonnaire. […] Les royaumes d’Asante et du Soudan occidental produisaient de l’or, que des esclaves transportaient par-delà le Sahara jusqu’à la Méditerranée. Là, il servait de monnaie d’échange pour l’acquisition de marchandises orientales par les villes d’Andalousie et d’Italie […]. L’Italie, en retour, expédiait vers l’Afrique des perles vénitiennes, des soies et des cotons d’Inde. […] Les économies rurales fondées sur la houe (sont) reliées, d’une part, au “capitalisme mercantile” naissant et à l’agriculture à irrigation naturelle de l’Europe méridionale et, d’autre part, aux économies manufacturières urbaines et à l’agriculture à irrigation artificielle de l’Orient. »

GOODY J., Le vol de l’histoire. Comment l’Europe a imposé le récit de son passé au reste du monde © Éditions Gallimard, NRF Essais, 2010, p. 20-22.

J. Goody refuse la synergie simpliste établie entre capitalisme, révolution industrielle et modernité. La modernité, associée à la montée de la rationalité et de la sécularisation, s’est peu à peu réduite à une société technicienne portant à son apogée la division technique du travail. Le développement ne pouvait être alors qu’une dérivée d’un modèle de croissance fondé sur l’exploitation rationnelle des ressources et d’un élargissement infini des besoins humains et des marchés. Jusqu’aux années 1970, rares sont les remises en cause de cette conception, fondée sur l’impératif d’imiter le capitalisme occidental pour innover et vaincre la pauvreté.

Cette vision, qui réserve le changement social aux sociétés lettrées et qui enferme dans la tradition et l’obscurantisme des superstitions toutes les autres, ne résiste pas selon lui à l’observation. Les sociétés étudiées par l’anthropologue (Chine, Ghana) ont connu des innovations, et une modernité, extérieures à la sphère capitaliste. Inversement le capitalisme a existé sans modernité pour la plupart des individus, en Chine (un capitalisme intensif en travail) comme en Europe (avec un capitalisme intensif en capital).

De même, l’historien et sinologue Kenneth Pomeranz relativise la prétendue grande divergence de la révolution industrielle européenne en comparant les travaux de F. Braudel, I. Wallerstein, K. Brenner.

Peut-on parler de grande divergence, et à partir de quand ?

« L’industrialisation de l’Europe est restée fort limitée en dehors de la Grande-Bretagne, du moins jusque vers 1860. Ainsi, poser un “miracle européen” sur la base de caractéristiques communes à l’Europe occidentale est pour le moins hasardeux […]. Les marchés de la terre, du travail et des produits, dans le cas de (l’Europe), étaient encore d’une manière générale et à la date tardive de 1789, plus éloignés de la concurrence parfaite, c’est-à-dire moins susceptibles de rassembler de nombreux acheteurs et vendeurs ayant la possibilité d’un libre choix parmi de multiples partenaires commerciaux, que ceux qui se tenaient dans la plus grande partie de la Chine ; ces marchés se trouvaient donc moins appropriés au processus de croissance tel que décrit par Adam Smith. »

POMERANZ K., Une grande divergence, la Chine, l’Europe et la construction de l’économie mondiale, Albin Michel, 2010, p. 50-51.

À l’opposé d’une Chine précocement gagnée par l’ouverture des marchés intérieurs, l’auteur met en lumière les entraves, en Grande-Bretagne et en Europe, à la liberté des agriculteurs : travail forcé, encouragement ou restriction aux migrations23, restriction pour les changements de profession, coutumes régissant l’utilisation de la terre…

Un mode de production ou un mode de régulation ? Karl Marx vs Robert Boyer et Michel Aglietta

L’analyse faite par Karl Marx d’un capitalisme comme simple mode de production avait déjà été contestée par Max Weber, notamment dans sa définition des hiérarchies sociales. Maillon incontournable de l’organisation sociale produite par le capitalisme, la classe était pour Karl Marx la matrice unique de l’organisation de la société marchande. L’économie déterminait l’ordre et le désordre politique. Max Weber contestait cette posture en décrivant d’autres stratifications sociales, fondées sur l’honneur social et les relations déterminant la répartition des pouvoirs entre les groupes sociaux. L’économie apparaît dès lors comme une modalité, parmi d’autres, de l’organisation sociale produite par le capitalisme.

Les économistes de l’école de la régulation pensent également le capitalisme irréductible à un simple mode de production. Ils le perçoivent comme un mode de régulation capable de produire des règles institutionnelles. Ces règles peuvent être modifiées par des compromis issus des négociations entre les acteurs, à mesure que le capitalisme produit de nouveaux rapports de force.

Ces auteurs s’intéressent aux crises structurelles du capitalisme pour en produire une analyse historique ; ils distinguent dans ce mode de régulation des « régimes d’accumulation » et des « règles institutionnelles ». Robert Boyer caractérise ainsi les « régimes d’accumulation24 » comme étant « l’ensemble des régularités assurant une progression générale et relativement cohérente de l’accumulation du capital, c’est-à-dire permettant de résorber ou d’étaler dans le temps les distorsions et déséquilibres qui naissent en permanence du processus lui-même ».

Chaque régime d’accumulation produit et modifie cinq types de règles institutionnelles : la première est le rapport salarial (« l’ensemble des conditions juridiques et institutionnelles qui régissent l’usage du travail salarié, ainsi que la reproduction et l’existence des travailleurs », écrit Robert Boyer) ; la seconde est la monnaie, considérée par Michel Aglietta et André Orléan25 comme un bien public et un instrument de socialisation à la fois. La monnaie représente pour eux du travail abstrait, une valeur-travail assimilée à une « réalité cachée » (Alain Lipietz), et opposable au profit et aux prix des « réalités apparentes » ; la concurrence est la troisième règle retenue, dès lors qu’elle n’est qu’une des modalités de la régulation ; la quatrième est l’État, doté à la fois d’un appareil idéologique (à travers l’école, les syndicats, les Églises, etc.) et d’un appareil coercitif (l’armée, la police, la justice), lui permettant de constamment rechercher des compromis ; les relations internationales bouclent cet inventaire. Pour les caractériser, les auteurs reprennent l’idée d’une division internationale du travail inégalitaire avec une régulation, assurée à court terme par les firmes, à long terme par le système monétaire international.

Le capitalisme est-il une machine à produire de la prospérité ou des inégalités et de l’exclusion ?

Le système le moins aristocratique qui soit… L’approche de Joseph A. Schumpeter

J. A. Schumpeter met en abyme les vertus de ce capitalisme. Loin de réserver à une élite la consommation de biens, ce processus au contraire fait son miel de leur production et de leur vente à grande échelle, impossible sans la monétisation du travail, qui offre aux producteurs, désormais salariés, un pouvoir d’achat : non sans malice, le penseur autrichien note que « la reine Elizabeth possédait des bas de soie. L’achèvement capitaliste n’a pas consisté spécifiquement à procurer aux reines davantage de ces bas, mais à les mettre à la portée des ouvrières d’usine en échange de quantité de travail constamment décroissantes26 ».

Il refuse d’imaginer des blocages tels qu’ils puissent conduire à la révolution prolétarienne et à la chute du capitalisme. Il conteste également la définition du « capitalisme » comme simple mode de production, et préfère le définir, simultanément, comme un « ordre » et un « système ». Cette distinction permet d’envisager l’incertitude qui plane sur l’avenir du capitalisme. En tant que système (forme d’organisation économique), il n’est pas menacé, parce que l’innovation lui garantit sa plasticité, déjouant l’analyse marxiste de la valeur. En revanche, il est fragilisé en tant qu’« ordre », en tant que système de valeurs et de représentations, de mentalités et d’institutions… En tant que « civilisation » en somme, expression reprise à Marx. Sa chute devient dès lors inéluctable : le capitalisme détruit ses propres institutions, à bas bruit, se dévitalise, se délite, mais ne s’effondre pas. Son déclin est inéluctable car « le succès même du capitalisme mine les institutions sociales qui le protègent et crée […] des conditions dans lesquelles il ne lui sera pas possible de survivre27. »

L’ombre portée de cette analyse se retrouve chez François Perroux, que l’on ne peut suspecter d’être un ardent néo-libéral, en 1948. Alors que l’Europe assiste, angoissée, au coup de Prague et à la mise au pas des jeunes démocraties populaires par Moscou, l’historien s’emporte contre les « contempteurs du capitalisme ». Ce sont « des ingrats. S’ils l’ignorent, les maîtres du marxisme le savent bien et aussi ces socialistes qui, comme Jaurès, au chapitre X de “l’Armée nouvelle”, célèbrent les vertus créatrices de l’économie capitaliste et marquent que le monde contemporain lui doit le meilleur de sa productivité et de ses progrès matériels28 ».

Une machine à fragmenter et à polariser

La question centrale de la rentabilité du capital permet de mieux comprendre les conflits dans la répartition des profits qui déterminent les tensions et les rapports de force inhérents au capitalisme. Adam Smith soulignait déjà en 177629 les querelles surgissant de la répartition du profit entre travailleurs, rentiers et investisseurs. Les auteurs néoclassiques ont pu rêver à une convergence des niveaux de croissance et de développement et à l’égalisation progressive des taux de rendement du capital. Robert Solow, dans un célèbre article30, développe ainsi l’idée suivante : les pays pauvres sont pauvres parce que le capital est rare et que le capital par tête est de plus en plus faible du fait de la forte croissance démographique. À l’opposé, les pays riches ont une forte intensité capitalistique, et l’achèvement de la transition démographique fait que le ratio capital/population s’accroît. Si l’on suit Ricardo (ce que ne manque pas de faire Solow), le rendement du capital (son efficacité marginale) est soumis à la loi des rendements factoriels décroissants. Le capital voit son rendement décroître d’autant plus vite qu’il est abondant, ce qui est le cas des pays riches. Cet effritement des rendements factoriels conduit les investisseurs (partons de l’hypothèse que la circulation des capitaux se fait avec le moins d’entraves possibles) à placer leur épargne dans les pays où le capital par tête est rare, donc les pays « pauvres », car les promesses de « bonnes affaires » y sont plus nombreuses. Dans cette hypothèse, l’épargne, préalable à l’investissement, est la condition du décollage économique. Mais à mesure que le stock de capital augmente et rattrape celui des pays avancés, le rendement factoriel s’amenuise, la croissance économique devient moins dynamique et converge avec celle des pays avancés.

En réalité, le capitalisme mondialisé est resté une machine à produire des inégalités mondiales, ainsi que le montre le marché du travail. Jusqu’à une époque récente, les économistes se référaient pour le prouver au théorème de Stolper-Samuelson : sous le coup de l’ouverture internationale, accentuée après 1947, les auteurs démontrent le creusement des inégalités dans les pays initialement portés à produire des biens incorporant beaucoup de technologie (où le progrès technique est biaisé en faveur des plus qualifiés qui voient leurs revenus se détacher de ceux de la masse des autres travailleurs-producteurs), et à les réduire dans les pays dont l’avantage comparatif est la main-d’œuvre abondante et bon marché, produisant plutôt des biens intensifs en travail peu qualifié. Les plus qualifiés sont désavantagés dans les pays pauvres, du fait de la spécialisation, et ils ont tendance à alimenter les flux du brain drain… Et les travailleurs pauvres des pays riches, peu qualifiés, ne peuvent lutter contre la concurrence des travailleurs pauvres des pays pauvres, du fait des écarts de coût horaire du travail, de cotisations sociales (même si leur productivité est généralement meilleure). Même si le progrès technique (cette « manne tombé du ciel ») produit la convergence espérée par Solow dans son modèle de croissance (les salaires des ouvriers chinois ont réduit fortement l’écart avec ceux des pays avancés31), elle se fait sur un terme long tout en provoquant des ajustements brutaux pour les travailleurs « rattrapés ». Du côté des pays riches, les récentes études analysant les destructions d’emplois peu qualifiés liés aux importations chinoises confirment ce cercle vicieux pour les travailleurs en difficulté dans les anciens pays industriels. Citons David Autor, David Dorn et Gordon Hanson32 (2013) pour l’analyse du cas américain, et C. Malgouyres33 (2016) pour celle du cas français. Les deux tissent un lien entre accroissement des importations chinoises, baisse relative des salaires et destruction d’emplois dans le secteur manufacturier aux États-Unis (de 1990 à 2007, causant 25 % des destructions d’emplois dans le secteur industriel) et en France (de 1995 à 2007, causant 13 % des destructions d’emplois dans le secteur industriel).

Du côté des pays pauvres ou émergents, le théorème est loin de se vérifier dans la réalité, ainsi que l’expliquent Esther Duflo et Abhijit V. Banerjee dans Économie utile pour des temps difficiles (2020) : « le théorème de Stolper-Samuelson […] est d’une grande beauté […]. Mais est-il vrai ? Le léger problème est que les données dont nous disposons sur ce sujet semblent refuser de coopérer avec ces prédictions. » Les inégalités ne diminuent pas quand ces États, séduits par les théories du doux commerce, s’ouvrent au négoce international en réduisant droits de douane et entraves non-tarifaires ; entre 1985 et 2000, rappellent les auteurs, Mexique, Colombie, Brésil, Inde, Argentine, Chili ont fait tomber leur protectionnisme tarifaire. Au Mexique, entre 1987 et 1990, les salaires ouvriers ont baissé en moyenne de 15 % et celui des cols blancs a augmenté dans les mêmes proportions. La Chine, selon la World Inequality Database, a suivi une trajectoire plus complexe que le suggère son exceptionnel décollage économique depuis Deng Xiaoping : en 1978, le revenu des 50 % les plus pauvres équivaut à 10 % du revenu national, celui des 10 % les plus riches à 27 % du revenu national. En 2015, les 10 % les plus riches se partagent 41 % du gâteau, les 50 % les plus pauvres… 15 %. Les plus précaires n’y ont pas perdu, mais les plus aisés y ont gagné bien davantage ! Ainsi, le recul de la grande pauvreté en Chine depuis son ouverture au monde capitaliste et à ses logiques s’accompagne-t-il également d’une progression tout aussi spectaculaire des inégalités mesurées par l’indice de Gini qui passe d’environ 0,3 à presque 0,5 aujourd’hui.

Loin donc de confirmer les espoirs de Simon Kuznets d’une industrialisation dessinant une courbe en cloche34, laissant les inégalités se creuser dans un premier temps puis redistribuant mieux les richesses dans un second (au-delà d’un certain seuil de PIB/habitant), les analyses récentes tendent à montrer que les institutions créées ont plutôt tendance à conforter ces inégalités inhérentes au capitalisme. La redistribution par le seul marché, sous le coup d’une concurrence vertueuse, ne saurait les résorber. Thomas Piketty35 a ainsi formalisé que quand le taux de rendement du capital (r) s’élève durablement au-dessus du taux de croissance de la production (g), les phénomènes spéculatifs sont encouragés et la distorsion produit des inégalités qui peuvent faire basculer toute la machinerie capitaliste vers une crise majeure suivie de mutations institutionnelles profondes, à l’instar de la crise de 1929 qui accouche d’une montée en puissance des politiques publiques nationales et d’une plus franche coopération internationale.

Quelles sont les différentes formes du capitalisme ?

Capitalisme libéral et capitalisme rhénan. La vision dualiste de Michel Albert

Dans Capitalisme contre capitalisme (1991), Michel Albert distingue un capitalisme anglo-saxon fondé principalement sur le marché et un capitalisme rhénan où l’État intervient davantage. « Multiple et complexe », le capitalisme tend cependant selon l’auteur à une bipolarisation entre les deux grands types de capitalisme, néo-américain et rhénan. Il observe les principales différences entre les deux systèmes en regardant leur positionnement par rapport aux biens marchands et aux biens mixtes :

Capitalisme rhénan, capitalisme anglo-saxon

« Aucune société capitaliste ne saurait envisager de conférer à tous les biens (et services) un caractère marchand. Il y a, en effet, des biens qui, par nature, ne peuvent si se vendre ni s’acheter. Les uns présentent un caractère personnel comme l’amitié, l’amour, la générosité, l’honneur, d’autres sont par nature collectifs : la démocratie, les libertés publiques, les droits de l’homme, la justice, etc. […] Dans le modèle néo-américain, les biens marchands tiennent une place sensiblement plus grande que dans le modèle rhénan. En revanche, les biens mixtes, qui relèvent pour partie du marché et pour partie des initiatives publiques, sont plus importants dans le modèle rhénan. […] Dans le modèle néo-américain, l’entreprise est un bien marchand parmi d’autres […] ; dans le modèle rhénan, elle est de nature mixte, une community au moins autant qu’une commodity. De même, les salaires, qui dans le modèle néo-américain dépendent de plus en plus des conditions instantanées du marché, sont largement fixés, dans le modèle rhénan, en fonction de facteurs étrangers à la productivité du salarié (diplômes, ancienneté, grilles fixées par conventions collectives au plan national). »

Michel ALBERT, Capitalisme contre capitalisme © Éditions du Seuil, coll. « L’Histoire immédiate », 1991, Points, 1998.

L’analyse se poursuit en montrant que le logement (par le jeu du logement social en Allemagne) et les transports urbains sont soumis à la même dichotomie : biens marchands dans le modèle néo-américain, biens mixtes dans le modèle rhénan. La trajectoire n’est pas irréversible puisque M. Albert note que les religions et les médias, considérés au départ comme des biens marchands aux États-Unis, sont petit à petit sortis de la sphère exclusivement marchande pour être traités comme des biens mixtes (exemple des chaînes de télévision régies de manière associative aux États-Unis).

Une confirmation en creux de l’intuition de François Perroux pour qui « toute société capitaliste fonctionne régulièrement grâce à des secteurs sociaux qui ne sont ni imprégnés ni animés de l’esprit de gain et de la recherche du plus grand gain. […] Les biens les plus précieux et les plus nobles dans la vie des hommes, l’honneur, la joie, l’affection, le respect d’autrui, ne doivent venir sur aucun marché36 ».

Albert se penche tout d’abord sur le modèle néo-américain dont il invite à relativiser les performances : Reagan a usurpé son succès des années 1980, dû essentiellement à l’énorme stock de capital accumulé depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale et aux formidables ressources naturelles du pays. Ajoutés à cela le brain drain et la force du dollar, ce modèle semble un plein succès. Pourtant, la situation se dégrade à cause d’un fort « dualisme social » car « les différentes catégories de population vivent, en fait, sur deux planètes différentes qui s’éloignent chaque année un peu plus l’une de l’autre ». Les États-Unis sont, qui plus est, menacés par la désindustrialisation et un endettement extraordinaire, stimulé par la faible rémunération de l’épargne, alors que dans le même temps la consommation et l’esprit de jouissance imposent une élévation de la contrainte extérieure, la production nationale ne suffisant plus à répondre aux besoins des ressortissants. Enfin, il insiste sur la déconnexion entre l’économie réelle et l’économie financière ; la spéculation s’est accrue et les dépenses les moins urgentes sont réduites (recherche, formation). Les managers ne prennent pas de risques industriels, l’esprit d’entreprise est bridé et cela hypothèque croissance et développement.

Il étudie ensuite le capitalisme rhénan : les biens mixtes y tiennent une place supérieure (biens relevant du marché et des initiatives publiques). Aux États-Unis les salaires sont fixés par le marché alors que d’autres modalités jouent dans le modèle rhénan, comme l’ancienneté, intégrée dans les conventions collectives. L’entreprise n’y est pas considérée comme un bien mais comme une communauté.

L’idée de l’économie sociale de marché prend acte du fait que le marché est le meilleur garant du dynamisme économique ; mais il ne doit pas pour autant régir la vie sociale. L’État assure la cohésion sociale et une concurrence égale, c’est « l’ordo-libéralisme ». Le succès du modèle allemand tient avant tout au soutien de l’économie par les banques, et non par les marchés financiers. Or ces banques font tout pour assurer la pérennité de la vitalité de leurs partenaires. Ensuite, l’Allemagne dispose d’une monnaie forte, un atout appréciable pour une puissance exportatrice jouant d’abord sur sa compétitivité hors prix avec la qualité des biens proposés et l’efficacité des réseaux commerciaux. Elle est également plus disposée à l’épargne, consacre des sommes importantes à la recherche. Enfin, ce modèle est moins inégalitaire grâce aux biens collectifs fournis par l’État.

Toutefois il connaît des difficultés. La Suède par exemple se sent victime de ce capitalisme rhénan : « La montée de l’individualisme […], le recul de l’esprit civique f[ont] que les salariés ont tendance à abuser de plus en plus de la générosité du système fiscal. » La globalisation enfin a fait rentrer l’argent facile dans le modèle rhénan. Il est aujourd’hui la cible des critiques libérales qui font des prélèvements obligatoires les responsables de tous les maux sociaux. Le capitalisme français a dérivé vers le modèle anglo-saxon, rompant avec la tradition du « social-colbertisme » (l’État commande l’économie au nom d’une ambition politique porteuse de progrès social).

Depuis trente ans, l’ordo-libéralisme a été ébranlé et ses piliers érodés par les vents contraires de la mondialisation. Si l’orthodoxie monétaire, héritée de la crise hyperinflationniste de 1923 et de la période hitlérienne (1933-1945), est longtemps restée érigée en dogme, avec des effets préjudiciables pour l’Europe au moment de la crise des dettes souveraines (2011-2015), la dimension sociale du modèle allemand est devenue diaphane. Les centrales syndicales, jugées complaisantes lors de la négociation des lois Hartz (sous le gouvernement Schröder en 2004-2005) ont perdu de leur superbe, et cet affaiblissement a nui à la cogestion historique. Le système d’allocations-chômage est devenu moins généreux, le montant du salaire des mini-jobs reste très bas, et le salaire minimum envisagé n’entre en vigueur qu’en 2015, sous Angela Merkel. Il s’agit surtout de pouvoir salarier à bas coût des travailleurs venus de Pologne, de Tchéquie ou même d’Ukraine. Même si le manque de dynamisme démographique rendait nécessaire cette immigration, ces mesures ont été source de tensions sociales ; le succès récurrent de partis populistes (Die Linke hier, l’AFD aujourd’hui) n’est pas sans lien avec elles. Avec la crise de la Covid-19, l’Allemagne semble amorcer un virage, en assouplissant légèrement son dogme monétaire et budgétaire. Lors du sommet du Conseil européen, en juillet 2020, A. Merkel a défendu avec E. Macron l’idée d’un emprunt européen assez conséquent (360 milliards d’euros environ), après déjà avoir accepté en 2012 la possibilité d’un endettement commun, plus modeste, à l’intérieur du Mécanisme Européen de Stabilité. La digue empêchant la création d’eurobonds n’a pas sauté pour autant : hors de question de créer des obligations souveraines européennes, mêmes adossées à des investissements pour la santé des Européens ou la transition écologique… Le pilier monétaire de l’ordo-libéralisme ne s’est donc pas encore affaissé, même si les politiques de quantitave easing de la BCE depuis 2015 l’ont fortement entamé.

Cinq formes principales de capitalisme. La vision de Bruno Amable

Bruno Amable, dans Les cinq capitalismes (2005), construit une typologie, à partir du marché des biens, des produits, mais aussi de la protection sociale et du système éducatif. Il distingue le modèle fondé sur le marché (États-Unis, Grande-Bretagne), le modèle social-démocrate (nordique), le modèle européen continental, le modèle méditerranéen et le modèle asiatique.

Dans le modèle néolibéral, la concurrence joue un rôle central. Sur les marchés de produits, elle rend les firmes plus sensibles aux chocs économiques, qui ne peuvent pas être entièrement absorbés par des ajustements de prix et impliquent donc des ajustements en quantité. Ce type d’ajustement va concerner notamment l’emploi. Le maintien de la profitabilité implique de pouvoir licencier facilement une main-d’œuvre devenue excédentaire. La flexibilité de l’emploi permet des réactions rapides aux conditions changeantes du marché. Le développement des marchés financiers, c’est-à-dire un mode de financement plus « liquide » que la finance intermédiée (les banques), contribue aussi à cette exigence des firmes de s’adapter à un environnement compétitif changeant.

Le capitalisme nordique est un modèle de capitalisme social : ce modèle des années 1980, propre aux pays nordiques, reposait sur l’homogénéité des salaires, un secteur privé dynamique, de nombreuses entreprises publiques, des services sociaux publics variés. Le ralentissement de la croissance crée une défiance pour le modèle, et le système bascule vers la flexicurité, conjuguant de grandes facilités de licenciement et d’embauche pour les entreprises (flexibilité) et des indemnités longues et importantes pour les salariés au chômage assorties à une offre de formation à la fois conséquente et contraignante (sécurité). C’est un compromis entre les besoins du salarié et les besoins de l’entreprise. Mais ce « modèle scandinave » n’est pas gravé dans le marbre et beaucoup de ceux qui le plébiscitent en France ignorent qu’il a maintenant bien peu à voir avec ce qu’il était voilà vingt ans. Tant au Danemark qu’en Suède, ces systèmes ont été modifiés et donnent aujourd’hui à lire l’affadissement du pouvoir de négociation du syndicalisme scandinave, pourtant colonne vertébrale de la protection sociale et de la prévoyance. Si les syndicats continuent de gérer l’assurance chômage et parfois une partie des retraites complémentaires, ils ont dû accepter un rétrécissement du filet de sécurité proposé à leurs adhérents. En Suède, à chaque syndicat correspond une caisse d’assurance chômage, via un organisme privé, cohabitant avec l’Afta, une caisse publique créée en 1998. Chacun de ces organismes définit librement ses conditions d’adhésion, le coût de l’affiliation, l’attribution des allocations. L’État ayant drastiquement réduit ses subventions depuis la crise de 2008, sous le gouvernement Reinfelt, les syndicats ont été amenés à individualiser et à différencier la protection sociale des salariés selon le montant des cotisations. La part de la population active non affiliée à une assurance chômage a ainsi grimpé à 30 % en 201137. De même au Danemark, le système de protection a été raboté sous le coup de l’augmentation du nombre de chômeurs et du recul des subventions publiques aux centrales. La période d’indemnisation est passée de 6 à 2 ans, et un grand nombre de chômeurs sont arrivés en fin de droits, puisque pour percevoir des allocations, il fallait dorénavant avoir travaillé 52 semaines dans les trois années ayant précédé le licenciement. Au-delà de neuf mois de chômage, les allocataires doivent suivre des programmes d’activation, facilitant leur reconversion professionnelle, et accepter une mobilité plus contraignante à partir de trois offres ciblées refusées38.

Le capitalisme en Europe occidentale et centrale possède des modalités distinctes ; il passe par la dérégulation du marché des biens et services, dans le but de renforcer la concurrence pour améliorer la situation de l’emploi. La libéralisation des marchés, au moins dans les pays de l’OCDE, a créé des emplois et l’effet est prononcé surtout pour les pays où la flexibilité du marché du travail est faible comme les Pays-Bas ou l’Allemagne. Les risques de rigidité d’un système qui surprotège l’emploi sont amoindris par la forte ouverture internationale (l’ouverture à l’extérieur). La France est un peu un contre-exemple car elle n’a pas la même ouverture extérieure. Et les Français font preuve d’une défiance à l’égard de la mondialisation bien plus forte que leurs voisins européens, parfois irréelle lorsqu’on songe à la contribution des entreprises étrangères à notre richesse et à nos emplois nationaux.

Le capitalisme méditerranéen s’oppose largement aux précédents systèmes : c’est la combinaison, principalement pour l’Espagne, la Grèce, le Portugal, l’Italie, d’un système social moins protecteur et d’une forte réglementation du marché des biens et services et du travail. L’industrie contribue moins qu’au nord et au centre de l’Europe à la valeur ajoutée nationale. Les résultats concernant l’insertion des jeunes sont dramatiques, notamment à cause d’un système scolaire peu performant. Le cas de l’Italie est plus complexe car elle agglomère plusieurs formes de capitalisme sur son territoire (un dynamisme industriel porté principalement par des PME au Nord, une économie plus rurale, familiale, et parfois archaïque, dans le sud de la botte).

Le modèle asiatique repose quant à lui sur une organisation particulière des firmes, vastes conglomérats multipliant les activités dans des secteurs variés (chaebols, keiretsu39). Ce système repose surtout sur des liens très étroits entre le secteur bancaire et l’entreprise, les entreprises ayant des sociétés multiservices qui sont en fait à la fois des banques, des financiers, des publicitaires, des auditeurs, à l’instar des sogo shoshas japonaises. Le capitalisme chinois, refusant la libre circulation des capitaux et administrant par le parti et l’État ses grands groupes, renvoie plus à un néo-mercantilisme qu’à un système capitaliste classique. Aujourd’hui, il est difficile de rassembler sous une étiquette commune les capitalismes asiatiques : la Chine, administrée pour ses plus grandes entreprises par l’État-parti, et détenant une grande partie des bons du trésor américain, n’a rien de commun avec le Japon, où les banques sont privées et la dette nationale aux mains de ses résidents. Encore moins avec la cité-État financière et portuaire de Singapour… Même en Chine, les vingt dernières années ont considérablement changé la donne : si les grandes firmes, à l’exception notable des géants du numérique (BATX40) restent sous la coupe de l’État (Bank of China, Petrochina, Cosco, etc.), les entreprises de plus petite taille évoluent sur un marché très concurrentiel, d’où émergent régulièrement des tycoons41 promis à un enrichissement rapide et spectaculaire. Françoise Lemoine42 (2009) montre qu’au moins trois formes de capitalisme coexistent en Chine : un capitalisme indigène, entrepreneurial, composé de petites entreprises privées rurales à la limite de l’économie informelle, qui se développe dès les années 1980 ; le capitalisme officiel d’État, technocratique, bureaucratique et investi par les cadres du parti ou leur famille, composé de grandes entreprises publiques en pleine expansion depuis les années 1990 (industries lourdes, énergie, matières premières, transports, communication, finance) ; et enfin un capitalisme étranger sous la forme d’IDE entrants soit en provenance des communautés chinoises à l’étranger, soit en provenance des pays avancés (États-Unis, Japon, UE) sous la forme de joint-ventures facilitant les transferts de technologie.

On peut ajouter dans le cas européen le capitalisme des économies postsocialistes émergentes : ce dernier est particulier, et concerne surtout les pays d’Europe de l’Est et la Russie. Leur situation est très singulière, car les moyens de production sont possédés par des multiples propriétaires (nationaux/étrangers, publics/privés, banques/entreprises/fonds de capital-risque). Les réseaux (informels, illégaux, industriels…) jouent un rôle capital dans cette structure de propriété. Le rôle de l’État dans les décisions et les négociations collectives continuent d’y être majeur.

Capitalisme « libéral-méritocratique » contre capitalisme « politique » : une pensée du capitalisme renouvelée par Branko Milanovic

Dans son dernier essai43, Branko Milanovic réactualise ces représentations du capitalisme pour en proposer une vision dualiste. Il distingue le capitalisme « libéral démocratique » et le « capitalisme politique » ou « autoritaire ».

Le premier, « libéral démocratique », emprunte à John Rawls l’idée que les positions dans la société doivent être accessibles à tous, grâce à un système méritocratique. L’école tient évidemment une place essentielle : elle est le moyen incontournable pour atteindre cette fin. Ce système est libéral, en ce sens que sa survie dépend de la préservation de la mobilité sociale entre les générations. À ce titre, l’État doit assumer sa fonction redistributrice, en taxant notamment les successions ; il doit œuvrer en faveur de l’égalité des chances, en déployant des politiques d’affirmative action. Ce capitalisme a des caractéristiques propres, qui le distinguent du capitalisme classique (celui de l’économie-monde britannique d’avant 1914) et du capitalisme social-démocratique (monopoliste, fordiste, des Trente Glorieuses) : par exemple, les plus hauts revenus coïncident avec les personnes les mieux dotées en capital. D’une manière générale, on retrouve plus de similitudes avec le capitalisme classique qu’avec le capitalisme monopoliste : la croissance rapide des revenus du capital ; l’homogamie renforcée ; la corrélation entre le revenu des parents et des enfants, attestant une forte reproduction sociale et un ralentissement de la mobilité sociale ascendante. Ce capitalisme tolère donc une inégalité plus forte, et une transmission des inégalités plus importante, que dans la période de l’après-guerre.

Le second, « politique », s’inspire de Max Weber, désignant « l’usage du pouvoir politique en vue de réaliser un profit économique ». On peut cependant se demander, dans le cas chinois, s’il ne s’agit pas plutôt de mettre l’économie au service d’une ambition politique impérialiste. B. Milanovic, à l’aune du capitalisme chinois notamment, explique que ce système repose sur trois piliers : une technocratie dont l’objectif est de garantir un haut niveau de croissance économique ; l’absence d’État de droit, coïncidant paradoxalement avec un État fort capable d’agir de manière discrétionnaire, et ce même au mépris de droits fondamentaux ; une autonomie de l’État par rapport au secteur privé, ce dernier n’étant pas suffisamment puissant pour imposer ses vues au pouvoir politique. Si la Chine est le meilleur représentant de capitalisme « autoritaire », il se décline selon l’auteur à Singapour, au Vietnam, en Birmanie, en Russie, en Asie centrale, en Éthiopie, en Algérie, au Rwanda. Son succès témoigne d’une inversion du régime des inégalités entre les nations, que les marxistes attribuaient à une désarticulation dans le commerce mondial entre les pays riches (anciennes métropoles) et les pays pauvres (colonies devenues indépendantes) au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. En 1970, l’Occident produisait 56 % du PIB mondial et l’Asie (Japon inclus) 19 %. Aujourd’hui le rapport de force s’est inversé, l’Occident produisant 37 % de la richesse mondiale et l’Asie 43 %. Les populations bénéficiant du rattrapage ont le sentiment de devoir beaucoup à la mondialisation, à l’inverse des opinions publiques des nations « rattrapées » (91 % des Vietnamiens s’enthousiasment pour la globalisation contre 37 % de Français). Précisons que le rattrapage n’est pas achevé pour autant : le PIB par habitant chinois représente 30 à 35 % de celui de l’Occident en 2016.

Ces deux capitalismes ont cependant un point commun, comme le note Pascal Combemale dans sa préface à l’ouvrage : « dans un type de capitalisme, le pouvoir économique donne accès au pouvoir politique, dans l’autre c’est l’inverse ; dans les deux cas, la concentration des pouvoirs bénéficie à une élite qui tend de plus en plus à se reproduire ».

Un nouvel esprit du capitalisme ? L’analyse de Luc Boltanski et Ève Chiapello

Les auteurs ont bien analysé, à la suite de Marx notamment, comment le capitalisme s’était enfermé, par le rapport salarial, dans une dynamique irrationnelle qui lie le travail à une subordination, et conduit à un désir d’enrichissement délié de la satisfaction des besoins.

Le nouvel esprit du capitalisme

« Nous caractériserons également le capitalisme par le salariat. […] Ce qui importe est qu’une partie de la population, qui ne détient pas ou peu de capital et au profit de laquelle le système n’est pas naturellement orienté, tire des revenus de la vente de son travail (et non de la vente des produits de son travail), qu’elle ne dispose pas des moyens de production et qu’elle dépend donc des décisions de ceux qui les détiennent pour travailler […] et qu’enfin elle abandonne, dans le cadre de la régulation salariale et en échange de sa rémunération, tout droit de propriété sur le résultat de son effort […]. Le capitalisme est, à bien des égards, un système absurde : les salariés y ont perdu la propriété du résultat de leur travail et la possibilité de mener une vie active hors de la subordination. Quant aux capitalistes, ils peuvent être enchaînés à un processus sans fin et insatiable, totalement abstrait et dissocié de la satisfaction des besoins de consommation, seraient-ils de luxe. »

BOLTANSKI L. et CHIAPELLO È., Le nouvel esprit du capitalisme © Éditions Gallimard, NRF Essais, 1998, p. 40-41.

Selon les auteurs, le périmètre du salariat, et donc ce consentement à la servitude volontaire, s’est étendu : d’abord restreint au monde « ouvrier » (incluant les ouvriers agricoles) au XIXe siècle, il est bientôt accepté par les cadres et donc par la « bourgeoisie », dont l’adhésion est la condition sine qua non de la perpétuation du capitalisme. Les années 1920 et 1930 ont dans ce sens été décisives : mangées par la guerre et l’inflation, les rentes se sont évanouies et la bourgeoisie ne s’est plus contentée de revenus patrimoniaux pour survivre. Les ingénieurs et les administrateurs sont entrés dans la sphère du salariat, et ont obtenu des droits pour consentir à ce système salarial : retraite des cadres, fixation des salaires selon les diplômes et l’ancienneté, mutualisation d’une partie des risques sociaux…

Le capitalisme est pourtant engoncé dans ses contradictions : la concurrence sur le marché pousse à la baisse des prix et du profit du capitaliste ; lorsque le nombre de diplômés augmente, la tension sur le « marché » des cadres s’accroît. La fidélité de ces cadres à leur engagement capitaliste s’étiole car ils doutent de ce qui fait leur consentement : la certitude d’une « sécurité », à savoir la « garantie pour leurs enfants du maintien des positions », écrit R. L. Heilbroner44. Naît alors une peur de la défection des enfants de la bourgeoisie, marquée par le refus progressif du salariat et le choix de postes étrangers au monde salarié : indépendants, professions libérales, service public… La gouvernance actionnariale, qui arrache le manager au salariat, en liant sa rémunération aux performances financières et boursières, fournit une réponse à cette défection de la bourgeoisie, pour ramener ceux qui doivent « servir » le capitalisme et transmettre ses valeurs dans le giron de l’entreprise.

Un nouvel esprit du capitalisme, vraiment ?

Pour Robert Boyer, le capitalisme a su déjouer les pronostics sombres de Marx ou de Schumpeter. Mais les chantres de la mondialisation heureuse doivent se garder cependant de tout triomphalisme…

Le capitalisme est-il réductible à une théorie ?

« Cette conclusion aurait beaucoup surpris Karl Marx : contrairement à ses prédictions, le capitalisme n’a pas couru à sa perte à travers un mécanisme d’airain, qu’il tienne à la chute du taux de profit ou à la constitution d’un prolétariat porteur du socialisme puis du communisme. […]. Cette résilience donnerait plutôt raison à la vision autrichienne du capitalisme comme système favorisant l’innovation, l’expérimentation et la correction des erreurs qu’à la théorie néoclassique qui vante la rationalité des comportements, dès lors qu’ils sont intéressés, et l’efficience des marchés. […]

Faut-il pour autant en conclure à l’inéluctabilité d’un capitalisme éternel ? Rien n’est moins sûr. […] Pour la plupart des pays, l’activité économique dépasse largement le territoire national, domaine de la souveraineté, du contrôle démocratique et de la politique économique, sans que, symétriquement, se recomposent au niveau international les instances politiques qui permettraient de piloter la phase actuelle de la mondialisation. »

Robert BOYER, Une théorie du capitalisme est-elle possible ? © Odile Jacob, 2004, p. 210-212.

L’auteur se questionne sur la marchandisation de l’économie de la connaissance, de la santé, qui conduit au divorce entre innovation et besoins sociaux ; les énormes moyens offerts par la financiarisation accélérée de l’économie se dirigent vers des domaines à haut rendement souvent déliés des besoins sociaux immédiats ; ou incorporent au marché des secteurs initialement non marchands (la santé), en leur imprimant des valeurs de rentabilité… Ce « tout marché » risque selon lui d’entraîner un dépérissement démocratique.

La situation n’est pas figée et l’auteur ne tranche pas entre les différents scenarii possibles pour l’avenir d’un capitalisme défini par sa capacité d’innovation : maintien d’un capitalisme parvenant à domestiquer les inégalités et à améliorer ses mécanismes de réallocation par le marché, et de redistribution par l’État, de ses profits ? Développement d’un capitalisme de la sécurité dans un monde rendu chaotique et incertain par la multiplicité des conflits sociaux et politiques ? Capacité de ce capitalisme à repenser un compromis social plus équitable et à modifier ses institutions pour combattre les rentes et les privilèges des nouveaux gagnants de la mondialisation ? Chute inéluctable d’un capitalisme incapable de prendre en considération la finitude des ressources et le changement climatique ?

Cette dernière question fournit la matière du chapitre 2 dédié aux finalités de la croissance : à quoi doit-elle servir, à l’accumulation ou au bien-être ? Doit-elle donner la primauté à l’être ou à l’avoir ? De la réponse collective donnée par nos sociétés à cette question dépend la survie du capitalisme. Est-il capable d’accomplir cette transition ? Jean Gadrey, à la suite de Tim Jackson, semble en douter, mais pense que l’on peut raisonnablement imaginer une économie fondée sur la coexistence du capitalisme avec d’autres systèmes économiques. Il rejoint en cela Jeremy Rifkin lorsqu’il annonce le dépérissement progressif du capitalisme, victime de l’érosion des profits dans une société du « coût marginal zéro », au profit d’une économie des « communaux collaboratifs45 ». Pour Gadrey, la société civile doit piloter davantage le changement que le pouvoir politique : associations, coopératives, indépendants, ONG, insérés dans des écosystèmes locaux associant PME innovantes et agriculteurs responsables, détiennent selon lui les clefs d’un vrai changement. Dans Les capitalismes à l’épreuve de la pandémie (2020), Robert Boyer estime que ces questionnements sur l’avenir des capitalismes se multiplient. Le champ des possibles est vaste et l’issue de la bataille entre des forces contradictoires n’est pas écrite à l’avance : dislocation des relations internationales, éclatement de la zone euro, déstabilisation de l’État social, montée des populismes sont des tendances probables. Mais une grande bifurcation vers un nouveau modèle construit sur la complémentarité entre éducation, formation, santé et culture, répondant à la demande de solidarité des citoyens et aux exigences de la transition écologique n’est pas non plus exclue.

Ce nouvel esprit du capitalisme dépendra grandement du repositionnement de la stratégie chinoise : le géant a dépassé par son PIB en parité de pouvoir d’achat (PPA) les États-Unis, et son hégémonie va se renforcer, à moins que d’ici là son économie n’ait explosé sous l’effet d’une crise écologique ou implosé sous la puissance des tensions internes que génère la poigne de fer liberticide du parti unique. Certains auteurs se prennent à rêver46 que le pays puisse devenir un nouveau modèle de croissance et de développement, fondé sur les innovations frugales et une juste valorisation des actifs naturels. Mais il faut pour cela accomplir un grand nombre de réformes structurelles, sur les rapports salariaux, la protection sociale, sanitaire… Dans l’immédiat, la guerre commerciale que l’Empire du milieu et les États-Unis se livrent fait craindre que se referme sur eux « le piège de Thucydide47». Une guerre froide entre ces deux monstres, l’un grandissant, l’autre déclinant, invite en tout cas à la plus grande prudence.
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La croissance économique a-t-elle pour objectif l’abondance ou la prospérité ?

« Douelle fut probablement plus heureux dans sa misère qu’il ne l’est dans l’opulence ; […] au moment où 3 bébés sur 10 mouraient avant leur premier anniversaire ; au moment où 600 habitants travaillaient à bras “de l’étoile du matin à l’étoile du soir”, pour tirer du sol moitié moins de produit que ne le font les 50 agriculteurs qui lui restent aujourd’hui. Les adolescents, les femmes, dans ma jeunesse encore, chantaient le long des chemins, en allant et en revenant de leur dur travail. »

Jean Fourastié, Les Trente Glorieuses ou la révolution invisible, Fayard, 1979.

Décrivant son village de Douelle en Quercy au sortir de l’Occupation et au seuil des années 1970, l’économiste Jean Fourastié donne à lire les formidables progrès offerts par la croissance économique : progrès médicaux, autonomie alimentaire, énergétique, donnant l’impression que l’humanité, enfin, peut sortir du tragique de l’Histoire. Il n’est pourtant pas dupe : cette embellie peut être éphémère. Surtout, elle a pour prix la perte d’une certaine insouciance, le renoncement au bonheur simple. La sortie de la pauvreté ne semble pas avoir rendu ses contemporains plus heureux. En creux, et à l’instar de Georges Perec, il questionne le matérialisme ambiant, ses dangers, et les finalités de la croissance. Le prix Nobel d’économie Simon Kuznets, père du produit intérieur brut, mètre-étalon de la croissance contemporaine, en eut l’intuition dès 1934 : « Ceux qui demandent plus de croissance devraient préciser leur pensée : plus de croissance de quoi et pour quoi1 ? »

La croissance apparaît comme une notion « virile » : elle renvoie à la puissance, suivant une représentation mercantiliste de l’économie. On commence à la concevoir au XVIIe siècle en Angleterre et en France, lorsqu’il s’agit de bien dénombrer la population et la production, et d’asseoir une fiscalité appropriée sur les revenus de cette production, en trouvant la bonne assiette pour « plumer la volaille sans trop la faire crier » (Colbert)… L’objectif final est de financer des guerres coûteuses visant à consolider ce statut de puissance européenne. Nous peinons à nous départir de cette vision2 ; or elle repose sur un parti pris : la croissance est cumulative, elle s’auto-entretient par l’accumulation du capital qui permet d’amorcer la course à la croissance ; une fois lancée, cette croissance dispose d’une force d’inertie garante du développement. Il faut produire plus pour répondre à des besoins croissants au rythme de la population. Les pouvoirs publics et les acteurs capitalistes partagent une même vision, et leurs intérêts convergent pour entretenir ce modèle fondé sur l’accumulation.

Pourquoi croître : pour avoir, ou pour être ? Telle devrait être la seule question valable lorsqu’on interroge notre modèle de croissance. Réfléchir aux finalités de la croissance n’est jamais neutre. En fonction des objectifs à atteindre, on choisira des instruments précis. Ces outils ne seront pas les mêmes selon que notre priorité sera la préservation de l’emploi, la valorisation de l’innovation, la libération de l’offre des entreprises, le musellement des inégalités, la construction d’un modèle de croissance soutenable pour préserver nos écosystèmes.

La croissance se définit pour François Perroux par l’augmentation, pour une période donnée, d’un indicateur de dimension économique, aujourd’hui la plupart du temps le produit intérieur brut (PIB). Plusieurs enseignements peuvent être tirés du calcul du PIB. En mesurant la variation du PIB d’une année à l’autre, on calcule l’augmentation de la valeur ajoutée produite par les entreprises, et l’on peut avoir une idée précise de leur état de santé. C’est dans cet esprit, pour faciliter la comptabilité nationale américaine, que Simon Kuznets en inventa le prototype dans les années 1930, répondant à une requête de l’administration Roosevelt désireuse de trouver des solutions innovantes pour s’extraire de la Grande Dépression. En prenant immédiatement la précaution d’expliquer que « la mesure du revenu national peut difficilement servir à évaluer le bien-être d’une nation3 » ! Il faut donc ensuite regarder la répartition des fruits de cette croissance pour savoir dans quelle société on se trouve : vont-ils prioritairement nourrir les travailleurs, par le versement de salaires ? Les financeurs, par le versement de dividendes, ou d’intérêts, récompensant la prise de risque des actionnaires ou des banquiers ? La recherche-développement, par l’investissement dans l’innovation de demain, à travers des programmes dédiés à l’amélioration de la compétitivité hors coût ? Le PIB donne aussi la mesure de l’investissement et de la consommation, deux balises pour analyser l’état de forme économique d’une nation. Le ratio investissement/PIB révèle la confiance de ceux qui possèdent les ressources pour financer l’économie, donc les leviers de la croissance potentielle du pays. La propension à consommer témoigne du moral des ménages, et permet aux entreprises d’estimer la demande anticipée qui, comme Keynes l’a montré, est le moteur de la croissance… et de l’investissement, les entreprises se fondant sur ces anticipations pour se risquer à de nouveaux projets.

Nicolas Sarkozy, lors de sa campagne présidentielle, déclarait en mars 2007, à propos de la croissance, « j’irai la chercher avec les dents ». Un impératif tant la croissance permettait selon lui de poursuivre une trajectoire porteuse d’abondance et de progrès social… et de vaincre le fléau du chômage. Une fois président, confronté à la crise, il constata combien son ambition était démesurée et aborda la question complexe de la mesure de la croissance. Il invita en février 2008 une commission présidée par trois économistes prestigieux (Amartya Sen, Jean-Paul Fitoussi et Joseph Stiglitz) à réfléchir à de nouveaux indicateurs de la croissance car le PIB ne permettait pas de questionner les finalités de la croissance4, n’incluait pas de variables qualitatives. Le calcul du PIB n’interrogeait pas la pertinence du surcroît de valeur ajoutée, ni d’ailleurs l’utilité sociale, restant aveugle aux origines et aux impacts négatifs de cette croissance : une marée noire ou toute autre catastrophe naturelle font augmenter le PIB, puisqu’elles nécessitent des dépenses pour corriger les destructions et pollutions occasionnées ; mais le bénévolat, les activités domestiques ne sont guère comptabilisées (par exemple, le produit du jardinage est bien intégré au calcul du PIB, mais pas la transformation de ces produits quand ils sont cuisinés, même si ce service domestique augmente la valeur du produit brut5…).

Pourquoi faut-il sortir de la mystique de la croissance pour retrouver l’objectif soutenable d’une prospérité équitablement partagée ?

La croissance comme corne d’abondance : comment sortir de l’économie de pénurie et de la rareté permanente ?

Faire sauter le verrou malthusien

La croissance économique a plafonné pendant les quinze premiers siècles de l’ère chrétienne, à des taux inférieurs à 0,5 % par an et par habitant ainsi que l’a montré Angus Maddison et son équipe de l’OCDE6. Cette sobriété forcée dans la production et la consommation coïncidait avec une économie de pénurie généralisée : une majorité de gens dépassait rarement le seuil de subsistance. La plupart consommaient quotidiennement des céréales à faible qualité nutritive, des racines, très rarement de la viande et des matières grasses. Le reste des revenus de la famille se perdait dans le chauffage, exclusivement au bois et à la tourbe, et l’éclairage (bougies de cire)7.

Les carences alimentaires, les difficultés liées à la soudure (le moment où les récoltes de l’année précédente sont épuisées et la récolte à venir toujours sur pied), la fiscalité pesant excessivement sur la production des pauvres, créaient les conditions d’une triste trilogie : famine, maladie et guerre, un fléau engendrant l’autre.

Une égalité radicale existait face à ces périls : les puissants comme les pauvres étaient victimes du froid (songeons à la fin du règne de Louis XIV, lorsque le vin gèle sur la table du roi8), de la perte d’un enfant (au moment des émeutes de 1789, Marie-Antoinette et Louis XVI, sourds au tumulte du peuple, se retirent pour pleurer le dauphin, mort à sept ans) ou des épidémies liées à la saleté généralisée (Casimir Périer, chef du gouvernement, décède de l’épidémie de choléra de 1832 à Paris).

La misère et le malheur sont les choses du monde les mieux partagées jusqu’au XVIIIe siècle9. Mais à l’aube des Lumières se produit effectivement une « grande divergence » dans les revenus des habitants de la planète. Alors qu’un Indien vivait comme un Français ou un Anglais au siècle précédent, après 1800, un manœuvre anglais assez qualifié dispose d’un salaire en moyenne quatre fois supérieur à son homologue de Bombay ou de Pékin. Les inégalités se sont creusées à la faveur de l’industrialisation, qui a délivré l’Europe, en apparence, de la pénurie. L’historien américain David Landes compare cette révolution technique et matérielle à un « Prométhée libéré10 ». Le verrou malthusien saute : l’amélioration de la productivité permet à la production, de céréales notamment, de croître de manière rapide, au rythme de la population, alors que jusqu’à présent cette croissance démographique (géométrique) dépassait rapidement la croissance de la production (arithmétique).

Daniel Cohen voit dans cette révolution, d’abord, la conséquence d’un biais culturel, qui va faire dévier pour des siècles les trajectoires de l’Occident et de l’Orient. Le Couchant se lance dès le XVe siècle dans l’aventure des grands voyages transocéaniques, au risque de provoquer de sanglantes rivalités, pour s’approprier de nouvelles terres, maîtriser les grandes routes commerciales vers l’Asie centrale puis, de manière inattendue, vers le Nouveau Monde. L’occidentalisation du monde débute, et avec elle la colonisation, l’extorsion des richesses ultramarines, la soumission de populations indigènes. Pour éviter de perdre par la guerre le profit de cette manne des Amériques, les souverains rivaux Jean II (fils de Henri le Navigateur) et Isabelle de Castille en appellent à une autorité supranationale (le pape Alexandre VI) pour se partager le continent américain. Le traité de Tordesillas (1494) permet d’ancrer dans la durée cet équilibre des puissances, et d’enrichir les royaumes ibériques. Cet or ne quittera plus l’Europe jusqu’en 1914, même si la richesse aura migré du Sud au Nord : les Provinces-Unies, puis la Grande-Bretagne, auront succédé à l’économie-monde ibérique. Au même moment, l’Extrême-Orient fit un tout autre choix : l’Empire du Milieu, doté d’une flotte infiniment plus puissante que celle de Colomb, commandée par l’amiral Zheng He, décide de se replier sur lui-même pour se protéger des barbares qui l’assaillent. Choix funeste, car il perd le contrôle de l’Asie centrale, bientôt au cœur du « grand jeu » entre les puissances européennes, la Grande-Bretagne et la Russie au premier chef. Commence alors une phase de déclin pour la Chine : pillée technologiquement par les Européens dès la Renaissance (boussole, poudre à canon, gouvernail d’étambot…), elle sombre au XIXe siècle avec les terribles guerres de l’opium (1839-1860) conclues par le retentissant sac de Shanghai. Les révoltes paysannes qui accompagnent la déliquescence de l’Empire Qing, marquent un apogée de ce siècle des humiliations : près de trente millions de Chinois perdent la vie lors de la terrible révolte des Taiping (1851-1864).

Moins anecdotique qu’il n’y paraît, la supériorité européenne semble tenir également au manque d’hygiène des Européens à cette période. Plus sales que leurs homologues asiatiques, ceux-ci auraient créé les conditions de l’abondance du capital par tête, par la disparition inévitable d’une part importante de leurs congénères, du fait des épidémies récurrentes. Les Japonais, propres à l’excès, auraient été contraints, à l’inverse, d’accepter une pauvreté en capital et de développer un mode de croissance intensif en travail.

La diffusion du progrès matériel, conséquence heureuse de la croissance

La comparaison, proposée par Jean Fourastié, entre deux villages, Madère et Cessac, distants de quelques kilomètres mais aux antipodes en termes de dynamisme économique, est restée dans les mémoires. Après quelques pages, il dévoile l’artifice : Madère et Cessac ne sont qu’un seul et même lieu, Douelle-en-Quercy, à trente ans d’intervalle. Il entend ainsi faire percevoir à ses lecteurs l’étendue des progrès réalisés par la génération de l’après-guerre.

Quelques indicateurs pris dans son analyse de la situation de Douelle confortent son point de vue.









	Années

	1946

	1976




	Mortalité infantile (pour 1 000)

	84

	14




	Espérance de vie à la naissance

	62 (H), 67 (F)

	69 (H), 77 (F)




	Eau froide courante dans l’appartement (%)

	37

	97




	Réfrigérateurs pour 100 logements

	3

	91




	Taille moyenne des personnes de 20 ans à Douelle (cm)

	165

	174






Faire de Jean Fourastié un apôtre, inconscient et aveugle, de l’accumulation matérielle, c’est se méprendre sur son œuvre. Bien au contraire, il pose des jalons pour l’économie comportementale en s’interrogeant sur l’effet ciseau de cette croissance. Alors même que le progrès matériel croît objectivement, ses compatriotes semblent voir s’éloigner le bonheur et plongent dans « la morosité ». Son propos en l’occurrence n’a pas pris une ride : « les historiens qui, tôt ou tard, dépouilleront les journaux de la période 1946-1975 y trouveront peu de témoignages de l’ardeur de vie et de la joie du peuple français […] ; la morosité, l’inquiétude, l’annonce ou le récit de catastrophes […] dominent de beaucoup ».

Il prédit enfin que ces taux de croissance ne peuvent s’imposer dans la durée, et dénonce l’urbanisation conquérante, le recul des forêts et des campagnes, la bétonisation à outrance, les dérives de l’agriculture productiviste, le recul des solidarités traditionnelles…

L’abondance peut-elle exister sans capitalisme ?

La question peut surprendre : notre rationalité et notre vision de la modernité sont construites depuis trois siècles sur l’idée que l’abondance est salutaire, puisqu’elle nous a extraits de la pénurie. Tout renoncement à ce culte de l’abondance renverrait à un imaginaire terrible, celui des famines du XVIIe siècle où nos compatriotes avaient vu leur condition matérielle se détériorer par rapport au XIIIe siècle… L’abondance est associée à la civilisation, sauf pour Marx qui la dénonce : elle connaît son âge d’or avec l’iconographie coloniale, saturée d’icônes laïques présentant Marianne offrant une « corne d’abondance » aux peuples soumis. L’abondance nous fait entrer dans l’ère de l’Homo œconomicus rationnel ; elle nous invite comme la fourmi de La Fontaine à être prévoyant et à épargner nos surplus, en prévision d’un retournement de conjoncture, ou bien pour financer un investissement futur. Elle nous invite à nous distinguer, par une consommation de luxe, et à mettre une distance sociale à l’égard de ceux qui ont moins d’aisance. L’économie comportementale a bien montré comment notre satisfaction progressait quand nous creusions cet écart par rapport à nos concurrents dans la compétition sociale11. Nous justifions par là même la persistance d’inégalités sociales, que la consommation différenciée rend visibles. Le capitalisme contemporain, qui investit chaque année 600 milliards de dollars dans la publicité et le marketing, encourage cette individualisation des besoins et cette diversification des produits, et en fait son miel. La consommation est devenue constitutive de notre identité, à l’heure de l’individu roi. Nous semblons bel et bien entrés dans l’ère de la « citoyenneté du consommateur » (Francis Fukuyama), de la « société liquide » décrite par le sociologue Zygmunt Bauman12. L’individu est un roi, couronné par son acte de consommer. Dans cette société post-moderne, les préférences individuelles changent sans cesse, bousculant les institutions qui conféraient à l’ancien monde sa stabilité. Le maître mot devient le mouvement et l’éphémère, l’engagement n’a plus de valeur. Dans les relations sociales, on s’épargne maintenant la «corvée de rupture»; séparations et licenciements peuvent se faire par un simple SMS. Tout doit vite céder sa place au nouveau : concept, produit, amant. Cette prétendue liberté, sans racine, sans noyau, crée chez l’individu un immense sentiment d’insécurité, renforce les attentes.

Pourtant, cette évidence n’en est pas une, du point de vue anthropologique. Nombre d’auteurs ont montré que l’abondance avait pu exister sans souci de thésaurisation, ni de démarcation sociale ; que le calcul de long terme n’avait pas toujours prévalu dans nos comportements sociaux. Marshall Sahlins peut être considéré comme un pionnier dans ce champ de recherches, à partir de ses études sur les Bochimans sud-africains, des chasseurs australiens, des Homo sapiens du Néolithique :

Âge de pierre, âge d’abondance ?

« Pour le sens commun, une société d’abondance est une société où tous les besoins matériels des gens sont aisément satisfaits. Affirmer que les chasseurs vivent dans l’abondance, c’est donc nier que la condition humaine est une tragédie concertée et l’homme, un forçat qui peine à perpétuité dans une perpétuelle disparité entre ses besoins illimités et ses moyens insuffisants. Car il y a deux voies possibles qui procurent l’abondance. On peut “aisément satisfaire” des besoins en produisant beaucoup, ou bien en désirant peu. […] Il y a aussi une voie “Zen” qui mène à l’abondance […] : les besoins matériels de l’homme sont finis et peu nombreux, et les moyens techniques invariables, bien que, pour l’essentiel, appropriés à ces besoins. […] Un peuple peut jouir d’une abondance matérielle sans égale – avec un bas niveau de vie. Tel est, je crois, le cas des chasseurs […]. Ignorant cette obsession de la rareté qui caractérise les économies de marché, les économies de chasse et de cueillette peuvent miser systématiquement sur l’abondance. »

SAHLINS M., Âge de pierre, âge d’abondance, l’économie des sociétés primitives © Éditions Gallimard, 1976, extraits du chapitre 1 « La première société d’abondance ».

Nos ancêtres avaient donc surtout pour caractéristique première la satiété : leurs besoins étaient limités et l’abondance ne signifiait pas l’accumulation, mais la satisfaction de ces besoins essentiels. Ils n’hésitaient pas à dilapider rapidement le fruit de leur cueillette et de leur chasse, ignorant l’impératif de constituer des stocks. Ayant des besoins limités, ils ignoraient la course incessante vers de nouveaux objets, de plus en plus sophistiqués. Notre vision de l’abondance est donc conditionnée par notre obsession de la rareté, mesure de la valeur des choses. Et la lutte contre la rareté est devenue la maxime fondatrice et fédératrice du capitalisme. Le siècle dernier a brouillé les pistes, nous dit le sociologue Jean Baudrillard, en faisant « disparaître de manière quasi-magique la rareté », en démocratisant la consommation, en créant des besoins inassouvis, en diabolisant la frustration, une borne pourtant essentielle pour délimiter la frontière des besoins humains, infinis… Il interroge lui-même dans La société de consommation (1970) ce concept d’abondance, une construction intellectuelle fondée sur l’inégalité inhérente à chaque société. Nous fondons notre conception de l’abondance sur la consommation des plus riches, et le désir mimétique d’approcher leur mode de vie entretient la société de consommation. Selon lui, la perception de l’inégalité découle de celle de l’abondance. Toute société génère un surplus de richesse, dédié à Dieu (sacrifice), au capitaliste (plus-value), aux aristocrates prodigues (dépenses de prestige). Cet excédent « est toujours l’apanage d’une minorité privilégiée et a pour fonction précisément de reproduire le privilège de classe ou de caste. […] Toute société produit de la différenciation, de la discrimination sociale, et cette organisation structurelle se fonde (entre autres) sur l’utilisation et la distribution des richesses13 ». La croissance est pour Jean Baudrillard devenue l’outil de reproduction des inégalités dans une société d’abondance.

L’adhésion pendant les Trente Glorieuses des classes moyennes à cette consommation mimétique a accentué le productivisme, et élargi ce que Karl Polanyi appelait la « société marchande », une société où tout, y compris la nature et l’intime, est soumis aux rapports marchands. Mais chaque époque a eu sa perception de l’abondance ; or celle-ci peut tout à fait se concevoir sans la corréler à la croissance et à l’accumulation matérielle.

Plus proche de nous, Tim Jackson dénonce aussi « la cage de fer du consumérisme » dans Prospérité sans croissance (2009). D’une part, la motivation du profit et la nécessité d’innover, pour survivre à la concurrence, poussent les entreprises à proposer de plus en plus de biens et à susciter le désir des consommateurs à grand renfort de techniques publicitaires. La destruction créatrice qui en résulte est alimentée en permanence par la peur de se retrouver distancé dans cette compétition concurrentielle. D’autre part, le rôle symbolique joué par la consommation alimente en permanence le désir de nouveauté ressenti par les consommateurs. La nouveauté fournit variété et excitation, rêve et espoir. Cette dynamique remet au goût du jour Thorstein Veblen et sa dynamique distinction / imitation : la nouveauté est porteuse d’information sur le statut social. De plus, la comparaison sociale se nourrit de l’angoisse d’obtenir une position favorable dans la société : l’anthropologue Grant D. Mc Cracken pense que les biens de consommation permettent de construire une passerelle tangible vers nos idéaux les plus élevés, mais que l’accès à ce monde est condamné. La frustration face à cet échec engendre ainsi le besoin de nouvelles passerelles. La culture de la consommation se perpétue car elle excelle dans l’éveil du désir et des convoitises, sans jamais permettre leur assouvissement. Ainsi, la cage de fer du consumérisme se compose à la fois du désir inquiet et insatiable du consommateur et de l’innovation anxieuse de l’entrepreneur.

Les dangers de « l’avidité consumériste », du « culte délétère de la civilisation matérielle14 »

Serge Latouche, apôtre français de la société décroissante, « objecteur de croissance » comme il se qualifie lui-même, dénonce l’absurdité d’une croissance que l’on vénère comme une idole païenne. Découplée des besoins objectifs de l’humanité, elle finit par être recherchée pour elle-même et entretient le culte de l’abondance, une mystique insoutenable du point de vue écologique, parce qu’elle implique un prélèvement excessif sur les ressources naturelles, sans que l’on soit capable de gérer la masse des déchets produits par cette consommation de masse. Comme il l’explique, cette mystique repose sur une société de « l’illimitation », si bien que « la croissance pour la croissance devient ainsi l’objectif primordial sinon le seul de l’économie et de la vie. Il ne s’agit pas de croître pour satisfaire les besoins reconnus, ce qui serait une bonne chose, mais de croître pour croître15 ».

Au risque de surprendre, cette angoisse face aux dégâts causés par l’avidité humaine à nos écosystèmes est partagée par le Saint-Père. Dans son encyclique Laudato Si16 (2015), le pape François s’effraie de ce que l’homme semble avoir coupé le cordon ombilical qui le reliait à la Nature. Les interprétations de cette encyclique ne sont cependant pas sans ambiguïtés. Certains y verront la nécessité, pour l’homme, d’adopter un comportement plus responsable, plus protecteur envers son environnement « naturel ». Mais d’autres y décèleront une invitation à renoncer aux progrès de la science et à se soumettre à nouveau aux lois d’une « nature » idéalisée. La lenteur avec laquelle cette idée simple pénètre dans nos consciences doit nous interpeler : ses prédécesseurs sur le trône de Saint-Pierre, notamment Paul VI, avaient déjà en leur temps remis en question cette synergie entre croissance économique et progrès de l’humanité. Un questionnement porté alors dans le champ laïque par les experts du Club de Rome, coordonnés par Dennis Meadows, qui demandait dès 1972 de faire « Halte à croissance17 ! ».

La croissance, un ingrédient parmi d’autres de la prospérité et du bien-être

Comment définir la prospérité ?

Selon Tim Jackson, les travaux d’Amartya Sen ont montré qu’« il existe au moins trois conceptions différentes de la prospérité ». La première est centrée sur l’opulence, et correspond à une société d’abondance dans laquelle « plus » veut toujours dire « mieux », guettée rapidement par l’envie et le luxe. La deuxième repose sur la notion d’utilité, et renvoie à une société désireuse de posséder des biens durables, qui lui procurent une satisfaction matérielle, mais aussi sociale et psychologique. Consommer fournit une identité, un sentiment d’appartenance, et permet de dire qui on est ou qui on veut être. La dernière, appelée de ses vœux par le grand économiste indien, se définit par des « capabilités d’épanouissement ». Selon A. Sen, les gens devraient avoir la possibilité de choisir s’ils veulent ou non participer à la vie en société, avoir ou non un emploi rémunéré, mener ou non une vie saine, etc. Cependant, dans un monde aux ressources limitées, certaines libertés sont soit impossibles, soit immorales (par exemple la liberté d’accumuler indéfiniment des biens matériels ; ou bien celle d’avoir un emploi intéressant mais réducteur de la biodiversité). L’épanouissement des personnes doit donc intégrer une dimension morale qui prend en compte la finitude et la fragilité de notre environnement naturel. Dès lors, que signifie s’épanouir pour un être humain ? Quel degré d’épanouissement est soutenable dans un monde fini ? La philosophe américaine Martha Nussbaum18 dresse une liste de capabilités humaines centrales dans laquelle sécurité, éducation, confiance, démocratie, travail utile sont les éléments indispensables à la vie bonne en société. Dans cette société, les plus pauvres parviennent à exercer leur liberté et à saisir les opportunités que la vie leur offre, malgré les blocages sociaux, culturels, politiques, etc.

Repenser la prospérité et le bien-être pour fonder un modèle de développement soutenable du point de vue sociétal et environnemental implique trois découplages.

Premièrement, la dissociation de l’opulence et de l’épanouissement individuel. L’opulence fonde la mystique de la croissance parce que cette dernière promet à tous, par la production à un coût marginal sans cesse décroissant, une démocratisation des biens initialement réservés à une minorité (à chacun son smartphone, sa piscine, etc.).

Deuxièmement, le divorce entre capitalisme et démocratie. Les beaux succès enregistrés par les démocratures illibérales (Chine, Turquie, Russie, etc.), tout acquises au capitalisme, montrent que la croissance n’est pas à court terme un gage de démocratisation de la vie politique, et d’égalisation des conditions, au sens de Tocqueville19. Et que la croissance peut exister dans des contrées dépourvues de règles démocratiques (pluripartisme, démocratie représentative, contrôle sur les élections et les élus, sanctuarisation de l’État de droit, etc.).

Troisièmement, le découplage entre une croissance auto-entretenue et une stabilité économique et sociale. Cette idée centrale du libéralisme, mise en lumière par K. Polanyi dans La grande transformation (1944), a fonctionné tant que la promesse d’une mobilité sociale ascendante pour les enfants des classes moyennes prévalait. Le ralentissement de cette mobilité, la compétition croissante pour les « places », les peurs générées par le choc technologique de l’intelligence artificielle qui menace même les plus qualifiés, menacent nos sociétés d’un renversement des valeurs20.

Qu’est-ce que l’épanouissement et le bien-être ?

Sortir du culte ou de la mystique de la croissance matérielle impose de repenser la notion de bien-être et d’épanouissement. Cet impératif, au cœur d’une partie de la recherche économique, pénètre le grand public par des acteurs qui n’appartiennent pas au champ de la recherche économique. On peut penser à Pierre Rabhi, grand défenseur d’une « prospérité frugale » ou d’une « sobriété heureuse », chef de file du mouvement agrobiologique et infatigable adversaire de l’agriculture productiviste. Rendant hommage à Nicolas Rogescu-Roegen, il invite à réenchanter le monde en recherchant « une façon juste d’habiter la planète et d’y inscrire notre destin d’une manière satisfaisante pour le cœur, l’esprit et l’intelligence. […] Le choix d’un art de vivre fondé sur l’autolimitation individuelle et collective21 ».

La pensée de la sobriété heureuse, construite sur l’autolimitation et le renoncement à la croissance infinie, apparaît chez lui comme un nouvel humanisme fondé sur l’équité et le retour aux origines de la science économique, un art de l’économie des ressources pour satisfaire durablement les besoins humains. Notons que ce questionnement sur l’épuisement des ressources fait cependant débat. Pour une partie des experts, le problème le plus saillant n’est pas tant l’épuisement que le gaspillage des ressources, conditionné par la gestion dérégulée des biens communs, qui prive la nature du temps nécessaire pour se régénérer. La dégradation de l’environnement peut alors être définie comme la détérioration du cadre de vie qui conditionne le bien-être individuel et collectif. Il semble très difficile d’estimer la disparition des ressources : le minerai de fer terrestre s’épuise mais on espère exploiter les nodules polymétalliques de la dorsale du Pacifique, très riches en fer, bauxite, manganèse, etc. Beaucoup de stocks de minéraux, comme le cuivre, sont systématiquement sous-estimés parce que les groupes qui les extraient et les commercialisent ont intérêt à limiter les prospections, à maintenir des stocks limités, pour imposer une certaine rareté et un prix croissant de la ressource22.

La notion de bien-être est inséparable pour les économistes, de celle de justice et d’équité. On peut identifier trois auteurs qui successivement ont enrichi cette perception du lien entre bonheur et limitation nécessaire de l’inégalité. Tout d’abord, Jeremy Bentham23 a considéré qu’était juste ce qui amenait le plus grand bonheur pour le plus grand nombre, chacun comptant de manière égale. L’État doit dans cette perspective seconder le marché pour que l’économie fonctionne mieux, assurant que chacun a sa place dans la course à la prospérité, définissant ce que l’on peut appeler un « libéralisme du bonheur ». John Rawls24, ensuite, s’intéresse aux inégalités justes, celles qui améliorent le sort de tous et permettent de préserver les valeurs de la société comme les « biens premiers » (libertés fondamentales, opportunités, revenus, respect de soi-même et fondement de l’amour-propre, etc.). Les politiques publiques intègrent toutes aujourd’hui la justice sociale dans les objectifs assignés à la croissance, sans toujours cependant réussir à atteindre cet objectif. Amartya Sen enfin25, pose comme un impératif l’équité, qui ne peut être atteinte sans un État protecteur et promoteur des capabilités (contraction de capability et ability) : il faut rendre les citoyens capables de jouir de leur liberté et de l’exercer ; ce qui compte pour lui n’est pas ce que la personne finit par réaliser, mais ce qu’elle a envie de faire, qu’elle choisisse ou non de le faire.

Comment une « mystique26 » de la croissance s’est-elle développée ?

Pour ses détracteurs, la croissance est devenue une religion, laïque, mais servie par des apôtres, les défenseurs d’un dogme, d’une Vérité révélée en bute pourtant aux contraintes de nos écosystèmes. À la suite de Dominique Méda, on parlera bien d’une mystique, car le discours de ces traqueurs de croissance esquive le consensus auquel sont parvenus les scientifiques mesurant les effets du réchauffement en cours. Il s’agit d’une religion du court terme qui nous rend myopes, même si nous avons conscience des défis environnementaux qui s’élèvent devant nous.

La croissance, mythe contemporain ?

« La croyance selon laquelle la croissance serait la clef de la prospérité et du progrès, et devrait rester l’objectif principal de nos sociétés, est ébranlée. L’on prend conscience que les rythmes de la croissance mondiale que nous connaissons depuis cinquante ans sont incompatibles avec la prise en compte environnementale à très court terme. Mais nous sommes pris dans une contradiction majeure entre le court terme et le long terme qui donne à nos tentatives et nos efforts une allure désespérée : à très court terme, la crise économique et sociale, et les mesures d’austérité destinées à désendetter nos pays, nous étouffent et rendent le retour de la croissance absolument nécessaire. […] Hélas ! Chacun sait […] que ce n’est pas seulement à moyen et long terme que toute augmentation de la croissance accroît le péril. Plus nous tardons, plus les mesures à prendre seront onéreuses et difficiles. »

MÉDA D., La mystique de la croissance, ou comment s’en libérer © Flammarion, 2013, p. 10-11. Avec l’aimable autorisation des Éditions Flammarion.

La dénonciation est ancienne, on la trouve déjà dans la jeunesse américaine contestant la guerre du Vietnam, chez les hippies fuyant la société de consommation pour se réfugier dans des paradis artificiels ; mais également dans une partie de la jeunesse étudiante de mai 1968 en France, qui nous interpelle par ses slogans évocateurs : « êtes-vous des consommateurs ou des participants ? », « je ne veux pas perdre ma vie à la gagner ! ». Cette jeunesse partage alors une communauté de vue sur la consommation, tout droit sortie des écrits d’Herbert Marcuse dans sa critique de la société technicienne et de L’Homme unidimensionnel (1964). Le philosophe libertaire met le doigt sur la question centrale de la finalité de la croissance permise par le machinisme. Elle ne permet selon lui qu’à une minorité, par son mode de vie, d’accroître sa force prédatrice et de creuser l’écart avec une partie de l’humanité constamment confrontée à la pénurie.

La société technicienne

« J’entends par société technicienne, une société […] où la technique est appliquée non seulement dans la production, mais aussi bien dans la distribution et même dans la consommation, où la technique est appliquée aux ménages, aux loisirs, aux divertissements. […] La société technicienne est caractérisée par une satisfaction croissante des besoins pour un nombre croissant de la population, par une élévation du niveau de vie, et par une réduction graduelle du travail et du temps de travail. Mais ces réalisations de la société technicienne se font à quel prix ? Au prix d’une croissance de la force destructive de la société, de la préservation de la pénurie et de la rareté à un stade historique où pour la première fois l’abolition de la pénurie et de la rareté est devenue possible. »

MARCUSE H., « Progrès technique et répression sociale », conférence donnée à la Chaux-de-Fond en Suisse, en mai 1962.

Un demi-siècle plus tard, sa position doit être contestée. Une partie considérable de l’humanité pauvre est sortie de la précarité grâce à la diffusion du capitalisme, à l’insertion à la division internationale des processus de production. Les rapports récents du PNUD soulignent que malgré l’augmentation de la population mondiale depuis 1992, plus de 800 millions d’êtres humains sont sortis de la malnutrition27. Beaucoup de ces individus caressent l’espoir d’accéder au statut de « classe moyenne », d’offrir un avenir et des études à leurs enfants. En 2050, les classes moyennes de l’Occident ne constitueront plus qu’un petit tiers de l’ensemble des classes moyennes de la planète, la plupart se situant en Afrique et en Asie. Déjà l’on voit les mentalités changer, à mesure que se transforment la consommation et les valeurs de ces populations. Ces « nouvelles couches » africaines réprouvent par exemple sévèrement la corruption des élites, désirent une plus grande sécurité économique et politique, et l’on peut gager que la progression de leur revenu est une aubaine pour faire éclore la démocratie. Elles goûtent avec avidité à la « mondialisation des pauvres28 »… pas celle de Wall Street et de Davos bien sûr, mais elles consomment des crèmes glacées et des yaourts au lait caillé, utilisent sans cesse leur smartphone reconditionné, notamment pour faire des transactions bancaires en « M paiement », consomment des produits culturels sur Netflix, etc.

Partout, la mystique résiste, car la société de consommation anesthésie toute forme de contestation, y compris dans la partie de la population exploitée dans le processus. Cette croissance peut être qualifiée de messianique, en ce sens que l’horizon de la consommation perpétuelle offre une promesse de bonheur, dans sa vie terrestre, et quelle que soit sa place dans le processus de production. Il se produit, comme l’observe très bien Guy Debord dans La société du spectacle (1967), une dissociation entre l’ouvrier-prolétaire et l’ouvrier-consommateur. Dénigré comme prolétaire, l’ouvrier est valorisé comme consommateur car il est essentiel à la perpétuation de la société de consommation, et d’un capitalisme assis sur une vision cumulative de la croissance matérielle. Tel est l’axiome autour duquel s’est fondé le compromis fordien.

La société du spectacle

« Alors que dans la phase primitive de l’accumulation capitaliste “l’économie politique ne voit dans le prolétaire que l’ouvrier”, qui doit recevoir le minimum indispensable pour la conservation de sa force de travail, sans jamais le considérer “dans ses loisirs, dans son humanité”, cette position des idées de la classe dominante se renverse aussitôt que le degré d’abondance atteint dans la production des marchandises exige un surplus de collaboration de l’ouvrier. Cet ouvrier soudain lavé du mépris total qui lui est clairement signifié par toutes les modalités d’organisation et surveillance de la production, se retrouve chaque jour en dehors de celle-ci apparemment traité comme une grande personne, avec une politesse empressée, sous le déguisement du consommateur. Alors, l’humanisme de la marchandise prend en charge “les loisirs et l’humanité” du travailleur. »

DEBORD G., La société du spectacle, Champ Libre, 1971, chap. 1 : « La séparation achevée ».

Reconnaître l’existence de cette mystique est évidemment un préalable à la démystification. Nombre d’ouvrages se risquent maintenant à ce travail de désacralisation, à l’instar du collectif dirigé par Céline Pessis, Sezin Topçu, et Christophe Bonneuil29. Les auteurs entendent délivrer leurs lecteurs de la rumeur selon laquelle les contemporains des Trente Glorieuses en France auraient été « enivré(s) par la croissance, absorbé(s) par les « Choses » (Georges Perec), en marche vers une civilisation des loisirs et de la consommation », sans contestation aucune. Ils montrent au contraire que la population française n’a pas « jalousement embrassé, jusqu’au tournant de 1968, un modèle de société industrielle et technologique ». La contestation précède 1968, fausse date charnière : le mouvement néorural agrobiologique autour des époux Rabhi naît en Ardèche dès 1960 ; les combats anticolonialistes et antinucléaires sont portés par la communauté catholique gandhienne de l’Arche fondée en 1948 par Lanzo del Vasto ; les préoccupations écologistes et environnementales envahissent les discours et les réflexions des syndicats et des partis dès les années 1960. Les films de Tati, les chansons de Jean Ferrat (songeons à l’expatrié de La montagne qui retourne « dans son HLM manger son poulet aux hormones ») pointent brillamment ces dérives et dessinent, parfois avec nostalgie et angélisme, un monde perdu, où la frugalité n’empêchait nullement le bonheur.

La croissance, voie d’accès au bonheur : comment relever le défi ?

La croissance améliore-t-elle la satisfaction des individus ?

Jean Gadrey, pour répondre à cette question dans le cas de la France, reprend les apports de l’économie comportementale. Il étudie le lien entre l’augmentation des revenus, matérialisés par le PIB/hab. en parité de pouvoir d’achat (PPA), et l’évolution de la satisfaction de nos compatriotes. Pour quantifier cette satisfaction, on demande à un panel représentatif d’estimer sa satisfaction, son bien-être objectif, en le quantifiant entre 0 et 10. Il s’avère qu’en France, depuis 1973, le PIB par habitant a progressé de 75 % alors que le bien-être subjectif a en moyenne stagné à 6,6/10.



Bien-être et croissance
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Satisfaction des individus (ordonnées) rapportée au PIB/habitant en PPA (abscisses), 2017.

Source : Banque mondiale, World Happiness Report 2019 (https://s3.amazonaws.com/happiness-report/2019/WHR19.pdf).



Bien sûr, l’économie comportementale reconnaît la part de subjectivité dans l’auto-analyse de sa satisfaction. On ne se sent pas plus heureux qu’en 1970, mais si nous étions forcés de vivre avec le confort matériel de l’époque (sans connexion Internet, télévision à écran plat, téléphone portable, voiture confortable…), la plupart d’entre nous se ressaisirait et s’estimerait aujourd’hui plus heureux qu’à la fin des Trente Glorieuses. Mais la preuve en est donnée que la courbe de la satisfaction des individus n’est pas une fonction croissante de la croissance matérielle. L’économie comportementale explique cela par le fait que la satisfaction dépend bien plus de la comparaison avec ses semblables à un instant t, que de la comparaison de sa propre situation dans le temps. Le paradoxe d’Easterlin30 semble validé, pour la France, comme pour la plupart des pays de l’OCDE bénéficiant de cette progression matérielle. Le World Happiness Report de 2019 permet d’affiner cette lecture : jusqu’à un certain seuil, l’augmentation des revenus va de pair avec l’amélioration de la satisfaction : les pays les plus pauvres ne vivent pas dans la félicité, à l’image du Burundi, du Niger ou de Haïti. À l’inverse, au-delà de 25 000 US$/an par habitant en PPA, tous les États riches affichent un niveau de satisfaction élevé. Il n’existe cependant pas de loi d’airain : les Pakistanais sont quatre fois plus pauvres que les Iraniens mais plus satisfaits de leur sort. Il faut tenir compte d’autres facteurs que la richesse : sécurité, liberté, opportunités offertes et reconnaissance professionnelle, liberté de choisir sa vie (son métier, son conjoint…). L’écart entre les Tadjiks et les Japonais en 2017 est de ce point de vue saisissant : un écart de 1 à 15 pour les revenus, pour une satisfaction similaire. Si l’on compare les situations en 2005 et en 2017, on perçoit de notables progressions chez les émergents, que le revenu progresse (Chine) ou pas (Russie). Mais aussi des anomalies paradoxales : le revenu par habitant a presque doublé en Inde, mais la satisfaction s’est effondrée, passant de 5,3/10 à 4.

La croissance améliore-t-elle l’espérance de vie des individus ?



Croissance et espérance de vie en 2017

[image: imag]



Là encore, la corrélation entre augmentation des revenus et augmentation de l’espérance de vie n’est absolument pas linéaire : elle ralentit sur la dernière décennie entre 18 000 et 22 000 US$/an/hab. Le Costa Rica, avec moins de 18 000 $/an en PPA, a néanmoins une espérance de vie à la naissance de 75 ans pour les hommes, 77 ans pour les femmes… plus que les États-Unis qui ont un PIB/hab/an en PPA trois fois supérieur.

Ce constat témoigne de l’existence de facteurs importants, autres que le revenu moyen, qui déterminent la qualité de vie et ce que l’on peut appeler la prospérité : l’environnement social et politique, les conditions de vie et de travail, le niveau d’éducation.

Si l’on regarde les dépenses de santé (publiques et privées), on remarque que les pays ayant les dépenses les plus élevées ne sont pas toujours ceux où l’espérance de vie progresse le plus. Au début des années 2010, les États-Unis consacraient 7 300 US$ par an et par habitant à ces dépenses contre 3 600 en France. Pourtant, l’espérance de vie en France est plus élevée de 2,6 ans… En 2017, l’Italie, l’Espagne, la Corée du Sud, la Nouvelle-Zélande dépensaient 3 à 4 fois plus que la Norvège, ou le Luxembourg, dans la santé, pour une espérance de vie équivalente. En revanche, la corrélation fonctionne à l’inverse : l’investissement faible dans la santé en Inde se traduit par une espérance de vie inférieure à 70 ans, en Colombie ou au Brésil inférieure à 75 ans.



Dépenses de santé (cumulées, publiques et privées) et espérance de vie en 2017
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La croissance est-elle synonyme de meilleurs résultats en termes d’éducation pour les générations montantes ?

De la même façon, il n’existe pas de relation linéaire entre le niveau de revenus et les performances scolaires dans le secondaire au-delà d’un certain seuil. Et en la matière, le seuil est bas : à partir de 12 000 US$/an/hab., la croissance des revenus n’a aucune incidence sur la scolarisation secondaire. Pourtant, tous les pays font de l’allongement de la scolarité et de l’augmentation de la diplomation une priorité, puisque les études prouvent que le diplôme fournit un talisman contre le chômage : quatre ans après la fin de la formation initiale en France, un jeune sans diplôme a près d’une chance sur deux d’être au chômage. La proportion tombe à moins de 10 % en moyenne pour les titulaires d’un bac + 231.

L’efficacité des dépenses d’éducation est également très variable. Les pays qui consacrent le plus d’argent aux dépenses d’éducation n’ont pas forcément les meilleures places dans les classements internationaux établis par les institutions compétentes (OCDE, UNESCO). En 2018, la France investissait 5,5 % de son PIB dans les dépenses publiques d’éducation (12e place au plan européen) contre 4,9 % en moyenne dans l’UE. Ses performances aux tests internationaux (PISA, PIRLS, PIMMS) restent cependant médiocres même si sa position s’est stabilisée depuis 2000. En particulier, ces tests montrent que les dépenses d’éducation ne parviennent pas à réduire la progression des inégalités entre catégories sociales et entre territoires, même si ces inégalités ont cessé de se creuser depuis 2015. La France investit cependant beaucoup moins que l’Islande, la Suède, la Finlande ou la Belgique (plus de 6,5 % de leurs PIB respectifs), mieux classées dans les tests de référence internationaux. Si l’on s’attache à la part des dépenses publiques d’éducation dans l’ensemble des dépenses publiques en revanche, la France ne semble cependant plus faire réellement de l’éducation sa priorité (elle n’est plus qu’à la 24e place). Près de 22 % des jeunes de 15 ans ont des compétences insuffisantes en lecture, mathématiques et sciences dans l’Hexagone, et cette proportion s’est accrue entre 2009 et 2018 ; un score supérieur de 2 points environ à la moyenne de l’UE32. De fortes dépenses d’éducation ne sont donc pas l’assurance d’un système éducatif efficient et équitable. Cependant, les pays qui ont les meilleurs résultats sont ceux qui consacrent le plus d’argent en proportion de leur dépense publique à l’éducation, notamment pour réduire la taille des effectifs et individualiser le suivi des élèves. À l’inverse, les mauvais élèves de l’Union européenne sont aussi ceux où les dépenses publiques d’éducation rapportées au PIB sont les plus faibles, à l’instar de l’Italie, ou de la Roumanie…

La décroissance, seule voie d’accès au bien-être ?

Le mythe de la croissance verte : une croissance insoutenable, un découplage irréaliste entre croissance et carbone

Jean Gadrey dans Adieu à la croissance33 perçoit comme un mythe la « croissance verte », supposée créer de l’emploi, sans nuire à l’environnement. La plupart des institutions internationales insistent pourtant sur l’importance de développer des productions permettant de verdir la croissance : panneaux solaires, bâtiments éco-efficaces, permettraient de créer des millions d’emplois selon le PNUE (Programme des Nations unies pour l’environnement) ou l’OIT (Organisation internationale du travail). Le rapport de 2008 « emplois verts », rendu par Achim Steiner et ses experts, estimait qu’un investissement dans le secteur de 630 milliards d’US$ pourrait entraîner la création de 20 millions d’emplois, dont 12 millions grâce à la biomasse utilisée dans l’agriculture. La seule amélioration de l’éco-efficacité des bâtiments aux États-Unis permettrait de créer jusqu’à 3,5 millions d’emplois en Occident34. Récemment, le plan vert européen, dit Green Deal, proposé par la présidente de la Commission européenne Ursula Von der Leyen, prévoyait 1 000 milliards d’euros d’investissement dans la transition énergétique sur les dix prochaines années. Après l’épisode de la Covid-19, le plan de relance final accepté par les 27 au Conseil européen en octobre 2020 insiste sur la nécessité que ces investissements couverts par les prêts communs soient dédiés à cette grande transformation : évolution du parc automobile vers l’électrique, développement de la filière hydrogène. Le président français Emmanuel Macron s’est empressé d’expliquer que le remboursement de ces emprunts serait permis par l’instauration d’une taxation ciblée sur les gros pollueurs à l’extérieur des frontières de l’UE (assumant un protectionnisme vert) et les entreprises abusant des stratégies d’optimisation fiscale. Chaque État décline ensuite ses priorités nationales en la matière : sur les 100 milliards d’euros prévus par le plan dit « France Relance » instauré par J. Castex, un tiers de cette somme est effectivement dédié à la transition écologique.

Pourtant, Jean Gadrey, dès 2010, présentait la croissance verte comme une « utopie scientiste », une nouvelle mythologie : il prend pour exemple la fausse bonne idée du développement des voitures électriques. La conversion de notre parc automobile français en véhicules électriques nécessiterait l’ouverture de 17 EPR (réacteurs nucléaires de nouvelle génération) pour répondre aux besoins des automobilistes en énergie. La baisse de la facture carbone se ferait sur la base d’une aggravation irresponsable du risque nucléaire, sans parler du piètre bilan carbone de la voiture électrique par rapport aux voitures à essence. Comme l’explique Guillaume Pitron35, à autonomie comparable (environ 600 kms), les véhicules électriques Tesla et les voitures dotées d’un moteur à explosion ont sur l’ensemble de leur cycle de vie, pratiquement le même bilan carbone.

Adepte de la « post-croissance » et du développement de services intensifs en bien-être, comme Tim Jackson, Gadrey ne va pas aussi loin que Philippe Bihouix36, favorable à la décroissance. Ce dernier décortique toutes les impasses que pose le développement de l’économie verte et montre les limites du retraitement des déchets dans le cadre de ce que l’on appelle l’économie circulaire. Les énergies renouvelables font appel à des ressources métalliques rares, comme le néodyme ou le dysprosium dans les aimants permanents pour les génératrices d’éoliennes, le sélénium ou le cadmium pour les panneaux photovoltaïques à fort rendement. Le nucléaire n’est pas une solution durable, puisque nous manquerons pour la robinetterie nucléaire de tantale, de zirconium pour emballer les crayons de combustible, de plomb pour protéger des radiations, de sélénium pour absorber les neutrons dans les barres de commande et de contrôle. L’économie circulaire rencontre ses propres limites : le polyuréthane (polymère durcissable) ne peut pas être refondu. Les emballages alimentaires et médicaux, souillés, ne sont pas réutilisables. La complexité des produits nous empêche de séparer et de récupérer les composants (dizaines de métaux dans un ordinateur). En trois cycles d’utilisation, on perd 80 % de la ressource. Par exemple le nickel n’est recyclé correctement qu’à 55 %.

Ainsi, « le cercle vertueux du recyclage est percé de partout ». Pour les petits métaux, le pourcentage de récupération ne dépasse pas 25 %. Certains métaux sont utilisés dans des produits où ils sont dispersibles donc non recyclables : peintures, fertilisants, additifs dans les verres et les peintures… et même argent sous forme nanométrique dans les chaussettes comme technologie anti-odeurs ! Les technologies vertes salvatrices ne font qu’accroître nos difficultés : « généralement basées sur des nouvelles technologies, des métaux moins répandus (elles) contribuent à la complexité des produits, donc à la difficulté du recyclage ». Pour alléger le poids des moteurs de voiture, on utilise les métaux complexes non ferreux, comme le manganèse, le titane, le niobium ; ils peuvent être partiellement recyclés dans des aciers pour armatures de béton à bâtiment. Les bâtiments à basse consommation sont bourrés de ressources rares, composant électroniques (micromoteurs des stores électriques automatiques, capteurs…). Les smart grids (réseaux) nécessaires pour ajuster et coordonner la production énergétique propre des éoliennes et panneaux solaires sont et seront bourrés d’électronique impossible à retraiter (les D3E recyclés en Inde ou dans des échoppes sénégalaises, pour contourner nos propres réglementations environnementales). Et les données générées par cet Internet des objets imposeront une capacité informatique de traitement et de stockage incomparable avec ce qui existe : combien de data centers faudra-t-il construire ? Avec quel bilan carbone, sachant que le numérique est déjà responsable de 3 % des émissions de GES dans le monde ? Un mail envoyé avec une pièce jointe consomme autant d’énergie qu’une heure d’éclairage d’une ampoule à basse consommation.

Les smart cities chinoises, prétendument écoresponsables, offrent un observatoire privilégié de ces paradoxes et des dangers écologiques et géopolitiques que fait peser l’Internet des objets. Tout d’abord, la quantité de ciment nécessaire à la construction de ces centaines de cités pose la question de la raréfaction du sable à l’échelle de la planète. Entre 2011 et 2013, la Chine a utilisé plus de ciment (6,6 gigatones) que les États-Unis (4,5 gigatones) pendant tout le XXe siècle37. Ensuite, ces capteurs et appareils connectés sont gourmands en terres rares (notamment en tungstène et molybdène), or ces ressources, extraites majoritairement par la Chine (85 % de la production mondiale), sont exploitées par des rivaux technologiquement plus avancés mais dépendants d’elle, comme le Japon. La Chine fut d’ailleurs condamnée par l’OMC pour avoir volontairement tari le marché des terres rares afin de sanctionner le Japon qui refusait de revoir sa position sur les îles Senkaku (Diaoyu pour les Chinois) revendiquées de longue date par l’Empire du Milieu. L’Europe également a obtenu des sanctions en 2011, et des procédures ont été relancées en 2014. Il faut ajouter à ces interrogations géo-économiques et géopolitiques des considérations éthiques, en essayant de réfléchir au sens de l’innovation : doit-on se réjouir de voir des entrepreneurs proposer des bikinis connectés, avertissant leur propriétaire qu’il faut se retourner après quelques heures de bronzage ? Des distributeurs de croquettes pour chat connectés ? Des cuillères pour enfant avec ventilateur incorporé pour que les parents n’aient pas à souffler sur la purée, au risque de transmettre des microbes à leur progéniture38 ?

Mickael Klare s’inquiète quant à lui du décalage entre les discours et les actes, expliquant qu’au-delà de ce débat sur la pertinence de la croissance verte, les investissements dans les énergies vertes décroissent à mesure qu’augmente la production d’hydrocarbures non conventionnels (pétrole et gaz de schiste bitumineux). Or ceux-ci ont une teneur en carbone bien supérieure au pétrole et au gaz conventionnel, et hypothèquent très largement la possibilité de découpler la croissance de la production de GES (gaz à effet de serre). Comme il le rappelle, entre 2012 et 2015, « les investissements dans le pétrole seul, estimés à 10 320 milliards de dollars, devraient dépasser les dépenses pour l’énergie éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, nucléaire, les biocarburants et toutes les autres formes d’énergie renouvelables combinées39 ».

Ces experts nous invitent donc à écouter avec prudence les apôtres de la croissance verte. Notre insatiable désir pour l’objet, notre culte néo-schumpétérien de l’innovation, nous éloignent d’un modèle de croissance décarboné, et nous confrontent au danger de l’effondrement. La multiplicité des crises récentes a renforcé ce pessimisme technologique, et il est vrai que les motifs d’inquiétude ne manquent pas : la conjonction de paniques financières, de pandémies, de phénomènes météorologiques incontrôlables, grossit régulièrement le rang des militants effondristes, gagnés par une forme d’eschatologie écologiste radicale.

D’autres cependant préfèrent rester optimistes, à l’instar de Jeremy Rifkin. Son dernier ouvrage plébiscite un « New Deal vert mondial 40 », et est sous-titré « pourquoi la civilisation fossile va s’effondrer d’ici à 2028, le plan économique pour sauver la vie sur terre ». S’inspirant d’une étude de la banque Lazard, l’auteur croit à l’explosion d’une bulle carbone dès 2028 (entre 2023 et 2028, en réalité), qui va précipiter le basculement vers les énergies vertes, dont le coût s’est rapidement réduit depuis quelques années (en 2018, le solaire coûte selon ces experts 32 euros/mégawatt-heure, l’éolien 25 euros). Le think tank londonien Carbon Tracker prévoit de son côté que la baisse du prix des énergies propres génèrera des trillions de dollars d’actifs bloqués dans le secteur pétrolier : les énergies fossiles resteront sous terre, ou sous les océans, car la demande pour ces produits s’effondrera, plongeant dans le brouillard tous les secteurs en aval : construction de pipelines, usines pétrochimiques, industries liées, etc. Conscient du risque, nous explique Rifkin, les fonds de pension commencent à déplacer les actifs du secteur carboné au secteur vert : selon lui déjà 1 000 investisseurs institutionnels de 37 pays se sont engagés à retirer 7,2 billions d’euros de l’industrie pétrolière pour la réinvestir dans les énergies vertes et les technologies propres. La crise sanitaire de la Covid-19 semble, dans le cas européen, accélérer cette grande transformation.

Vers la prospérité frugale : une société décroissante ?

Les théories de la décroissance naissent de ce constat, partagé par P. Bihouix : l’énergie la plus propre est celle que l’on n’a pas consommée. Ses apôtres ne questionnent pas seulement la soutenabilité écologique de notre mode de production. Ils interrogent aussi la soutenabilité sociale du système, et incluent dans l’équation une redistribution plus équitable des richesses. Les auteurs qui se rattachent à ce courant revendiquent souvent l’héritage de Nicholas Georgescu-Roegen, qui en 1975 lança l’idée du declining41 pour se départir du simple greenwashing préconisant une soutenabilité faible (la substitution de capital technique au capital naturel). Souhaitant un découplage complet de la croissance et du carbone, ils plaident pour une soutenabilité forte, à savoir l’impossibilité de remplacer du capital naturel (par exemple une matière première) par du capital technique (un ersatz). Ils refusent la notion de développement soutenable qui renvoie le problème environnemental au seul principe d’équité intergénérationnelle. Le danger est pour eux déjà présent et nécessite une révolution mentale car le défi est intra-générationnel. En France, Serge Latouche, qui a popularisé ses thèses, en résume ainsi les enjeux.

Définir la décroissance

« La décroissance devrait être organisée non seulement pour préserver l’environnement mais aussi pour restaurer le minimum de justice sociale sans lequel la planète est condamnée à l’explosion. Survie sociale et survie biologique paraissent ainsi étroitement liées. […]

La décroissance ne signifie pas nécessairement un immobilisme conservateur. […] Aménager la décroissance signifie, en d’autres termes, renoncer à l’imaginaire économique c’est-à-dire à la croyance que plus égale mieux […]. Redécouvrir la vraie richesse dans l’épanouissement de relations sociales conviviales dans un monde sain peut se réaliser avec sérénité dans la frugalité, la sobriété voire une certaine austérité dans la consommation matérielle. »

LATOUCHE S., www.decroissance.org/textes/latouche.htm

En France, les adeptes de la décroissance paient également un lourd tribut intellectuel au philosophe André Gorz, qui voulait « sortir de l’injonction du toujours plus ». Dans son ultime article dans la revue écoRev’, avant son suicide en décembre 2007, il confiait, pessimiste, que cette décroissance ne pourrait pas voir le jour dans le cadre du système capitaliste : « il est impossible d’éviter une catastrophe climatique sans rompre radicalement avec les méthodes et la logique économique qui y mènent depuis 150 ans. Si on prolonge la tendance actuelle, le PIB mondial sera multiplié par un facteur 3 ou 4 d’ici à l’an 2050. Or selon le rapport du Conseil sur le climat de l’ONU, les émissions de CO2 devront diminuer de 85 % jusqu’à cette date pour limiter le réchauffement climatique à 2° C au maximum. Au-delà de 2°, les conséquences seront irréversibles et non maîtrisables42. »

Pour ces raisons, ce courant décroissant est parfois accusé d’être un nouveau millénarisme, d’encourager les comportements de « retrait du monde », de nourrir les thèses « collapsistes » ou de l’effondrement… Des communautés se préparent à la fin du monde consécutive à une crise globale, écologique, financière, sanitaire43… Ce radicalisme nuit évidemment à la prise en considération politique de thèses qui pourtant devraient être l’objet d’un vrai débat public.

La prospérité sans croissance : New Deal vert et État social écologique ?

Tim Jackson préconise, plutôt que la décroissance dont il craint qu’elle ne consiste pour une minorité à imposer ses vues et son mode de vie à la majorité, la recherche d’un modèle visant avant tout la prospérité. Le rôle de l’État est central dans sa perspective car le marché ne peut seul viser un modèle soutenable de développement. Écrivant en faveur d’un Green New Deal au moment de la crise des subprimes, il en appelle à la mise en place d’une « macro-économie écologique » et à profiter de la crise pour changer notre référentiel en matière de politiques économiques : il prend pour exemple le plan de relance sud-coréen à plus de 80 % ciblé vers des objectifs environnementaux, comme les primes pour des véhicules sobres en carbone, des incitations au recyclage, la construction d’éco-quartiers, des travaux pour lutter contre les inondations, le développement de réseaux de transports verts de réseaux numériques pour accélérer la dématérialisation de l’économie.

Constatant qu’aucun des pays avancés n’avait eu de projet aussi ambitieux (au plus les mesures écologiques ont compté pour 4 % du montant total de la relance), il en appelle à des mesures simples pour transformer les mentalités, deux notamment : le partage du travail, et les obligations vertes. Il faut selon lui renoncer à notre culte de la productivité et faire le choix de partager le travail, tout en produisant moins. Il invite à la production de services intensifs en bien-être, incorporant plus de travail et créant ainsi plus d’emplois. Rien ne peut se faire selon lui sans une révolution dans le financement de l’économie : il s’enthousiasme pour des « bons d’État verts », « émissions obligataires directement liées à des investissements sobres en carbone (ou verts)44 », en jouant sur la crainte et l’aversion au risque qui poussent les agents à épargner en temps de crise (le « paradoxe de l’épargne » pointé dans les années 1930 par Keynes). Autant encourager l’épargne, confesse l’auteur, et l’orienter pour faire à terme évoluer son style de vie. Il invite également les gouvernements et les banques centrales à « acquérir des parts dans les actifs énergétiques ». La politique monétaire doit être mise au service du financement de la transition écologique. La fiscalité est l’autre instrument essentiel de cette reconversion, avec un « glissement vers des taxes environnementales ». Il préconise en la matière un transfert de la charge fiscale « depuis les biens économiques (les revenus, par exemple) vers les maux écologiques (la pollution, par exemple) ». L’accroissement de la fiscalité écologique, sur le carbone et l’utilisation des ressources notamment, serait alors compensé par une réduction de la fiscalité sur les revenus du travail. Enfin, Tim Jackson propose de démanteler la culture du consumérisme par une réglementation plus stricte des publicités, par l’interdiction de l’obsolescence programmée des produits, par la promotion du commerce équitable et le soutien de la transition écologique dans les PED.

La vision de Jackson implique un changement social profond, ce que la philosophe Kate Soper appelle un « hédonisme alternatif » pour échapper au désenchantement de la vie moderne matérialiste. L’économiste reprend également les travaux du psychologue Tim Kasser :

Les coûts induits du consumérisme

« Le psychologue Tim Kasser a souligné ce qu’il appelle le prix élevé du matérialisme. Des valeurs matérialistes comme la popularité, l’image et la réussite financière, s’opposent sur le plan psychologique à des valeurs “intrinsèques” comme l’acceptation de soi, l’appartenance, le sens de l’inclusion dans la communauté. Pourtant, ce sont ces dernières qui contribuent à notre bien-être et sont constitutives de la prospérité. […] Les personnes vivant avec un niveau de valeurs intrinsèques plus élevées sont à la fois plus heureuses et plus responsables sur le plan environnemental. […] Contre la montée du consumérisme, certains ont déjà résisté à l’exhortation du “allez faire votre shopping”, préférant consacrer leur temps à des desseins moins matérialistes (jardinage, marche, musique ou lecture par exemple) ou à s’occuper des autres. Certaines personnes […] ont même accepté une diminution de leurs revenus afin de pouvoir concrétiser ces objectifs. »

JACKSON T., Prospérité sans croissance, la transition vers une économie durable © De Boeck, 2010, p. 152.

Selon Kasser et Jackson, la force du groupe/communauté aide les personnes à surmonter le conflit intériorisé avec le monde social qui les entoure. Cependant, cette vision porte les germes d’un repli communautaire avec ses dérives culpabilisatrices et liberticides, voire totalitaires ; une vision qui risque de diaboliser l’innovation au profit de traditions rigides, averses aux changements. Or l’innovation est aussi une solution pour sortir du dilemme de la croissance. D’autant plus que des traditions qui refusent le changement peuvent aussi mener l’humanité dans une impasse écologique et sociale.

Proche de ces thèses, l’économiste français Éloi Laurent défend depuis le début des années 2010 la construction d’un État-providence social-écologique ; il entend faire de la couverture du risque environnemental l’une des branches de la sécurité sociale. Poser le bon diagnostic implique d’abord de brûler le totem du PIB car « le PIB d’aujourd’hui n’est pas seulement un horizon trompeur ; c’est une boussole faussée qui désoriente la politique et affaiblit la démocratie45 ». Il en appelle à intégrer le risque environnemental dans notre prévoyance, à l’instar des pays nordiques ou de la Chine où « le pouvoir central a adopté en 2006 ce qui équivaut à un tableau de bord du développement soutenable, comprenant des cibles environnementales qui viennent compléter les objectifs économiques et sociaux ». Il propose ainsi la création d’une cinquième branche de la sécurité sociale dédiée à la vulnérabilité environnementale.

Le New Deal vert ne se réduit pas bien sûr à une rénovation de la protection sociale, et à une prévoyance repensée : J. Rifkin inventorie les priorités de la transition écologique, encore timide… Il s’agit de produire sa propre énergie, par le solaire et l’éolien, et même d’en revendre les excédents ; de développer les moyens de covoiturer, ou les colocations ; d’allonger aussi par l’Internet des objets la durée de vie des véhicules en prévenant les pannes par un suivi en temps réel des fragilités ; d’accélérer le partage de la connaissance, et de l’innovation, pour encourager la création et la diffusion des technologies frugales et propres, en s’appuyant sur les logiciels opensource et les fablabs (laboratoires de fabrication avec machines à découpe-laser et imprimantes 3D) mis à disposition des entrepreneurs ; de rénover des infrastructures pour améliorer la sécurité, la santé, en utilisant des smart grids (réseaux intelligents), et en faisant en sorte que la chaleur dégagée par les nombreux data centers serve à produire une énergie propre ; d’améliorer l’éco-efficacité des bâtiments, en les rendant capables de récupérer les eaux de pluie, en les dotant de plafonds végétaux et d’outils de récupération du carbone, pour réduire la réverbération et le réchauffement lié…

Trois ingrédients sont nécessaires pour que la recette soit concluante : la volonté politique, la formation tout au long de la vie pour aider les individus à occuper les emplois nouveaux créés par cette révolution industrielle 4.0… et une révolution de l’entreprise, dont les objectifs ne sauraient plus se limiter à la seule rentabilité financière.
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L’entrepreneur, le manager, l’actionnaire : ce triangle amoureux peut-il fonctionner ?

« Nous trouvons que partout où il y a joie, il y a création : plus riche est la création, plus profonde est la joie. […] Le commerçant qui développe ses affaires, le chef d’usine qui voit prospérer son industrie, est-il joyeux en raison de l’argent qu’il gagne et de la notoriété qu’il acquiert ? […] Ce qu’il goûte de joie vraie est le sentiment d’avoir monté une entreprise qui marche, d’avoir appelé quelque chose à la vie. »

Henri Bergson, « La conscience et la vie », in L’énergie spirituelle, 1919.

« Il était devenu, en quelques jours, un des maîtres du monde, un de ces financiers omnipotents, plus forts que les rois, qui font courber les têtes, balbutier les bouches et sortir tout ce qu’il y a de bassesse, de lâcheté et d’envie au fond du cœur humain. »

Guy de Maupassant, Bel-Ami, 1885.

Parce que le profit est à la fois son carburant et son aiguillon, l’entreprise est le lieu de réussites fabuleuses, à l’image du personnage du juif Walter dans Bel-Ami. Elle est en outre, ainsi que le remarque Bergson, la source de la « vraie joie », parce qu’elle offre l’opportunité d’une action qui transforme le monde et donne sens à l’existence. Mais elle peut aussi être un repaire où s’expriment les passions tristes des ambitieux, qui dissimulent leurs intérêts et enfouissent toute préoccupation morale, enivrés par le pouvoir.

On définira le pouvoir comme « la chance de faire triompher […] sa propre volonté même contre des résistances » (M. Weber), une aptitude qui donne « la capacité de A d’obtenir que B fasse quelque chose qu’il n’aurait pas fait sans l’intervention de A » (R. Dahl). La légitimité de ce pouvoir dépend de l’autorité de son détenteur (pour M. Weber, dans Le savant et le politique (1919), elle est liée soit à la coutume, soit au charisme, soit à la compétence reconnue légalement). Dans Économie et société (1922), Max Weber considère que « l’action de celui qui obéit se déroule, en substance, comme s’il avait fait du contenu de l’ordre la maxime de sa conduite, et cela simplement de par le rapport formel d’obéissance, sans considérer la valeur ou la non-valeur de l’ordre ». Ainsi, la légitimité de la domination dépend de normes intériorisées, de dispositions d’esprit guidant les choix des individus, construites par la sédimentation de normes, de valeurs, de coutumes intériorisées socialement situées, et qui se traduisent dans la pratique, et se transmettent au-delà des générations (en gros, l’habitus de Pierre Bourdieu qui ralentit la mobilité sociale des plus précaires et conforte une élite détentrice de la culture bourgeoise).

L’entreprise est par essence un lieu de pouvoir, de compétition (pour les meilleures ventes, la meilleure reconnaissance, le meilleur salaire, le meilleur poste, la meilleure innovation…), et marquée par les hiérarchies. Organisation autonome, se fixant ses propres buts à atteindre en fonction des ressources disponibles, elle n’a pas à obéir à des pratiques démocratiques a priori, et la distribution des pouvoirs y est par nature inégalitaire, contrairement à la démocratie, fondée sur l’isonomie et la croyance (tocquevillienne) dans l’égalisation des conditions ou (rawlsienne) dans la justice sociale. Les inégalités et les distinctions n’y sont pas justifiées, comme dans notre démocratie, par l’utilité sociale, mais par la productivité marginale (dans une logique néo-classique, la rémunération des facteurs de production dépend de la productivité). La répartition des richesses créées dans l’entreprise ne vise pas, a priori, l’équité.

S’il fallait, en dehors du banquier, définir le tiercé gagnant du capitalisme, on trouverait sans doute ces trois figures de l’entrepreneur, du manager et de l’actionnaire, reléguant les salariés au rôle de subordonnés. Ils sont les dépositaires de l’essentiel des pouvoirs formels qui se répartissent au sein des entreprises. Ce pouvoir, disputé, est à l’origine d’un rapport de force entre eux.

Chaque phase du capitalisme industriel voit émerger une figure clef : on peut voir dans le XIXe siècle l’âge d’or du capitalisme entrepreneurial, avec la constitution d’empires autour de self-made-men dont la figure de John D. Rockefeller reste un archétype. Avec le partage du marché en oligopoles structurés, nationaux, au début du XXe siècle, le perfectionnement de la division du travail, et la généralisation du salariat, la figure classique de l’entrepreneur a tendance à s’éclipser devant celle du technocrate, du gestionnaire, chargé d’encadrer les travailleurs et d’impulser la stratégie : le manager s’impose comme pièce maîtresse de la technostructure, chargée d’étendre les ventes, et les effectifs. La crise du modèle fordiste depuis les années 1970 fragilise la position du manager. La financiarisation de l’économie qui accompagne la mondialisation a alors tendance à bousculer les lignes : l’actionnaire, détenteur de titres de propriété de l’entreprise, prend l’ascendant et l’on entre dans l’ère de la gouvernance actionnariale. Les relations entre le manager et l’actionnaire deviennent alors des relations d’agence, le premier étant mandaté par le second pour optimiser le rendement financier de l’entreprise.

Les relations sont-elles alors nécessairement conflictuelles entre l’entrepreneur, le manager et l’actionnaire ? Peut-on réellement aujourd’hui encore séparer ces trois figures ? Le capitalisme actuel ne conduit-il pas à une convergence de ces trois figures en une seule ?

Le capitalisme entrepreneurial avant 1929 : la prise de risque de l’innovateur, moteur de la séduction ?

Qu’est-ce qu’un entrepreneur ?

La vision que nous avons aujourd’hui de l’entrepreneur prend racine dans la révolution industrielle occidentale au XIXe siècle et l’analyse qui a été faite par J. A. Schumpeter de l’entreprise et de son « héros », notamment dans La théorie de l’évolution économique (1911). Schumpeter conçoit l’économie et le marché comme un univers darwinien soumis aux lois de l’évolution créatrice et destructrice sur le marché. Dans cette perspective, une entreprise est un corps autonome dans la société civile qui, comme toute entité biologique, est voué à grandir, à croître, et à mourir. Il s’agit donc d’une vision organique de la société. Sa croissance dépend naturellement de sa capacité à s’imposer sur ses congénères en saisissant avant eux les opportunités du marché. L’entrepreneur n’est pas pour Schumpeter un inventeur, il est d’abord un innovateur… Loin d’être un « géo-trouve-tout » capable de concevoir des nouveautés applicables à l’industrie, il est l’agent presque extra-lucide, qui a l’intuition des bons arbitrages, de la bonne formule à appliquer entre les différents facteurs de production : est entrepreneur celui qui « exécute de nouvelles combinaisons » productives. Parmi ces innovations possibles, il distingue des innovations de produits (lancer un nouvel objet, un nouveau service sur le marché), les innovations de procédé (un nouveau process), des innovations dans l’organisation du travail, les innovations dans l’utilisation de nouvelles matières premières, et la conquête de nouveaux marchés (les nouvelles modalités de commercialisation à de nouveaux consommateurs).

L’entrepreneur est une figure quasi-nietzschéenne, il a « une manière spéciale de voir les choses, et ce, non pas grâce à l’intellect […] mais grâce à une volonté […] à la capacité d’aller seul et de l’avant, de ne pas sentir l’insécurité et la résistance comme des arguments contraires ». Il se détourne du « circuit », de la routine, et fait le choix du mouvement ; il rejette l’immobilisme et considère sa position précaire. Il ne vise pas tant l’enrichissement que le désir de puissance, la reconnaissance sociale et la fondation d’un royaume privé. Il souhaite « remporter un succès pour le succès même ». Il est animé seulement par « la joie […] de créer une forme économique nouvelle1 ».

L’entrepreneur apparaît, comme les innovations dans la théorie schumpétérienne, par « grappes » : un entrepreneur à l’origine d’une innovation de rupture conduit d’autres entrepreneurs à développer des améliorations autour de celle-ci ou des innovations adjacentes ; on parle alors d’innovations incrémentales. Un cercle vertueux se dessine, qui conduit à une phase de croissance d’un nouveau marché, à la frontière du monde ancien. Le nouveau monde apparaît ainsi, toujours, aux marges de l’ancien, et l’euthanasie à petit feu. Les anciennes activités disparaissent et les travailleurs se déversent dans le nouveau secteur, attirant l’essentiel des capitaux et des investissements. « L’apparition d’un entrepreneur ou de quelques entrepreneurs rend plus facile, et par là même provoque, l’apparition d’autres entrepreneurs », explique-t-il dans le même ouvrage. J. A. Schumpeter affirme que cette évolution ne peut se produire sans l’apport du banquier, avec qui il forme un duo de « héros du capitalisme » : « on ne peut devenir entrepreneur qu’en devenant auparavant débiteur », écrit-il.

Dans Capitalisme, socialisme et démocratie (1942), Schumpeter recense les mutations qui menacent la survie de l’entrepreneur. D’une part, la course à la grande taille se termine par la victoire de firmes géantes, qui bientôt restent les dernières à pouvoir financer la recherche-développement. L’entrepreneur n’a plus toutes les armes pour piloter seul ces mastodontes… D’autre part, l’entrepreneur, une fois le succès acquis, se laisse tenter par la routine, refuse le mouvement, se contente du royaume privé qu’il a fondé. Il est devenu le capitaliste rentier qu’il honnissait au départ.

La pensée de Schumpeter reflète en réalité des influences diverses. À Max Weber, il emprunte la distinction entre l’entrepreneur et « l’aventurier capitaliste », le spéculateur. Discernement, rigueur, capacité à valoriser le potentiel des travailleurs, voici les principales qualités de l’entrepreneur pour ce dernier.

Capitaliste, une éthique ?

« Un jeune homme d’une famille d’entrepreneurs s’était rendu à la campagne ; il y sélectionne avec soin les tisserands qu’il voulait employer ; il aggrave la dépendance et augmente la rigueur du contrôle de leurs produits, les transformant ainsi de paysans en ouvriers. D’autre part, il change les méthodes de vente […]. En même temps, il agit selon le principe : réduire les prix, augmenter le chiffre d’affaires. »

WEBER M., L’éthique protestante ou l’esprit du capitalisme, 1905.

À Werner Sombart, il emprunte l’idée que l’entrepreneur est plus un habile commerçant qu’un découvreur. Pour le penseur allemand, l’entrepreneur est « la réunion dans une seule personne de l’entrepreneur et du commerçant2 ». Il est à la fois « l’inventeur de nouvelles formes d’organisation économique de la production, du transport et de la vente » et en tant qu’inventeur, « il ne se contente pas, comme l’inventeur pur, d’avoir fait une invention : il faut qu’il lui communique la vie ». Il est par ailleurs « l’homme qui fait des découvertes […]. Découvertes en intensité et en étendue. En étendue, lorsqu’il ouvre de nouveaux champs à son activité […], en intensité, lorsque dans les domaines déjà conquis il découvre de nouveaux besoins ». L’extension des marchés, la différenciation des produits, sont, selon Schumpeter, des préoccupations au cœur de l’activité entrepreneuriale, lorsqu’il fait l’inventaire des différents types d’innovation. Son leadership est constitutif de sa fonction : « il doit posséder l’esprit de décision et la force nécessaire pour vaincre les obstacles qu’il rencontre sur son chemin ». Il conclut sur le fait que « l’entrepreneur représente le rythme, le commerçant la mélodie de la symphonie capitaliste ».

À Alfred Marshall, il emprunte la métaphore du « chevalier-entrepreneur ». Les entrepreneurs ne sont pas des héritiers. Il n’existe pas de prédisposition familiale à l’entrepreneuriat, « les grands entrepreneurs sont des hommes nouveaux ». Sa ténacité justifie le parallèle avec le chevalier, opéré par l’auteur en 1907 dans Les possibilités sociales de la chevalerie économique. Il partage avec les hommes en armure « le désir chevaleresque de maîtriser la difficulté et d’obtenir la reconnaissance du leadership », ainsi qu’un « haut degré d’imagination », comme l’entrepreneur héroïque schumpétérien.

Enfin, il reprend à Pierre Leroy-Beaulieu sa conception organique de l’entreprise : « l’entreprise, c’est l’organisme économique ; l’entrepreneur c’est le centre nerveux qui lui donne la vie, la conscience, la direction. L’entrepreneur, c’est le point capital, la force motrice de la structure sociale » (1896), il « organise » donc l’activité économique. Leroy-Baulieu invente la métaphore de « l’entrepreneur d’élite » qui recherche les meilleurs marchés d’approvisionnement et d’écoulement des produits, se préoccupe de l’élimination constante de tout gaspillage. Ce « héros », c’est le « grand entrepreneur qui a su mesurer les besoins humains insuffisamment satisfaits ». Dans cette approche, l’entrepreneur dispose donc de compétences managériales : les points de vue des auteurs divergent donc, quand ils s’interrogent sur la possibilité de découpler l’entrepreneur du manager.

Deux figures d’entrepreneurs : James Watt et John D. Rockefeller

James Watt est souvent perçu à tort comme l’inventeur de la machine à vapeur. Il se contente en fait d’améliorer la pompe à feu de Newcomen (1712), qui avait le désavantage de consommer trop de charbon pour fonctionner. Perdant trop d’énergie, celle-ci freinait les acquéreurs potentiels, les frais de fonctionnement étant colossaux. Watt ajoute à la pompe à feu un condenseur, qui permet d’éviter cette déperdition et réduit la facture énergétique. Son association avec le métallurgiste Matthew Boulton lui ouvre également un débouché important : créée initialement pour vider l’eau des puits de mine, la machine à vapeur a bientôt des applications pratiques dans la métallurgie. Enfin, Watt a l’ingéniosité de bien commercialiser sa trouvaille. Il sait qu’il aura du mal à la vendre, et propose une forme de leasing3 pour séduire ceux qui désirent installer dans leurs usines cette imposante machine. Le coût de la location est fixé au tiers environ du prix d’achat des anciennes pompes à feu. Dernier trait de génie de l’innovateur, il a conscience de la nécessité de protéger son innovation : le Parlement britannique brevette sa machine à vapeur en 1769, et grâce à l’appui de Boulton qui fait pression sur les parlementaires pour rallonger la durée du brevet, il peut vivre de ses royalties jusqu’en 1800. Dans le même temps, ses travaux théoriques sur la puissance lui permettent de quantifier le potentiel précis de sa machine : en inventant l’unité du « cheval-vapeur », il parvient à capter l’attention des professionnels de la mine qui utilisaient auparavant la force des chevaux pour extraire le charbon des puits. Pour éviter lui-même de devoir payer des droits aux inventeurs de la bielle-manivelle, permettant de relier la machine à vapeur à des machines-outils (métiers à filer et à tisser, notamment), il invente une roue dentée, un engrenage à mouvement satellitaire. Une fois sa machine à vapeur tombée dans le domaine public, il essaya de mettre en garde ses disciples pour les dissuader de l’employer à des cadences infernales, au risque d’une pression excessive source d’accidents industriels. Ceux-ci se multiplièrent tout au long du XIXe siècle, car ses imitateurs oublièrent ces règles de prudence.

Dans un genre bien différent, John Davison Rockefeller fait figure d’idéal type de l’entrepreneur. Il tient sa fibre commerciale de son père, qui vend des médicaments miracles (des flacons d’huile mélangée à des laxatifs utilisés comme remèdes contre le cancer…). Dès l’enfance, Rockefeller vend du petit bétail pour gagner quelques dollars et prête même à ses camarades pour s’enrichir davantage. Un diplôme d’expertise comptable en poche, au Folson’s Commercial College de Cleveland, il devient comptable, organise ensuite une entreprise de courtage en grains et enfin, en 1862, investit dans un puits de pétrole. Il trouve l’expérience hasardeuse et comprend qu’il est plus rentable de maîtriser l’étape de transformation du pétrole que son extraction. En 1867, il fonde l’entreprise Rockfeller avec son associé Henry Flager, produisant du naphte et du kérosène. Il se lance dans une concentration horizontale en rachetant toutes les entreprises de raffinage avec des moyens parfois violents. Fin 1872, il domine 80 % du raffinage américain et préside la National Refiners Association. Il entame alors une course à la concentration verticale : il passe un accord avec les extracteurs pour qu’ils maintiennent une production peu abondante, leur promettant un prix plancher. Ceux-ci s’endettent pour investir. Un an plus tard, il rompt les contrats et peut ramasser une à une ces entreprises d’extraction extrêmement endettées contraintes de se vendre au plus offrant… Lui.

Il ne s’arrête pas là : il achète des entreprises de fabrication de pipe-lines, investit dans la recherche scientifique, le marketing… En 1890, face à cette tentative de constitution d’un monopole, le sénateur John Sherman, de l’Ohio, fait valoir la nécessité d’une régulation par l’État de son activité : « si nous ne voulons pas qu’un roi gouverne notre pays, pourquoi laisserions-nous un roi gouverner notre production ? » Rockfeller est contraint en 1911 de fragmenter la Standard Oil en une trentaine de firmes dont sont issues les « Sept Sœurs » : Exxon, Mobil, Chevron, American, Esso (« SO » pour Standard Oil). Comme A. Carnegie, promoteur à la même époque de L’évangile de la richesse (1891), Rockfeller agit en mécène : sa Fondation créée en 1913 encourage la préservation des archives, finance des programmes pour la scolarisation des minorités, lance des recherches pour mieux comprendre les mouvements sociaux, développe des programmes médicaux.

La vision schumpétérienne hégémonique éclipse les autres représentations de l’entrepreneur

Schumpeter attribue à Richard Cantillon en 1734 la paternité du terme « entrepreneur » dans le sens qu’il lui donne. En réalité, le premier à employer l’expression est Jacques Savary dans Le parfait négociant en 1675. Pour Cantillon, l’entrepreneur assume une double prise de risque, puisqu’il apporte les fonds et qu’il dirige l’opération financée. Il fait donc une entreprise « à gages incertains », contrairement aux rentiers, sûrs de ce qu’ils peuvent gagner, et qui mènent des entreprises « à gages certains ».

Les théories de Richard Cantillon influencent, dans un XVIIIe siècle tardif, Turgot : pour l’entrepreneur, l’incertitude réside dans la difficile estimation de la demande future. L’entrepreneur est un homme industrieux qui ne dispose pas de capitaux pour la mener.

Pour Jean-Baptiste Say, l’entrepreneur est plus un planificateur qu’un preneur de risques : « l’entrepreneur d’industrie est l’agent principal de la production », écrit-il ; « les autres opérations de l’industrie sont bien indispensables pour la création des produits ; mais c’est l’entrepreneur qui les met en œuvre, qui leur donne une impulsion utile, qui en tire des valeurs4. » Say est l’un des tout premiers à distinguer l’entrepreneur du « capitaliste » en le mettant au centre d’un « processus », donc d’une évolution. Là encore, l’entrepreneur a des qualités managériales : il est à la fois ordonnateur et coordinateur. La dissociation des deux figures n’a pas de sens.

Le capitalisme managérial de « l’âge d’or5 » : un mariage de raison, puis un coûteux divorce ?

Les facteurs explicatifs de cette mutation : concentration, division du travail et salariat

Avec les progrès du machinisme et la concentration des entreprises, le pouvoir change de main dans l’entreprise : alors que l’entrepreneur, et l’ouvrier qualifié, dominaient le processus de production, l’un en tant que chef d’orchestre de la symphonie capitaliste, l’autre en tant que soliste virtuose, ils se retrouvent subitement déclassés. L’art de gouverner les hommes devient dans l’entreprise, comme dans la Cité, déterminant. Cette nouvelle donne s’opère en à peine quelques décennies.

Les entreprises de la seconde révolution industrielle (automobile, pétrochimie, sidérurgie) nécessitent des investissements plus importants et un effort de recherche et développement que ne peuvent financer seuls les entrepreneurs sur leurs fonds propres. Ces derniers doivent accepter un financement externe, soit intermédié par les banques, soit désintermédié par les marchés financiers. Dans le premier cas, l’entrepreneur contractant un crédit garde la propriété de son entreprise mais est pris dans l’étau de la dette, qu’il doit rembourser sous peine de perdre la propriété de son entreprise, souvent placée sous hypothèque lors de la signature du contrat de prêt. Dans le second cas, il échappe à cet étranglement mais perd la propriété de son entreprise, ventilée entre des actionnaires. Le conseil d’administration devient un lieu central du pouvoir.

Dans le même temps, la division technique du travail est de plus en plus élaborée avec une parcellisation des tâches, une spécialisation des salariés poussée, où le travailleur non qualifié devient un adjuvant de la machine. Dans la logique tayloriste, il perd son autonomie afin de rendre le process plus efficace, d’éliminer les gestes inutiles, d’atteindre la productivité des meilleurs. La technique est devenue prégnante, et le pouvoir passe au bureau de méthode : les ingénieurs et les ouvriers qualifiés, qui maîtrisent la cadence et l’efficacité de la machine, l’emportent en importance sur celui qui arbitre entre diverses combinaisons productives. L’entrepreneur avait perdu son pouvoir financier, il perd maintenant son pouvoir technicien.

L’effacement de l’ouvrier a bien été analysé par Alain Touraine dans L’évolution du travail aux usines Renault, en 1965 : au temps de Taylor, la machine-outil a déjà éclipsé la machine primitive, comme le tour de potier, qui faisait se rencontrer l’outil (la main de l’artisan), la matière (l’argile) et la machine (le tour de potier). La machine-outil a ceci de particulier qu’elle a incorporé l’outil à la machine. L’acte de naissance de cette révolution, pour le sociologue, est l’apparition de la fraiseuse universelle de Brown (1865). Une seconde étape marque le passage de la machine-outil à la machine transfert, avec l’automatisation des chaînes de production dans l’automobile à Detroit vers 1937. Les opérations décomposées dans la première phase tayloriste sont réunies pour gagner en productivité. La machine-transfert distribue dorénavant les pièces et l’ouvrier doit s’adapter à la cadence. Les emplois les moins qualifiés ont été presque tous détruits ; à l’inverse, le système produit des emplois de maintenance pour des ouvriers qualifiés.

Par ailleurs, la concentration des entreprises, après la Première Guerre mondiale, permet à la fois de mieux résister aux soubresauts de la conjoncture économique, et de se partager le marché dans le cadre de cartels (pourtant interdits dès 1914 par le Clayton Act) ou d’alliances sectorielles. On voit apparaître des firmes de plus en plus puissantes, disséminées sur de vastes territoires. Apparaît la nécessité de disposer de départements spécialisés dans la logistique, le commerce, la production, le marketing… L’entrepreneur ne peut plus, seul, assumer toutes ces fonctions. Son entreprise est devenue une lourde machine bureaucratique, et il doit s’associer des professionnels de la gestion, des bureaucrates, les managers ou cadres. Ils sont chargés, à partir des années 1930, de définir la stratégie des entreprises, de mettre en adéquation les ressources de l’entreprise et les objectifs préalablement fixés. Or cette mission conforte le caractère gestionnaire du manager, inspiré par les politiques publiques de planification à l’œuvre un peu partout (New Deal de Roosevelt, Front populaire, planification d’après-guerre). L’entrepreneur est victime de la crise de croissance de son entreprise. Le temps est venu des gestionnaires, l’avenir appartient à ceux qui dominent la planification stratégique6.

Enfin, l’entrepreneur doit faire face à une dernière évolution, le cadre salarial, par lequel un individu vend sa force de travail en contrepartie d’un salaire. Quelle place pour l’entrepreneur indépendant dans cette structure ? Les garanties peu à peu offertes par le salariat (protection sociale, emploi stable, revenu régulier) dissuadent les générations montantes d’opter pour l’indépendance. En France, la sécurisation de la condition des salariés tient en trois moments-charnière : 1919 tout d’abord, lorsque sont reconnues les conventions collectives ; 1936 ensuite, avec l’apparition des délégués du personnel ; 1945 enfin, avec la naissance des comités d’entreprise.

La plupart des nouvelles élites productives sont évidemment tentées par le choix de la sécurité : le système mise sur l’aversion au risque des agents et leur préférence pour la stabilité et la sécurité. L’encadrement des salariés devient un métier à part entière : l’entrepreneur principalement occupé à cette tâche devient un employeur, mais n’est plus à proprement parler un innovateur…

Qu’est-ce qu’un manager ?

Ce n’est pas un hasard si l’on voit fleurir dès la fin du XIXe siècle de grandes écoles de commerce (HEC et la Wharton School en 1881), depuis rebaptisées écoles de management (et non écoles d’entrepreneuriat, même si toutes ces écoles ont ouvert depuis 20 ans des « masters » et des « majeures » entrepreneuriat). Ces écoles forment des professionnels de l’encadrement et de la stratégie d’entreprises à une époque où celles-ci sont devenues des mastodontes, ne pouvant être conduites par un seul homme, fût-il le fondateur de l’organisation. Ces cadres ou managers se retrouvent affublés de différentes missions. Est manager…

Celui qui rationalise le travail

Les premières réflexions sur le management touchent à la nécessité de rationaliser le travail, de lutter contre l’absentéisme, de préserver les secrets de fabrication, de lutter contre le ralentissement volontaire de cadence, ce que dans l’Amérique du XIXe siècle on appelle « faire le soldat ». La lutte contre la « flânerie systématique » passe par la recherche des gestes les plus efficaces. Frederik W. Taylor est le premier, chronomètre en main, à regarder fonctionner les meilleurs ouvriers, pour ensuite imposer un process, the one best way.

L’organisation scientifique du travail

« Trouvez, disons, 10 ou 15 hommes différents […] qui sont particulièrement compétents dans l’exécution de la tâche particulière à analyser. […] À l’aide d’un chronomètre, mesurez le temps que chacun met pour accomplir chacun de ces mouvements élémentaires et sélectionnez ensuite pour chacun la manière la plus rapide de le réaliser. […] Éliminez tous les faux mouvements, les mouvements lents et inutiles. […] Le principal objectif du management devrait être la recherche de la prospérité maximale pour les employeurs, accompagnée de la prospérité maximale pour chaque salarié. […] La prospérité maximale pour chaque salarié ne signifie pas seulement des salaires plus élevés que ceux que touchent ailleurs les membres de sa classe, mais, plus profondément, cela signifie également le développement de chaque homme à son niveau d’efficacité maximal, de manière à ce qu’il soit capable d’accomplir, de façon générale, le plus haut niveau de travail que ses capacités naturelles lui permettent d’atteindre. »

TAYLOR F. W., The Principles of Scientific Management, 1911.

Mais Taylor ne vise pas à exploiter au maximum la main-d’œuvre, ses meilleurs ouvriers profitent des gains de productivité qui sont répartis au prorata des efforts consentis. Voilà pourquoi dès 1903 dans Le salaire à la pièce, il encourageait le paiement des ouvriers spécialisés au rendement. Ingénieur conseil à la Midvale Steel Company, il inspire alors Henry Ford lorsqu’il accorde à ses salariés le five dollars a day, non pour augmenter leur pouvoir d’achat futur et les inciter à acheter des voitures comme il le clame dans ses discours, mais surtout pour fidéliser la main-d’œuvre et lutter contre l’absentéisme (Daniel Cohen7 a minutieusement contesté la vision du management de Ford dans ses Mémoires (1922) et fait ressortir ses vraies motivations). On voit donc apparaître à cette époque des « bureaux des méthodes » et des « contremaîtres fonctionnels » pour améliorer la productivité, réduire la rotation de la main-d’œuvre et limiter les coûts de transaction dans l’entreprise. Pour Taylor, « les membres de la direction mettent au point la science de l’exécution de chaque élément du travail qui remplace les bonnes vieilles méthodes empiriques » et cela permet de déplacer le lieu de pouvoir dans l’entreprise, de l’atelier à la direction.

Cette rationalisation impose une sorte de « gouvernement du travail ». Le cadre dispose d’une fonction de « surveillance » ou de contrôle. Le personnel d’encadrement par exemple double au Creusot dans les usines Schneider entre 1887 et 1895. L’augmentation de l’encadrement apparaît comme une alternative au face-à-face brutal avec les patrons dans un pays où les conflits sociaux inquiètent les employeurs depuis la Révolution française. Les historiens y voient d’ailleurs une explication aux chemins différents empruntés par la France et la Grande-Bretagne dans la révolution industrielle. En outre, l’interdiction des coalitions ouvrières par la loi Le Chapelier (1791) empêche pour un siècle de poser les jalons du dialogue social. Il faut attendre 1884 et la loi Waldeck-Rousseau pour voir se constituer à nouveau des syndicats. La grève ne disparaît pas pour autant : pour la seule année 1900, 3 millions de jours de travail sont perdus du fait des grèves, cinq fois plus qu’en 1895. Mais les syndicats canalisent les manifestations violentes, et jouent de ce nouveau rapport de force pour consolider les acquis sociaux.

Celui qui commande, prévoit, organise et contrôle, et maîtrise la « science de l’organisation »

Henri Fayol (1841-1925) a déjà soixante-quinze ans et une longue expérience de manager lorsqu’il publie son ouvrage clef, Administration industrielle et générale, en 1916 ; il fut directeur général des mines de Commentry dans l’Allier et Decazeville dans l’Aveyron (et assista aux violentes révoltes ouvrières notamment en 1886 à Decazeville). Il est le premier à comprendre que la quantité de charbon extraite n’est pas le seul critère d’évaluation de la rentabilité d’une entreprise. Il faut aussi se soucier de l’organisation des lieux de travail, du prix de l’approvisionnement… et de la qualité de l’encadrement. Il définit alors six fonctions verticales de l’entreprise qui sont encore enseignées aux managers aujourd’hui : la technique, le commercial, la comptabilité, la sécurité, la finance et l’administration. Dans ce volet « administration », il insiste sur les qualités du manager : prévoir, organiser, commander, coordonner, contrôler. Seule cette dernière fonction est transversale et en ce sens plus horizontale. Aujourd’hui, on préfère « animer » que commander mais le pouvoir de décision appartient toujours au décideur.

Le bon manager est capable de détecter les travailleurs d’expérience qui pourront servir de relais de son autorité parmi les exécutants. Le manager se distingue donc par son intuition et sa capacité à désamorcer les conflits en recherchant les bons intermédiaires pour faire office de contremaître. Le manager intuitif est là encore bien proche de l’entrepreneur schumpétérien… Il incite aussi les ingénieurs et les cadres supérieurs à respecter leurs subordonnés, et à avoir de l’estime pour leur expérience. Le manager, quelles que soient sa fonction dans l’organisation et sa place dans la hiérarchie, doit adopter une attitude bienveillante, prendre en considération chaque salarié dès lors que son travail le rend digne d’estime. Cette vision dépasse le cadre paternaliste traditionnel, car le manager est également capable de reconnaître ses erreurs. Sa mission ultime est de désamorcer et de traiter les conflits, inévitables, et de tirer profit de leur résolution, comme l’explique dans les années 1930 Mary Parker Follett.

Le bon manager

« Même pour un débutant, savoir commander, prévoir, organiser et contrôler est le complément indispensable des connaissances techniques. […] N’oubliez pas que le contremaître représente de nombreuses années d’expérience et un jugement développé par une pratique quotidienne et pensez qu’à son contact vous pourrez acquérir de précieuses, d’indispensables données pratiques, complément nécessaire de l’enseignement de l’École. Vis-à-vis des ouvriers, observez une attitude de politesse et de bienveillance […]. Rappelez-vous que dans tous les milieux sociaux se trouvent des hommes intelligents. Par un habile commandement, on obtient non seulement la discipline, mais encore tous les dévouements pouvant aller, […] au sacrifice de soi-même. Dans le service, mesurez soigneusement vos paroles et n’exprimez aucun reproche immérité. N’hésitez pas à reconnaître ouvertement, le cas échéant, que votre observation était basée sur une interprétation inexacte des faits ou des règlements. »

FAYOL H., Administration industrielle et générale, Dunod, 1999 (texte paru en 1916).

L’avènement de la technostructure : les gestionnaires et les bureaucrates au pouvoir

Pour John K. Galbraith, l’ampleur prise par les entreprises nécessite des experts capables de maximiser les ventes pour maintenir ce rythme de croissance. L’économiste explique que cette « technostructure » (tant les cadres dirigeants que les cadres opérationnels au contact des exécutants) a pour mission de déployer une logique de « filière inversée ». Contrairement à l’idée admise que le consommateur fait le produit, que l’offre s’adapte à ses besoins, il explique que la technostructure modèle les désirs du consommateur, par la publicité, le marketing, le rend disponible à l’offre proposée, au prix décidé. Le prix n’est donc pas le reflet d’un équilibre né de la rencontre entre une offre et une demande. L’entreprise impose par ce conditionnement des esprits ses prix, tant à ses sous-traitants ou à ses filiales qu’à ses clients. La technologie a depuis amplifié cette tendance, notamment les réseaux et plateformes numériques : elle réduit les coûts de transaction, accélère la circulation de l’information, permet d’affiner le profil des consommateurs, etc.

Technostructure et filière inversée

« L’entrepreneur n’existe plus en tant que personne individuelle dans la firme industrielle évoluée. […] Elles ont substitué à l’entrepreneur, force dirigeante de l’entreprise, “la direction” – “le management”. […] qui englobe tous ceux qui apportent des connaissances spécialisées, du talent, ou de l’expérience aux groupes de prise de décision. […] Je propose d’appeler cette organisation la “Technostructure” […] Il va des responsables les plus élevés de la firme jusqu’à sa périphérie, au contact des travailleurs à col blanc et à col-bleu […]. Dans pratiquement tous les manuels et traités d’enseignement économique, l’initiative est censée appartenir au consommateur. […] Nous avons déjà vu que cette filière ne correspond pas à la réalité. […] La grande entreprise moderne a sous la main les moyens d’exercer une action sur les prix auxquels elle vend comme sur ceux auxquels elle achète. Elle a également les moyens de manœuvrer le consommateur pour qu’il achète aux prix dont elle est maîtresse. »

GALBRAITH J. K., Le nouvel État industriel © Éditions Gallimard, coll. « Bibliothèque des Sciences Humaines », 1989, p. 258-260.

Ce système fait la part belle au manager, à l’affût de ce qui peut lui permettre d’étendre son pouvoir « discrétionnaire », explique Oliver Williamson. Il s’agit, pour ce dernier, de la capacité d’un manager à prendre des décisions et à les faire appliquer dans toutes les situations que ne prévoit pas son contrat. On inscrit donc cette vision dans la théorie dite « des contrats incomplets8 », qui se représente l’entreprise comme un nœud de contrats entre toutes les parties prenantes de l’entreprise ; des contrats incomplets cependant, du fait des asymétries d’informations (sources d’aléa moral ou de sélection adverse). Ce manager utilise son pouvoir budgétaire pour modeler ses équipes, recrute des cadres qui vont appliquer sans sourciller sa stratégie, l’aider à maximiser les ventes, l’informer sur les signaux faibles du changement. Les dépenses de personnel administratif renforcent son prestige, son pouvoir et son revenu. L’augmentation des ventes est le meilleur rempart contre la réduction des effectifs, qui donne de l’entreprise et de son dirigeant une mauvaise image. Le manager apporte enfin un carnet d’adresses, un capital social, qui contribue à la réputation de l’organisation, permet d’avoir des intermédiaires de qualité pour se lancer sur de nouveaux marchés, etc.

Pour J. Galbraith, distinguer l’entrepreneur du manager n’est pas éclairant : contrairement à J. A. Schumpeter, il montre que les fonctions d’administration, de gestion, ne font pas perdre la qualité d’entrepreneur et relèvent même de l’innovation. Au même moment, les modèles de croissance (R. Solow, E. Denison, J.-J. Carré, P. Dubois, E. Malinvaud, etc.) insistent sur le fait que l’accroissement des facteurs de production (capital, travail) explique à peine la moitié de la croissance observée durant les Trente Glorieuses. L’autre moitié dépend de l’efficacité de la combinaison des facteurs, et est liée au résidu (la productivité globale des facteurs). Dans ce résidu, on trouve essentiellement le progrès technique et les facteurs organisationnels. Dans leur récente étude Le bel avenir de la croissance, Gilbert Cette, Antonin Bergeaud et Rémy Lecat qualifient de « PGF’’ » (productivité globale des facteurs seconde) cette part de la croissance due à l’innovation organisationnelle. Ils y voient une niche de productivité essentielle pour contrer la marche à la stagnation séculaire9. Selon leurs calculs, entre 1913 et 2010, cette PGF’’ explique 40 % de la PGF au Japon, 50 % au Japon, 60 % dans la zone euro. Or le chef d’orchestre de l’organisation, c’est le manager. Par ce biais, il participe bien à la combinaison productive… Il se rapproche donc de la vision schumpétérienne de l’entrepreneur, mais agit sur la qualité, et non la quantité des facteurs de production, pour améliorer la productivité de ces facteurs.

Adapter l’organisation : le moment Chandler

L’historien Alfred Chandler étudie l’évolution des structures de direction de l’entreprise, dans un ouvrage resté célèbre, La main visible des managers (1977) : la main visible des managers s’oppose à la main invisible des marchés. Regardant la trajectoire des firmes américaines de 1840 à 1920, il observe que le fonctionnement du marché ne doit rien au hasard. Loin d’être autorégulé, il dépend des stratégies managériales qui ont conduit à d’importants gains de productivité.

Chandler distingue une première forme en U (unitaire) dite organisationnelle : le management est divisé en branches fonctionnelles (production, distribution, finance) : pour le manager, ce système très hiérarchique, plus facile à coordonner, lui permet de réduire les coûts de contrôle et de surveillance, et de partager clairement les responsabilités. Il prend l’exemple de l’industrie du chemin de fer aux États-Unis de 1850 à 1870, très hiérarchisée, avec des cadres moyens évaluateurs ; dans ce schéma, l’entreprise mère, centralisée, est pilotée par des « cadres dirigeants déchargés activement des fonctions quotidiennes de l’exploitation » qui décident de l’investissement et de la répartition des ressources.



Le modèle unitaire
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Avec la complexité croissante des organisations, le management évolue vers une forme en M (multidivisionnelle), les divisions sont autonomes et souvent séparées géographiquement ou par catégories de produits. La direction générale est seulement responsable d’une équipe qui donne les grandes orientations mais les différentes divisions sont très autonomes, sur la R-D, la finance, la vente.



Le modèle multidivisionnel
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Un glissement s’opère, de la logique U à la logique M : la première cadre parfaitement avec le fordisme, la seconde s’avère mieux adaptée à un environnement changeant, à des marchés oligopolistiques, où le progrès technique a plus de poids, et où le rythme de l’innovation s’accélère. À ce stade, les concentrations conglomérales sont réputées réduire les risques entre les différentes activités de l’entreprise. Le passage du U au M tient à la nécessité pour les entreprises de gérer des flux de main-d’œuvre de plus en plus nombreux, mobiles, avec des sites de production éclatés.

Cette mutation dans l’industrie du chemin de fer, étudiée par A. Chandler, coïncide avec les années 1880-1890, alors que débute un phénomène de concentration, par l’unification des réseaux commerciaux. « La main visible de la gestion remplaçant la main invisible des forces du marché dans la coordination des flux de marchandises. » Le U ne convient plus dans ce système du fait de l’excessive spécialisation, des coûts de transmission de l’information, des risques d’inefficacité. Ce système en U risque de mener au déclin de l’innovation, les différents départements peinent à évoluer, et les acteurs, disséminés sur un vaste territoire, échappent au contrôle. Le système en M maintient une direction stratégique, des échelons de direction à l’échelle d’aires géographiques ; ces divisions travaillent ensemble, coordonnées par la direction générale.

Du manager planificateur au guetteur de signaux faibles : un manager enrichi, mais affaibli, « arraché au salariat10 »

Au cours de cette ère managériale, le cadre supérieur a pour mission principale de développer la planification stratégique. À une époque où les États déploient via leur administration des politiques économiques et sociales, où la plupart des pays industrialisés mettent en musique des planifications indicatives pour mobiliser toutes les ressources disponibles afin d’atteindre des objectifs sectoriels, l’économiste Igor Ansoff complète avec son ouvrage Corporate Planning (1965) la pensée de Fayol, en insistant sur la tâche de coordination du manager ; le cadre supérieur doit déléguer les tâches fonctionnelles aux cadres intermédiaires, à l’exception de la coordination, seule étape de supervision au cours de laquelle il engage par ses décisions la stratégie à long terme de l’entreprise. I. Ansoff regrette la dispersion des managers négligents qui perdent leur temps au règlement de litiges internes et de moindre importance. Il fustige la « myopie organisationnelle » des cadres en prenant pour exemple le marchand d’armes américain Lockheed qui a vendu en 1957-1960 80 % de sa production à l’armée américaine et se retrouve dépendant à l’excès de son unique cliente. Il préconise de revenir à un taux de 50 % pour réduire cette dépendance.

La tâche du manager est malaisée, comme l’a montré Henry Mintzberg, ingénieur canadien diplômé du Master Institute of Technology (MIT). Ce dernier analyse, « à la Taylor », chronomètre en main, la journée d’un manager dans Le manager au quotidien (1973). En ressort l’image d’un homme constamment pressé, changeant de tâche en permanence, ne communiquant qu’oralement, ne lisant presque rien (ni notes, ni rapports, ni livres). Il critique vivement les conclusions de son mentor, I. Ansoff. Pour déjouer ce piège de l’urgence permanente, à l’origine des errements de la planification stratégique, il propose une vision révolutionnaire, consistant en l’intégration du point de vue des « stratégies émergentes » (celui des exécutants). Ces remontées du terrain doivent infléchir la « stratégie délibérée » (celle des cadres), pour faire converger les intuitions de la direction et les informations collectées par les conseillers de la direction. La stratégie doit découler de la rencontre de ces deux expériences11.

Pourtant, la planification stratégique sort disqualifiée des ruptures des années 1970 : l’inefficacité des politiques keynésiennes dans la lutte contre le chômage et l’inflation ; la remise en question des plans quinquennaux dans les États colbertistes ; l’effondrement des économies socialistes ou leur conversion dès les années 1980 ; le discrédit des stratégies de développement autocentrées, fondées sur l’industrie industrialisante notamment, dans les pays en développement, particulièrement latino-américains… Le long terme a perdu tout son attrait. La mondialisation renforce le besoin d’entrepreneurs plus agiles et d’entreprises à la fois adaptables et résilientes. La mission du manager est dès lors de guetter les changements de l’environnement, de faire évoluer « l’écosystème ». La stratégie se limite au diagnostic des « signaux faibles », précurseurs des changements de l’environnement. Jusqu’alors, la stratégie se contentait de scruter le passé (pratiques de vente, culture d’investissement, process) et d’extrapoler les évolutions au moyen de macros et de tableurs, pour les adapter à des marchés changeants. À l’heure de la disruption, il faut être prêt à renverser la table à chaque instant. Le manager devient un funambule, à la recherche d’un fragile et improbable équilibre : en mouvement permanent, il doit changer ses décisions au gré des contraintes qui apparaissent dans son agenda et des imprévus qui menacent de le faire chuter ; le calme revenu, il doit s’immobiliser et garder la tête froide, se concentrer sur ce qui fait la spécificité de son entreprise, pour pouvoir énoncer clairement à ses collaborateurs les valeurs structurantes et invariantes de l’organisation, le cœur du réacteur.

Les qualités du manager restent cependant identiques à celles que H. Fayol avait inventoriées : Henry Mintzberg les recense dans Le management (1990) : comme pour John K. Galbraith, le manager est un entrepreneur, son efficacité dépend de son leadership, de son intuition… La distinction entre entrepreneur et manager est pour lui superflue et peu éclairante.



Les rôles du manager
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Splendeur et misère du capitalisme actionnarial depuis les années 1970 : une nouvelle lune de miel est-elle possible ?

Le crépuscule du manager

En 1967, Galbraith pouvait écrire que les actionnaires avaient perdu tout pouvoir face aux managers ; aujourd’hui, il paraît loin ce temps où Ford osait refuser à ses principaux actionnaires, les frères Dodge, le versement de confortables dividendes au prétexte qu’il préférait offrir des salaires plus élevés à ses ouvriers… On assiste à partir des années 1970, avec la montée en puissance des concurrents asiatiques, à une crise du management. Les managers semblent disqualifiés, suspectés d’avoir cherché leur intérêt propre plus que celui des actionnaires et de l’organisation. Ils sont accusés de s’être enfermés dans la routine, privilégiant la croissance des ventes à l’innovation et à l’investissement. Les mastodontes nés de la concentration des années 1919-1970 semblent menacés par la mondialisation, la concurrence asiatique, la saturation des marchés des pays de l’OCDE en biens durables, les nouvelles technologies qui révolutionnent la production. Small is beautiful, proclame dès 1967 Ernst F. Schumacher. L’avenir va aux PME et aux entreprises capables de rapidement réorienter leur activité12, les « gazelles » (David Birch), aujourd’hui les « start-up » ou, bénéficiant de l’économie de plateformes, les « licornes » (BlaBlaCar par exemple).

La remise en cause du manager paraît légitime au regard des performances médiocres des entreprises durant les années 1970. La croissance de la productivité d’origine industrielle est passée de 2,8 % à 1,4 % entre 1945 et 1973, quand dans le même temps les taux de chômage ont doublé dans les pays développés. La fragilisation de la position managériale s’observe d’ailleurs dans l’installation d’un fort turnover touchant des cadres jusqu’alors épargnés.

Comme toutes les figures d’autorité, les managers font face à un procès en illégitimité. Marie-Anne Dujarier note cependant que cette catégorie dénommée manager, en s’élargissant, s’est aussi atomisée… Tous ne sont pas logés à la même enseigne :

Cadres opérationnels, cadres « planneurs »

« [Les cadres] raisonnent et agissent en termes de plans, c’est-à-dire de distance et de manière abstraite. Ils sont du côté de la carte et non du territoire. Pour les distinguer des autres cadres, en particulier des managers de proximité opérationnels, je propose de les appeler des planneurs. Le terme fait aussi simultanément référence à la critique qui leur est adressée par les autres travailleurs de “planer” loin des situations concrètes. Les planneurs sont essentiellement des ingénieurs des méthodes […], des qualitaticiens, des organisateurs chargés de la “conduite du changement”, des responsables des « ressources humaines » et de la communication interne, des contrôleurs de gestion, des financiers, mais aussi des spécialistes du marketing, des relations publiques, de la RSE […]. Ces travailleurs sont généralement des salariés et ne sont pas propriétaires de l’organisation. »

DUJARIER M.-J., Le management désincarné, enquête sur les nouveaux cadres du travail © La Découverte, 2017.

Dans un univers redevenu darwinien, avec la globalisation et la compétition mondiale, assistons-nous au crépuscule du manager ? Dans un monde prétendument rendu plat et fluide par la mondialisation, l’heure est à la gouvernance horizontale, à l’entreprise « libérée » de ses services de ressources humaines. Certaines entreprises ont su se passer de cadres intermédiaires (Harley Davidson sauvée ainsi de la faillite dans les années 1980 aux États-Unis) et en France aussi ce modèle connaît un succès, particulièrement dans le secteur des entreprises coopératives : Chrono Flex, près de Nantes, dépanne des flexibles hydrauliques (comme les tuyaux de pelleteuses). Le dirigeant de cette PME, Alexandre Gérard, constatant en 2009 des difficultés (750 000 euros de pertes et 60 licenciements), décide de bouleverser son organisation : il annonce que chaque secteur d’activité aura des team leaders cooptés par les équipes, un processus d’élection sans candidat. Les équipes décident des horaires de travail, de l’achat de matériel, de la rénovation du système de rémunération (tous les six mois, l’ensemble des salariés touche 15 % des bénéfices nets de l’entreprise s’il y en a un ; les techniciens touchent 15 % du chiffre d’affaires qu’ils réalisent, etc.). En 2013, la marge de l’entreprise a été multipliée par quatre et l’entreprise a pu procéder à 60 nouvelles embauches. Le portefeuille clients est passé de 8 000 à 12 000, obligeant à une restructuration des activités dans toute la région. Dans ce système, les team leaders sont au service des équipes et les salariés sont des associés. Le rôle du Chief Executive Officer (CEO) est alors de s’assurer que l’action des équipes respecte la vision partagée au départ : l’idée centrale est celle de l’adhésion des troupes aux valeurs de l’entreprise, leur permettant de prendre du plaisir au travail. Cela passe par de petits renoncements aux symboles traditionnels du pouvoir : le grand bureau, la place de parking réservée, la secrétaire personnelle, le costume-cravate… Pour l’évaluation, le maître-mot est l’autocontrôle et la confiance.

Mais le modèle est difficilement généralisable et les critiques pleuvent : Gilles Verrier et Nicolas Bourgeois13 s’inquiètent de la disparition envisagée des ressources humaines : dans l’entreprise libérée, qui gère les plans de retraite ? de formation ? Qui contrôle l’autocontrôle ? Le contrôle de tout le monde par tout le monde est aussi la base du totalitarisme… Les zélateurs de ce mode de gouvernance ont parfois tendance à exagérer la nouveauté. Le management par projet avec des team leaders a largement préexisté au modèle de l’entreprise libérée…

Isaac Getz, professeur à ESCP Paris, s’est fait en France le médiateur de la pensée de Tom Peters, ancien consultant de McKinsey et auteur d’un best-seller sur la gouvernance d’entreprise, à qui l’on attribue la paternité de cette « entreprise libérée » en 1992. Sa maxime était alors « Tous managers ! Tous propriétaires ! Tous entrepreneurs ! ». Selon lui, quitte à déstabiliser son entreprise, « le patron doit être celui qui empêche de tourner en rond ». Il invite les managers à « déséquilibre(r), à crée(r) l’instabilité, à risque(r) le chaos », même si pour cela il faut en passer par un « génocide des postes fonctionnels14 ».

Une relation de dépendance et de synergie entre le manager et l’actionnaire

La crise du modèle fordiste et le ralentissement des gains de productivité donnent libre cours à des critiques acides sur le managériat et la bureaucratie des firmes étouffant la créativité des salariés.

Les stratèges élaborent alors des modèles dits de corporate governance, visant à accentuer le pouvoir des actionnaires (les shareholders) sur des managers jugés trop indépendants. La relation entre ces deux acteurs a été étudiée assez précocement, par Gardiner Means et Adolphe Berle dans L’entreprise moderne et la propriété privée (1932). Le marché est maintenant souvent oligopolistique, les nouveaux entrants sont moins nombreux et les managers doivent travailler à la constitution de monopoles temporaires fondés sur une stratégie de différenciation verticale principalement. Mickaël Porter invite à jouer sur les deux tableaux dans son ouvrage de référence, Choix stratégiques et concurrence. Techniques d’analyse des secteurs et de la concurrence dans l’industrie (1982) : d’une part, une différenciation « par le haut » visant la sophistication (proposition d’une offre plus élaborée que l’offre de référence pour proposer un prix supérieur : la qualité supérieure et le confort sont la marque de fabrique, par exemple, de BMW, de Apple, de Haagen Daas) … D’autre part, une différenciation « par le bas » (un art de l’épure, qui mise sur la confiance pour la marque, garante de qualités techniques, de services haut de gamme accompagnant les produits, le conditionnement, les actions commerciales). L’offre est élaborée et permet un prix moins élevé, c’est la stratégie de Bic ou d’Ikea). Certains ajoutent une stratégie dite de focalisation pour les entreprises concentrées sur un segment de marché de petite taille préservé de la concurrence (Vertu qui fabrique des smartphones de luxe).

Ce modèle de corporate governance trouve un substrat intellectuel dans les théories de l’agence15, qui repensent la nature des rapports entre actionnaires et managers. Dans la relation d’agence, le principal (l’actionnaire) confie une mission par délégation de pouvoir à un agent (le manager). Alors l’actionnaire délègue le pouvoir de diriger au manager. Cette théorie complète la vision de l’entreprise fondée sur le « créancier résiduel16 » attribuant au manager cette fonction, en le rémunérant pour la surveillance de ses collaborateurs en vue d’atteindre les objectifs qui augmentent la valeur financière de l’entreprise. D’autres auteurs préfèrent y voir une simple relation juridique, mettant en relation un mandant (l’actionnaire donneur d’ordre) et un mandataire (le manager cherchant à ce que les actionnaires obtiennent satisfaction). Pour éliminer les asymétries d’information et les comportements opportunistes qui empêcheraient d’atteindre ces objectifs micro-économiques, il faut des incitations, qui correspondent à une rémunération en actions et options, corollaire de la performance financière. Dans cette perspective, une hausse de la valeur de marché de l’action est le miroir des anticipations positives des investisseurs à l’égard d’une organisation jugée innovante : les cadres se laissent convaincre, à grand renfort d’avantages financiers (paquets d’options et actions pour les cadres supérieurs, parachutes dorés et retraites chapeaux acceptés contractuellement par les actionnaires pour les plus hauts dirigeants, pourtant dénoncés déjà lors des scandales de la fin des années 1990, notamment Enron et Vivendi). Ce système a le mérite, en théorie, de faciliter l’innovation, de briser la routine des entreprises qui restent « dans le circuit ».

La dérive de la shareholder value17

Les dérives sont malheureusement nombreuses : l’histoire de Ben and Jerry’s (glacier depuis 1977), relatée par Armand Hatchuel et Blanche Segrestin dans un ouvrage pénétrant18, est saisissante. Au départ, les fondateurs s’engagent à s’approvisionner en lait dans les fermes locales du Vermont, à donner 7,5 % de leurs profits à des causes caritatives, à plafonner les écarts de salaires en interne. Ils entrent en Bourse en 1985, sont rachetés par Unilever en 2000. La montée de leur cours en bourse, en 4 ans, coïncide avec la fin du modèle : 20 % du personnel est licencié, les dons sont stoppés. Les fondateurs peuvent être poursuivis par le conseil d’administration s’ils s’opposent à la stratégie choisie (class actions). Le recentrage s’opère toujours sur les actions les plus rentables au détriment des autres. Les expériences de ce type sont malheureusement très nombreuses.

Une autre dérive est l’habitude prise par les entreprises de racheter leurs propres actions pour en faire monter le cours, tout en limitant leur nombre, afin d’accroître le montant des dividendes versés par action. Cette tendance s’installe, au détriment de l’investissement productif (jusqu’à 70 % des bénéfices sont utilisés par des firmes américaines entre 1997 et 2008 à cette fin purement spéculative). On peut citer l’exemple de Pfizer, de Johnson and Johnson qui utilisent l’équivalent de 50 à 100 % du budget recherche et développement pour racheter leurs actions ! Les taux bas et le quantitative easing19 ont facilité cette tendance, en permettant aux investisseurs d’emprunter à un coût modique pour acheter massivement ces titres. Avec le risque de faire naître nombre de bulles spéculatives (crédit étudiant, vin, sport…). Un danger pointé de longue date par Hyman Minsky20.

La déterritorialisation des actionnaires, leur éloignement par rapport aux lieux de production, facilitent les comportements spéculatifs et contribuent à la dégradation globale des conditions de travail ressentie par les salariés (rappelons que le stress a un coût avéré, estimé dans les entreprises de l’Union européenne à 20 milliards d’US$ par an en moyenne depuis 2002). Dès 1933, J. M. Keynes le pressentait, lorsqu’il écrivait : « on voit à l’expérience que le fait que le propriétaire soit éloigné de la gestion est préjudiciable aux relations entre les hommes, et que cela provoque tôt ou tard des tensions et des inimitiés qui finissent par réduire à néant les calculs financiers21. »

Face à ces dérives, Armand Hatchuel et Blanche Segrestin proposent de refonder le droit de l’entreprise en créant une « société à objet social étendu » (SOSE), en dégageant le manager des seuls fiduciary duties (devoirs envers l’actionnaire). La notion de « contrat d’entreprise » est alors centrale. Cela induit simplement d’inclure dans les statuts de l’entreprise des objectifs, économiques, sociaux et environnementaux ; préciser les objectifs d’innovation à terme et d’augmentation des compétences des salariés ; en cas de restructuration, s’engager sur des objectifs de solidarité ; s’engager à minimiser l’effet négatif de ses activités sur l’environnement. Le problème se pose en cas d’OPA ou de rachat : comment conserver ces statuts ? Le 9 octobre 2011, l’État de Californie s’est engagé dans cette voie en créant la flexible purpose corporation qui permet à une structure de jouer sur des objectifs autres que la valeur actionnariale. Elle a été promue par le gouverneur Jerry Brown lui-même.

Dans cette SOSE, le principe d’équité doit prévaloir ; par exemple, les auteurs proposent plus de « participation démocratique dans l’entreprise » (confier la gestion des ressources à une autorité de gestion commune composée des diverses parties prenantes ; mais cette autorité de gestion n’a qu’un droit de contrôle des dirigeants, ne peut influer sur la stratégie) ; et ils souhaitent, entre autres, la création d’un « fonds de réserves de l’entreprise » alimenté par un pourcentage des plus-values réalisées par les membres de l’entreprise lors de départs anticipés (avant x années). Un actionnaire devrait restituer à l’entreprise une part de la plus-value lorsqu’il revend son action avant un certain temps ; cette réserve compenserait en partie les moins-values réalisées chez ceux qui jouissent au contraire d’une certaine ancienneté dans la détention des titres de propriété. Un salarié qui démissionnerait avant la fin de son contrat pourrait devoir restituer le coût de la formation supplémentaire qu’il a reçue ; au contraire les membres licenciés dans l’intérêt de l’entreprise pourraient se voir attribuer une action sans droit de vote et incessible pour bénéficier le cas échéant des bénéfices avec lesquels le sacrifice aura permis de renouer. Pour les auteurs, il faut transférer dans le monde entrepreneurial la « loi des avaries communes » : on ne peut plus accepter de mutualiser les pertes alors que l’on privatise systématiquement les gains22.

Rééquilibrage des pouvoirs et nouvelle répartition des rôles autour de la responsabilité sociétale et environnementale de l’entreprise (RSE)

Conscient des déséquilibres de cette gouvernance, confisquée par le manager et l’actionnaire, beaucoup d’auteurs ont souhaité depuis les années 1980 rétablir une certaine horizontalité dans la prise de décision. Dans un ouvrage retentissant23, Robert E. Freeman propose d’associer aux shareholders (les actionnaires) des stakeholders (les parties prenantes). La définition est complexe, ambiguë, et l’on empruntera cette synthèse à S. Mercier, pour qui il s’agit de « l’ensemble des agents pour lesquels le développement et la bonne santé de l’entreprise constituent des enjeux importants ». Catégorie suffisamment large pour y ranger non seulement les salariés, les clients et les sous-traitants mais aussi les syndicats, les associations de protection (de l’environnement, du patrimoine), les pouvoirs publics (État central et collectivités territoriales), en somme « tout groupe ou individu qui peut affecter ou qui peut être affecté par la réalisation de l’objectif de l’entreprise ». Bien vite, la notion fut accusée d’être un fourre-tout, une auberge espagnole, chaque auteur y faisant entrer ce qu’il souhaitait. On lui reprocha de conduire à un étiquetage imprécis et stérile. En réponse à ces accusations, A. B. Caroll24 choisit de séparer des parties prenantes primaires, « celles liées par contrat à l’entreprise » (comme les sous-traitants) et secondaires, à savoir une constellation d’agents et de groupes gravitant autour de ces parties prenantes « contractuelles ».

Cette mutation permet de redéfinir le périmètre de l’entreprise et prend acte des nouvelles préoccupations de cette dernière, irréductibles au seul profit. Bientôt elles sont associées à un sigle, la RSE (responsabilité sociétale et environnementale des entreprises) dans le sillage des agendas 21 nés des premières Conférences des Parties (COP) sur le climat, particulièrement celle de Rio en 1992. Les entreprises doivent maintenant avoir à cœur de ne pas peser excessivement sur les écosystèmes écologiques et économiques locaux, se fixer des objectifs environnementaux et sociaux comme une meilleure efficacité énergétique, la lutte contre les discriminations de genre, la recherche d’éco-certifications, afin de réduire leur empreinte écologique. Il n’est pas toujours facile de séparer les tentations opportunistes de greenwashing des unes et la prise de conscience écologique lucide et sincère des autres.

Certains voient dans l’action philanthropique d’un John D. Rockefeller ou dans L’évangile de la richesse (1891) d’Andrew Carnegie la préhistoire de la RSE. D’autres datent son acte de naissance du New Deal de Franklin D. Roosevelt. Force est de constater qu’il fallut attendre la fin des années 1970 pour voir ces principes inscrits dans la stratégie des firmes : en 1977, 50 % des entreprises du classement du magazine Fortune évoquent la RSE dans leur rapport annuel. Vingt ans plus tard, elles sont 90 %. Dans le monde académique, Howard Bowen25 fut le premier à théoriser la RSE. Selon lui, l’homme d’affaires ne peut agir sans tenir compte des valeurs en cours dans la société. Néanmoins, les divergences restent de taille entre experts quand il s’agit de délimiter le périmètre de la RSE. Aussi retiendra-t-on cette définition proposée en 2011 par la Commission européenne : « la responsabilité des entreprises vis-à-vis des effets qu’elles exercent sur la société ». Plus largement, il s’agit donc des pratiques quotidiennes et des stratégies menées par ces entreprises relativement aux enjeux éthiques (droits humains, lutte contre les discriminations sexuelles, raciales, confessionnelles, etc.) et environnementaux (empreinte carbone, éco-responsabilité, éco-design, etc.). On glisse peu à peu vers l’acceptation d’une responsabilité morale de l’entreprise, loin de la conception évoquée par Milton Friedman au moment du conflit entre le président John F. Kennedy et les géants de l’acier américain au début des années 1960, expliquant que la seule responsabilité sociale de l’entreprise était d’accroître ses profits. C’est dans cet esprit que des dirigeants d’entreprises membres de la Business Round Table (BRT), qui réunit près de 200 sociétés dont le chiffre d’affaires combiné atteint 7 000 milliards de dollars (6 317 milliards d’euros), ont signé le 19 août 2019 une « Déclaration sur les fins de l’entreprise » dans laquelle ils s’engagent à fournir de la « valeur à leurs clients », à « investir dans leurs salariés », à « traiter éthiquement et de façon juste leurs fournisseurs », à « soutenir les communautés dans lesquelles elles travaillent » et à « protéger l’environnement et générer de la valeur à long terme pour les actionnaires ». Cependant, l’écart entre ces déclarations de principe et les véritables changements opérés par les entreprises reste immense : la consommation du capital environnemental et social reste considérée comme de la saine gestion au profit des actionnaires.

En la matière, les managers sont face maintenant à une lourde responsabilité : leurs valeurs et leurs représentations influenceront les pratiques des entreprises en matière de RSE. Peut-être est-ce pourquoi, depuis quelques années, les recruteurs semblent plus sensibles aux compétences douces (soft skills : empathie, résilience, etc.) qu’aux compétences techniques (hard skills, associées aux diplômes et à l’expérience acquise). L’entreprise ne doit plus se contenter de réagir passivement aux règles fixées par les pouvoirs publics, ou aux remontrances de la société civile. L’entreprise devient dans ce nouveau monde une institution, prescriptrice de ses propres règles, apte à transformer la Cité, à révéler les lignes de faille qui fracturent la société et à faire réfléchir usagers et consommateurs à d’éventuelles remédiations. L’incompatibilité, de plus en plus évidente, entre la recherche de la performance financière et les impératifs écologiques et éthiques, fragilise les théories de l’agence, et appelle à une rénovation intégrale des métriques, ces indicateurs de performance trop souvent corrélés à des enjeux comptables, et de court terme. Ce capitalisme repensé, plus vert et plus équitable, porté par des hommes neufs avec une vision révolutionnaire de l’entreprise, reste cependant, largement, à l’état de projet…

Le retour salvateur de l’entrepreneur avec l’économie de plateformes ?

L’économie de plateformes semble étendre à l’échelle mondiale le capitalisme entrepreneurial qui a fonctionné au XIXe siècle. Comme la mondialisation procède sur le principe du winner takes all, des géants se constituent à une vitesse inédite, puis vampirisent le marché, anéantissant toute chance de voir de nouveaux entrants. Ces dirigeants de start-up devenues rapidement des monstres prennent de plus en plus souvent l’habit des actionnaires. Beaucoup de ces managers deviennent des business angels qui financent des pépinières d’entreprises et s’emparent des nouvelles pépites (Xavier Niel, PDG de Free, lance son incubateur parisien, la station F, investit dans Deezer, etc. ; à une échelle moins importante, Pierre Kosciusko-Morizet, le fondateur de Price Minister devenu Rakuten, procède de même avec de nouvelles start-up). Ces figures sont à la fois managers, entrepreneurs-innovateurs, et actionnaires. La distinction entre les agents qui constituent ce tiercé gagnant du capitalisme a donc tendance à s’estomper.

Dans son récent essai26, Cédric Durand s’interroge sur ce mode de croissance fondé sur les entrepreneurs du numérique : « Qu’est-ce que le capitalisme et le numérique se font l’un à l’autre ? » Loin de permettre un adoucissement du capitalisme, comme le laissent croire les success stories des jeunes pousses de la Silicon Valley, le numérique produit selon l’auteur un techno-féodalisme reposant sur ce qu’il nomme « le consensus de la Silicon Valley ». Ce prolongement du consensus de Washington repose sur une idéologie dont le but est de sauver un capitalisme à la fois puissant et fragile, et la figure de l’entrepreneur apparaît comme un nouveau Prométhée, celui qui sait « transmuer contre vents et marées la créativité humaine en un progrès technologique salvateur. » Les « particules élémentaires » du « noyau doctrinaire » sont bien évidemment à chercher dans la vallée de Santa Clara, qui prend son essor dans les années 1980. Selon l’économiste, ce consensus offre une brillante synthèse entre la pensée libertaire californienne des années 1960, et celle des néoconservateurs américains très influents depuis les années 1990, portée notamment par la Progress & Freedom Foundation (1993-2010). La digitalisation, si elle donne l’impression d’offrir aux individus privés d’utopies une nouvelle grande épopée, est en réalité une grande régression aux yeux de l’auteur. Elle se caractérise par le retour des monopoles, la dépendance des sujets au plateformes, l’étiolement du monde social et la mise au pas du politique par l’économie marchande. Les grandes firmes se disputent le cyberespace, terre nourricière fictive à laquelle sont attachés les consommateurs et les travailleurs, nouveaux serfs contraints d’accepter la protection des entrepreneurs-rois du numérique.

Ces nouveaux princes n’ont cependant pas partout le même pouvoir de destruction de l’ancien monde, si l’on en croit Philippe Aghion, Céline Antonin et Simon Bunel27. Les auteurs font la distinction entre deux types de territoires : ceux laissant se déployer un capitalisme « féroce », innovant et protégeant peu ou mal sa population (à l’instar des États-Unis) ; et ceux abritant un capitalisme « douillet », plus inclusif, imitant plus qu’il innove, mais plus protecteur pour l’ensemble de la population (pays scandinaves, Allemagne, France). Les auteurs choisissent, selon leurs propres termes, un « optimisme de combat » et invitent à croire en une technologie libératrice. « Plutôt que de chercher à dépasser le capitalisme », ils souhaitent l’amender « pour atteindre l’objectif d’une prospérité plus durable et partagée » ; et de conclure, « le capitalisme est un cheval fougueux : il peut facilement s’emballer, échappant à tout contrôle. Mais si on lui tient fermement les rênes, alors il va là où l’on veut ».

La question se pose naturellement de savoir si ces figures du pouvoir dans l’entreprise sont capables de l’accaparer, ou bien si le salarié garde la main et parvient à réorienter en sa faveur le rapport de force. Une question que tentera d’élucider le chapitre 5.
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La mondialisation aggrave-t-elle les inégalités en marginalisant inexorablement les pauvres ?

« Les forces qui ont tiré les inégalités vers le bas ont pris fin depuis les années 1980. »

Branko Milanovic, Inégalités mondiales, La Découverte, 2019.

« Il n’est pas sûr qu’aux moments les plus chauds de la révolution industrielle, les inégalités aient augmenté avec une telle violence […]. Plus l’économie fait une large place à l’économie tertiaire, plus les inégalités s’accroissent, avec la création d’emplois qualifiés et la destruction d’emplois non qualifiés ».

Alain Minc, La mondialisation heureuse, Plon, 1997.

Le lecteur avisé s’étonnera, sans doute, de voir réunis ici, à vingt ans d’intervalles, Alain Minc, chantre de la mondialisation heureuse et apôtre de l’efficacité des marchés, et Branco Milanovic, expert de la tectonique des classes moyennes rendues vulnérables par l’émergence d’un marché global des travailleurs. D’un bout à l’autre du spectre politique, les observateurs reconnaissent ce creusement des inégalités mais divergent sur leurs causes.

Les inégalités connaissent aujourd’hui une bonne fortune éditoriale. Le professeur Anthony Atkinson a connu avec son essai Inégalités (2015) un succès posthume extraordinaire, vibrant réquisitoire contre les injustices fiscales héritières de la période thatchérienne. L’édition française de l’ouvrage (2016) est préfacée par Thomas Piketty, auteur d’un best-seller incontournable : Le capital au XXIe siècle (2013). L’économiste français y interroge sur le temps long, avec un considérable travail de compilation de statistiques en amont, la progression des inégalités depuis l’entrée dans la phase approfondie de la mondialisation contemporaine. Il souligne l’importance de la rémunération du capital et de son imposition décroissante dans l’aggravation des inégalités patrimoniales.

Ces inégalités sont au cœur des contestations nationales, dont certaines se teintèrent d’une couleur insurrectionnelle : Occupy Wall Street, les Indignés et Nuit debout hier, les Gilets jaunes plus récemment, s’insurgent contre la captation des richesses par une minorité et un sentiment d’injustice intolérable contre les possédants et détenteurs du pouvoir. Symptôme que le capitalisme produit, comme l’exprime Romain Gary dans Chien blanc, « une société de provocation », une société d’abondance qui pousse indéfiniment à la consommation tout en privant une partie de sa population des moyens d’assouvir les appétits qu’elle suscite.

Les institutions internationales, gardiennes du temple de cette mondialisation qu’elles contribuèrent à construire, et qu’elles parèrent longtemps de toutes les vertus, n’hésitent plus à s’inquiéter d’inégalités compromettant la soutenabilité de la croissance et du développement. Ainsi le rapport de la Banque mondiale (BM) daté de 2018 (The Changing Wealth of Nations) surprenait en appelant de ses vœux des politiques de réduction rapide des inégalités. Le Fonds monétaire international (FMI), dans son Moniteur des finances publiques publié en octobre 2017, mettait en exergue le rôle nécessaire des dépenses publiques dans la réduction des inégalités économiques (Fiscal Monitor: Tackling Inequality). La Banque mondiale revenait également, dans son Rapport sur le développement daté de 2019, sur les inégalités du travail, essentielles pour comprendre la pérennité de ces inégalités. Un texte qui entre en résonance avec le Rapport mondial sur les salaires de l’Organisation internationale du travail (OIT) de 2018, analysant les écarts salariaux entre les hommes et les femmes en pleine tempête #metoo.

Tout porte à croire que la prophétie lancée par Joseph Stiglitz dans La grande désillusion (2002) était vraie : « La mondialisation, ça ne marche pas pour les pauvres du monde. » Mais que signifie être pauvre ? Selon la Banque mondiale, on considère comme extrêmement pauvre une personne vivant avec moins de 1,9 US$ par jour en 2018. Une définition insuffisante, car elle ne s’applique pas aux pays riches ou émergents, où l’on retient comme critère de pauvreté ce que l’INSEE appelle le seuil de pauvreté monétaire, qui correspond à 60 % du niveau de vie médian de la population, et qui s’établit en France en 2016 à 1 026 euros par mois pour une personne seule. Là encore, la définition semble lacunaire : la pauvreté n’est pas seulement monétaire, elle est multidimensionnelle et peut être définie comme une « désaffiliation » au sens de Robert Castel (perte des liens sociaux) ou une « déprivation » (privation des biens premiers inventoriés par John Rawls) au sens du PNUD. Pour reprendre Amartya Sen, est pauvre celui qui ne parvient pas à saisir les opportunités que lui laisse sa liberté théorique. La lutte contre la pauvreté est alors la capacité à créer des capabilités, à remédier à cette carence en rendant les individus aptes à saisir ces opportunités.

La notion de pauvreté ne peut donc se réduire à une détresse financière et matérielle : elle englobe également une dimension sociale et culturelle : « être pauvre, c’est être étranger dans son propre pays, c’est participer d’une culture radicalement différente de celle qui domine la société normale », explique Michael Harrington dans L’autre Amérique : la pauvreté aux États-Unis (1962). La pauvreté ne renvoie pas seulement à la situation d’un individu démuni de ressources jugées essentielles, et se trouvant dans une grande précarité. Elle peut également se caractériser par l’insuffisance de ressources intangibles, telles que l’accès à l’éducation, l’exercice d’une activité valorisante, le respect d’autres citoyens ou encore le développement personnel. Nicolas Duvoux et Adrien Papuchon1 associent le sentiment de pauvreté à une situation d’insécurité sociale durable, doublée d’une vision dégradée de l’avenir. 13 % de la population française est concernée par cette pauvreté subjective dont une forte proportion d’actifs en emploi (37 %), pas forcément pauvres monétairement. Ouvriers, employés, retraités, petits indépendants et familles monoparentales sont des catégories surreprésentées. Parmi ces catégories, les familles monoparentales (majoritairement des mères seules avec enfants) sont dans la situation la plus préoccupante : un tiers d’entre elles cumulent pauvreté monétaire et pauvreté subjective.

Faire de la mondialisation un instrument de marginalisation des pauvres du monde ne rend cependant pas pleinement compte de la réalité. Même si chaque année les rapports Oxfam pointent des écarts injustifiables de richesses, et si les exclus semblent de plus en plus nombreux, une partie des pauvres du monde réussit aussi, en partie grâce aux échanges mondiaux, à s’extraire de la pauvreté. Le pari des Objectifs du Millénaire pour le Développement de réduire la pauvreté de 50 % entre 1990 et 2015 dans le monde a été tenu : l’extrême pauvreté a reculé partout, moins vite toutefois en Asie du Sud et en Afrique subsaharienne que dans le reste du monde. Le nombre de personnes vivant en dessous du seuil d’extrême pauvreté a diminué de 1,1 milliard entre 1990 et 2013, pour atteindre aujourd’hui environ 800 millions de personnes concentrées pour moitié en Afrique2. Les opportunités sont réelles et une « mondialisation des pauvres » se déploie sous nos yeux, concernant des individus qui disposent de 1,9 à 3 US$ par jour de revenus et sont considérés par les firmes internationales à la fois comme une formidable « armée industrielle de réserve » et comme un énorme marché potentiel. Leur conversion en classes moyennes, pour une partie au moins, aura des implications diverses : un appétit de démocratie, perceptible déjà dans certaines sociétés africaines qui rejettent de plus en plus la corruption et le principe du pouvoir à vie ; mais aussi un risque climatique accentué par le développement de leur consommation de biens durables.

Quelles inégalités nouvelles sont produites par la mondialisation et à quelles échelles ? Dans quelle mesure faut-il chercher à les réduire ?

Assiste-t-on à une érosion lente ou à une recomposition des inégalités depuis le XIXe siècle ?

Des sociétés aujourd’hui moins inégalitaires qu’au XIXe siècle, mais plus que pendant les Trente Glorieuses

Thomas Piketty, dans son best-seller Le capital au XXIe siècle (2013), remarque très justement que les inégalités sont le fruit d’événements politiques et de choix de politiques économiques : « la réduction des inégalités observée dans les pays développés entre les années 1900-1910 et les années 1950-1960 est avant tout le produit des guerres et des politiques publiques3 mises en place à la suite de ces chocs. De même, la remontée des inégalités depuis les années 1970-1980 doit beaucoup aux retournements politiques de ces dernières décennies, notamment en matière fiscale et financière4. » Il en conclut que ces choix dépendent des représentations que les décideurs se font du juste et de l’injuste.

Si l’on regarde les patrimoines détenus au XXIe siècle par le percentile le plus riche (le « top 1% ») deux considérations s’imposent. Ces très riches voient depuis les années 2000 leur richesse s’envoler, grâce au double effet conjugué de la montée des prix de l’immobilier et de la forte rentabilité de leur portefeuille financier. Mais sur le temps long, leur captation des richesses, États-Unis exceptés, reste inférieure à celle d’avant la Première Guerre mondiale. Au Royaume-Uni en 1910, le top 1 % de l’aristocratie britannique détient plus des deux tiers du patrimoine national. En France, ce top 1 % détenait plus de la moitié du patrimoine national ; aujourd’hui, il en détient environ un cinquième. Seule la Russie, du fait de l’accaparement des biens publics par les oligarques au moment de la transition du communisme au capitalisme, connaît une évolution inverse.5 Cette compression a des origines multiples. Tout d’abord, les guerres et l’inflation qui en résulta : les rentiers ont été « euthanasiés » par l’inflation de guerre, et ont dû progressivement accepter la grande invention du capitalisme contemporain : le salariat. Une partie croissante de ces héritiers a été contrainte d’accepter de tirer l’essentiel de ses revenus non pas de ses rentes, mais de son travail. Cette évolution ne vaut pas que pour le centile supérieur, mais pour les 30 % à 40 % de Français « propriétaires ». Elle a été bien expliquée par Ève Chiapello et Luc Boltanski dans Le nouvel esprit du capitalisme (1998) : le capitalisme se réinvente au début du XXe siècle en associant les classes moyennes au salariat, leur promettant tacitement par l’élévation de leurs revenus du travail une mobilité sociale ascendante pour leurs enfants. Ces classes moyennes deviennent, telles les nouvelles couches décrites par Léon Gambetta en 1877 (discours de Lille), la clef de voûte du système, l’instrument de légitimation par la méritocratie du capitalisme.

Ainsi, le retour des inégalités extrêmes, entre le top 1 % et le reste de la société, est une réalité objective, quoique les États-providence instaurés après la Seconde Guerre aient permis de contenir ces inégalités fondamentales. Il s’explique prioritairement par la financiarisation accentuée des économies depuis la crise du fordisme et les chocs pétroliers des années 1970. L’extrême mobilité des capitaux permise par la globalisation a renforcé ces tendances dans les années 2000. Surtout, comme le rappellent récemment Emmanuel Saez et Gabriel Zucman, cette déformation dans le partage de la richesse produite est la conséquence d’une longue révolution fiscale conservatrice : elle a fini, patiemment, par faire accepter à l’opinion américaine que « la part du revenu national qui va à deux millions quatre cent mille habitants a augmenté d’autant qu’elle a diminué pour les plus de cent millions d’Américains appartenant aux classes populaires6 ». Elle a laissé se constituer, comme l’appellent les deux économistes, un Bermuland, un réseau de paradis fiscaux, à l’image des îles des Bermudes, offrant aux firmes américaines la possibilité de domicilier 40 % de leurs bénéfices dans ces structures off-shore au titre de l’optimisation fiscale. Le retournement des valeurs crée selon eux une situation ubuesque, puisque « les contribuables les plus allergiques à l’impôt dépensent collectivement des milliards de dollars chaque année pour échafauder leurs stratégies d’optimisation ».

Précisons cependant, avec le graphique suivant, que ces inégalités sont variables selon les espaces : elles se sont amplifiées fortement aux États-Unis depuis 1980, ont explosé dans la Russie des oligarques et la Chine des tycoons après 1990, mais elles sont restées stables globalement en Europe, ou ont légèrement augmenté, comme en Grande-Bretagne, parce que les institutions de l’État-providence ont été préservées, et que le degré d’acceptation sociale de l’inégalité y est plus faible.

Nous sommes certes revenus au niveau des inégalités qui prévalaient avant la crise de 1929. Mais il ne faut pas y voir une fatalité : d’une part, la trajectoire des inégalités était baissière depuis 1918, car l’inflation de guerre avait érodé considérablement les rentes ; et les sociétés semblaient se préparer collectivement à la poursuite de cette baisse (qui fut en outre continue jusqu’au seuil des années 1980). D’autre part, les inégalités actuelles dans les pays cités n’atteignent pas, et c’est heureux, les pics inégalitaires du XIXe siècle. Et il ne faut pas, surtout, se résoudre au retour de telles disparités.



Le patrimoine du top 1 % sur le temps long (1913-2015)
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En 2015, la part du centile supérieur (les 1 % des patrimoines les plus élevés) était de 43 % du patrimoine total des ménages russes, contre 22 % en 1995.

Source : World Inequality Report 2017.



Nombre de critiques ont été adressées à Thomas Piketty, même si l’écrasante majorité des chercheurs reconnaît le fantastique travail de compilation des données opéré par ses équipes, et l’intérêt de sa contextualisation en période longue de ces inégalités de revenus et de patrimoine. Certains lui reprochent de se focaliser à l’excès sur l’augmentation des prix de vente de l’immobilier, alors que les loyers sont de meilleurs indicateurs. D’autres rappellent que seulement une partie, souvent minoritaire, des agents économiques, est propriétaire. Surtout, beaucoup questionnent le temps long : faut-il faire du XXe siècle, celui de la réduction des inégalités entre les pays, une norme ou une exception ? Les inégalités, protéiformes dans les sociétés traditionnelles de l’Antiquité à l’époque moderne, n’étaient-elles pas tout aussi fortes en l’absence de croissance et de bonne rémunération du capital ? N’est-il pas dangereux de considérer que toutes les rentes (foncières hier, immobilières aujourd’hui, actionnariale également) ont le même rendement et le même impact sur les crises économiques7 ?

L’accélération et l’intensification des inégalités avec la mondialisation

Si l’on regarde région par région l’état des inégalités entre les déciles extrêmes (les 10 % du dessus et les 10 % du bas), on distingue des disparités impressionnantes : les vieilles économies développées, qui n’ont pas totalement détricoté le pacte de solidarité nationale des États-providence de la période fordiste, sont globalement moins inégalitaires que les autres. L’Europe notamment, où la passion de l’égalité reste plus forte que dans le reste du monde occidental, est l’espace de la planète le moins inégalitaire : le top 10 % se limite à un gros tiers de la détention du revenu national. À l’inverse, le Moyen-Orient est l’espace le plus inégalitaire de la planète. Son top 10 % détient presque les deux tiers du revenu national. La captation est d’autant plus forte que la fiscalité est inéquitable et frappe peu les patrimoines ; dans cette dernière région, l’impôt sur les successions n’existe pas ou reste ridiculement faible, ne permettant pas une redistribution intergénérationnelle satisfaisante. On pourra questionner le cas spécifique des États-Unis en regardant les deux graphiques représentant la part du patrimoine national détenu par le 1 % des Américains les plus riches, et la part du revenu national détenu par les 10% les plus aisés. Le top 10 % détient 47 % du revenu national, et le top 1 % détient un tiers du patrimoine national… Même si l’on rapproche deux données différentes (le revenu national, le patrimoine national), on peut en déduire, sans trop de risque, que ce percentile supérieur s’est détaché dans la période récente du reste des riches Américains. La mondialisation, dans le cas des pays qui jouent pleinement le jeu de la mondialisation libérale, avantage incontestablement les plus fortunés. On notera en dernière instance que la Chine s’insère dans cette catégorie, avec 10 % de favorisés cumulant plus de 40 % du revenu national… Surprenant dans un pays où le système politique reste égalitariste mais compréhensible compte tenu de la dynamique de rattrapage forcément, dans un premier temps, inégalitaire comme le montre la courbe de Kuznets. Parmi ces très riches, on trouve à parité aujourd’hui des tycoons… et des cadres du parti communiste devenus de respectables chefs d’entreprises publiques…



Le top 10 % concentre inégalement les revenus nationaux selon les aires régionales
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En 2016, le décile supérieur (les 10 % des revenus les plus élevés) a perçu 37 % du revenu national en Europe, contre 61 % au Moyen-Orient.

Source : World Inequality Report 2017.



Depuis quarante ans, la progression du revenu du top 10 % est évidente, et linéaire. Elle est plus prononcée pour les pays émergents (Chine, Russie, Inde) que pour les vieux pays capitalistes. On remarque que la conversion brutale de la Russie au capitalisme en 1991, sur fond de programmes d’ajustement structurel violents, a été de pair avec le développement de rentes confortables pour ces 10 %, souvent d’anciens oligarques, ainsi que l’a dénoncé précocement Joseph Stiglitz dans La grande désillusion (2002), refusant de croire au miracle de la « thérapie de choc ». Mais Joseph Stiglitz n’est pas le seul à avoir mis l’accent sur le lien entre libéralisation forcée et explosion des inégalités en Russie. Pour Julien Vercueil notamment, « les deux plans Gaïdar et les privatisations de 1993-1994 » ont été « des chocs sans thérapie ». Fin 1994, l’ancienne Nomenklatura détient déjà 17 % du capital des entreprises privatisées, mais occupe les deux tiers des sièges dans les conseils d’administration. L’État russe peut lui s’estimer spolié : l’ensemble de ses entreprises a été vendu pour moins de 12 milliards de dollars, moins que la valeur d’une seule grande firme occidentale. Devenu petit actionnaire, « le citoyen russe est loin d’avoir été dédommagé », conclut l’auteur8. De même, la conversion de l’Inde à l’économie de marché et l’abandon de l’économie planifiée au temps de Mohamed Singh (1989-1991) ont accentué la captation du revenu national par les 10 %. En Chine, l’entrée à l’OMC (2001) a coïncidé avec un renforcement de la puissance financière de ces 10 %, signe d’une intégration puissante mais contrôlée (maintien du contrôle des changes en dépit d’une intégration de longue date au FMI en 1980) à la mondialisation.

Les inégalités s’accentuent mais à des rythmes différents depuis la révolution libérale

Si l’on compare depuis 1980 la trajectoire suivie par ce top 1 % et les 50 % les plus pauvres, on aperçoit des tendances différenciées selon les pays : alors qu’en Europe, la part relative du revenu national de chaque catégorie a peu bougé, malgré l’approfondissement de la mondialisation, aux États-Unis les écarts se sont considérablement creusés. Depuis 1995, le percentile supérieur détient une part du revenu national supérieur à la moitié pauvre de la population du pays (aujourd’hui le top 1 % possède plus de 20 % du revenu national, les 50 % pauvres environ 13 % ; en 1995, chacune de ces deux catégories représentait 16 % de ce revenu national.)… La situation s’est donc dégradée pour la moitié pauvre de la population états-unienne. La mondialisation est-elle coupable ? Oui si l’on considère les études récurrentes qui montrent que les destructions d’emplois ayant frappé ces pauvres s’expliquent en partie par la substitution d’importations chinoises à des productions américaines. On comprend mieux alors le succès du protectionnisme défendu par le président Donald Trump, les taxes sur l’acier et l’aluminium, les incitations aux relocalisations d’entreprises… Concernant l’Europe, il faut nuancer l’idée d’inégalités contenues : d’une part, les inégalités se creusent rapidement et, notamment dans les pays de l’ancien bloc communiste, la tolérance à l’inégalité a progressé plus vite qu’ailleurs, comme le remarque Claudia Senik9. D’autre part, si l’on considère l’Union européenne comme un État fédéral, sans étudier spécifiquement une à une les nations qui la composent, le niveau d’inégalité est presque aussi fort qu’aux États-Unis, selon une récente note de l’OFCE. Certes les écarts à l’intérieur de chaque État sont contenus par les politiques sociales, mais en standard de pouvoir d’achat, les écarts de revenus entre États européens sont de 1 à 4 entre la Bulgarie et l’Allemagne10. Pourtant, c’est presque une prouesse de maintenir si bas les déséquilibres, si l’on songe à la faiblesse du budget de l’Union, bloqué à 1 % du PIB européen.

La hausse des inégalités internes apparaît nettement quand on étudie l’évolution du coefficient de Gini11. Depuis 1980, il permet de lire les inégalités dans la dispersion des revenus à partir de la courbe de Lorenz. Presque tous les pays de l’OCDE (sauf Grèce et Turquie) depuis les années 1980 ont vu ce coefficient progresser, dans des proportions à peu près analogues, y compris les pays scandinaves couramment loués pour leur capacité à limiter les inégalités. La mondialisation explique largement cette évolution, puisqu’elle profite aux plus qualifiés (progrès technique biaisé) dont les revenus s’élèvent alors que les professions intermédiaires ont vu leur revenu stagner.



Comparaison des trajectoires du top 1 % aux États-Unis et en Europe occidentale
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Source : World Inequality Report 2017.



On notera que de tous, la France est sans doute le pays où ces inégalités se sont le moins creusées depuis quarante ans. Dernier constat, valable seulement pour la France, le Canada et le Danemark : les inégalités ont reculé entre le milieu des années 1980 et le milieu des années 1990, car ces pays ont pratiqué des politiques beaucoup plus redistributives et keynésiennes que leurs homologues (Italie, Allemagne, etc.). Exception notable, la France a même connu une baisse significative de son indice de Gini (de 0,31 à 0,29) sous la présidence de François Hollande, marquée par une poussée de la fiscalité progressive.

Tous ces éléments sont relayés dans les rapports internationaux récents. Dans The Changing Wealth of Nations, 2018, la Banque mondiale rappelle que si la richesse mondiale a progressé depuis 1998, la richesse par habitant a reculé ou stagné dans plus de 20 pays. Ainsi, même si les écarts ont reculé en moyenne, ils ont progressé aux extrêmes. Les pays les plus pauvres sont plus vulnérables, d’autres ont tiré leur épingle du jeu globalisé. François Bourguignon l’exprimait déjà dans La mondialisation de l’inégalité (2012), même si l’on a surtout retenu de lui l’idée qu’après un creusement de l’inégalité mondiale depuis le XIXe siècle, elle s’est réduite à partir de 1989. L’auteur distinguait alors les inégalités entre les pays (qui se sont réduites depuis les années 1980), les inégalités au sein du même pays (accentuées sur la même période), et « l’inégalité mondiale », celle entre tous les citoyens du monde (qui a diminué depuis 1989, après une progression régulière depuis les débuts de la révolution industrielle).

Baisse des inégalités internationales et de l’inégalité mondiale, hausse des inégalités internes

« Paradoxalement, alors que l’inégalité mondiale est en train de baisser, la différence entre les extrémités de l’échelle des revenus nationaux continue d’augmenter. […] L’inégalité mondiale a amorcé un reflux notable depuis 20 ans. Mais ceci ne doit pas masquer le fait qu’un petit nombre de pays, moins peuplés, ont pris un retard important sur le reste du monde. Pire, les pays les plus pauvres aujourd’hui sont plus pauvres que leurs homologues il y a 20 ans. Un autre aspect négatif de cette évolution est l’augmentation des écarts absolus de niveau de vie. […] L’inégalité moyenne à l’intérieur des pays a fortement diminué, notamment vers le milieu du XXe siècle. À partir des années 1980, on assiste cependant à un renversement de ces deux tendances : l’inégalité entre pays décroît fortement, tandis que l’inégalité moyenne au sein des pays se remet à croître après une longue période stationnaire. »

BOURGUIGNON F., La mondialisation de l’inégalité, Coédition Seuil-La République des idées, 2012.

L’auteur nous invite aussi à relativiser la décrue des inégalités internationales depuis 1989 : si l’on écarte la Chine des données statistiques, la baisse est beaucoup moins marquée… Le rapport précédemment évoqué retient en outre que « dans les pays de l’OCDE à revenu élevé, la richesse par habitant est 52 fois supérieure à celle des pays à faible revenu ». De même, le rapport Oxfam 2019 rappelle que depuis la crise financière de 2007, le nombre de milliardaires a doublé12 : la fortune des 2 208 milliardaires du monde entier s’est accrue de 900 milliards de dollars en un an alors que sur la même période la richesse de la moitié la plus pauvre de la population mondiale a baissé de 11 %. 1 % de la fortune de Jeff Bezos, le patron d’Amazon, équivaut au budget total de santé de l’Éthiopie, qui compte 105 millions d’habitants…

L’aggravation récente des inégalités, impression ou réalité ?

La préférence pour l’inégalité et le nouvel égoïsme territorial

Thomas Piketty attribue l’inégalité à des forces de divergence et de convergence qui sont les deux faces d’une même pièce. « La principale force de convergence » est « le processus de diffusion des connaissances et d’investissement dans les qualifications et la formation ». L’écart se creuse entre les États selon qu’ils peuvent ou souhaitent consacrer, ou non, une part de leur richesse à ces objectifs. D’autres forces de divergence plus puissantes sont à l’œuvre : le décrochage des hauts revenus et la concentration des patrimoines en peu de mains accroissent naturellement les inégalités nationales et mondiales.

Ces forces de divergence ont contribué à fracturer les sociétés et à délier peu à peu les gagnants de la mondialisation de leur devoir de solidarité. À l’image des Catalans, des Basques, des Bretons, des Italiens de la plaine padane ou des Flamands, nombre de régions dominantes manifestent leur volonté de faire sécession. Alors que les grandes métropoles mondialisées restent pénétrées de cet impératif de solidarité et croient au creuset national selon Laurent Davezies, les régions métropolitaines secondaires jouent la carte de l’identité régionale pour refuser de payer pour leurs périphéries nationales : « on voit […] les régions allemandes les plus riches, Bavière, Hesse, Bade-Wurtemberg – […] remettre aujourd’hui en cause […] l’intensité de la solidarité financière avec les Länder les plus pauvres. On retrouve ce même genre de tendances au Mexique, où les régions riches du Nord acceptent de moins en moins de jouer le jeu national. […] Ce sont plutôt les régions métropolitaines de second plan, comme Anvers, Bilbao, Barcelone, Glasgow et Milan, […] qui sont mécontentes de leur sort national et jouent sur un registre identitaire13. »

Le fait que les inégalités repartent à la hausse ne tient pas seulement à la puissance du néolibéralisme, coupable d’une financiarisation aveugle de l’économie et de l’érosion des acquis sociaux. Pour que le système d’inégalités actuelles s’installe dans la durée, il fallait une adhésion de chacun d’entre nous à des logiques d’archipélisation ou d’entre-soi. Même dans un pays de vieille tradition démocratique, on assiste à une révolution culturelle : nous sommes collectivement gagnés, selon François Dubet, par la « préférence pour l’inégalité ». Selon lui, ce n’est pas parce que les inégalités progressent que la solidarité s’affaisse, mais parce que la solidarité s’est étiolée que les inégalités se creusent : « ce ne sont pas seulement les inégalités et les crises économiques qui affectent les liens de solidarité ; c’est aussi et peut-être surtout la faiblesse de ces liens qui explique le creusement des inégalités ». Ce constat révèle le paradoxe français, dans un pays marqué par la passion de l’égalité depuis deux siècles au moins, et la croyance forte, tocquevillienne, dans l’égalisation possible des chances et des conditions. Cette ambiguïté nous conduit à adopter un régime de personnalisation des inégalités. Nous sommes intransigeants sur les inégalités dont profitent les autres, mais beaucoup plus cléments envers celles qui nous donnent quelque avantage : « Au-delà de l’opposition des 1 % les plus riches et des autres, nous choisissons souvent les inégalités sociales tant qu’elles ne heurtent pas nos principes démocratiques, voire quand ces principes-là les légitiment14. »

Le creusement des inégalités résulte donc aussi des choix rationnels des individus, qui se protègent en se mettant à distance des plus pauvres (ségrégation spatiale et sociale, distinction culturelle, peur du déclassement, course aux établissements scolaires les plus « rentables »). Ainsi, malgré la dénonciation des inégalités, le désir d’égalité recule. De plus en plus sollicité, l’État-providence est paradoxalement de plus en plus contesté. Le sentiment de fraternité s’affaiblit et la confiance dans les institutions démocratiques s’amoindrit (absentéisme électoral, montée des votes extrêmes, mouvement des gilets jaunes impossible à fédérer et aux marges violentes…).

La persistance des inégalités hommes-femmes, irrationnelle du point de vue économique

Un récent rapport de l’Organisation internationale du travail15 (2019) confirme cette persistance, évoquée déjà par le rapport de la Banque mondiale (2018). Ces deux synthèses pointent la nécessité de renforcer les compétences des travailleurs et de mieux inclure les femmes sur le marché de l’emploi, car elles sont le principal pourvoyeur de développement16. Continuer à marginaliser les femmes sur le marché du travail est de ce point de vue irrationnel économiquement : le rapport conclut que « si l’on parvient à l’égalité hommes-femmes, la richesse relative au capital humain pourrait s’accroître de 18 % ». Le rapport Oxfam 2019 s’inquiète quant à lui de ce que « les hommes détiennent 50 % de richesses en plus que l’ensemble des ressources accumulées par les femmes ». La majorité des heures de travail non rémunérées sont effectuées par des femmes, dont la plupart sont en situation de pauvreté. Aux États-Unis, précise Oxfam, les hommes blancs célibataires possèdent 100 fois plus de richesses que les femmes hispaniques célibataires. À l’échelle mondiale, les salaires des femmes sont inférieurs de 23 % à celui des hommes.

Le rendement inégal du capital naturel et du capital humain

Le FMI pointe des inégalités liées à la part relative du capital naturel et du capital humain dans la richesse nationale. L’inégalité entre les pays tient particulièrement à cette inégale dotation en capital : les pays pauvres sont principalement dotés en capital naturel. Même si la valeur de ce capital naturel a doublé en quarante ans, notamment du fait de la hausse des prix des hydrocarbures, il ne pèse qu’un dixième de la richesse mondiale. Le capital humain représente en revanche deux tiers de la richesse mondiale, et il est principalement détenu par les vieilles puissances industrielles.

L’évolution du partage entre le patrimoine public et le patrimoine privé, et l’accroissement des inégalités de patrimoine

Depuis 1980, de très importants transferts de patrimoine public vers la sphère privée ont eu lieu dans tous les pays quels que soient leurs niveaux de développement. La richesse nationale a augmenté de manière considérable mais dans le même temps, la richesse publique a été dilapidée : dans les pays riches, amputée des dettes publiques, elle est proche de zéro, voire négative. La capacité des États en est d’autant plus réduite. Ce transfert a aussi joué un rôle important dans l’aggravation des inégalités de patrimoine. Le cas de la Russie est exemplaire, où les actifs publics ont été vendus à vil prix à quelques fortunes issues de la Nomenklatura enrichie du parti communiste soviétique.

Selon le rapport de la Banque mondiale 2018, le partage de la richesse est « un déterminant fondamental du niveau d’inégalité. » Le patrimoine privé net mondial est passé depuis les années 1970 de 300 % du revenu national à 700 % aujourd’hui. À l’inverse le patrimoine public, composé des actifs publics moins les dettes publiques, a diminué dans presque tous les pays. En Chine et en Russie, il est passé de 60-70 % à 20-30 % du revenu national. Aux États-Unis et au Royaume-Uni, il est devenu négatif. Au Japon, en Allemagne et en France, il reste légèrement positif. Les seules exceptions sont les pays riches en pétrole qui souvent ont créé des fonds souverains pour gérer le fruit de cette rente. La fiscalité reste un outil essentiel pour éviter cette iniquité dans le partage des richesses, comme l’observent Gabriel Zucman et Emmanuel Saez dans leur dernier ouvrage. Un fort taux d’imposition marginal ne joue pas que sur la redistribution. Il a également un effet sur la formation des revenus primaires, en dissuadant des entreprises de proposer à leurs cadres supérieurs des salaires stratosphériques, et en faisant réfléchir ces super-managers à l’opportunité d’accepter ces méga-rémunérations.

De la baisse de la part des salaires dans le PIB aux écarts salariaux

La part des salaires dans le PIB a reculé partout depuis quarante ans. Elle pesait environ 70 % ou plus dans les pays de l’OCDE au tout début des années 1980, elle est passée bien en dessous de cette barre : en France, dix points ont été perdus. Comme le note Patrick Artus17, si les contraintes sur le marché de l’emploi ont permis aux salariés français de maintenir une certaine progression des salaires en moyenne, leur pouvoir d’achat a cependant reculé aussi fortement qu’ailleurs : l’explosion des prix de l’immobilier et la forte hausse des dépenses contraintes, d’énergie surtout, ont laminé un pouvoir d’achat que les statistiques disaient stable. Par ailleurs, l’existence d’un salaire minimal plus élevé que dans le reste de l’OCDE, a eu tendance à concentrer la plupart des salaires autour de ce salaire minimal, freinant la progression du salaire médian. Dans le reste de l’Europe, seul le Royaume-Uni a vu la part des salaires dans la valeur ajoutée nationale stagner, jusqu’en 2005. La baisse a ensuite commencé. Nombre d’auteurs18 attribuent la baisse de la part des salaires dans la valeur ajoutée aux États-Unis à l’accroissement du pouvoir de marché des entreprises géantes, du fait de la concentration accrue de ces firmes globales (notamment les GAFAM peu gourmandes en main-d’œuvre). Les entreprises n’ont pas profité de leur plus grand pouvoir de marché pour accroître leurs prix, mais pour réduire leurs coûts. Et comme elles ne répercutent pas l’intégralité de la baisse de coûts sur leurs prix, leur taux de marge s’envole.

Les écarts salariaux ne se limitent pas à la baisse de la part des salaires dans la valeur ajoutée ; et les explications classiques sont peu satisfaisantes : le niveau d’instruction et les attributs professionnels (expériences, compétences, etc.) expliquent peu les écarts salariaux selon le dernier rapport de l’OIT. L’écart salarial hommes-femmes par exemple, à travail égal, est une constante : souvent les femmes ont un niveau d’instruction plus élevé et sont moins rémunérées, le rendement de l’éducation est donc inférieur pour elles. Une entreprise très féminisée a en moyenne des salaires plus faibles, y compris pour les hommes dans cette organisation, qu’une entreprise plus « mixte ». De la même façon, l’écart salarial lié à la maternité (entre les mères et les non-mères) est très fort : l’écart de rémunération va de 1 % ou moins (Canada, Mongolie) à 30 % (Turquie). Au-delà des inégalités de genre, les diplômes, moins rares avec l’accès de cohortes plus massives de jeunes aux études supérieures, ont tendance à se démonétiser, surtout avec la globalisation qui met en concurrence les talents. Le contexte économique joue beaucoup sur la stratégie de ces étudiants et la valeur globale de leurs diplômes : la crise économique, préjudiciable à ceux qui recherchent leur premier emploi, diminue le coût d’opportunité de la prolongation de leurs études. Ils préfèrent, rationnellement, continuer à accumuler diplômes et formations, plutôt que de se risquer à la compétition sur le marché de l’emploi. Une stratégie d’autant plus rationnelle que le diplôme protège du chômage (notamment en France).

Des inégalités qui se reproduisent…

Ces inégalités ont tendance à se reproduire au fil des générations, dans un contexte de crise structurelle qui n’est pas réellement terminé depuis les années 1970. La première raison est sans doute la prééminence du capital social et culturel, malgré la démocratisation de l’enseignement, dans la lutte pour les « places », qui limite la mobilité sociale ascendante des plus démunis. Même si environ 8 % des personnes des classes populaires parviennent à intégrer les classes moyennes de manière régulière et que 45 % des personnes qui composent la classe moyenne viennent de la classe populaire19, le sentiment d’une société bloquée est de plus en plus présent. La dévalorisation des diplômes s’accentue à mesure que ceux-ci se banalisent, et contribue aussi à la modération salariale. En période de changement structurel comme c’est le cas depuis une génération, le capital culturel et le capital social sont de loin les plus rentables, comme l’avait anticipé P. Bourdieu20. Ceux qui en sont dépourvus sont largement pénalisés dans la compétition sociale. La ghettoïsation urbaine reflète et alimente à la fois la ségrégation scolaire, qui crée une société bloquée. L’école fonctionne assez prématurément comme une gare de triage, avec peu de remédiations ensuite car la formation continue n’est guère plus performante. Cette dernière profite principalement aux mieux dotés, ceux qui sont déjà qualifiés, et qui sont déjà dans la place (les insiders, dotés de contrats stables).

Les inégalités économiques se transmettent également et la fracture au sein des classes moyennes, comme le montre Louis Chauvel21, apparaît précisément entre les enfants des classes moyennes héritant d’un patrimoine familial et les autres. Les auteurs sont nombreux à solliciter une fiscalité plus progressive pour mieux rebattre les cartes à chaque génération. Sans quoi le destin des générations montantes continuera à se décider « dès le berceau », ainsi que le suggère Camille Peugny : « Dans la France d’aujourd’hui, sept enfants de cadres sur dix exercent un emploi d’encadrement quelques années après la fin de leurs études. À l’inverse, sept enfants d’ouvriers sur dix demeurent cantonnés à des emplois d’exécution. […] Entre le début des années 1980 et la fin des années 2000, l’intensité de la reproduction sociale n’a pas faibli, bien au contraire, alors que la période était marquée par une massification scolaire de grande ampleur. » Une inégalité qui « menace de plus en plus la cohésion sociale22 ».

La reproduction des inégalités tient également aux choix d’appariement des individus, les plus diplômés cherchant leurs conjoints parmi les plus diplômés, les plus riches parmi les mieux lotis. Dans son essai Le capitalisme sans rival (2020), Branko Milanovic23 y voit le reflet de l’accès aux études supérieures d’un nombre croissant de femmes qui, de surcroît, les réussissent souvent mieux que leurs homologues masculins. Selon lui, « dans certaines conditions de formation des couples, les inégalités s’accentueront si l’activité professionnelle des femmes augmente ». Il forge le concept d’homoploutia pour désigner l’association des hauts revenus du travail et du capital au sein d’un même ménage. Depuis quarante ans, fait nouveau dans le capitalisme, on observe « la présence, parmi les derniers déciles ou centiles, de personnes disposant de hauts revenus du travail et, chose plus intéressante encore, d’une part croissante de personnes ayant à la fois de hauts revenus du travail et de hauts revenus du capital. » Si l’on regarde la dynamique de cette concentration, on perçoit en outre que la progression des revenus du capital a été beaucoup plus rapide que celle des revenus du travail.

Les statistiques reflètent cette mutation du capitalisme qu’il nomme « libéral-méritocratique ». En 1980, seuls 15 % des membres du dernier décile dans la répartition des revenus du capital faisaient aussi partie des 10 % les mieux dotés en revenus du travail. En 2017, ils étaient 27 %. L’homogamie sort renforcée par ailleurs des modalités de sélection des grandes universités américaines, notamment celles de la côte Est intégrées à l’Ivy League24. Milanovic évoque une conversation avec l’un de ses collègues universitaires, qui lui avait fait comprendre à quel point la poursuite d’études dans ces grandes universités n’était qu’un objectif parmi d’autres. Ce professeur savait en entrant dans cette faculté qu’il y trouverait sa conjointe, partageant avec lui les mêmes valeurs, les mêmes loisirs, la même vision de l’éducation ; constituant à terme, avec elle, un ménage doté d’un double capital économique et culturel assurant presque à leur progéniture de reproduire peu ou prou la même trajectoire d’excellence. Alors que, dans les années 1970, les hommes et les femmes étaient largement indifférents au revenu de leur conjoint(e), on note en 2017 une large préférence, parmi les individus à hauts revenus, pour des individus de même niveau de revenus (une tendance encore plus forte chez les femmes que chez les hommes). La facette « libérale » du capitalisme a pris le dessus sur son caractère « méritocratique ». Face à cette évolution, l’État-providence doit évidemment jouer un rôle majeur pour redistribuer les cartes plus équitablement. La fiscalité est une arme, notamment la limitation des exonérations fiscales dont bénéficient les écoles privées ; mais elle ne saurait suffire pour l’auteur. L’investissement dans l’enseignement public lui semble bien plus urgent et déterminant.

Et qui s’individualisent

Les inégalités ne sont plus vécues collectivement, comme la manifestation d’un affrontement entre classes possédantes et classes expropriées. Elles se cumulent et sont individualisées comme François Dubet l’énonçait dans Les inégalités multipliées (2000), et le réaffirme dans un récent essai.

L’individualisation des inégalités

« La multiplication des inégalités, plus encore le fait que chacun est confronté à des inégalités multiples, transforme profondément l’expérience des inégalités. D’abord, les inégalités sont vécues comme une expérience singulière, comme une épreuve individuelle, comme une mise en cause de sa propre valeur, une manifestation de mépris et d’humiliation. On glisse progressivement de l’inégalité des positions sociales au soupçon de l’inégalité des individus, qui se sentent d’autant plus responsables des inégalités qui les affectent qu’ils se perçoivent comme étant libres et égaux en droits, avec le devoir de l’affirmer. […]. Les grandes inégalités, opposant la plupart d’entre nous aux 1 % les plus riches, sont moins significatives et nous mettent moins en cause que les inégalités qui nous distinguent de ceux que nous croisons tous les jours. Surtout, les inégalités multipliées et individualisées ne s’inscrivent dans aucun “grand récit” susceptible de leur donner du sens. »

DUBET F., Le temps des passions tristes, inégalités et populisme, Coédition Seuil-La République des idées, 2019, p. 7-12, extraits.

Existe-t-il un bon dosage de l’inégalité pour promouvoir la croissance et le développement ?

Réhabiliter l’inégalité : aiguillon du profit, récompense de l’innovation, catalyseur de justice sociale et d’équité

Les économistes libéraux sont pour la plupart convaincus des vertus de l’inégalité : elle est selon eux nécessaire pour créer et entretenir la croissance. Les inégalités sont la récompense de la prise de risque, de l’audace et de l’esprit entrepreneurial qui distinguent l’aventurier capitaliste, mû par le désir de profit et le goût du risque, des agents enfermés dans la routine. Il faut miser sur « l’égoïsme du boucher », nous dit Adam Smith, car en poursuivant son intérêt propre, il concourt à l’enrichissement de la nation. Mieux vaut donc laisser, dans une logique darwinienne, opérer la sélection naturelle des marchés par le prisme de l’innovation, destructrice de l’ancien monde, matrice d’un nouveau cycle de croissance.

L’inégalité est également juste si elle consiste à concéder de meilleurs salaires aux éléments les plus efficaces dans le processus de production : pour recruter ou garder les meilleurs, il faut mieux les payer. Cette théorie du « salaire d’efficience » fut appliquée par Henry Ford dans ses usines avec le « five dollars a day ». Payer deux fois plus ses ouvriers que la concurrence lui permit, un temps au moins, de réduire la rotation de la main-d’œuvre et l’absentéisme sur ses chaînes de production.

Certaines inégalités ont permis d’améliorer l’efficacité du marché en utilisant à bon escient les facteurs de production, en instaurant une division internationale du travail profitable en théorie à tous : depuis les années 1960, les pays où la main-d’œuvre était abondante et peu chère ont vu arriver des usines d’assemblage de petits appareils électroménagers, des filatures, puis des aciéries et des usines de produits chimiques et pétrochimiques. À l’autre bout de la chaîne de valeur, les pays anciennement industrialisés supprimaient les emplois industriels peu qualifiés et se consacraient à la recherche-développement et aux activités tertiaires supérieures (finance, assurance, conseil, etc.). Les théories libérales du commerce international ont repris à loisir ce plaidoyer en faveur des inégalités mondiales, expliquant qu’à terme, le capital se dirigerait vers les secteurs promettant la meilleure productivité marginale, et qu’ainsi les économies finiraient par converger25. L’histoire a pu sembler confirmer cette grille de lecture pour la première grande mondialisation, au début du XXe siècle : Suzanne Berger26, reprenant l’étude de K. H. O’Rourke et J. Williamson27, note que pendant les années 1870-1914, le rendement des obligations s’est uniformisé, de part et d’autre de l’Atlantique : il a augmenté aux États-Unis, parce que le capital y était encore rare, et que les investisseurs ont commencé à croire dans le potentiel du jeune pays ; il a diminué ou stagné dans la Vieille Europe où, en dehors de l’Allemagne, les opportunités de bons placements dans l’industrie semblaient se tarir. Les prix du travail suivent la même trajectoire, laissant également rêver à une convergence. Les deux auteurs rappellent qu’« entre 1870 et 1914, les écarts de salaires se sont réduits, aussi bien dans les économies du Nouveau Monde et celles de l’Europe, qu’à l’intérieur de l’Europe entre les pays pauvres et les pays riches ». Ils « attribuent 70 % de cette convergence aux migrations de masse, qui ont contribué à l’augmentation des salaires dans les pays abandonnés par les travailleurs et à la baisse des salaires là où ils s’installaient ».

D’autres auteurs insistent sur la nécessité de tolérer des inégalités justes, essentielles pour corriger une dotation initiale inique, préjudiciable à la croissance de la nation, en même temps qu’à la mobilité sociale des individus. Il convient de tolérer ces inégalités qui corrigent la mauvaise fortune de ceux qui ont le plus de handicaps. Pour John Rawls28, l’inégalité juste est celle qui améliore le sort de tous. L’inégalité est juste lorsque la puissance publique permet à chacun d’avoir un accès égal aux biens premiers, naturels (santé, talents) et sociaux (libertés et droits fondamentaux, estime de soi et dignité, etc). Pour Amartya Sen, il faut aller plus loin car il existe des entraves « dans la conversion des ressources et des biens premiers en libertés ». Dans un souci d’équité, Sen propose de valoriser les inégalités qui améliorent les « capabilités » (néologisme formé à partir des mots capacity et ability) : celles qui permettent aux individus d’exercer leur liberté, de saisir les opportunités que l’existence leur tend, de choisir entre des modes de vie possibles29. Tous les programmes d’affirmative action menés dans différents pays depuis un demi-siècle s’appuient sur cette philosophie.

Si l’on fait la genèse de ces programmes sociaux, il faut sans doute remonter plus loin, et s’arrêter au début des années 1960 à Chicago, où les pouvoirs publics déploient le programme Perry. En 1962, 123 enfants sont sélectionnés à l’âge de 3 ou 4 ans, issus de milieux sociaux précaires et dotés d’un QI faible. Ils seront suivis jusqu’en 2005, jusqu’à 41 ans donc, et leurs performances régulièrement comparées à celles d’un groupe témoin. Pendant deux ans, chaque semaine, des assistantes sociales visitent les familles, discutent une heure trente avec les parents (souvent les mères seules) et les enfants ; à l’école maternelle, les enfants sont réunis en petits groupes durant toute la matinée, encadrés par un enseignant formé à des méthodes pédagogiques innovantes, centrées sur l’enfant. En 2005, à l’heure du bilan, plus des deux tiers de ces jeunes accompagnés détiennent un diplôme du second degré, contre la moitié dans le groupe témoin. Plus d’un quart gagne un revenu supérieur à 2 000 US$, contre 7 % dans le groupe témoin. Les résultats sont aussi probants en matière de lutte contre la délinquance : un individu sur neuf a été arrêté plus de 5 fois dans le groupe soumis au Perry Preschool30, contre la moitié dans le groupe témoin. Le choix de l’inégalité de traitement a été payant pour la société, l’objectif d’amélioration du sort des plus démunis a été atteint, au-delà de la plupart des espérances. La remise en cause de ces dispositifs est souvent annonciatrice de mauvaises nouvelles pour l’ensemble de la société, comme ce fut le cas au Brésil quand Dilma Rousseff, en 2015, choisit de mener une politique d’austérité et sacrifia une grande partie des aides sociales dédiées aux Brésiliens défavorisés, incluses dans le programme de Bolsa Familia.

Pourtant, certains auteurs libéraux et libertaires rejettent cet impératif de justice sociale, et ils le font au nom d’une liberté intégrale et indépassable. Ils nient les fondements théoriques des politiques de redistribution, qui essaient d’araser les inégalités primaires de revenus. Robert Nozick31, par exemple, dénonce ces politiques menées au nom de la solidarité comme coercitives, liberticides, et injustes, car tout individu est propriétaire de soi, de ses talents, de leurs résultats, et doit le rester, sans risquer une confiscation par l’État. Par l’impôt, l’État viole le droit de propriété de soi et réduit des libertés individuelles. Une vision qui rejoint en un sens celle de Ludwig von Mises, pour qui « l’inégalité des revenus et des fortunes » est « inhérente » au capitalisme ; « son élimination détruirait complètement l’économie de marché », écrit-il en 194932. Une pensée partagée par Friedrich Hayek pour qui l’imposition par l’État de la justice sociale conduit sur « la route de la servitude33 ». Les libertariens s’accordent à penser que les inégalités sont nécessaires et vertueuses car elles poussent les individus à l’effort et à l’innovation.

Une partie des auteurs libéraux distingue les inégalités naturelles sur le marché, présumées efficaces, et celles dont la responsabilité incombe aux politiques publiques, largement inefficaces. Parmi eux, les économistes de l’École du Choix Public ont été les plus prolixes dans la dénonciation des défaillances de l’État, trop intrusif, mal avisé, mauvais horloger34… Leurs études pointent les cadeaux fiscaux octroyés à des clientèles électorales35 les années précédant un scrutin ; les dépenses pharaoniques votées par une municipalité, certaine d’être défaite aux prochaines élections, pour savonner la planche de la future majorité et préparer son passage dans l’opposition. Ils fustigent également les entraves créées par les pouvoirs publics sur le marché du travail, à la source des inégalités en matière de retour à l’emploi : ils affirment que le maintien d’un salaire minimal trop élevé dissuade les employeurs de recruter les moins qualifiés ; que les indemnités chômage trop généreuses encouragent les actifs inoccupés à rester dans l’inactivité durablement (théorie du Job Search, fondée sur l’idée que le chômage est toujours « volontaire », à la suite des travaux pionniers de George Stigler36). Arthur Okun, dans Equality and Efficiency: The Big Tradeoff (1975), compare les efforts de redistribution à un « seau qui fuit ». Une partie des transferts des riches aux pauvres « disparaîtra simplement au passage et les pauvres ne recevront pas tout l’argent pris aux riches », à cause des coûts administratifs et surtout de la désincitation au travail, tant pour les contribuables que pour les bénéficiaires des transferts.

Pourquoi les pauvres veulent-ils plus de mondialisation, même si elle perpétue certaines inégalités héritées du capitalisme colonial ?

La pauvreté absolue (moins de 1,25 US$ avant 2015, et 1,9 $ depuis) a reculé tant en valeur absolue (d’un gros tiers) que relative (de plus de la moitié) alors que dans le même temps la population mondiale connaissait une forte croissance. Ces pauvres demandent plus, et non moins de mondialisation. Ils s’insèrent en outre dans une « autre mondialisation », qui n’a rien à voir avec la globalisation financière et les firmes que nous connaissons, que décrivent très bien les géographes Armelle Choplin et Olivier Pliez :

Les pauvres redessinent les dynamiques de la mondialisation

« Ces populations pauvres, bien que par définition à faibles revenus, constituent une masse gigantesque de consommateurs par leur nombre sur la planète. […] Cette majorité de la population, à faibles revenus, fait l’expérience de la mondialisation dans les espaces en marge des grands centres d’accumulation du capital ou dans les interstices de ceux-ci. Quels sont ces espaces discrets ? […] Depuis quatre décennies, des places marchandes de l’espace méditerranéen sont mises en relation avec l’Asie par l’activité de petits et grands commerçants : Marseille et le Caire sont connectés à Yiwu en Chine. […] Nous verrons comment des espaces discrets (corridors routiers, marchés transfrontaliers, périphéries urbaines) servent d’ancrage à la circulation et à la commercialisation de produits (ciment, fripes, mèches de cheveux) consommés massivement par des millions de “pauvres”. »

PLIEZ O., CHOPLIN A., La mondialisation des pauvres, loin de Wall Street et de Davos, Coédition Seuil-La République des idées, 2018, p. 12-14.

Ces pauvres ne sont pas non plus exclus de la mondialisation classique, même si cette mondialisation seconde se déploie à la marge de la première, de l’Afrique du Nord jusqu’aux nouvelles routes de la soie en passant par le Golfe et l’Asie centrale, « loin de Davos et de Wall Street ». La mobilité de ces migrants va de pair avec une mobilité des capitaux qui contribue au recul de la pauvreté : en 2020, les remises financières faites par les migrants internationaux (272 millions de personnes en 2019) devraient selon la Banque mondiale37 avoisiner les 445 milliards d’US$, 20 % de moins que les années précédentes. 2018 avait constitué un record, avec 689 milliards d’US$ rétrocédés par ces expatriés. Les principaux pays de sortie des capitaux restent les États-Unis, l’Arabie saoudite et la Russie. Les principaux pays de rentrée de ces remises en 2018 étaient alors l’Inde (79 milliards d’US$), la Chine (67), le Mexique (36) et les Philippines (34).

La mondialisation affaiblit-elle les travailleurs pauvres des pays riches ?

Le théorème de Stolper-Samuelson (1941) a longtemps permis de répondre positivement à cette question : sous le coup de l’ouverture internationale, accentuée après 1947, le modèle néoclassique développé par ces auteurs prédit le creusement des inégalités dans les pays initialement portés à produire des biens incorporant beaucoup de technologie (le progrès technique est biaisé en faveur des plus qualifiés), et à les réduire dans les pays dont l’avantage comparatif est la main-d’œuvre abondante et bon marché, produisant plutôt des biens intensifs en travail peu qualifié. Les plus qualifiés sont désavantagés dans les pays pauvres, du fait de la concurrence des pays riches, et ils ont tendance à alimenter les flux du brain drain… Et les travailleurs pauvres des pays riches, peu qualifiés, ne peuvent lutter avec les travailleurs pauvres des pays pauvres, du fait des écarts de coût horaire du travail, des cotisations sociales, etc. Mais la convergence se fait sur un terme long et les ajustements sont brutaux pour les travailleurs « rattrapés ». Nous avons montré dans le chapitre 1 les limites de cette analyse, à la suite d’Esther Duflo et d’Abhijit Banerjee.

Cependant, les récentes études analysant les destructions d’emplois peu qualifiés liés aux importations chinoises confirment ce cercle vicieux pour les travailleurs en difficulté dans les anciens pays industriels. David Autor, David Dorn et Gordon Hanson38 (2013) dans le cas américain, et C. Malgouyres39 (2016) dans le cas français. Les deux tissent un lien entre accroissement des importations chinoises, baisse des salaires et destruction d’emplois dans le secteur manufacturier aux États-Unis (de 1990 à 2007, 25 % des emplois industriels) et en France (de 1995 à 2007, 13 % des emplois industriels). La mondialisation et le progrès technique provoquent également dans les pays avancés une diminution du nombre d’emplois intermédiaires40. Pierre-Noël Giraud estime que cette tendance explique l’écartèlement des classes moyennes dans les pays riches et leur déclassement en les rapprochant des classes populaires. Il souligne aussi que les emplois « nomades », soumis à la concurrence internationale, sont a priori plus touchés, mais que les emplois « sédentaires », théoriquement abrités, peuvent être atteints par ricochet ; des destructions d’emplois « nomades » amènent leurs détenteurs à rechercher des emplois « sédentaires », accentuant la tension sur ceux-ci, souvent peu qualifiés41.

Selon l’auteur, l’économie de plateforme risque d’accentuer ces inégalités mondiales. Parce qu’elles pèsent quelques milliers de salariés mais génèrent plusieurs dizaines de milliards de dollars de chiffre d’affaires, elles sont les vecteurs d’un capitalisme « en îlots ruisselants » : des îles interconnectées attirent les talents, des acteurs « nomades », fondent des clusters, des pôles de compétences, qui par ruissellement créent des emplois pour les acteurs sédentaires, à l’écart de la compétition mondiale. Comme il l’explique dans L’inégalité du monde42 (2019), deux chemins sont possibles : soit un « mercantilisme maximal », désireux de « posséder tous les emplois nomades nécessaires à un système industriel complet », en mettant de plus en plus de barrières aux frontières. Ce système a l’avantage de mieux protéger l’emploi, de permettre de lutter efficacement contre l’inégalité, notamment entre les emplois nomades et les emplois sédentaires ; d’éviter aussi que les sédentaires, à la merci de la demande de biens nomades, ne tombent dans la trappe à « inutilité », alimentant le chômage de longue durée et les cohortes de travailleurs pauvres. Soit un « mercantilisme minimal » désireux de n’attirer que les emplois nomades nécessaires pour découvrir et faire fructifier les pépites de la haute technologie numérique. Le champ des possibles reste donc ouvert entre « le recentrage par blocs de capitalismes rivaux » (ce qu’il appelle le « capitalisme compact ») ou « la poursuite du règne des capitalismes en îlots ruisselants », annonce-t-il dans son épilogue.

La courbe en éléphant : la grande compression touche plus les classes moyennes des pays riches que les travailleurs des pays pauvres

Dans son best-seller Inégalités mondiales. Le destin des classes moyennes, les ultra-riches et l’égalité des chances (2019, et 2016 pour l’édition originale), Branko Milanovic renouvelle la lecture des inégalités mondiales. Ses thèses sont souvent présentées à l’aune des deux modélisations suivantes :



Inégalités mondiales et croissance : la courbe de l’éléphant (1980-2016)

[image: imag]

Source : World Inequality Report 2017.





La courbe de l’éléphant par Branko Milanovic (2016)
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Source : MILANOVIC B., Inégalités mondiales. Le destin des classes moyennes, les ultra-riches et l’égalité des chances © La Découverte, 2019.



Il est évident que les riches sont ceux qui ont le plus profité de la croissance mondiale (1 % a capté 27 % de la croissance depuis 40 ans) ; il est faux de dire que les pauvres n’en ont pas profité : la moitié pauvre de l’humanité s’est partagé 12 % de cette richesse. Les victimes de la « grande compression » ont été les classes moyennes des anciens pays industriels, en Europe et aux États-Unis. Comme le montre le second graphique, la croissance des revenus de cette catégorie a été beaucoup moins forte que la croissance moyenne des revenus. Les classes moyennes des pays émergents ont largement profité des fruits de cette croissance. Même au sein des 10 % les plus riches, la croissance des revenus jusqu’au 97e percentile est restée inférieure à la croissance moyenne (une mauvaise performance compensée par la croissance la valeur du patrimoine). Les plus à plaindre restant naturellement les 5 % les plus pauvres dont les revenus se sont accrus plus lentement que la moyenne mondiale (et qui eux, évidemment, n’ont aucun patrimoine). On parle de « courbe de l’éléphant » car son tracé donne l’image d’un éléphant redressant sa trompe.

Comment les États et les organisations internationales s’approprient-ils la lutte contre les inégalités ?

Bien doser les politiques budgétaires et protéger les dépenses sociales

Le FMI comme la Banque mondiale incitent maintenant les gouvernements à travailler sur le bon dosage de dépenses publiques pour optimiser les politiques budgétaires, les rendre plus efficaces en réfléchissant à la manière d’employer la fiscalité et les transferts. Les subventions aux produits de première nécessité sont ainsi jugées néfastes, au contraire des investissements dans les dépenses publiques de santé et d’éducation. Les effets positifs du programme brésilien de Bolsa Familia reviennent ainsi souvent pour montrer que la redistribution peut casser les dynamiques inégalitaires. Lula président voulait doper le capital humain et rendre les allocations familiales dépendantes de la scolarisation des enfants et de la tenue à jour de leur carnet de vaccination (le tout dans le cadre du plan « Faim zéro »). Cette redistribution était estimée, en 2012, à 0,5 % du PIB. Parmi les lycéens qui bénéficiaient du programme, le taux de réussite en 2010 était de 8,4 points supérieur à la moyenne nationale (72,6 %). Selon un rapport du PNUD de 2008, l’absentéisme a chuté en même temps de 8 %, et 800 000 jeunes ont pu continuer à poursuivre leurs études alors qu’ils étaient précédemment contraints à travailler. Plus de 12 millions de familles ont pu bénéficier du programme, soit environ 45 millions de personnes. Aujourd’hui encore 14 millions de familles, vivant avec moins de 45 US$ par personne par mois, en bénéficient (une indemnité de 10 US$ par enfant à charge). Le coefficient de Gini au Brésil avait diminué (29 millions de personnes sont sorties de la pauvreté au Brésil depuis 2004), mais depuis 2015 les difficultés ont ressurgi. Le problème de la restitution des terres, comme en Colombie d’ailleurs, n’a pas été pris en compte dans ces programmes sociaux, et cela maintient un fort niveau d’inégalités.

Les dépenses publiques doivent ainsi être sanctuarisées, et souvent redéployées, en réorientant par exemple les subventions sur les énergies fossiles vers de la protection sociale, comme ce fut le cas dans le cadre du programme Benazir au Pakistan (2007-2012). Le programme bilatéral de l’ACDI a décaissé 153 millions de US$ dans 44 projets liés à la gouvernance, à la santé, à l’éducation et à l’autonomisation économique des femmes. Pour la santé, les priorités étaient la prévention et la détection du VIH, et la lutte contre la poliomyélite. Un important programme de gouvernance démocratique devait aussi aider à lutter contre une corruption présente à tous les étages de l’administration.

Réformer les politiques sur le marché du travail

L’objectif en la matière est la réduction des différences entre les travailleurs. Ces différences existent à de nombreuses échelles : entre le secteur formel et le secteur informel (en Colombie) ; entre communautés religieuses (en Israël) ; entre régions (au Brésil, entre le Sudeste et le Nordeste ; en Pologne, entre l’Ouest dynamique et l’Est marginalisé). Une étude de l’OCDE de 2017 sur la Colombie pointe la nécessité de « poursuivre la simplification des procédures d’enregistrement des entreprises et l’affiliation des travailleurs au système de sécurité sociale, de développer l’éducation des jeunes enfants et d’augmenter la qualité des programmes d’éducation et de formation ». Le même rapport invite à offrir plus de « services de garde d’enfants et de soins aux personnes âgées et handicapées » pour ouvrir « davantage le marché de l’emploi aux femmes ». Les décideurs oeuvrant à la modernisation du marché du travail déambulent sur une ligne de crête étroite : dans les pays pauvres, ils ne peuvent proscrire complètement le travail informel, essentiel pour la majorité de la population, sinon privée d’opportunité. Il faut donc associer, par la formation continue, la qualification croissante des travailleurs à la sécurisation de leur statut.

L’autre chantier prioritaire est la lutte contre la corruption, qui alourdit les coûts fixes des entreprises. Esther Duflo, dans La politique de l’autonomie (2010), évoque le cas des chauffeurs routiers de la province d’Aceh en Indonésie, encouragés, pour limiter les surcoûts occasionnés par le bakchich prélevé par les douaniers (13 % du coût du voyage), à surcharger les essieux, pour limiter le nombre de voyages et les frais indus à chaque passage… au risque de créer des pannes qui immobilisent leur engin, et les renvoient pour une durée indéterminée à une situation de grande précarité.

Les États enfin doivent surtout agir par des incitations, plus que par des subventions sans contrepartie. Pour faire reculer les discriminations, encourager les plus qualifiés à rester (ou à rentrer quand ils ont fait leurs études à l’étranger), les États doivent sécuriser le marché du travail, en instaurant de meilleures conditions matérielles et juridiques pour les travailleurs, en garantissant le respect de la concurrence, en se protégeant des pratiques répréhensibles de leurs partenaires (que l’on songe aux dérives de la Françafrique ou à l’abus du principe d’extraterritorialité par les États-Unis).

Trouver une solution à l’instabilité du prix des matières premières

La baisse des cours des matières premières menace les pays africains, asiatiques et latino-américains exportateurs (au début des années 2000, le prix des matières premières grimpant, nombre de pays pauvres avaient reprimarisé leur économie. Mais la courbe s’inverse à partir de 2010). Souvent les hausses de dépenses publiques, notamment en Bolivie, avaient été financées par les recettes d’exportation. La baisse des cours est donc une mauvaise nouvelle, d’autant qu’elle est souvent contrée à des fins de paix sociale par des politiques de subventions aux produits de base, notamment pétroliers. Les implications en termes de développement soutenable sont aussi catastrophiques : même quand les États sont désireux de préserver leurs ressources, et leur écosystème, ils sont, face aux difficultés, obligés de louer leur terre (landgrabbing) et de déforester massivement alors que la couverture forestière reste un rempart contre les méfaits du changement climatique.

Travailler à plus de justice sociale : repenser la fiscalité à l’aune de la crise écologique

« Je serai probablement le contribuable le moins imposé du bureau », confiait Warren Buffet à des journalistes en 2018, en s’en plaignant. Le milliardaire voyait juste puisque le taux effectif d’imposition de sa secrétaire était supérieur au sien. Nombre de pays sont pareillement gagnés par l’inégalité fiscale : au Royaume-Uni, le taux effectif des prélèvements obligatoires des 10 % les plus riches est de 34 %. Celui des 10 % les plus pauvres est de 49 %.

L’optimisation fiscale annuelle des entreprises américaines coûte 120 milliards d’euros aux finances publiques de l’État fédéral : on estime que 30 % des recettes fiscales sont perdues ainsi, chaque année dans le pays. À titre de comparaison, la France estime le manque à gagner pour l’État de 20 milliards d’euros par an.

La situation est amplifiée par l’évasion fiscale. Aujourd’hui, si l’on reprend les chiffres fournis par Gabriel Zucman, sans doute 7 600 milliards de US$ sont dissimulés dans des paradis fiscaux. Cela représente 8 % du patrimoine financier des ménages (11 % dans l’Union européenne). Le manque à gagner fiscal, lié à cette évasion, est évalué entre 130 et 155 milliards d’euros (pour la France, cette évasion est estimée à 17 milliards d’euros par an). En Afrique, jusqu’à 30 % de la fortune privée peut être détenue à l’étranger, avec pour effet une perte nette pour les États de 15 milliards de US$43.

À l’échelle internationale, les pays coopèrent (par exemple via l’OMC, le FMI…), afin de réguler la mondialisation pour en atténuer les effets pervers. L’ONU a renouvelé en septembre 2015 les Objectifs du Millénaire pour le développement qui deviennent les Objectifs du développement durable, avec en point d’orgue l’objectif de mettre fin à la pauvreté absolue d’ici 2030 tout en préservant la planète. La solidarité internationale reste modeste et n’efface pas des inégalités qui pourtant soulèvent l’indignation des citoyens mieux informés : 30 ans d’écart d’espérance de vie séparent les pays de l’OCDE et les PMA. 5 millions d’enfants meurent de faim chaque année. Dans L’idée de justice, A. Sen estime que « ce qui émeut, ce n’est pas de constater que le monde ne parvient pas à être entièrement juste, c’est qu’il existe autour de nous des injustices manifestement réparables que nous pouvons éliminer » … De nombreux auteurs comme Amartya Sen, Thomas Pogge, Philippe Van Parijs, clament l’urgence d’une justice globale et non plus seulement nationale. Marie Duru-Bellat44 considère que « rien, en tout cas pas une frontière géographique, ne peut justifier qu’un enfant né en France ait plus de droits ou plus de chances dans la vie qu’un enfant né au Rwanda ». Branko Milanovic montre en effet l’existence d’une prime à la naissance : il calcule que 60 % du montant du revenu perçu par un individu dépend du pays dans lequel il vit, 20 % de l’origine sociale, seulement 20 % tient au mérite personnel et à la chance.

L’accroissement du nombre des ONG depuis les années 1970 témoigne de la sensibilité croissante des citoyens du monde aux malheurs de leurs prochains et conduit à développer des formes de solidarités multiples et réductrices d’inégalités face à la maladie, à la faim et plus généralement face aux catastrophes naturelles et humaines (tremblements de terre, guerres...). Cependant, ces actions humanitaires restent insuffisantes au regard des besoins. L’importance des injustices à l’échelle de la planète, nécessite la mise en œuvre d’une gouvernance mondiale forte et correctrice. La divergence des intérêts nationaux et les disparités culturelles semblent pour le moment un obstacle insurmontable. Peut-être faut-il attendre que la dégradation accélérée de notre environnement commun mette massivement en danger les vies humaines pour voir émerger une véritable solidarité mondiale. Le rapport 2018 du GIEC nous dit qu’il n’est pas trop tard à condition de modifier radicalement nos modes de vie. Pour contrer un mode de croissance « non durable » et « non équitable », la CNUCED appelle à une nouvelle architecture internationale du développement qui impliquerait plus les pays en développement dans la gouvernance mondiale, tout en leur assurant une plus grande assistance financière. L’engagement des pays donateurs à débloquer 0,7 % de leur PIB pour l’aide publique au développement n’est toujours pas atteint, sauf pour la Norvège, la Suède, le Luxembourg, le Danemark et le Royaume-Uni (en valeur absolue, les États-Unis restent cependant les premiers donateurs, avec près de 35 milliards de US$ annuels). Il y a donc des marges de solidarités encore inexploitées.

Une autre source de préoccupation est l’attitude des États-Unis qui, depuis les mandats de Bill Clinton, ont progressivement réduit leur contribution aux institutions internationales. Le mandat de Donald Trump semble constituer un apogée de ce désengagement : volonté de sortir de l’OMS, désengagement de l’UNESCO… En procédant ainsi, les États-Unis fragilisent la société civile internationale qui, sur le terrain, lutte contre l’inculture, les épidémies. D’autres acteurs comme la Chine s’engouffrent dans cette brèche, mais l’aide apportée aux pays en difficulté est souvent conditionnée à l’acceptation de contrats commerciaux.

L’impact des inégalités sur le bonheur

Ces inégalités internes croissantes dans nos sociétés pourraient se justifier si elles amélioraient le bonheur d’au moins une partie de la société. Mais est-ce le cas ? Depuis vingt ans, l’économie comportementale essaie de répondre à cette question. Selon Claudia Senik, la croissance du revenu joue donc peu, au-delà d’un certain seuil, sur les composantes du bonheur, notamment la consommation.

Inégalités et bonheur

« Il est étonnant de voir se réduire l’inégalité de bonheur, alors même que les inégalités de revenus se sont fortement accrues depuis la fin des années 1980. Rappelons tout d’abord que l’inégalité dans la consommation a nettement moins augmenté que l’inégalité de revenus. Or c’est la consommation autorisée par le revenu qui est à l’origine du bien-être, et pas le revenu en tant que tel. […] D’un côté, l’augmentation du revenu moyen d’un pays et le poids des dépenses sociales et des biens publics (matériels et immatériels) tendent à réduire l’inégalité de bonheur. D’un autre côté, l’inégalité des revenus tend à l’accroître. Ainsi l’harmonisation du bonheur au fil du temps est moins forte dans les pays les plus inégalitaires (Amérique latine par exemple) que dans les pays les plus égalitaires (Europe continentale). […] On peut imaginer que la plus grande transparence du monde, permise par les technologies de l’information et de la communication, a fait prendre conscience à tous de la misère qui règne encore dans de nombreux pays du monde et de la grande prospérité que connaissent d’autres groupes. »

SENIK C., L’économie du bonheur, Coédition Seuil-La République des idées, 2014, p. 99-100.

Les gens gagnant entre 15 000 et 25 000 US$ ne sont pas a priori mécontents de leur vie (contrairement à ceux qui sont en deçà de 10 000). Et l’on voit que l’écart est de 1 point maximum entre eux et les plus grosses fortunes. La question qui mérite d’être posée est alors : la course aux très hauts revenus est-elle légitime, si elle ne procure pas un surcroît de bonheur à ceux qui en bénéficient ? Et ce au regard des dommages amplifiés par l’accentuation des inégalités…
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Assiste-t-on à la fin du salariat ?

« Oui, par le suffrage universel, par la souveraineté nationale qui trouve son expression définitive et logique dans la République, vous avez fait de tous les citoyens, y compris les salariés, une assemblée de rois. C’est d’eux, c’est de leur volonté souveraine qu’émanent les lois et les gouvernements ; ils révoquent, leurs mandataires, les législateurs et les ministres, mais, au moment même où le salarié est souverain dans l’ordre politique, il est dans l’ordre économique réduit à une forme de servage. »

Jean Jaurès, discours à la Chambre le 21 novembre 1893.

Dès son apparition, le salariat a nourri chez les travailleurs la crainte d’une privation de liberté, et donc d’une régression : en dépit de notables avancées par rapport à l’ancien contrat de louage, les travailleurs habitués à l’indépendance accueillirent le contrat salarial avec méfiance au XIXe siècle. Pourtant, en l’espace d’un demi-siècle, il infusa dans la population active, à mesure que les mouvements sociaux arrachaient aux gouvernements des droits pour transformer ce cadre contraignant en un cadre protecteur. Il devient alors une caution pour le travailleur, la reconnaissance de ses droits, une garantie assurant sa protection contre l’arbitraire des employeurs. Bientôt, le salariat ne concerne plus seulement les « prolétaires », ouvriers, domestiques, etc. Il déborde les catégories populaires pour embrasser les nouvelles classes moyennes du XXe siècle, produites par la massification scolaire, employés du privé ou de l’administration, cadres opérationnels de la fonction publique.

Aujourd’hui, le dilemme entre travail salarié et indépendant semble ressurgir, à la faveur des progrès du numérique et du succès des plafeformes en ligne. Pour comprendre comment, en l’espace d’une décennie, tout l’édifice patiemment construit au XXe siècle a volé en éclat, partons d’un cas fictif : un avocat termine sa journée de travail et prend un véhicule Uber pour rentrer chez lui. Son frigo est vide, il commande à manger des sushis qui lui seront apportés par un livreur Deliveroo, qu’il dégustera en écoutant sa playlist Spotify sur son smartphone. Après dîner, il réservera une location pour son week-end à Barcelone sur AirBnB. Pour terminer sa journée, il allumera sa tablette tactile et décidera quelle série regarder sur Netflix… Ce scénario relevait dix ans plus tôt de la science-fiction. Notre avocat en l’an 2000 aurait commandé un taxi, avec un chauffeur salarié par une compagnie probablement, eu égard au coût élevé d’achat des plaques permettant d’exercer ce métier. Il aurait réservé un hôtel ou une location sur un site spécialisé, en appelant un standardiste ou un téléopérateur salarié par un groupe hôtelier. Il aurait dû ressortir commander un plat dans un lieu de restauration rapide, préparé par un cuisinier embauché par le propriétaire, et aurait écouté des CD achetés à la FNAC sur sa chaîne hifi, acquise dans la même enseigne. Il en aurait profité pour aller louer dans une vidéothèque un DVD pour se changer les idées, discutant cinq minutes avec l’étudiant en CDD qui, salarié par cette entreprise de location, pouvait ainsi financer ses études. Pour un jeune lecteur, né après l’an 2000, ce second scénario renvoie au Moyen Âge, et les objets évoqués ont pour lui, dorénavant, leur place dans un musée, non plus dans un appartement.

La révolution qui s’est récemment opérée est en effet fulgurante : Netflix, AirBnB ou Spotify n’ont besoin que de très peu de salariés (7 100 salariés pour Netflix en 2020, 12 400 pour AirBnB en 2019, 4 000 pour Spotify en 2020), pour couvrir un marché pourtant devenu mondial et réaliser un chiffre d’affaires impressionnant (20 milliards d’US$ en 2019 pour Netflix, 6,7 milliards d’US$ pour Spofify. À titre de comparaison, en 2016 la FNAC employait 26 000 salariés à temps plein et réalisait un chiffre d’affaires de plus de 7 milliards d’euros).

La situation de l’avocat est la seule qui n’a pas changé : il était indépendant, hier comme aujourd’hui. Le protagoniste de cette petite histoire a créé de la richesse en dépensant une partie de ses revenus dans la restauration, la location, les transports. Pourtant, aucun des personnages de cette fable n’est salarié. Tous sont autoentrepreneurs ou travailleurs indépendants. Il est cependant impossible de déduire de ce récit fictif une crise profonde du salariat.

Pourquoi la fin du salariat reste-t-elle encore largement une utopie et une peur propre aux pays avancés ? Au contraire, la globalisation n’induit-elle pas la généralisation du salariat dans les pays pauvres, seul biais pour réussir leur développement ? Quant aux pays avancés, plus qu’une ubérisation de la population active, ne faut-il pas s’interroger sur ce que l’ubérisation change pour ceux qui restent salariés ?

Le salariat, une aspiration majoritaire des travailleurs

Le salariat, camisole dorée des capitalistes, ou clef de l’égalisation des conditions ?

Le salariat naît du passage lent et erratique, après 1880, du contrat de « louage » au contrat de « travail ». En France, cette modification juridique fait son entrée dans la jurisprudence Dalloz en 1897 ; elle est de taille, puisqu’elle consacre une subordination juridique entre employeurs et employés1. Le contrat dit de « louage d’ouvrage », qui s’était imposé dans le code civil depuis le début du XIXe siècle, survécut un temps au développement du salariat, jusqu’à ce que la loi de 1910 sur le « contrat de travail » permette d’individualiser le lien entre le travailleur et son employeur. Dans le cadre du contrat de « louage de services », ou du « louage d’industrie », le contrat était souvent signé collectivement, engageait des ouvriers envers un patron, et souvent une famille envers un demandeur de travail dans une organisation de type proto-industriel. Après 1910, l’individualisation des relations nécessite de créer de nouveaux relais entre le salarié et son employeur, pour faire un pont entre les intérêts de l’individu et de l’entreprise. Les syndicats s’arrogeront au fil du temps cette prérogative, devenant un corps intermédiaire incontournable dans les négociations collectives, notamment après la loi de 1919.

Le salariat est en réalité le fruit d’un compromis historique né il y a un peu plus d’un siècle. Il a été de pair, au départ, avec une désautonomisation du travailleur. Son succès fut lié à l’aversion au risque du travailleur (redoutant l’instabilité de son revenu), qui le poussa à se détourner du travail indépendant. Il s’imposa avec la civilisation de l’usine, fondée sur une division technique et sociale du travail, dans laquelle la machine tenait une place éminente. Cette perte d’autonomie s’est accrue avec la généralisation du taylorisme, y compris dans le secteur des services. Ce système attribua le manque de productivité des travailleurs, la « flânerie systématique », au fait qu’on leur laissait trop de liberté et d’initiative dans les process. En les réduisant à de simples auxiliaires de la chaîne de production, puis des logiciels, ils sont devenus prisonniers des cadences fixées par les machines. La compensation de cette désautonomisation était la sécurité du revenu, la solidité du contrat de travail, et pour les meilleurs le salaire d’efficience, pour attirer les talents et décourager le turnover. Henry Ford fit en la matière office de pionnier, offrant, dès 1914, « five dollars a day », deux fois le salaire minimum d’alors, et la semaine de cinq jours (8 heures par jour) au lieu de six sans réduction de salaire hebdomadaire dès les années 1920.

Reste que ce rapport salarial était principalement valable pour le salarié d’usine, l’ouvrier spécialisé, figure du prolétaire marxiste. Dans une société traversée par la scolarisation primaire de masse, attachée à la méritocratie et à la promotion sociale, qu’en était-il pour les « nouvelles couches2 », les classes moyennes ? Pour Luc Boltanski et Ève Chiapello3, le salariat est une composante phare de l’esprit du capitalisme en tant qu’idéologie chargée de justifier « l’engagement dans le capitalisme ». L’ère du salariat est le point culminant de l’analyse wébérienne : une croyance plongeant ses racines dans l’époque moderne, associant l’exercice d’un métier dans le monde terrestre (Beruf, profession mais surtout vocation) à l’accomplissement d’un devoir dicté par Dieu. Le salariat offre une légitimité morale au capitalisme (le lucre n’est plus banni) et cette soumission volontaire a été intériorisée au fil des générations, et sécularisée : chaque salarié tolère sa soumission car il sait que tout ce qui engendre un profit profite à la société entière ; il adhère implicitement à l’idée de Smith selon laquelle l’intérêt individuel concourt au bien commun et que la contractualisation des relations salariales est le moyen de participer à cette œuvre collective et d’en toucher les dividendes.

Le périmètre du salariat, et donc ce consentement, s’est étendu : d’abord restreint au monde « ouvrier » (incluant l’agriculture) au XIXe siècle, il est bientôt accepté par les cadres au XXe siècle et donc par la « bourgeoisie », dont l’adhésion est la condition sine qua non de la perpétuation du capitalisme. Les années 1920 et 1930 sont décisives : mangées par la guerre et l’inflation, les rentes s’évanouissent et la bourgeoisie ne peut plus se contenter de revenus patrimoniaux pour survivre. Les ingénieurs et les administrateurs entrent dans la sphère du salariat, et monnaient des droits pour consentir à ce système : retraite des cadres, fixation des salaires selon les diplômes et l’ancienneté, mutualisation d’une partie des risques sociaux…

Le capitalisme est pourtant engoncé dans ses contradictions : la concurrence sur le marché pousse à la baisse des prix et du profit du capitaliste ; lorsque le nombre de diplômés augmente, la tension sur le « marché » des cadres s’accroît. La fidélité de ces cadres à leur engagement capitaliste s’étiole car ils doutent de ce qui fait leur consentement : la certitude d’une « sécurité », à savoir la « garantie pour leurs enfants du maintien des positions ». Robert L. Heilbroner (The Nature and Logic of Capitalism, 1986) a théorisé cette peur de la défection des enfants de la bourgeoisie, défection marquée par le refus progressif du salariat et le choix de postes étrangers au monde salarié : indépendants, professions libérales, service public…

Le salarié a cependant reconquis les pouvoirs que le taylorisme avait voulu lui faire perdre. Georges Friedmann en France a montré comment le taylorisme conduisait à une déshumanisation et à un effondrement de la productivité de l’ouvrier. Dans l’avant-propos de son célèbre livre4, il écrit que le taylorisme conduit à faire oublier que « l’homme est plus grand que sa tâche », que dans cette organisation du travail « la variété, l’initiative, la responsabilité, la participation à un ensemble, la signification même, sont exclues ». Moins défaitiste, Michel Crozier5 explique que le salarié ne peut jamais être privé de son pouvoir, et montre qu’il n’a de cesse de reconquérir de l’autonomie sur les marges d’incertitude, les interstices laissés par les contremaîtres dans l’application du règlement, les zones de flou de la hiérarchie… L’ouvrier régleur a ainsi le pouvoir éminent de fixer le rythme de la production, en décidant du temps qu’il faut pour réparer les pannes, invalidant les thèses classiques qui font du manager, du contremaître, ou de l’actionnaire, les seuls décisionnaires. La concentration des pouvoirs au sein de l’entreprise semble remise en question.

Surtout, le salarié reconquiert le pouvoir en devenant un acteur collectif, soluble dans sa « classe » ; une classe définie par l’expropriation du fruit de son travail (prolétaire, au sens marxiste du terme). Sa progressive prise de conscience d’être une classe « pour soi » ne l’a pas forcément poussé à la révolution, au « Grand Soir », comme le présageait Marx, mais à la conquête collective de droits, par l’organisation syndicale (autorisée en 1884 en France), l’obtention de conventions collectives (loi de mars 1919), la participation à la gouvernance de l’entreprise (accords de branche, d’entreprise, discussions paritaires) et l’élaboration d’une nouvelle vision de l’entreprise comme communauté (comité d’entreprise créé par les lois de 1945 et 1946) composée de parties prenantes. Parallèlement, les multiples enquêtes réalisées dans les entreprises entre les années 1920 et 1970 (Mary Parker Follett, Elton Mayo, Abraham Maslow, etc.) montraient l’importance de la prise en considération des émotions et des besoins des salariés pour obtenir leur consentement et un travail de qualité. La fameuse « pyramide » de Maslow montrait que les besoins des salariés étaient de plus en plus élaborés (reconnaissance, estime de sa hiérarchie et de ses collègues, etc.) à mesure que l’on satisfaisait ses besoins essentiels (manger, se vêtir, se loger…).

Nous vivons l’aboutissement controversé de cette prise en compte du salarié dans sa globalité, comme le montre la prolifération des Chief Happiness Officer, chargés par les ressources humaines de veiller au bien-être de leurs collaborateurs au travail… un poste traduit parfois par « responsable du bonheur », auquel on se forme grâce à des cours de « management émotionnel »… Une tendance qui peut être dangereuse car elle brouille un peu plus la frontière entre vie professionnelle et vie privée6, et cantonne la quête du bonheur à une sphère professionnelle pourtant marquée par l’insécurité et l’instabilité pour un nombre croissant de travailleurs.

L’essentiel du droit du travail protégeant le salarié s’est construit depuis deux siècles sur la généralisation de la société salariale ; ce droit est le fruit d’ajustements, parfois de négociations, le plus souvent de rapports de force entre partenaires sociaux, qui ont permis d’arracher des acquis pour l’ensemble des salariés. On pensera en France à l’abolition progressive du travail des enfants (initiée en réponse au rapport rendu par le médecin hygiéniste Louis René Villermé, en 1840, à partir d’une enquête sur le travail des enfants dans les mines), aux contraintes pesant sur l’emploi de salariés dans des conditions difficiles (travail de nuit, ou dans des conditions extrêmes impliquant des protocoles de sécurité, des temps de repos…). La protection progressive du salarié était initialement le fait d’initiatives « associationnistes » (syndicats, mutuelles, sociétés de secours mutuel). À la faveur des guerres mondiales, et des crises économiques, elle est devenue une prérogative de l’État. Le préambule de notre constitution de 1946 a consacré ce que l’on appelle des droits-créances, notamment le droit à la protection de la santé, et à la prévoyance retraite. Dans notre système de protection sociale, la plupart des droits sociaux sont la contrepartie des cotisations payées par les travailleurs et leurs employeurs. Le système salarial a donc facilité le développement de l’État providence assurantiel. Le salarié est protégé parce que lui et son entreprise versent des cotisations obligatoires.

À l’heure du compromis fordien, l’entreprise trouvait son intérêt dans ce système : emploi stable, progression des salaires à l’ancienneté, inégalités contenues et forte culture d’entreprise dans un cadre encore largement national, assuraient une stabilité à ces organisations, souvent des oligopoles à l’abri de la concurrence internationale. Ce système protecteur et protectionniste s’est dissous lentement avec la crise des années 1970 ; une dissolution amplifiée par la globalisation des années 1980-1990 qui renforce la concurrence entre les territoires, par les politiques néolibérales de déréglementation du marché du travail et d’abaissement des cotisations (improprement rebaptisées « charges sociales »), partiellement remplacées par l’impôt, la contribution sociale généralisée (dite CSG). Il est menacé d’effondrement dans certains secteurs, avec le développement des plateformes et la digitalisation depuis les années 2010.

L’écrasante majorité des travailleurs reste des salariés et aspire à le demeurer

Malgré ces évolutions, le salariat résiste et nous n’assistons pas à un retour massif du travail indépendant comme le montrent toutes les enquêtes récentes.

Les évolutions sur le temps long du travail indépendant

« De 1990 à 2014, la part du travail non-salarié dans l’emploi total a connu, en France, trois phases assez marquées […] : une baisse de 1990 à 2002, cette part passant de 15,5 % à 10,7 %, puis une quasi-stabilité jusqu’en 2008, enfin une légère augmentation, cette part passant à 11,5 % en 2014. […] La troisième phase s’amorce à partir de la création du statut d’autoentrepreneur, dont le succès contribue sans doute à expliquer l’augmentation de la proportion de non-salariés dans l’emploi total. […] La part des non-salariés dans l’emploi total est loin d’exploser, comme cela est parfois affirmé, avec comme explication avancée la pression de développements techniques qui seraient antagoniques avec l’emploi salarié. Pour dire les choses plus simplement, une large “ubérisation” de l’économie n’apparaît pas dans les chiffres […]. »

BARTHÉLÉMY J., CETTE G., Travailler au XXIe siècle. L’ubérisation de l’économie © Odile Jacob, 2017, p. 34-36.

Si l’on s’en tient à l’évolution récente, on recense moins d’indépendants en 2019 qu’en 1991 : la proportion a même baissé avec l’érosion des « aides familiaux » indépendants, ces activités s’étant professionnalisées et étant exercées dans un cadre marchand dorénavant : les prestataires de services à domicile (repas livrés, matériel médical et soins à domicile) les ont remplacés. Pourtant, ces métiers sont peu valorisés, et les salaires sont à l’image de leur reconnaissance sociale… insuffisants. La part des travailleurs indépendants est en légère hausse depuis la création du statut d’autoentrepreneurs en 2008, devenus en 2015 micro-entrepreneurs.

L’essentiel de la création d’emplois indépendants s’est fait dans le secteur tertiaire (conseil, services), environ deux fois plus que dans les autres secteurs (agriculture, construction, bâtiments) réunis. Les indépendants représentaient 14 % de la population active en 1993, 11 % en 2014, malgré la création du statut d’autoentrepreneur (devenu micro-entrepreneur). Il est faux de prétendre à une explosion du travail indépendant, de croire à l’avènement d’un monde du travail ubérisé.



Contribution des grands secteurs d’activité à la part du travail non salarié dans l’emploi total en France (en points de %)

[image: imag]

Champ : France métropolitaine, personnes de 15 ans ou plus dont l’emploi principal en fin d’année correspond à une activité non salariée.

Source : Insee Références, 2020, Emploi et revenus des indépendants.



Aujourd’hui, l’INSEE recense dix fois plus de salariés que d’indépendants en France, une réalité plus ou moins conforme à celle des autres pays avancés, ou « rattrapés ». La France comptait 25 millions de salariés et environ 3,2 millions de personnes exerçant une activité non salariée en 2017 (parfois, en outre, à côté d’une activité salariée : c’était le cas de 30 % des micro-entrepreneurs). La part de ces indépendants a fortement augmenté entre 2008 et 2013, avant de stagner depuis cette date. Ces derniers correspondent aux professions libérales, exploitants agricoles, patrons de l’industrie, du commerce et des services ou dirigeants de société. Cette population est très hétérogène, en termes de niveau de qualification, de taille d’entreprise ou encore de revenus. Dans tous les secteurs, les hommes sont plus nombreux que les femmes à choisir d’exercer une activité non-salariée ; dans le secteur du transport, l’ubérisation est réelle, puisque les jeunes hommes sont surreprésentés parmi les indépendants. Si l’on regarde par classes d’âge, on doit dissocier le travail non-salarié classique, exercé surtout par des adultes de plus de 35-40 ans, et le micro-entrepreneuriat, plus répandu chez les 25-35 ans. Souvent, ce cadre constitue un tremplin, mais si le chiffre d’affaires vient à augmenter une fois l’expérience et la clientèle acquises, l’entrepreneur doit modifier son statut7.

Le salariat offre généralement par le jeu des cotisations une bien meilleure protection que celle des indépendants ; les salariés dans des entreprises de plus de 50 personnes ont un comité d’entreprise, des représentants syndicaux qui peuvent les protéger en cas de tension avec la direction. Les cotisations sont partagées entre salariés et employeurs, alors qu’un indépendant est à la fois employeur et salarié, et donc sujet à une ponction plus forte (exception faite du statut de micro-entrepreneur ou anciennement autoentrepreneur, du fait de l’exemption de la TVA).

Plus diplômés que les salariés, les indépendants voient la valeur de leurs diplômes s’éroder

Contrairement à une idée reçue, les non-salariés, depuis trente ans, sont plus diplômés que les salariés. Entre 2005 et 2014, la part des diplômés du supérieur est devenue plus importante chez les non-salariés que chez les salariés, un renversement par rapport à la situation des années 1990. Cette évolution est due principalement au développement des activités indépendantes de consulting et de conseil ; souvent, il s’agit d’anciens salariés qui ont décidé de se mettre à leur compte, lassés des réunions de reporting du lundi matin, des conférences téléphoniques interminables avec leur hiérarchie, et de l’encadrement des nouveaux entrants dans l’entreprise.

Cependant, l’accroissement des diplômes, pour les indépendants comme pour les salariés, n’a pas un effet évident sur les revenus. Au contraire, « l’inflation des diplômes » semble aller de pair avec leur dévalorisation. Si le diplôme reste une protection exceptionnelle contre le chômage (un bachelier est tout de même deux fois moins au chômage qu’un de ses compatriotes titulaires d’un BEP ou du brevet des collèges), il ne garantit plus des revenus confortables. Randall Collins en fait un symptôme de la crise actuelle du capitalisme, qui pousse les jeunes à accumuler toujours plus de diplômes pour se faire une place sur un marché de l’emploi très concurrentiel. Cette course aux diplômes nourrit un processus de démonétisation de ces précieux sésames : « Plus le nombre d’étudiants accédant à un titre ou à un diplôme est élevé, plus sa valeur décline, ce qui incite ces derniers à prolonger leurs années d’études […]. Les diplômes sont une sorte de monnaie qui exprime la respectabilité sociale et que l’on échange contre des emplois ; comme dans tout phénomène de type monétaire, il y a inflation (ou diminution du pouvoir d’achat) lorsqu’une augmentation autonome de la masse monétaire rencontre un stock limité de produits8. »

Avec les plateformes numériques, un travail indépendant revalorisé ou ubérisé ?

L’ubérisation, un danger surestimé ?

Le développement de l’économie de plateforme ressuscite une peur ancestrale : la destruction schumpétérienne de l’emploi par la technologie et la machine. À Lyon en 1831, les canuts jettent dans la Saône le métier Jacquard, jugé responsable, à tort, de la baisse de leurs revenus. Un siècle plus tôt, en 1733, le tisserand John Kay était chassé par des villageois pour avoir mis en place la « navette volante », dont rêvait Aristote, capable de tisser une étoffe d’une largeur dépassant l’envergure humaine. En 1811, les luddites du Lancashire, comme l’a montré l’historien britannique E. Thomson9, détruisaient les machines dans leur usine, les accusant de provoquer du chômage technologique et d’être une forme de concurrence déloyale.

Selon Antonin Bergeaud, Gilbert Cette et Rémy Lecat10, cette peur, amplifiée par la caisse de résonance des médias, et attisée par l’angoisse des parents soucieux de l’avenir de leur progéniture, est largement exagérée. À ceux qui pensent que le progrès technique va réduire la quantité d’emplois nécessaires, et doper l’ubérisation, ils répondent, comme les techno-optimistes, qu’un grand nombre de nouveaux emplois vont se substituer aux anciens. Ces nouveaux emplois mettront en synergie des machines de plus en plus puissantes, capables d’apprentissage profond (deep learning), et des travailleurs qualifiés dotés de compétences inaccessibles aux algorithmes : manipulation de concepts et de biens symboliques, intelligence émotionnelle et autres compétences douces comme l’empathie. La difficulté à penser l’avenir du marché de l’emploi, dans ce contexte de quatrième révolution industrielle, s’exprime dans les chiffres fort différents repris par la littérature économique consacrée : alors que le cabinet Roland Berger prévoyait en 2014 la destruction de 40 % des emplois actuels à l’horizon de dix ans, l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) tablait seulement sur 9 %11. Les recherches académiques oscillent entre ces deux fourchettes : Carl Frey et Michael Osborne, de l’université d’Oxford, ont déduit en 2013 de leur étude menée sur 700 types d’emplois et 70 métiers la probabilité de voir disparaître 47 % des emplois américains en une génération. France Stratégie, au service du Premier ministre, a pronostiqué la disparition en France sur le même laps de temps d’environ 15 % des emplois12. En réalité, les métiers risquent surtout d’être profondément transformés par l’automatisation, plus qu’ils ne sont menacés d’une complète disparition : les journalistes ne s’occupent plus des rubriques nécrologiques ou des recensions des résultats sportifs, confiées à des algorithmes, mais ils n’ont pas pour autant disparu. Les assistants juridiques s’appuient sur des logiciels de recherche, les comptables sur des outils de référencement, sans pourtant avoir à craindre de pointer très prochainement à Pôle Emploi. En revanche, ces travailleurs seront amenés, effectivement, à devoir se former à de nouveaux outils tout au long de leur carrière professionnelle.

Les effets de la révolution digitale sur l’emploi

« Deux types d’anxiété émergent.

– La première, quantitative, consiste à avancer que les développements technologiques en cours vont réduire la quantité de travail et d’emplois, du fait des gains de productivité qui leur sont associés.

– La seconde est plus qualitative et comporte elle-même deux grandes variantes. L’une consiste à associer la troisième révolution industrielle et la révolution numérique à une polarisation de l’emploi. Les transformations induites par cette révolution aboutiraient à une baisse de la part des emplois intermédiaires dans l’emploi total et à l’augmentation des emplois soit peu qualifiés, soit peu rémunérés, soit au contraire fortement qualifiés et fortement rémunérés. […] L’autre variante consiste à avancer de façon plus spécifique que la nature même des emplois serait modifiée : au travail salarié se substituerait un travail indépendant, les travailleurs étant directement mis en relation avec leur clientèle via des plateformes numériques. Dans cette dernière vision les garanties et protections sociales des travailleurs, essentiellement construites dans une logique d’emploi salarié, seraient menacées. Pour employer une expression devenu commune, nous serions à l’aube d’une “ubérisation” complète de l’économie. »

BERGEAUD A., CETTE G., LECAT R., Le bel avenir de la croissance. Leçons du XXe siècle pour le futur © Odile Jacob, 2018, p. 130-133.

Andrew Mc Afee et Erik Brynjolfsson donnent de nombreux exemples de ces emplois associant l’intelligence artificielle et les compétences humaines, promettant que ce « second âge des machines » ne signifierait pas la disparition massive d’emplois. « Une des choses dont nos économies ont le plus besoin », expliquent-ils, « ce sont des personnes qui se spécialisent dans l’invention de ces nouveaux emplois ». Pour y parvenir, ils préconisent « d’unir les technologies nouvelles et les personnes adéquates » pour « créer des emplois plus durables, plus inclusifs, plus productifs et mieux payés ». Ils évoquent le cas des coaches de santé, employés par l’entreprise Iora Health, à qui sont confiés des patients. Ils doivent leur faire prendre leurs médicaments et faire avec eux de l’exercice physique. Ils ne sont nullement médecins, et des machines suivent l’administration des traitements ; leur tâche consiste à motiver ces patients, en utilisant leur « compassion » et leur « intelligence émotionnelle13 ». Le but de cette complémentarité entre la technique et l’humain est évidemment de rendre plus efficientes les dépenses de santé.

Cette vision édénique est cependant à accueillir avec prudence, car beaucoup des emplois nés avec l’économie de plateforme sont sous-qualifiés, peu considérés et mal payés. Souvent précaires, et routiniers, ces bullshit jobs, pour reprendre l’expression consacrée par David Graeber14, posent la question centrale du sens du travail, mais aussi des relations sociales dans l’entreprise lorsque les nouveaux « boss » sont devenus des algorithmes. La journaliste Aurélie Collas15 en donne un bon exemple avec les « juicer » (chargeurs de trottinettes électriques) travaillant pour l’application Lime. Les revenus tirés de cette activité, corrects puisque situés souvent à la médiane des salaires, masquent une réalité plus cruelle : cet argent est gagné au prix d’un labeur éreintant, sans qu’aucun droit ni aucune garantie ne soient fournis par l’employeur. Or ces travailleurs de l’ombre manipulent chaque jour plusieurs tonnes en transportant ces véhicules, développant rapidement des pathologies qu’aucune médecine du travail ne prend réellement en compte.

L’hyperflexibilité du travail, un danger supérieur à celui de l’ubérisation

Le vrai danger n’est pas le travail ubérisé mais une nouvelle forme de salariat hyperflexible nourri par l’exposition des travailleurs à une concurrence de pays à bas revenus : ce fut le cas avec l’instauration du contrat 0 heure en Grande-Bretagne, ou encore avec les lois Hartz en Allemagne qui permettaient de salarier des habitants des pays d’Europe orientale en Allemagne, au prix du marché tchèque, roumain… En 2018 d’après Eurostat, le coût de la main-d’œuvre en Bulgarie est à respectivement 5,1 euros de l’heure, contre 27,4 euros en moyenne dans l’UE et 43,5 euros (maximum) au Danemark (35,1 euros en France). À titre de comparaison, le coût horaire de la main-d’œuvre aux États-Unis était de 35,5 US$ en 2014 et de 6,48 US$ au Mexique16. Moralité, le rapport en termes de coût du travail entre un Bulgare et un Français est de 1 à 7,5 contre 1 à 5,5 entre un Américain et un Mexicain. Il y a donc plus d’écart sur ce plan à l’intérieur de l’UE actuelle, qu’entre l’Amérique du Nord et le Mexique ! Ce coût du travail comprend non seulement les salaires perçus par les travailleurs mais aussi les cotisations sociales patronales et salariales. En 2018, la part de l’ensemble des coûts non salariaux représente 23,7 % du coût total dans l’Union européenne à 28 (25,6 % en zone euro). Au-dessus de cette moyenne, on trouve la France (32,6 %), la Suède (32,3 %), la Lituanie (29,2 %) et l’Italie (28,4 %). À l’inverse, Malte (6,1 %) et le Luxembourg (11,1 %) affichaient de bas coûts non salariaux. Le Danemark également (14,1 %) où l’État-providence est financé non sur la base des cotisations sociales (système assuranciel, dit bismarckien) mais grâce à l’impôt sur le revenu (système universel), pour l’essentiel (environ 80 %). Les perspectives habituelles sur le coût brut du travail doivent ainsi être révisées : la France affiche ainsi un salaire horaire brut médian assez faible (15 euros de l’heure) comparé au Danemark (25,5 euros)17.

Le chômage de masse, l’externalisation des services et les progrès des technologies digitales favorisent l’ubérisation de l’emploi. Dans les services à la personne, notamment, les technologies numériques permettent de créer tout un vivier d’emplois précaires, très flexibles, tournant autour de plateformes informatiques. Ces start-up pèsent des sommes colossales mais créent très peu d’emplois (cf. Uber, BlaBlaCar…). Surtout, pour tous les chômeurs et ceux qui se trouvent dans son « halo18 », le travail ubérisé est un moyen de remettre un pied à l’étrier, de garder contact avec le monde du travail… 28 % des individus qui créent leur autoentreprise, ou microentreprise, sont au chômage (sans qu’on soit sûr qu’il s’agisse de travail ubérisé pour autant) ; 42 % si l’on considère les autoentrepreneurs qui déclarent que cette autoentreprise est leur activité principale. Le fait qu’il soit possible de cumuler ses allocations-chômage et ses revenus d’autoentrepreneurs favorise cette situation.

Les entreprises enfin peuvent se servir de l’autoentrepreneuriat comme d’une variable d’ajustement ; certaines se font même sanctionner car elles encouragent d’anciens salariés en CDD à devenir micro-entrepreneurs plutôt que de les embaucher en CDI, quand elles ne peuvent renouveler leur contrat à durée déterminée. La fraude touche aussi d’anciens stagiaires auxquels les entreprises font miroiter des contrats stables ultérieurement contre l’acceptation d’un statut temporaire plus précaire en tant qu’indépendant. C’est un moyen de contourner de nouvelles obligations contraignantes (comme le droit à la formation individuelle, le compte pénibilité…) et de rendre ses anciens salariés plus corvéables. Ce « salariat déguisé », évidemment minoritaire, illégal et lourdement sanctionné, illustre d’une certaine manière la perte de puissance des centrales syndicales dans le contrôle des relations sociales au sein de l’entreprise, depuis la fin des années 1970.

Comment sortir gagnant de cette mutation ?

La première question posée par ce développement du travail indépendant grâce aux plateformes est celui de la protection juridique associée au statut d’autoentrepreneur. Tout le monde a en mémoire les grèves, récurrentes en 2019 et 2020, des chauffeurs de VTC Uber ou des livreurs Uber Eats, se considérant prisonniers de leurs employeurs. La première urgence est le renforcement des sanctions contre le salariat déguisé. Un autoentrepreneur ne peut avoir pour employeur un seul client avec lequel il existe un lien de subordination. L’entrepreneur ne peut se voir interdire de travailler avec d’autres clients, ni faire preuve d’ingérence dans l’organisation du quotidien de l’autoentrepreneur. Les signes de fraude sont, généralement, le fait de travailler avec le matériel de l’entreprise donneuse d’ordres, voir dans ses locaux, et de se voir imposer ses congés. Le donneur d’ordre reconnu responsable peut être obligé de requalifier le travail en contrat de travail salarié, avec les indemnités afférentes (notamment de licenciement), les cotisations sociales dues, le paiement des heures supplémentaires… La justice prud’homale, civile ou commerciale, n’hésite pas à requalifier un contrat de prestation de services en contrat de travail lorsque la relation de subordination est avérée. Les donneurs d’ordres sont de plus en plus enclins à prendre des précautions en suivant les conseils d’officines spécialisées dans le droit du travail19. L’État procède ainsi afin d’éviter un retour massif de la précarité du travail, même aux États-Unis. En septembre 2020, la Californie ratifie la loi faisant des chauffeurs Uber et Lyft des salariés. Le gouverneur de cet État démocrate progressiste, Gavin Newsom, considère que « cette loi va aider à résoudre le problème de statut des travailleurs considérés comme des sous-traitants et non comme des salariés, ce qui les empêche de bénéficier des protections sociales de base, comme le salaire minimum ou l’assurance-maladie ». Selon lui, « L’étape suivante c’est de faciliter la formation de syndicats qui pourront négocier ensemble de meilleures conditions de travail […] tout en préservant la flexibilité et l’innovation20 ».

Les techno-optimistes considèrent cependant qu’il ne faut pas uniquement envisager les aspects négatifs de l’essor des plateformes. Elles sont surtout l’occasion d’une réinvention de l’entreprise et de l’emploi, et la condition d’une liberté retrouvée pour le travailleur. Celle-là même qui, à la fin du XIXe siècle, avait freiné les indépendants qui envisageaient de se réfugier dans le salariat… Les managers ne seront plus tenus d’exiger la présence des travailleurs sur un lieu précis de travail, avec un emploi du temps déterminé. D’une part les salariés accordent plus d’importance à leur lieu de résidence ; le lieu d’implantation du travail est moins déterminant qu’il y a quelques années. Les maires des communes auraient intérêt à jouer davantage sur la qualité de vie dans leur ville, plutôt qu’à rechercher à tout prix à attirer des entreprises, comme le suggère Pierre Veltz21. Les progrès de la couverture en haut débit sur le territoire présagent d’une redistribution possible des cartes : un éditeur aujourd’hui peut travailler en freelance de n’importe quel endroit de l’Hexagone, dès lors qu’il a un ordinateur connecté et une imprimante tout en un… D’autre part, dans un contexte de forte tension des prix immobiliers dans les grandes villes, les entreprises ont tout intérêt à la fois à laisser leurs salariés travailler où ils veulent, en développant le télétravail, et à favoriser le coworking. Bien sûr ils doivent renoncer à la possibilité de surveiller physiquement leurs employés en permanence. Compte tenu du niveau croissant de diplomation, et logiquement d’autonomie, ils peuvent courir ce risque, d’autant que le digital donne aussi des moyens inédits de contrôle de la présence, de l’action, des résultats.

Le système est gagnant-gagnant : une meilleure conciliation des temps de travail et de non-travail pour les salariés, un environnement apaisé et choisi, gage de meilleure productivité des salariés et d’une réduction des coûts fixes pour l’employeur (limités à une prise en charge du forfait Internet du salarié, éventuellement d’une partie de sa consommation électrique… incomparables en tout cas à de lourds loyers commerciaux ou à des remboursements de trajets professionnels). Pierre Veltz analyse ainsi la révolution en cours : « Les entreprises vont et iront de plus en plus là où leurs salariés ont envie de travailler ou, plus exactement, de vivre. Pour un maire, développer sa commune, c’est encore, le plus souvent, faire venir des entreprises. Mais demain, le sujet sera surtout d’attirer et de fixer les talents, les compétences22. »

La pandémie de la Covid-19 peut accélérer le changement : les entreprises et les administrations ont dû hâtivement mettre leurs salariés et fonctionnaires en télétravail, créer les infrastructures nécessaires pour tenir des réunions en ligne, faisant le bonheur des plateformes numériques dédiées aux wébinaires. Les travailleurs, confinés dans leurs appartements avec leurs enfants, se sont pris à rêver de la vie à la « campagne », et la méfiance pour les transports en commun ne s’est pas évanouie après le déconfinement. L’essor des plateformes peut être l’occasion d’un nouveau compromis autour du télétravail : les entreprises y gagneront, en réduisant leur propriété d’immeubles de bureaux et en développant le coworking à l’occasion de réunions et de projets. Les salariés, comme l’indiquent de récents sondages, pourront passer moins de temps dans les transports, trouver un équilibre entre vie professionnelle et vie de famille en adaptant leurs horaires, et travailler au calme, à l’abri du tumulte des collègues. Il ne faut pas cependant enjoliver la réalité : beaucoup des travailleurs qui ont expérimenté le télétravail regrettent le manque de contact avec les collaborateurs, affirment qu’ils ne disposent pas d’assez d’outils de travail à la maison. Et les cadres ressentent toute la difficulté de motiver leurs équipes derrière un écran et un clavier. Pour eux, il s’agit de jouer les funambules, en misant sur la solidité du fil reliant la confiance, nécessaire à la délégation des tâches, et le contrôle du travail de leurs subordonnés, pour lequel ils sont rétribués23.

À l’échelle mondiale, des situations contrastées

Dans les autres pays de l’OCDE : le reflet des histoires nationales

Les situations dans les pays de l’OCDE sont contrastées face au travail indépendant : la moyenne de l’OCDE (et des pays de la zone euro) est légèrement supérieure à celle de la France, avec 15 %. L’Hexagone, avec 12,5 % d’indépendants, en compte peu par rapport à la Turquie et à la Grèce (35 % environ) et surtout à la Colombie (plus d’un emploi sur deux). Dans les pays scandinaves, où le salariat est très protecteur avec des dépenses publiques de redistribution très fortes et un gros effort de formation en cas de chômage, le travail indépendant reste confidentiel, entre 6 et 10 % de l’emploi. À part au Royaume-Uni, en Belgique et au Pays-Bas, où depuis 2003 le travail indépendant a considérablement augmenté, la plupart des pays de l’OCDE ont vu l’emploi indépendant stagner ou reculer (voir chuter en Espagne, au moins jusqu’en 2011).

Dans les pays pauvres, les balbutiements du salariat, la permanence du travail informel

Le problème pour les entrepreneurs et les pouvoirs publics dans les sociétés émergentes ou pauvres, ce n’est pas de mettre fin au salariat mais d’encourager les gens à se salarier ; la plupart des individus, parfois avec l’assentiment de l’État qui y voit un moindre mal, préfère avoir des emplois informels, car non taxés, mais sans aucune sécurité car le long terme n’est guère envisagé (retraite, veuvage, maladie).

Pour tous les acteurs, le salariat est une étape clef pour le développement : plus de cotisants, c’est plus de taxes à prélever pour mettre en place un État-providence ; plus de salariés, c’est un meilleur usage et une diffusion plus aisée de l’innovation, la création de synergies, la protection d’actifs spécifiques permettant de constituer des organisations susceptibles de renforcer leur pouvoir de marché, voire leur présence à l’international … Les femmes y gagnent souvent des chances d’ascension sociale, renforcent leurs droits et y trouvent une autonomie en s’émancipant de leur famille ou belle-famille dans des sociétés encore largement patriarcales. Le Mobile Banking (ou M-Payement) en plein essor peut s’avérer être une arme de destruction massive de l’emploi informel : on peut signer un contrat de travail en ligne, régler ses cotisations par mobile quand on est employeur, payer ses impôts quand on est un ménage… Trouver un institut de micro-finance qui accepte de nous ouvrir un compte bancaire quand on est trop pauvre.

Si l’on regarde l’histoire des anciens pays industrialisés, le salariat apparaît comme le biais par lequel a progressé la démocratie, dont les experts (A. Sen en tête) s’accordent à dire qu’elle est le mode d’organisation politique des sociétés le plus efficient d’un point de vue économique. Le salariat a contribué au gain de nouveaux droits pour la société civile qui a pu conquérir des droits, s’organiser en collectifs, en syndicats…

Les métamorphoses du travail salarié

L’inclusion des indépendants dans un cadre juridique plus protecteur est l’une des missions urgentes des pouvoirs publics ; ceux-ci ont d’abord une mission d’information, en encourageant les autoentrepreneurs ubérisés à demander auprès de la justice des prudhommes la requalification de leur prestation en contrat de travail, dès lors qu’un lien de subordination est établi avec un « employeur » déguisé. Il aura alors droit à des indemnités, à un préavis, à des congés payés, etc. Et des dommages et intérêts à hauteur de six mois de revenus dès lors qu’aura été reconnue la non-déclaration à l’URSSAF d’un salarié. C’est une simple application de l’article L1411-1 du Code du travail, qui existe donc déjà.

Ces procédures de requalification s’appuient sur des traces d’un lien de subordination : exercice de la mission dans les locaux de l’employeur, courriel de l’indépendant avec le nom de l’entreprise comme s’il était salarié, mails montrant que l’employeur est clairement donneur d’ordre et se comporte en manager, horaire de travail imposé…

L’État peut aussi opérer le basculement d’un droit centré sur la nature du travail (salariat, indépendance) à un droit centré sur l’individu, comme le signale cette publication du Conseil d’État ; cela implique la mise en place de nouvelles modalités de représentations, notamment syndicales, pour défendre les droits des travailleurs :

Puissance publique et plateformes numériques : accompagner l’« ubérisation », rapport annuel 201724

« Il faut enfin aller plus loin dans le décloisonnement des régimes sociaux pour simplifier l’exercice par les travailleurs des plateformes de leur droit à la protection sociale ou, à tout le moins, dans l’approfondissement d’une protection sociale centrée sur la personne. Une réflexion sur la fusion progressive des différents régimes sociaux ou de certains d’entre eux serait assurément utile. Une mesure concrète et rapidement réalisable serait d’étendre progressivement les fonctions du compte personnel d’activité. Celui-ci pourrait ainsi rassembler non plus seulement les droits à formation des travailleurs, mais l’ensemble des droits attachés à la protection sociale, quel que soit le statut de l’activité exercée au cours de la vie. Il s’agit simplement de répondre à la complexité actuelle par une logique de plateforme centrée sur la satisfaction de l’utilisateur. […] proposition n° 13 – Encourager l’émergence de nouvelles formes de représentation à destination des travailleurs de plateformes. »
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À quoi servent les banques et les marchés financiers ?

« Aujourd’hui, le plus grand comme le plus petit banquier déploie son astuce dans les moindres choses : il marchande les arts, la bienfaisance, l’amour, il marchanderait au pape une absolution. »

Honoré de Balzac, Splendeur et misère des courtisanes, 1845.

« Tu es un prodigieux alchimiste, puisque lorsqu’on croit te devoir dix-huit francs on en reçoit quatre-vingt-dix. »

Lettre de Marcel Proust à son ami le banquier Hauser, en novembre 1918.

Figure littéraire par excellence, le banquier a nourri chez les romanciers, à l’instar de Proust et Balzac, des sentiments contraires. Adulé comme aventurier et chevalier du capitalisme pour les uns, honni comme usurier et prédateur pour les autres. Comme le note l’auteur de la Comédie humaine, la diversification de ses activités estompe à la fin du XIXe siècle la frontière entre le banquier et le financier. Les deux univers, un siècle plus tard, restent pourtant souvent séparés dans l’imaginaire de nos contemporains.

Pour tout un chacun, les marchés financiers renvoient aux bourses de valeur sur lesquelles s’échangent en continu, grâce à l’informatisation des salles de trading, des valeurs mobilières (actions, obligations et produits dérivés…). Les salles de marché, notamment celles de Wall Street, ont ainsi été immortalisées par des films célèbres (Wall Street, en 1987), brocardant les yuppies ivres de réussite et d’argent. On croit encore pouvoir y voir des courtiers surexcités renchérir à la corbeille, alors que ces salles sont aujourd’hui bien silencieuses, réchauffées non plus par le mouvement incessant des brokers mais par des rangées d’ordinateurs interconnectés. Ces bourses sont en fait une nébuleuse complexe : elles se sont concentrées (Euronext), spécialisées (CBOT pour les matières premières agricoles, LIFFE pour les produits dérivés, FOREX pour les échanges de devises, etc.). Comment imaginer qu’elles sont l’avatar des tavernes hollandaises du XVIIe siècle dans lesquelles s’échangeaient, sur des bouts de papier, des promesses d’achat et de vente pour des bulbes de tulipe, à l’origine du premier krach de l’histoire1. Il faut distinguer marchés primaires et marchés secondaires. Ces derniers sont des marchés où s’échangent les titres déjà émis ; le marché primaire est celui de l’émission initiale du titre. 99 % des titres échangés sur les marchés financiers correspondent à de simples changements de propriétaires ; seuls 1 % sont des nouveaux titres émis par des entreprises pour financer leur développement. La bourse semble donc plus au service des actionnaires que des entreprises, mais la fonction de liquidité jouée par la bourse permet aux entreprises d’écouler facilement leurs nouveaux titres, à des acteurs économiques ayant besoin de liquidités pour leurs investissements.

Comme nous l’explique Pierre-Cyrille Hautcoeur, la notion de « marchés financiers » est ambiguë du fait de la porosité entre les activités classiques des banques, et les activités des acteurs boursiers : les échanges financiers « peuvent prendre des formes concrètes très variées, dans lesquelles le rôle central peut être joué par des banques, par d’autres institutions financières privées, voire des institutions non financières. Pourtant, lorsqu’on parle de marchés financiers, on pense en premier lieu à des organisations spécifiques, les « bourses de valeur ». Ce sont […] ces bourses qui constituent aujourd’hui le cœur des marchés financiers2. »

Ce rapprochement entre banques et bourses de valeur présente pour beaucoup toutes les caractéristiques d’une union incestueuse : dès les années 1870, Henri Germain, président du Crédit Lyonnais, dénonçait le fait que les banques utilisent les dépôts des épargnants pour les investir dans des opérations risquées, dites de commandite industrielle… On est alors dans une phase d’expansion difficilement contrôlable du secteur bancaire, avec peu de régulations et de garde-fous. Face à la pénurie de liquidités, la Haute Banque (ces familles parisiennes et européennes dénoncées par Balzac déjà, qui avait investi dans les chemins de fer, la colonisation et les mines, comme les Rothschild, financeurs de la gare du Nord), exhorte à aller chercher l’argent dormant dans les bas de laine et sous les piles de drap des petites gens. Les banques commerciales voient le jour (dans les années 1800-1830 en Angleterre ; 1850, en Allemagne ; 1860-1890, en France) pour rassembler cette épargne stérile et permettre d’irriguer l’économie réelle en crédits. Dans le même temps, les Parlements votent des lois pour encourager les sociétés anonymes, la mutualisation des capitaux afin de faciliter le lancement de nouvelles pépites, en offrant aux entrepreneurs de nouvelles sources de financement et de profit. Beaucoup s’aventurent en bourse. Peu de garanties pourtant : l’essentiel de l’information financière provient de journaux économiques souvent généralistes, manquant d’expertise, quand ils ne servent pas des intérêts privés ; il n’existe pas alors d’agences de notations, ni de commission des opérations boursières…

Les scandales financiers et les escroqueries se multiplient (affaires Hanau3, Stavisky4 dans le premier tiers du XXe siècle), affaiblissant bientôt la République, en alimentant l’antiparlementarisme (affaire de Panama) et l’antisémitisme. Cette perversion du capitalisme offre des slogans mobilisateurs pour la gauche : le « mur d’argent » (Édouard Herriot en 1928), les « deux cents familles » qui règnent sur la Banque de France (du proudhonien Georges Duchêne en 1869 à Jean-Luc Mélenchon aujourd’hui). Qui ne se souvient de F. Hollande, alors en lice pour les élections présidentielles de 2012, déclarant « la finance est mon ennemie ! » Face à cette gauche, la droite alimente, parfois avec raison, l’idée d’une collusion entre le monde de la finance et celui du pouvoir politique, de Georges Pompidou à Emmanuel Macron, unis à la fois par leur destin présidentiel, leur goût pour la littérature, et surtout leur passage à la banque Rothschild.

Chaque entrepreneur peut financer ses investissements par ses fonds propres, par des prêts bancaires ou par l’ouverture du capital de son entreprise à des actionnaires. La coexistence de ces modes de financement mérite qu’on s’y arrête. Le fait d’avoir plusieurs options pour financer son investissement n’est pas a priori une mauvaise chose. Pourtant, une profonde défiance à l’égard des marchés financiers existe : 1929, 1987, 2007 ont montré que l’histoire bégayait et que les banquiers et les financiers étaient solidaires pour constituer des bulles se révélant explosives pour l’économie réelle.

Peut-on chiffrer ces activités financières ? Patrick Artus5 estime qu’en circonscrivant le périmètre de la finance à « l’ensemble des crédits, des obligations, des actions et des actifs monétaires », on obtient en valeur 4 fois le PIB mondial (400 000 milliards d’US$ contre 90 000). Cette distorsion alimente selon lui le risque de crises d’un genre nouveau : alors que par le passé les crises financières étaient la conséquence des crises de l’économie réelle (ce fut le cas en 1929 où le double krach des jeudi et mardi noirs confirme la surproduction industrielle et agricole perceptible dès 1928 sur tout le continent américain), aujourd’hui les turbulences financières sont à l’origine des crises de l’économie réelle. Il serait faux selon lui d’incriminer seulement la finance complexe, principalement les produits titrisés, en recul depuis la crise de 2008 puisque l’encours de ces produits hors bilan est passé de 1 200 % du PIB mondial à 800 % depuis la crise des subprimes. Les produits dérivés ont été réduits aux États-Unis au cinquième depuis cette date, et ne pèsent « plus » que 1000 milliards d’US$. À l’inverse, les autres secteurs de la finance ont prospéré : l’encours de crédit a été porté par la croissance chinoise et pèse aujourd’hui 100 000 milliards d’US$ ; il en va de même pour les obligations mondiales, dont l’encours s’élève à 126 000 milliards d’US$ (et dont l’envol tient à la hausse de la dette publique, augmentée pour panser les plaies de la société ouvertes par ces crises en chaîne). Par comparaison, et même si elle est repartie à la hausse, la capitalisation boursière ne pèse « que » 76 000 milliards d’US$.

Le fait de pouvoir choisir entre de possibles financements externes par les banques et par les acteurs des marchés financiers est-il source de stabilité ou au contraire de déséquilibres majeurs pour l’économie réelle ? À quoi sert cette coexistence des banques et des marchés financiers ?

Fournir des liquidités aux agents économiques

Les marchés financiers sont là pour éviter la rupture du circuit économique, assurer la continuité de l’activité productive. Ils permettent d’agir dans le présent tout en créant un pont avec le futur, par le jeu des investissements, qui eux-mêmes, comme Keynes nous l’a enseigné, dépendent des anticipations de leur rendement futur. Ils sont un forum où se rencontrent des agents à besoin de financement et des agents disposant d’un excès d’épargne ou de liquidités. Dans ce grand théâtre des entrepreneurs qu’est le Marché, nul n’a intérêt à ce que la confiance unissant offreurs et demandeurs de capitaux s’érode. Les agences de notations, par leurs évaluations (et parfois les banquiers centraux, par leurs annonces de taux à long terme) font office de souffleurs, et de vigies, pour éviter la rupture du dialogue entre ces personnages.

Longtemps cependant, les métiers d’argent ont souffert d’une réputation exécrable. Il serait tentant de l’expliquer par l’empreinte des monothéismes, qui voient d’un mauvais œil le prêt à intérêt parce qu’il consiste à vendre du temps, privilège divin. Ce serait oublier un peu vite que ce mépris existe dès l’Antiquité romaine pré-chrétienne, avec une distinction entre otium (le loisir) noble et negotium (le commerce et les financements qui lui sont nécessaires). Les métiers d’argent, ignobles (ignobilis : de basse extraction), sont le fait des étrangers et des esclaves, de ceux qui sont indignes de la citoyenneté romaine ; plus tard, dans l’Occident médiéval, les professionnels de l’argent ne pourront être que les Juifs (changeurs, prêteurs, etc.), et après le XVIe siècle des protestants (chassés par les rois très chrétiens, notamment Louis XIV en 1685, qui suspend le régime de tolérance construit par Catherine de Médicis puis Henri IV). La régulation, longtemps apanage de l’Église en Occident, était justifiée par des impératifs moraux. Le financement de l’économie se limite aux activités de négoce, internationales, les particuliers restant exclus au moins jusqu’à ce que la Révolution consacre la liberté d’entreprendre. Comme nous l’enseigne Laurence Fontaine :

Essor des marchés et christianisme

« La question de l’intérêt sur le prêt d’argent a, en particulier, constamment été au cœur de la réflexion économique des religions monothéistes qui ont toutes soit condamné, soit strictement encadré le marché de l’argent. En Occident, les besoins des marchands et les nécessités de la lutte contre la pauvreté ont poussé à assouplir la doctrine chrétienne qui condamnait toute forme d’intérêt. Dès le Moyen Âge, la chrétienté a distingué le besoin des marchands de ceux des particuliers, admettant la légitimité de faire de l’argent avec un prêt si le prêteur partageait le risque avec l’emprunteur. En revanche, s’agissant des particuliers, la doctrine est restée beaucoup plus rigide […]. Il faudra […] attendre la Révolution pour que le prêt à intérêt soit reconnu et les taux laissés libres. »

FONTAINE L., Le marché, histoire et usages d’une conquête sociale © Éditions Gallimard, 2014, p. 258.

Pourquoi des banques et des banquiers ?

Jean Giono exerça une partie de sa vie le métier de banquier : doué pour gagner la confiance des paysans provençaux, ses clients, il gravit rapidement les échelons. Il portait un regard féroce sur le monde de la banque et de la finance :

Giono banquier

« De 1911 à 1929, avant de publier ce que j’écrivais, j’ai été employé de banque à Manosque. Les paysans de la région étaient mes clients. Pendant dix ans, de 1919 à 1929, j’ai été “démarcheur” pour cette banque, c’est-à-dire que j’allais de village en village, de ferme en ferme, placer des titres. Mon métier consistait à prendre l’argent caché sous les piles de drap de l’armoire et à donner en échange de grandes feuilles de papier. Ces grandes feuilles de papier sur lesquelles étaient dessinés des symboles, des allégories, ou bien des chemins de fer et des palmiers, étaient garanties par l’État. Je ne surprendrai personne en disant que, malgré cette garantie, ils perdaient un bon tiers de leur valeur trois mois après leur introduction en Bourse. Il fallait retourner chez les gens qui avaient subi cette perte et leur demander encore de l’argent pour le leur faire perdre. On comprendra aisément que, pour y réussir, il fallait les connaître. »

GIONO J., Notes sur l’affaire Dominici © Éditions Gallimard, Folio, 1955, p. 74.

Malgré cette culture ancienne de défiance, la banque existe pourtant en vertu d’un lien de confiance qu’elle établit avec son client. Elle a des missions extrêmement importantes pour assurer le bon fonctionnement de l’économie réelle et sans elle, la plupart de nos échanges seraient impossibles. Or sa solidité dépend justement de la confiance qu’on lui accorde pour estimer, et gérer, à notre place, les risques. Elle absorbe un risque financier que nous ne pouvons courir seuls.

D’où lui vient cette confiance ? La banque est l’intermédiaire naturel entre des agents ayant des capitaux disponibles, un surplus, et d’autres ayant des besoins de capitaux, quand ceux-ci n’ont pas le même horizon d’attente. Elle transforme les maturités, finance à court terme, par des dépôts ou l’émission de titres courts, des prêts à long terme. Elle offre aux investisseurs, notamment aux ménages, des placements à court terme sûrs et liquides, et en même temps finance de manière stable les investissements de l’économie6. Cette activité n’est pas sans risque, l’expose à de possibles runs bancaires, si les gens viennent retirer leurs avoirs et qu’elle n’a pas suffisamment de liquidités disponibles. Le banquier par ailleurs permet de contourner l’asymétrie d’information, forte sur les marchés financiers, l’emprunteur en sachant plus que le créancier sur la manière dont l’argent prêté sera employé, et le potentiel retour sur investissement. Au-delà de leur diversité, les banques partagent la plupart de ces missions qui justifient leur existence à côté des marchés financiers.

Pourquoi des marchés de capitaux ?

Les marchés de capitaux permettent d’assurer une bonne circulation du capital disponible, afin qu’il se trouve à tout moment entre les mains de ceux qui, dans le processus productif, en ont le plus besoin. La circulation de ce capital d’occasion permet d’accélérer le processus de destruction créatrice schumpétérien, d’entretenir une saine émulation et une compétition sur le marché, d’innover, et chemin faisant de nourrir la croissance. En un mot, pour leurs défenseurs, les marchés seraient efficaces et la valeur de marché des actions refléterait la valeur fondamentale (fair value) de l’entreprise. David Thesmar et Augustin Landier argumentent en ce sens :

La circulation du capital d’occasion

« Certaines entreprises ont des projets, mais pas assez d’équipement productif. Elles peuvent alors soit directement créer des capacités de production, soit les acheter auprès d’autres entreprises déjà existantes qui n’en ont pas autant l’utilité. Ce « marché d’occasion » du capital permet aux unités de production, aux usines, aux marques et aux brevets d’appartenir à l’entrepreneur qui en fera le meilleur usage. Il permet au capital de ne pas se perdre, mais plutôt d’être exploité au maximum pendant sa durée de vie. Le marché de seconde-main du capital joue un rôle clef dans le processus de création-destruction qui meut l’économie. Il permet aux jeunes entreprises de croître plus vite, en achetant des capacités de production “toutes faites” aux entreprises plus anciennes. Il leur permet de faire concurrence plus rapidement aux vieilles entreprises, plus grosses du fait de leur ancienneté. La productivité moyenne du secteur augmente, et les prix baissent plus vite. »

THESMAR D. et LANDIER A., Le Grand Méchant marché, décryptage d’un fantasme français © Flammarion, 2006, p. 39-40. Avec l’aimable autorisation des Éditions Flammarion.

C’est oublier un peu vite cependant qu’une partie du capital n’est pas recyclé dans l’économie réelle, et que la tuyauterie financière, si l’on peut dire, a des canalisations percées. Une partie du capital se perd dans des activités qui n’ont d’autres intérêts que de constituer des rentes confortables en immobilisant ce capital, sans effet sur l’innovation, sauf financière.

L’hypothèse d’efficacité des marchés financiers est largement remise en question, notamment par Gaël Giraud. Cette efficacité est minée par les prophéties autoréalisatrices : des anticipations erronées ou simplistes, parce qu’elles sont proférées par des prescripteurs en qui les marchés ont toute confiance (directeurs de banques centrales, présidents, agences de notation, grands businessmen…), finissent par se réaliser. Gaël Giraud utilise pour les désigner la métaphore de « tâches solaires ». Ces opérateurs de marchés peuvent influencer, parfois à leur corps défendant, les politiques économiques et l’économie réelle.

Le poids des prescripteurs d’opinion sur les marchés

« Supposons que vous soyez trader et qu’un soir, votre présentateur favori du journal […] déclare avec un très grand sérieux : “Demain matin, l’euro va s’effondrer car l’observatoire de Paris a vu des taches à la surface du soleil cet après-midi.” […] Ce journal de 20 heures est regardé par des millions de téléspectateurs, y compris nombre d’investisseurs. […] Dès le lendemain matin, ils seront nombreux à vendre de l’euro. […] Le 19 février (2002), Bush junior (au Japon…) donne une conférence de presse où il confond “déflation” et “dévaluation”. […] Tout le monde se met à vendre du yen avant que ça ne baisse… et en quelques heures, la devise nippone dévisse par rapport au dollar […]. Acheter un actif, c’est voter pour ce qu’il représente. Par exemple, acheter des titres de dette grecque le lendemain du jour où Athènes s’engage à une réduction de 20 % des salaires de ses fonctionnaires et procède au licenciement de 10 000 salariés en CDD de la fonction publique […] c’est voter pour une telle politique d’austérité. »

GIRAUD G., Illusion financière © Les Éditions de l’Atelier, 2012, p. 59-64.

Encourager l’innovation et évaluer au plus juste la rentabilité de l’investissement et les risques afférents

Les marchés sont là pour investir dans des activités non profitables à court terme quand les banques refusent de les financer

Hyman Minsky a popularisé l’expression de « myopie au désastre » des marchés financiers en montrant comment les innovations financières facilitaient la spéculation et détournaient les agents du long terme. La stabilité engendre l’instabilité, explique l’économiste avec le « paradoxe de la tranquillité ». Les agents capitalistes cherchant en permanence les profits les plus élevés, ils se détournent dès qu’ils le peuvent des placements peu rémunérateurs et, attirés par des titres plus rémunérateurs, prennent plus de risques. Les institutions le permettent par la dérégulation, encourageant la prise de risque et les organisations spéculatives à la « Ponzi ». Cette hypothèse est pourtant contestée. Pour les économistes libéraux, notamment David Thesmar Augustin Landier, les marchés sont davantage presbytes que myopes : ils semblent se désintéresser du court terme, rester indifférents à la rentabilité à court terme, et regarder loin, en direction d’un potentiel et substantiel retour sur investissement à un horizon de dix ou quinze ans. Étudiant 6 000 entreprises cotées en Bourse aux États-Unis en 2004, ils constatent que le marché ne pénalise pas le tiers des organisations qui cette année-là déclarent des pertes. Ils concluent que « les « chouchous » du marché sont les entreprises qui ont un market to book ratio7 élevé ; […] le market to book ratio des entreprises faisant des profits négatifs est très significativement plus élevé que celui des entreprises profitables (de 50 % pour être précis)8. »

Pierre-Yves Gomez dans L’esprit malin du capitalisme9 nous permet de sortir de ce manichéisme, en écartant la thèse d’une main noire occulte des marchés financiers. Remontant à la source des dysfonctionnements actuels, il fouille, en archéologue du capitalisme, dans l’histoire récente des États-Unis. La matrice de la financiarisation est selon lui à chercher du côté de la loi ERISA (Employee Retirement Income Security Act), votée en 1974 sous le mandat du président Gerald Ford, dans le contexte incertain du premier choc pétrolier. Afin d’éviter la ruine de petits épargnants travaillant dans une grande entreprise, en cas de faillite de celle-ci, la loi encourage la constitution de fonds de pensions et exhorte les firmes, pour constituer une retraite par capitalisation à leurs salariés, à donner une pleine autonomie de décision à ces caisses de retraite : celles-ci sont mandatées pour placer l’argent des épargnants en veillant à diversifier leurs portefeuilles d’actifs. Portée par de bonnes intentions, cette loi a malgré elle provoqué une concentration incroyable du capital en quelques mains et impulsé la financiarisation de nombreuses entreprises dans lesquelles le rendement financier devient prioritaire, souvent au détriment des salariés et des investissements productifs. Selon la Fédération internationale des places boursières, à l’heure actuelle, sur les dizaines de millions d’entreprises dans le monde, seules 50 000 sont cotées, dont 40 % seulement font l’objet de transactions régulières et sont donc le lieu privilégié d’investissement de ces fonds spéculatifs. 200 places dans le monde assurent le bouclage de ce circuit financier.

Les marchés permettent d’informer les agents économiques sur les risques réels pesant sur leur investissement

Parmi les reproches couramment adressés aux marchés financiers, on peut retenir celui d’aggraver l’insécurité dans des secteurs stratégiques comme l’alimentaire. Le reproche est partiellement fondé. On se souvient, sur le marché du cacao, d’Anthony Ward, dit Chocolate Finger, qui avait accaparé à lui seul, derrière son clavier d’ordinateur, jusqu’à 40 % du marché mondial du cacao pour faire s’envoler les prix avant de revendre son stock avec une forte plus-value, pour son fonds britannique Armajaro… Pourtant, l’idée que les marchés font l’instabilité dans le secteur agro-alimentaire peut être révoquée globalement, sans qu’on puisse nier les phénomènes « d’accaparement », déjà si fréquents pendant l’Ancien Régime. Les fluctuations des prix notamment ne peuvent être principalement imputées, selon certains experts, aux seuls phénomènes spéculatifs engendrés par des acteurs financiers. Souvent, les marchés financiers sont une caisse de résonance de problèmes anciens, ils ne créent pas ces problèmes, ils les révèlent. Le spécialiste des questions alimentaires et des matières premières Philippe Chalmin note ainsi que « ces dernières années, les marchés les plus instables étaient des marchés pour lesquels il n’y avait pas de marché financier10. » Il évoque ainsi le marché des produits laitiers, du riz, particulièrement instables malgré l’absence de produits dérivés spéculatifs, à l’inverse du marché du blé.

Pourquoi alors les banques et les marchés sont-ils associés à une instabilité économique croissante ?

Parce que leurs activités conjointes pour maintenir le niveau de liquidité alimentent effectivement des déséquilibres qui peuvent devenir systémiques…

L’impossible dissociation des banques et des bourses de valeur tient au fait que beaucoup d’acteurs achètent des titres financiers grâce à des prêts concédés par des banques. Procéder ainsi, c’est miser sur « l’effet de levier », la capacité à améliorer le rendement de son investissement en passant par un crédit, dans un contexte de taux faibles, plutôt qu’en puisant dans ses fonds propres. Le double-krach de 1929 est en partie dû à des taux d’intérêt réels faibles permettant à des brokers d’acheter à crédit des titres valant 100, avec une mise de 10, en empruntant 90 à 5 %. Les acteurs financiers, par l’entremise des banques qui les aident à acheter des titres en s’endettant, jouent sur « l’effet de levier » ; l’endettement augmente la rentabilité quand le taux de profit dépasse le taux d’intérêt.










	
	Hypothèse 1

	Hypothèse 2

	Hypothèse 3




	Capital total

	100 000

	100 000

	100 000




	Capitaux propres (1)

	100 000

	50 000

	50 000




	Capitaux empruntés

	0

	50 000

	50 000




	EBE (profit) (2)

	20 000 (20 %)

	20 000 (20 % de 100 000)

	10 000 (10 % de 100 000)




	Intérêts (i) = emprunt × taux d’intérêt (3)

	0

	5 000 (10 % de 50 000)

	10 000 (20 % de 50 000)




	Rentabilité financière (Rf) : ((2) – (3))/(1)

	(20 000 – 0)/100 000) = 0,2 = 20 %

	(20 000 – 5 000)/50 000) =

15 000/50 000 = 30 %

	(10 000 – 10 000)/50 000 = 0/50 000 = 0 %






La situation peut se retourner. L’effet de levier devient alors un effet de massue. Ce système de financement par levier a des atouts : il favorise l’investissement plus que les placements, en offrant à l’investisseur une prime qui rémunère le risque et la compétence. Hyman Minsky distingue différents types de dettes : un endettement « prudent », quand le service de la dette (intérêt et principal) est inférieur aux profits attendus ; un endettement « spéculatif », quand les profits sont, au départ, inférieurs au service de la dette, mais permettent de couvrir les intérêts (on ne rembourse le principal que quand les profits le permettent) ; un endettement « à la Ponzi », quand les profits sont inférieurs aux intérêts et alourdissent mécaniquement la dette.

De ce fait, les banques peuvent jouer un rôle important dans la propagation des crises, et les bas taux d’intérêt sur une longue période sont propices, ainsi que l’a montré Keynes, à la formation de « trappes à liquidité », c’est-à-dire la conservation d’encaisses oisives. Par ailleurs, si les faibles taux ne servent pas à des investissements productifs ils peuvent encourager, dans un contexte de forte croissance, les phénomènes spéculatifs, et dans un contexte de récession, la déflation. Enfin, ils orientent les capitaux vers des placements peu profitables, ralentissant le processus de destruction créatrice en empêchant la sélection optimale entre les projets. Ces investissements peuvent concourir à des surcapacités sectorielles, et éventuellement à des crises de surproduction obligeant les entreprises à baisser leurs prix pour se débarrasser de leurs stocks, entretenant le cycle déflationniste.

Par ailleurs, les phénomènes de mimétisme sur les marchés aggravent la perte de confiance des agents. Keynes utilisait l’image d’un concours de beauté pour expliquer l’attitude des agents sur les marchés financiers : dans un concours de beauté, on a tendance à voter, non pas pour la fille que l’on trouve la plus jolie, mais pour celle qui, pense-t-on, sera préférée par la plupart des votants… Les acteurs sur les marchés financiers, de même, se reportent sur les titres dont ils pensent qu’ils seront prisés de la plupart des acheteurs, pour estimer les actifs dont le prix a le plus de chances de s’apprécier rapidement.

Cette circulation entre marchés financiers et activités bancaires classiques facilite la contagion d’une crise au départ localisée sur la totalité des marchés constituant le « marché financier ». Dans ce cas, la banque centrale doit jouer son rôle de prêteur en dernier ressort. La crise de 1987 en apporte selon M. Aglietta une parfaite illustration.

Décloisonnement des marchés et crises financières

« Le 19 octobre 1987, le marché de Wall Street s’effondra de 22,6 % sous l’effet d’ordres de vente atteignant 600 millions de titres. La baisse s’est répercutée sur le marché à terme de Chicago et a provoqué des appels de marge massifs. Pour que le marché boursier continue de fonctionner, les arbitragistes, c’est-à-dire les maisons de titres, doivent avancer des crédits énormes à leurs clients pour leur permettre de tenir leurs positions. Ainsi, le 20 octobre […], Kidder Peabody et Goldman Sachs durent avancer 1,5 milliard de dollars en deux heures ! […] C’est la précondition pour que les spéculateurs se portent de nouveau acheteurs. Mais les banques commerciales étaient inquiètes de la fragilité financière des firmes teneurs de marché et donc réticentes à leur prêter. […] L’intervention en dernier recours de la Fed fut décisive pour stabiliser le marché en encourageant les banques à prêter 7,7 milliards de dollars aux teneurs de marché les 20 et 21 octobre. »

AGLIETTA M., La monnaie. Entre dettes et souveraineté © Odile Jacob, 2016, p. 263.

Ces déséquilibres financiers attestent une circulation inefficace et dangereuse des flux de capitaux mondiaux, ainsi que l’explique Patrick Artus :

L’inefficace circulation du capital

« On s’attend, en théorie, à ce que les États-Unis, l’Europe et le Japon aient des excédents extérieurs (exportent donc des capitaux), et à ce que les exportateurs de pétrole, la Chine, l’Inde, et les autres pays émergents aient des déficits extérieurs (reçoivent des capitaux, s’endettent auprès du reste du monde). […] Il y a déficit extérieur aux États-Unis, en Inde, et excédent extérieur en Europe, au Japon, dans les pays producteurs de pétrole, dans les pays émergents et en Chine. On mesure l’inefficacité de la circulation internationale des capitaux : alors que, pour financer des investissements efficaces, les capitaux devraient aller des États-Unis vers les pays émergents, au contraire, les capitaux vont des pays émergents vers les États-Unis, c’est-à-dire de pays pauvres vers un pays riche. La croissance mondiale s’en trouve affaiblie, car l’épargne n’est pas utilisée pour financer les investissements là où ils sont les plus efficaces. »

ARTUS P., Discipliner la finance © Odile Jacob, 2019, p. 120-121.

Parce que les acteurs financiers ne se satisfont pas durablement de rendements médiocres : « paradoxe de la tranquillité11 »

Dans Stabiliser une économie instable, H. Minsky indique que l’on doit s’inquiéter de la baisse des liquidités détenues par les banques et des innovations qui se multiplient pour compenser les manques. Il prend l’exemple des établissements bancaires aux États-Unis, qui entre 1946 et 1954 voient fondre leurs liquidités. Leurs réserves étant insuffisantes pour prévenir le risque de panique, l’État laisse se constituer un marché interbancaire de fonds fédéraux où les banques peuvent s’approvisionner au jour le jour. Minsky évoque également, au début des années 1960, l’essor des crédits de dépôts négociables émis à court terme par les banques pour avoir des ressources et être moins dépendantes des dépôts bancaires. Mieux rémunérés que les bons du Trésor, liquides, ils ont favorisé la financiarisation de l’économie, avant même la croissance fulgurante des fonds de pension dans les années 1970.

De son ouvrage, les lecteurs retinrent vite l’expression de « paradoxe de la tranquillité ». Minsky entend montrer que les investisseurs créent l’instabilité financière, en se lassant de rendements médiocres, et en acceptant plus de risque pour en obtenir de meilleurs. Ils se ruent vers des titres a priori porteurs, de manière parfois judicieuse, parfois aventureuse. Les comportements mimétiques font le reste : que la défiance s’insinue dans un secteur ayant recueilli beaucoup d’investissements, et les actifs de ce secteur perdent rapidement de leur valeur. De simple probabilité, le krach devient réalité. Les dommages touchent d’abord les actionnaires contraints de vendre, incapables d’attendre que l’orage se dissipe. La financiarisation favorise donc, selon lui, la constitution de bulles vouées à exploser et à fragiliser, comme par effet de souffle, l’économie réelle. Le numérique, la concentration des grandes places boursières mondiales, interconnectées 24 heures sur 24, ont accentué la probabilité de crises systémiques. La crise de 2008 en fournit un exemple : les titres adossés à des crédits subprimes ne pesaient que 1 700 à 2 000 milliards d’US$ sur les 67 000 milliards d’US$12 de produits financiers qui s’échangeaient alors. Pourtant, la défiance s’empara des marchés, et aucun titre ne fut épargné par ce trou d’air : aux États-Unis, la capitalisation boursière dévissa, en valeur, de près de 35 % (une perte d’environ 7 000 milliards d’US$).

La loi de 1999 dite Financial Services Modernisation Act (ou Gramm-Leach-Bliley Act) apparaît, rétrospectivement, davantage comme un aboutissement que comme un commencement de la finance casino. Si elle signe l’acte de décès des règles prudentielles du Banking Emercency Act de F. D. Roosevelt de 1933 (et notamment de l’amendement Glass and Steagall, prescrivant la séparation des banques d’affaires et des banques de dépôts, à la suite des préconisations un demi-siècle plus tôt d’Henri Germain), elle ne fait qu’avaliser, ex post, tous les dispositifs acceptés par l’État fédéral, depuis la crise de 1973, pour permettre aux banques de contourner cette logique prudentielle. Elles furent incitées à pratiquer sans vergogne le shadow banking, ces activités hors bilan en partenariat avec les investisseurs institutionnels (les « zinzins ») présents sur les marchés financiers. Dans le même temps, la fiscalité américaine épargnait les plus aisés (le top 1 %13), et la redistribution était rabotée pour contenir les dépenses publiques qui s’envolaient pour des raisons autres que sociales (notamment le programme militaire de Ronald Reagan, dit d’Initiative de Défense Stratégique). Le résultat fut un accroissement des inégalités, dans des proportions inédites depuis le XIXe siècle.

Parce que le shadow banking l’a emporté sur les activités de crédit de 1999 à 2008, avec l’essor de la titrisation…

Au sens étroit du terme, selon P. Artus, le shadow banking comporte les activités des hedge funds, des fonds monétaires, des brokers, des véhicules de titrisation, des trusts… Il pèse 45 000 milliards d’US$ en 2018. Si l’on y joint les activités des compagnies d’assurance, des agences de refinancement hypothécaire, des fonds d’investissement, on arrive à 160 000 milliards d’US$. Ces chiffres révèlent que l’activité bancaire s’est largement éloignée de son cœur de métier : proposer des prêts à des ménages et à des entreprises.

Selon les estimations de Jézabel Couppey-Soubeyran, « le crédit aux entreprises représente moins de 10 % de l’activité des banques » en France et « les banques prêtent aux particuliers environ 20 % de leur actif14 », alors que cela reste le cœur de métier du banquier. L’essentiel du passif des banques, c’est-à-dire leurs ressources propres, est constitué aujourd’hui de titres financiers échangés via des véhicules de titrisation sur les marchés, afin de transférer le risque de leur passif bancaire vers les investisseurs financiers, en « diluant » le risque. Ces véhicules créent des pools de crédits de maturité et de risque divers, qu’ils revendent à des acteurs financiers (fonds de pension, assureurs, agences de refinancement hypothécaires…). Les « trous » créés au passif par l’argent prêté aux clients sont comblés par l’épargne des acteurs financiers, qui achètent ces titres contre une promesse de rentabilité financière. La banque peut ainsi à nouveau prêter à des taux attractifs. Tout le monde y gagne : la banque, qui peut continuer à faire du crédit. Les ménages et les entreprises, qui jouissent de taux réels plus bas. Les acteurs financiers, qui peuvent employer leur épargne disponible et en tirer grand profit. Le saucissonnage du risque, par ailleurs estimé par les agences de notation et couvert par des produits assurantiels, rend en théorie ce système infaillible. En théorie seulement : qu’un seul petit compartiment des marchés financiers perde la confiance des investisseurs, et la machine se grippe : comment savoir quels titres composites sont « pourris », « toxiques », ou non ? Dès lors que la défiance gagne les marchés, les acteurs revendent à vil prix les titres qu’ils possèdent, les banques cessent de se prêter, car elles doutent de la solvabilité et de la solidité de leur partenaire …



La titrisation et ses enjeux

[image: imag]

Source : PAUTET A., Histoire du monde contemporain, XIXe-XXe siècles, une date, une carte, Autrement, 2019.



Ces crédits subprimes à l’origine du désastre ne semblaient pas au début des années 2000 inquiéter les professionnels des marchés financiers. Pourtant, les mécanismes d’attribution et de remboursement des prêts auraient dû susciter des craintes. Alexis Tremoulinas en explique ainsi les dangers : « la structure du crédit subprime se modifie avec le temps. […] Une première période courte, […] où les ménages remboursent à un taux fixe et faible, suivie d’une période plus longue où le remboursement est variable car assis sur un taux prohibitif et fluctuant. […] Confrontés à la hausse brutale de leur remboursement immobilier, de nombreux ménages se sont portés défaillants15. » Les banques prennent ce risque d’insolvabilité pour plusieurs raisons : d’abord, ces prêts sont hypothécaires. Elles pourront revendre les maisons financées par ces prêts, pour les rembourser, profitant de la vitalité du marché immobilier et de la flambée des prix. Ensuite, ces prêts ont été rapidement réunis en pools, convertis en titres financiers achetés sur les marchés (CDO). Ces titres, adossés à des assurances (CDS), sont jugés solides par les agences de notation, ce qui rassure les investisseurs. L’aveuglement est donc collectif, l’ensemble du système financier est devenu vulnérable.

Il paraît aberrant, avec le recul, qu’autant de gens aient pris des risques inconsidérés. Mais avaient-ils le choix ? Aux États-Unis, la prévoyance retraite et santé est largement privatisée, puisque les retraites se constituent par capitalisation et que le filet de sécurité sociale reste modeste, même après la mise en place de l’Obamacare. Les gens sont incités à s’endetter pour être mieux protégés : il faut posséder une maison, un appartement ou une voiture comme hypothèque si l’on a besoin d’un prêt pour une opération chirurgicale coûteuse… si l’on veut pouvoir payer des études à ses enfants… On comprend ainsi pourquoi des Américains de classes moyennes se sont retrouvés étouffés par ces crédits à taux flexibles : il leur fallait s’endetter pour posséder un bien leur permettant d’obtenir des crédits supplémentaires.

… et a permis aux banques de se croire too big to fail, prenant des risques inconsidérés

Ce risque systémique est accentué aujourd’hui par la taille des institutions bancaires ; les graphiques suivants permettent de mieux mesurer l’obésité de ce système bancaire : en 2012, la masse totale des actifs de la Société Générale est estimée à 60 % du PIB de la France, et 10 % du PIB européen… Les actifs de l’ensemble des groupes bancaires présents au Luxembourg valent environ vingt-cinq fois le PIB du pays. En France, le poids du secteur bancaire est plus modeste… mais dépasse tout de même cinq fois le PIB. Comment dès lors laisser ces groupes faire faillite ? Tels des dominos, ces titans s’entraîneraient mutuellement dans leur chute, ne pouvant plus se prêter les uns aux autres dans ce climat de défiance généralisée. Le reste de l’économie vacillerait avec eux : les entreprises confrontées au tarissement du crédit seraient contraintes de licencier ; les ménages privés de salaires ne pourraient plus rembourser leurs traites ; les étudiants, surendettés, ne pourraient plus solder leurs prêts, incapables d’accrocher un emploi stable et correctement rémunéré. Les autorités monétaires n’ont d’autre choix que de les sauver, pour amortir le choc social, en recourant à la dette publique. Le recours à l’arme du déficit public est devenu inéluctable, puisque les dépenses nécessaires à la relance ne sauraient être couvertes par l’impôt : un tour de vis fiscal risquerait en effet de casser la dynamique de consommation, essentielle à la croissance et à l’emploi…

En France, entre 2007 et 2012, le ratio dette/PIB est passé de 67 % à plus de 95 %, en grande partie pour cette raison. Si les prêts concédés aux banques ont été rapidement remboursés, et que les nationalisations, coûteuses à long terme, sont restées exceptionnelles (les 6 milliards d’euros nécessaires pour recapitaliser la banque franco-belge Dexia faisant ainsi figure de contre-exemple), les pouvoirs publics ont surtout laissé se creuser la dette publique pour remplir les carnets de commande d’entreprises, qui voyaient leurs clients privés faire défaut. Quand les entreprises étrangères cessent d’acheter des trains et des tramways, l’État se substitue à ces partenaires habituels devenus frileux ; quand les particuliers diffèrent les travaux dans leur habitation, préférant épargner par précaution, les pouvoirs publics lancent des grands chantiers de rénovation, des plans de renouvellement des infrastructures (ponts, routes) pour aider le secteur du bâtiment à passer le cap. Quand les automobilistes songent à reporter l’achat d’une voiture, l’État rehausse les primes à la casse et autres bonus écologiques pour moderniser le parc automobile national et soutenir les leaders du secteur, qui jouent leur survie dans la compétition mondiale. En attendant que la croissance revienne et que les stabilisateurs automatiques puissent faire leur œuvre : plus de TVA collectée, donc plus de recettes pour couvrir les dépenses et rembourser le service de la dette ; moins de chômeurs, donc moins de prestations sociales distribuées pour leur fournir un revenu, ou une formation.



Les banques, des monstres financiers devenus incontrôlables ?
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Source : COUPPEY-SOUBEYRAN J., Problèmes économiques, hors-série, fév. 2015, p. 94 sq.



Que cette croissance tarde à revenir, comme ce fut le cas, et une nouvelle crise s’invite avant même que la précédente soit résolue. Ce fut le cas dans l’Union européenne, où les tergiversations et le manque d’audace des membres de l’Union, et de la Banque centrale européenne au départ, pour sortir le continent de la crise des dettes souveraines au début des années 2010, ont enlisé l’Europe dans une longue période de croissance molle, au risque de provoquer une déflation. Dans le même temps, on s’engageait dans une politique pour contenir la croissance de la masse salariale dans les fonctions publiques en ne remplaçant qu’un départ en retraite sur deux. Dans ce système, les banques de second rang ont tendance à outrepasser l’autorité de la banque centrale, elles ne se préoccupent guère de leur refinancement et jouent la carte du « diviseur de crédit ». Elles prêtent d’abord, puis se refinancent après. Les banques centrales et les autorités monétaires sont mises devant le fait accompli.

Quels garde-fous sont possibles ?

Pourquoi des banques centrales ?

Une banque centrale, ça sert d’abord à faire la guerre16. Quand les premières sont créées à la fin du XVIIe siècle, en Suède, en Angleterre, il s’agit de financer les guerres contre l’armée de Louis XIV. Peu à peu, ces banques centrales ont acquis le monopole de l’émission monétaire, et de la fixation du taux de réescompte (le taux de rachat des effets de commerce escomptés par les banques de second rang). Dès lors, la banque centrale fixe les conditions du financement de l’économie, par la fixation de ses taux directeurs (le taux de base bancaire). Si elle estime que les banques commerciales prennent trop de risques en prêtant à des agents peu solvables, ou qu’elles fournissent trop de crédit alors que les facteurs de production sont déjà pleinement employés, elle hausse les taux pour tarir le marché du crédit et éviter à la fois des bulles spéculatives et de l’inflation. Elle incite mécaniquement les épargnants à déposer leur épargne sur des comptes rémunérés, ce qui renforce la sécurité des institutions bancaires. Avec le risque que cette épargne dormante fasse défaut aux producteurs et aux investisseurs… Les banques de second rang ont été peu à peu forcées de détenir un compte à la banque centrale, approvisionné en monnaie centrale (souvent des titres de dettes souveraines, communément appelés bons du trésor, dans cette monnaie). Cette encaisse constituait des réserves obligatoires, une sécurité pour limiter le risque de run bancaire et d’illiquidité des banques (les réserves doivent permettre de faire face aux clients désirant convertir leur monnaie bancaire en monnaie centrale, une simple écriture en billets). La banque centrale est donc superviseur, et, en cas de crise, prêteur en dernier ressort. Mais ces banques centrales, viscéralement nationales, historiquement filles de l’État-nation, semblent mal adaptées à des économies interconnectées et à des groupes fortement internationalisés, à l’heure où les capitaux circulent avec une parfaite fluidité.

Cependant, les crises ont paradoxalement renforcé les banques centrales, car les États les ont utilisées pour créer de nouveaux mécanismes de solidarité : qu’il s’agisse des grands emprunts au moment de la Grande Guerre, des dévaluations de Poincaré (1928) ou de Pinay (1958), de la dévolution de la création monétaire au système européen de banques centrales (1998). Ces institutions ont toujours été le moyen de faire accepter des sacrifices nécessaires, au nom de la solidarité nationale, pour recouvrer la croissance.

Le passage à l’euro et la perte de souveraineté monétaire au début du siècle n’ont pas fondamentalement changé cette habitude. Après la crise de 2008, la Banque centrale européenne, certes tardivement, a joué le rôle de pompier de service en inondant le marché de liquidités, outrepassant les missions initialement prévues par ses statuts, recourant à des outils non-conventionnels, y compris le rachat d’actifs financiers risqués, avec à la clef une augmentation inquiétante de la taille de son bilan. C’est encore elle qui joua un rôle décisif pour permettre d’honorer le plan accepté par les 27 lors du sommet européen de 2020, consécutif à la première vague de la pandémie.

Quelles autorités prudentielles ?

Les règles prudentielles sont des sœurs jumelles des grandes banques nées au second XIXe siècle : si l’on en cherche la source, on doit explorer les écrits du premier directeur du Crédit Lyonnais (fondé en 1863), Henri Germain. Ses préconisations sont limpides : il faut selon lui empêcher les banques de prêter à long terme pour investir dans des affaires industrielles risquées, en puisant dans l’épargne des déposants, ménages et entreprises. « Les entreprises industrielles », écrit-il en 1901 dans le Rapport d’activité annuel de sa banque, « même les plus sagement administrées, comportent des risques que nous considérons comme incompatibles avec la sécurité indispensable dans les emplois de fonds d’une banque de dépôt ». En d’autres termes, il est interdit de mélanger activités de dépôts et activités d’affaires, et il convient de cloisonner les marchés bancaires et financiers.

Les règles prudentielles aujourd’hui dépendent largement du comité de Bâle créé par les dix pays les plus industrialisés en 1974 (aujourd’hui 28 membres dont nombre d’émergents). À la suite de la crise de 2008, les autorités monétaires ont décidé un train de mesures pour améliorer la sécurité bancaire. Elles ont mis en place des dispositifs pour renforcer la solvabilité des banques à Bâle III (2010) en leur imposant des exigences plus fortes en matière de fonds propres. Les établissements financiers doivent respecter une exigence globale de 8 % de fonds propres mais à partir de 2019, elles doivent se constituer 7 % de « vrais » fonds propres (apports des actionnaires, bénéfices antérieurs et bons du trésor exclusivement). Il est aussi prévu la constitution d’un « coussin de conservation » permettant d’imposer aux banques 2,5 % supplémentaires, portant le total à 10,5 %. Un second coussin peut s’y superposer, dit « coussin de fonds propres contra-cycliques », quand le secteur bancaire fait peser un risque sur le cycle financier. Dans ce cas, on arrive à 13 %. Enfin, pour les établissements bancaires dits « systémiques » (ceux qui, par leur poids financier, leur pouvoir de marché, la complexité de leurs activités, font peser un risque majeur sur l’économie réelle), une « surcharge » de 1 à 2,5 % supplémentaire est possible pour contrer le caractère procyclique du crédit. Au maximum, on arrive donc à un ratio de solvabilité de 15,5 % de fonds propres exigés au plus haut du cycle (quand le risque de surchauffe du fait du crédit est en passe de se réaliser). Si l’on rentre dans les dispositifs plus complexes, on s’aperçoit que ces fonds propres varient en réalité selon la nature des risques : les réserves exigées ne sont pas les mêmes selon qu’elles sont adossées à des crédits sûrs ou à des titres très risqués et volatils.

Ces dispositifs présentent cependant de notables faiblesses : depuis Bâle II (2004), les banques calculent elles-mêmes le risque pesant sur leurs différents actifs et bien sûr elles calibrent ces risques pour arriver aux ratios les plus faibles possible. « C’est un peu comme si un athlète de saut en hauteur pouvait choisir l’unité de la hauteur à laquelle il placera la barre », ironise Gaël Giraud17. Par ailleurs, il faut bien distinguer le ratio de solvabilité et le ratio de levier, c’est-à-dire les fonds propres rapportés au total des actifs de la banque (y compris les plus risqués et les moins liquides). G. Giraud prend l’image d’un « tapis » pour qualifier ce ratio de levier : « ce ratio mesure la profondeur du tapis (les fonds propres) sur lequel repose l’édifice des actifs bancaires : plus le tapis est profond, mieux il sera à même d’amortir les chocs susceptibles d’affecter l’édifice. Mais s’il est trop épais, bien sûr, il coûtera trop cher à la banque comparativement au volume de ses engagements. Quelle est la bonne épaisseur18 ? » Difficile de répondre, mais en l’état actuel des choses, le ratio de levier est largement fondé sur l’appréciation des agences de notation, qui ont montré leurs limites en 2008. L’écart entre ratio de levier et ratio de solvabilité peut être considérable : ainsi la Deutsch Bank pouvait présenter en 2017 un ratio de solvabilité pondéré à 14 %, et un ratio de levier à 3 % (alors que les normes de Bâle prévoient que ce ratio de levier ne peut pas tomber sous les 4,5 %).

Au-delà des dispositifs évoqués, il faut signaler aussi que les banques sont soumises à des exigences importantes de liquidités pour faire face à d’éventuels bank run, leur permettant théoriquement de résister pendant au moins trente jours. Il n’en demeure pas moins que ces établissements gigantesques doivent parfois être sauvés, comme cela a été le cas pour l’Irlande et l’Islande à la suite de la crise de 2008. De ce fait, une Union bancaire a été créée à l’échelle de l’Union européenne. Trois volets d’action peuvent être distingués : tout d’abord, cette union exerce une fonction de supervision, assurée notamment par la BCE depuis novembre 2014, pour les 130 plus grands groupes bancaires européens. Les autres continuent d’être surveillés à l’échelle nationale. Ensuite, elle a instauré un mécanisme de résolution des crises, pour faciliter la mutualisation des ressources entre les nations membres de l’Union économique et monétaire (UEM), si l’on doit sauver ces établissements bancaires systémiques. Aucun État pris individuellement ne pourrait sauver aujourd’hui une banque de la taille de la BNP, par exemple. Ce mécanisme de résolution prévoit que les actionnaires et les créanciers assument les pertes à hauteur de 8 % des ressources totales de la banque. Si besoin, les acteurs publics nationaux assument ensuite 5 % des pertes ; en dernier recours, une recapitalisation par le Mécanisme européen de stabilité (MES) est prévue. Ainsi, à la prochaine crise, les actionnaires des banques et une partie de leurs créanciers devront payer avant une éventuelle intervention des États (principe de responsabilisation qui limite le risque d’aléa moral).

Dernier point, les autorités monétaires tentent de mettre en place une garantie des dépôts uniformisée à l’échelle européenne, afin d’assurer aux usagers des banques la couverture de leurs avoirs, chose impossible pour les États pris individuellement. Mais là encore, la tâche est rude car cela implique un transfert de pouvoir vers une échelle supranationale, or les États et leurs opinions y sont globalement défavorables. Aux États-Unis, la loi Dodd Frank (2010) a mis en place de semblables dispositifs. À chaque fois, ces dispositifs se heurtent très largement au lobby bancaire qui cherche à assouplir les normes dans leur intérêt, ce que Donald Trump s’est empressé de valider. En France, la loi de 2013 votée pour séparer les activités bancaires (dépôt, affaires) a été vidée de sa substance… Les régulateurs ont fait le choix d’encadrer au mieux les pratiques des banques par un système de règles complexes, mais refusent des mesures plus radicales et stabilisantes qui ont fait leurs preuves dans les années 1930 et pendant les Trente Glorieuses : interdiction des produits financiers dangereux ; réduction de la taille des établissements financiers ; séparation des activités de banque commerciale et de banque de marché ; contrôle des crédits pour empêcher un endettement excessif des entreprises et des ménages.

Une révolution financière impérative pour accompagner le nécessaire Green Deal

Dans Prospérité sans croissance (2010), Tim Jackson propose de marier la transition écologique à une révolution financière, fiscale et monétaire, pour en faire le cœur d’une nouvelle politique économique avec pour pivot l’écologie. Comme l’explique l’auteur, « la société post-croissance a besoin d’une macro-économie convaincante », visant à rendre possible « notre épanouissement dans les limites écologiques ». Cette analyse est prolongée par Anton Brender, qui propose d’utiliser la capacité d’adaptation du capitalisme en considérant les pollutions elles-mêmes comme des marchandises : « transformées en marchandises, le capitalisme les prendra en compte », écrit-il dans Capitalisme et progrès social (2020)19. Deux outils sont envisageables selon lui, l’émission de droits à polluer et la taxe carbone. Le premier a donné la preuve de son efficacité dans la lutte contre les pluies acides liées aux émissions de dyoxide de soufre aux États-Unis dans les années 1990. L’expérience a été renouvelée par l’Europe avec l’instauration du marché des droits à polluer depuis 2008. Dans ce cas, les autorités « fixent la quantité d’émissions acceptable et le marché détermine le prix des droits alloués ». La taxe carbone obéit à une logique inverse : les pouvoirs publics « fixent le prix d’une unité de pollution et le marché déterminera la quantité émise ». Dans le premier cas, on touche évidemment les gros pollueurs, principalement les firmes industrielles. Dans le second, on touche les consommateurs, les ménages.

Les accords de Paris en 2015 (COP21), retenant l’objectif d’un plafonnement mondial des émissions de GES (article 4), ont repris un certain nombre des propositions évoquées, notamment par T. Jackson. En réalité, dès les accords de Cancun (2010), les experts plébiscitent les facilités de financement pour des investissements décarbonés, plutôt que la construction de nouveaux marchés du carbone (en 2015, 13 % seulement des émissions mondiales de CO2 sont couvertes par un marché, et les prix, la plupart du temps, y sont maintenus volontairement à un niveau trop faible pour être dissuasifs). La loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 prévoyait un prix à 56 euros la tonne en 2020, à 100 euros en 203020. Mais en 2020, avant même la crise de la Covid-19, le ministère de l’Écologie rabaissait ses prévisions à 26 euros la tonne21.

L’objectif de la COP21 est de réorienter les flux financiers pour qu’ils ne servent plus à nourrir des projets polluants. Pour ce faire, le document final de la conférence de Paris engage les pays du Nord à aider les pays pauvres à assurer leur propre transition (paragraphe 54), chiffrant les transferts nécessaires à 100 milliards d’US$ d’ici 2020.

Le monde politique semble s’être saisi de ses théories qui, tout en refusant une croissance mythifiée et édénique, jugent que la décroissance n’est pas la solution idoine. Ursula Von der Leyen, après sa nomination à la tête de la Commission européenne en 2019, s’est engagée en faveur d’un « pacte vert pour l’Europe » à hauteur de 1 000 milliards d’euros pour la prochaine décennie. La crise liée à la pandémie de la Covid-19 a pour l’instant raboté ses ambitions. Le plan d’urgence, âprement négocié par les chefs d’État de l’UE à 27, semble ne pas donner la priorité aux impératifs écologiques : sur les 750 milliards d’euros prévus, l’accord répertorie les diverses aides à des programmes européens, estimés à 77,5 milliards d’euros. Seuls 10 milliards de cette somme sont dédiés expressément à la transition écologique. Ce « fonds pour la transition juste » a été réduit aux deux tiers, or il devait aider les pays comme la Pologne à sortir du tout charbon. Dans le même temps, le Parlement européen n’a obtenu qu’un budget de 1 073 milliards d’euros pour 2021-2027, contre les 1 300 attendus initialement.
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CONCLUSION

Le capitalisme convalescent de la Covid-19 : le monde d’après entre espoirs et chimères

« Voici maintenant la cité assiégée par la maladie, mise en quarantaine […]. Tout est autre. Et d’abord la ville est anormalement déserte et silencieuse […] Toutes les chroniques de la peste insistent aussi sur l’arrêt du commerce et de l’artisanat, la fermeture des magasins, voire des églises, l’arrêt de tout divertissement, le vide des rues et des places, le silence des clochers. »

Jean Delumeau, Histoire de la peur en Occident, Fayard, 1978 (évoquant les épidémies de peste, récurrentes entre 1348 et 1720).

À l’instar de nos aïeux, hébétés au moment des épidémies de peste, nous avons, face à la pandémie de la Covid-19, été mis, collectivement, devant un choix cornélien : anesthésier l’économie mondiale, pour préserver des millions de vies humaines (et parmi elles en priorité celles des plus vulnérables) ; ou bien choisir le business as usual, en pariant sur l’immunité collective et sur une surmortalité socialement acceptable. Le choix de la plupart des gouvernements, d’accepter un confinement rigoureux, a pu surprendre, alors que les précédentes épidémies (« grippe » espagnole de 1919-1920, grippe de Hong Kong de 1968, Ebola en 2014, etc.) n’avaient pas donné lieu à des mesures aussi restrictives. Même les régimes illibéraux, Chine en tête, ont joué la carte de la sécurité sanitaire et restreint drastiquement les contacts sociaux. Les plus téméraires, comme le Brésil de Jair Bolsonaro, regrettent leur aventurisme. Donald Trump a sans doute perdu en partie l’élection présidentielle de 2020 à cause de sa gestion erratique de la crise sanitaire aux États-Unis… L’épidémie a pris de l’ampleur sur tout le territoire, notamment dans les États qui ont pris le moins de précautions, en suivant les analyses exagérément optimistes du locataire de la Maison-Blanche.

Alors que le capitalisme néolibéral a triomphé du communisme et des économies planifiées, que la finance de marché milite pour un return on equity toujours plus élevé, que la marchandisation de l’intime et du vivant, jusqu’alors sacrés et inviolables, a largement progressé depuis deux décennies, la valeur d’une vie humaine est pourtant apparue, étonnamment, supérieure à celle des biens et services produits par la fourmilière humaine. Le coût social, économique et politique de cette mise à l’arrêt de la production reste à cette heure difficile à évaluer, même si les estimations du FMI font froid dans le dos (contraction du PIB mondial de 4,9 % en 2020, avant un rebond prévu de 5 % en 20211).

Ce paradoxe est en réalité le fruit de l’ethos capitaliste mondialisé et l’aboutissement de la globalisation de l’information. Aucun État ne peut se permettre de voir sur les réseaux sociaux circuler des vidéos, prises sur un smartphone, de patients agonisant devant des hôpitaux surchargés et incapables de les soigner. Aucune entreprise globale ne peut prendre le risque de mettre en péril la santé de ses salariés, dans un contexte de concurrence exacerbée où le name and shame (nommer et couvrir de honte) fait perdre à un groupe des millions d’euros de recettes chaque jour. Aucun gouvernement ne peut être suspecté, à l’heure du principe de précaution, de négliger un problème de santé publique, fût-ce au prix d’une récession majeure. Le choix du confinement ne répond pas uniquement à des considérations éthiques, mais à un arbitrage coûts-bénéfices étayé par la littérature économique : en France, le coût d’une vie humaine a été chiffré en 2013 à 3 millions d’euros par le Commissariat à la prospective travaillant pour Matignon2. L’estimation tient compte de ce qu’un individu mort ne travaille plus, ne consomme plus, ne crée plus de richesses pour une nation. À l’inverse, un investissement coûteux dans la santé, la prévention des catastrophes, la dépollution, ne sera financé que s’il sert à la préservation d’un nombre significatif de vies humaines. Loin de signifier le retour d’une politique du bien commun, le choix de mettre une camisole à la production a donc également été justifié par des raisons économiques. Les deux injonctions, éthique et économique, sont le résultat de deux modes de pensée différents qui s’entremêlent. Comme l’a bien montré le psychologue israélien Daniel Kahneman, nobélisé en économie en 2002, les décisions sont souvent davantage le résultat d’un mode de pensée rapide, instinctif, automatique, sans efforts (le système I), plutôt que celui du calcul rationnel des coûts et opportunités, plus réfléchi, plus logique mais aussi plus lent, et plus coûteux en efforts (le système II)3.

La pandémie a pu constituer un électrochoc pour chacun d’entre nous : une grande fraction de la population active arrachée au tumulte permanent de la vie professionnelle, pour la première fois depuis la guerre les plus jeunes privés d’école pendant de longues semaines, l’omniprésence de la maladie et de la mort dans les préoccupations quotidiennes. Le confinement a, d’un coup, bousculé nos valeurs, renversé les hiérarchies sociales, à l’occasion d’un immense carnaval où les premiers de corvées devenaient les rois d’un jour : aides-soignants, éboueurs, manutentionnaires, caissières, etc. se sont avérés socialement bien plus utiles que les cadres en télétravail. Contraints à la réclusion, à la nécessité de justifier nos mouvements, nous avons mesuré, un peu plus chaque jour, le privilège, rare sur la planète et récent à l’échelle de l’histoire, de pouvoir nous mouvoir sans rendre de compte. Corsetés dans nos appartements, nous avons compris que le mouvement et le brouhaha incessants de nos quotidiens pouvaient s’arrêter, brutalement, transformant la grande jungle urbaine en un décor de western. Hébétés devant la pénurie des masques et des principes actifs de médicaments au moment de la première vague du printemps 2020, nous avons redécouvert les vertus des stocks que la globalisation estimait préjudiciables à l’optimisation des coûts. Aux méfiants, les apôtres de la fragmentation de la chaîne de valeur expliquaient que la concurrence entre sous-traitants permettait d’intervertir les pièces du Lego mondial, pour éviter toute discontinuité dans les approvisionnements. Cette narration s’est révélée être une fable : à trop vouloir éliminer les doublons et à systématiser le juste-à-temps, en postulant l’infaillibilité de nos logistiques, nous nous sommes rendus vulnérables : qu’une infime partie de la chaîne déraille, et la cinétique mondiale cesse.

Rapidement, au cœur de la crise, le rêve d’un nouveau monde s’est fait jour, en rupture complète avec l’ancien. Observateurs et experts de la tabula rasa ont dénoncé les dérives du capitalisme mondialisé, invité à la démondialisation, plébiscité le retour aux circuits courts. Les défenseurs de l’environnement, soutenus par une marée verte de consommateurs à la conscience écologique plus aiguisée, ont appelé à un Green Deal, à une transition écologique accélérée, à une rénovation totale des modes de transport et des manières de construire et d’habiter la ville. Même les plus véhéments détracteurs de la dette publique ont semblé la tolérer, dès lors qu’elle était adossée à des infrastructures vertes pour construire un modèle de croissance soutenable. Quant aux grandes entreprises, elles n’ont plus pu ignorer le désir de leurs salariés de concilier qualité de vie et efficacité au travail : rapidement, les services de ressources humaines, les directeurs QVT et les Chief Happiness Officer ont dû phosphorer sur le travail à distance, la qualité de vie au travail, la conciliation des désirs (se réaliser par le travail sans empiéter sur le temps disponible pour sa famille ou son développement personnel).

Ce rêve d’une société « démondialisée » et « réhumanisée » a suscité surprise et incompréhension chez les économistes libéraux : contrairement à la crise financière de 2008, la finance globalisée n’apparaissait aucunement responsable de la crise de la Covid-19. L’origine était à chercher dans le manque d’hygiène régnant sur les marchés chinois, la proximité des hommes et des bêtes sauvages, la consommation d’animaux exotiques contaminés par des chauves-souris. Même l’hypothèse d’un accident survenu dans un laboratoire de Wuhan avait plus à voir avec la soif de puissance de la Chine qu’avec la globalisation. À y bien réfléchir, la réalité est moins évidente et le capitalisme prédateur en ressources naturelles a sa part de responsabilité : la perturbation des écosystèmes, engendrée par la déforestation, est l’une des causes de la pandémie actuelle. En chassant les chauves-souris de leur habitat naturel, elle a rendu possible la contamination du pangolin sur le marché de Wuhan. De même, la proximité des hommes et des bêtes sauvages a été hâtée par une urbanisation anarchique, dopée par l’industrialisation rapide de la Chine et le besoin d’une main-d’œuvre pléthorique pour répondre à la demande de biens intermédiaires des firmes occidentales. Instruire un procès de la mondialisation n’est pas inepte.

Cependant, malgré les prises de conscience muries pendant le premier confinement, les continuités semblent l’emporter sur le changement, et le monde d’avant résiste vaillamment. Les rêveurs du nouveau monde ont-ils fait preuve de naïveté en minimisant les coûts socio-psychologiques d’une telle mutation, ou bien va-t-on réellement en effet basculer dans une nouvelle ère du capitalisme capable de relever les défis du XXIe siècle ? Le changement salutaire annoncé n’était-il pas en fait amorcé depuis déjà plusieurs années ? Revenons sur les trois mythes, surgis pendant le confinement, autour de l’avenir du capitalisme : il sera démondialisé ; il devra composer avec le retour de l’État ; il amorcera un virage vers une vraie transition écologique.

Démondialisation et relocalisation de l’activité

Toute phase de mondialisation, notamment en temps de crise, connaît des inflexions, des tours de vis protectionnistes avec une hausse des droits de douane ou des barrières non-tarifaires. Ce fut le cas dans les années 1890, quand les États-Unis, qui venaient de boucler leur frontière et de terrasser les dernières tribus comanches, décidèrent de se protéger des produits européens pour entrer dans une nouvelle phase de développement assis sur leur demande intérieure. La Chine procède de même depuis le début des années 2010, avec une hausse graduelle des salaires et de son taux de change pour permettre à ses résidents de consommer des produits made in China et de toucher enfin les dividendes de la croissance spectaculaire offerte par l’insertion mondiale depuis le lancement des « quatre modernisations » de Deng Xiaoping (1978-1984). Ce basculement de la stratégie chinoise a fait entrer le commerce international dans une phase de ralentissement, et ravivé les thèses sur la démondialisation, alors que les images défilaient de ces ports-conteneurs à moitié vide, à Rotterdam ou au Pirée. Dans le même temps, les enquêtes sur les destructions d’emplois dues aux importations chinoises, aux États-Unis4 puis en France5, ont remis à la mode le patriotisme économique et avec lui le désir de relocaliser les activités outsourcées.

En réalité, la pandémie modifie en temps réel les dynamiques de la mondialisation plus qu’elle n’ouvre une ère de repli généralisé sur le national et le local. Pour le voir, il faut observer séparément la mondialisation du commerce international, celle des mobilités, la globalisation numérique et la globalisation financière. La Covid-19 nous fait probablement entrer dans l’un de ces moments darwiniens décrits il y a un siècle par J. A. Schumpeter, celui de la disparition des entreprises routinières6, inégalement compensée par l’ébullition des entrepreneurs les plus créatifs et audacieux.

En ce qui concerne le commerce international, certains secteurs mondialisés risquent d’être durablement en souffrance : l’industrie pétrochimique et avec elle l’automobile souffrent de stocks d’invendus qui tirent les prix vers le bas et nourrissent l’instabilité sur l’investissement et l’avenir. Le confinement a accéléré la baisse de la consommation de produits pétroliers, qui menace les économies rentières en hydrocarbures. L’entente dite OPEP+ de 2019 (entre les pays du cartel et d’autres grands producteurs comme la Russie) visant à réduire la production pétrolière pour en stimuler le cours semble en péril, et cette incertitude va affaiblir les économies des pays pétroliers7. Les annonces de réduction des effectifs chez Renault, pour le Technopole de Guyancourt employant pourtant essentiellement des ingénieurs et des ouvriers de maintenance très qualifiés, préfigurent une recomposition du secteur automobile à long terme, alors même que les professionnels du secteur sont confrontés à des changements d’une ampleur considérable : essor rapide des véhicules électriques, covoiturage, voiture ravalée au rang d’outil pour vendre des services (leasing, musique, assurance…). Les coupures d’approvisionnement observées pendant le confinement vont sans doute nuire également au secteur textile, et amener les firmes à rétrécir leur chaîne de valeur. Il faut trois semaines à un cargo chargé de conteneurs pour amener les maillots de bain assemblés en Chine vers l’Europe, alors que la saison commerciale ne dure que six à huit semaines. Tout retard dans la logistique met en péril l’activité. Bien sûr les acteurs inventent des parades : les Chinois développent le transport terrestre par train, dans le cadre du projet OBOR (One Belt One Road), pour gagner quelques précieuses journées et livrer au plus tôt leurs clients. Les Russes et les Américains misent sur le réchauffement climatique pour faciliter le passage des super porte-conteneurs par l’océan Arctique, réduisant de 6 000 km au moins le trajet habituel par l’océan Pacifique ou l’océan Indien. Mais le plus probable reste le rapprochement des lieux d’assemblage et de consommation : la Turquie et la Tunisie jouent déjà depuis longtemps le rôle de pays atelier pour l’Union européenne, et la crise actuelle renforcera probablement leur position. Il faut ajouter à cela une modification du désir des consommateurs : il n’est plus possible de pêcher des crevettes en Écosse, de les faire décortiquer en Asie du Sud-Est pour les réexporter vers l’Union européenne où elles seront consommées. La consommation éthique plaide en faveur d’un raccourcissement de la chaîne de valeur.

La mondialisation des mobilités a sans doute été la plus affectée par la crise de la Covid-19. Le secteur aérien se trouve dans une situation inimaginable il y a peu, alors que ses coûts fixes sont énormes et que les compagnies doivent investir constamment pour innover dans un contexte concurrentiel et disruptif. Le cabinet Deloitte a chiffré les pertes potentielles à 250 milliards d’euros pour l’ensemble des compagnies aériennes du monde pour la seule année 20208. Les compagnies aériennes vont devoir tailler dans le vif, faute de revenus suffisants : en réduisant les effectifs salariés (Air France annonce 7 500 suppressions de poste d’ici à 20229, British Airways 12 00010) ; en supprimant des lignes low cost et des liaisons intérieures, dont la rentabilité est écornée. Parallèlement, des collectifs et des experts demandent le gel des projets d’agrandissement et de construction de nouveaux terminaux, comme à Roissy. Le niveau d’endettement des compagnies aériennes rend plausible une montée au capital des États, voire une nationalisation transitoire. Les conséquences semblent en outre funestes pour l’aéronautique : Airbus EADS avait déjà décidé d’abandonner la commercialisation de son super gros-porteur A380, imaginé pour faire face à la saturation future des aéroports. Le secteur pèse 350 000 emplois directs, indirects et induits11 en France, et l’entreprise a annoncé début juillet un plan social impliquant 5 000 départs. Si la qualité du dialogue social en son sein permet de croire à une issue négociée, qu’en sera-t-il pour tous les sous-traitants qui n’ont pas les marges de manœuvre de la maison mère ? Le tourisme évidemment devra réadapter son offre, les opérateurs étant tributaires de la réouverture des frontières, à géométrie variable, et imprévisible face à des États qui n’hésiteront pas à reconfiner localement des cités devenues des clusters contaminants. L’Organisation mondiale du tourisme prévoyait entre 20 % et 30 % de baisse du nombre des touristes internationaux en 2020 (soit entre 170 et 255 millions de touristes en moins)12. Les cadres reprennent lentement le chemin des aéroports internationaux et des gares, mais la méfiance mettra longtemps à s’estomper.

La mondialisation du numérique, comme l’ensemble des activités situées sur la frontière technologique, profite en revanche très largement de la pandémie. Les investisseurs plébiscitent les plateformes comme Amazon, ultime rempart au moment de la mise en sommeil de la grande distribution classique. Ils font les yeux de Chimène aux entreprises pionnières en matière d’intelligence artificielle et de recherche sur les objets connectés : dès avril 2020, Tesla13 voit sa capitalisation boursière s’envoler. Le désir d’un nombre croissant de travailleurs de profiter, au moins une partie de la semaine, du télétravail, semble a priori contenter toutes les parties : les entreprises, qui vont pouvoir réduire les coûts générés par la détention d’immeubles de bureaux ; les collectivités publiques qui vont, dans la périphérie des grands centres urbains, voir la demande d’appartements et surtout de maisons augmenter rapidement, avec des effets induits positifs sur les services publics : maintien d’hôpitaux et de maternités, ouverture de classes, développement des transports en commun, légitimation de la politique de couverture en 5G et très haut débit Internet des territoires jusqu’alors considérés comme des déserts numériques, etc. Il faut en la matière se méfier des exagérations : nombre de métiers ne peuvent se conformer à cette pratique du télétravail, notamment la plupart des services à la personne ; le management requiert une attention et une présence physique auprès de ses collaborateurs, et la motivation de ses troupes reste compliquée à susciter derrière un écran. Les salariés ne se sentent pas tous capables de s’astreindre à la discipline du bureau dans leur résidence ; ils souhaitent que la sphère privée reste un sanctuaire, exigent le respect du droit à la déconnexion, peu compatible avec le télétravail. Par ailleurs, les coûts ne sont pas nuls pour l’entreprise : prise en charge d’une partie des abonnements à Internet et à un fournisseur d’électricité, du matériel de bureautique, des ordinateurs, des licences de logiciel, etc. Cette évolution implique en creux une révolution du management, une meilleure articulation des deux exigences fondamentales de l’encadrement : le contrôle et la confiance.

Quant à la globalisation financière, elle va vraisemblablement profiter de la crise actuelle, au risque de voir se multiplier les bulles spéculatives source des déséquilibres futurs. La pandémie nous plonge dans une ère d’angoisse et de frilosité, et la finance internationale fait commerce, comme le rappelle Pierre-Noël Giraud, des incertitudes et des risques en monétisant des promesses14. Elle offrira des produits dérivés pour anticiper les catastrophes futures, assurant entreprises, individus et collectivités d’une meilleure résilience en cas d’apparition de « cygnes noirs15 », aidant les individus à coopérer et à coexister dans une société du désordre, pour les aider à devenir « antifragiles16 ». La crise de l’emploi incitera les jeunes à détenir plus de diplômes, à allonger une scolarité renchérie et nécessitant des prêts parfois colossaux, alimentant la « bulle étudiante ». La fragilisation des comptes des organismes dédiés à la sécurité sociale et à la prévoyance (ou des syndicats mandatés pour cela, dans les pays scandinaves) alimentera le débat sur les mutations nécessaires de la protection sociale, et les États seront tentés de se désengager en partie de la providence pour laisser plus de place au secteur privé marchand. L’idée d’un « modèle social » à bout de souffle nourrira une offre pléthorique de la part des assureurs privés, malgré l’exemple humainement désastreux et économiquement inefficace du modèle américain.

Faut-il croire alors à l’accélération de la relocalisation de l’activité17 ? Une fois encore, le processus a débuté bien avant la pandémie. Mécontent de la piètre qualité des montures fabriquées à Taiwan, Atoll a décidé de relocaliser sa production en France. Rossignol, un des leaders mondiaux de la fabrication de skis et de matériel pour les sports de glisse, a relocalisé sa production dans les Alpes, dans la Nièvre, en Italie et en Espagne. Ce retour a coïncidé avec un changement de stratégie, et le développement d’une nouvelle activité : la production de textiles dédiés au sport, à l’usine de Saint-Jean de Moirans. Mais les entreprises qui ont jusqu’à maintenant tenté l’aventure sont peu nombreuses (107 entre 2005 et 2013), quoique connues (Eminence, Geneviève Lethu, Meccano, Smoby, Yamata Motors, Majencia, etc.). Quand l’État a tenté de favoriser cette réimplantation par des subventions, les entreprises n’ont pas répondu à l’appel, et celles qui ont accepté de revenir n’ont pas misé sur ces aides publiques. Pour nombre de secteurs, le retour à domicile signifierait une augmentation considérable des coûts, et un rétrécissement proportionnel du marché. Les études faites pour calculer le surcoût du Made in France généralisé aboutissent à un renchérissement du panier du consommateur de 100 à 300 euros mensuels18, sans compter même l’effet pénalisant des rétorsions de nos partenaires. Nous ne devons pas oublier à quel point nous sommes insérés dans la division des processus de production : pour produire un bien destiné à l’exportation, nous devons en moyenne importer des produits semi-finis et des matières premières qui comptent pour 40 % de son prix de vente. Seules les productions automatisables peuvent être relocalisées tout en restant rentables19.

Cependant, on peut imaginer que certains secteurs soient massivement relocalisés, parce que jugés stratégiques, la santé au premier chef : 80 % de nos antibiotiques et de nos principes actifs de médicaments sont produits en Inde et en Chine, ce qui dès 2018 inquiétait l’Académie nationale de pharmacie20 et le Sénat21. Il y a fort à parier que ces chaînes de production soient relocalisées, mais cela implique que l’Union européenne revienne sur un certain nombre de normes sanitaires et environnementales empêchant ces productions polluantes sur le sol européen, et trouve une solution pour que les firmes pharmaceutiques ne jouent pas sur ce dossier le moins disant fiscal22. De la même façon, le rejet de l’agriculture productiviste et des intermédiaires de la grande distribution renforce le succès des associations de producteurs, de l’agriculture biologique, etc. Mais les rendements sont faibles et les prix ne sont pas à la portée de la bourse de nombre de nos concitoyens. La baisse des revenus de nos agriculteurs et la dégradation de la balance commerciale agricole sont très préoccupantes, car jusqu’alors ce secteur agricole était une bouffée d’air frais pour le commerce extérieur français23. Aujourd’hui, notre demande en volailles, céréales, etc. n’est couverte que grâce à nos importations. Le patriotisme économique sort malgré tout renforcé, les consommateurs semblent prêts à faire des efforts pour soutenir les productions nationales, et attendent que l’État fasse de même pour sa commande publique : il n’est pas sûr qu’aujourd’hui, contrairement à 2016, l’opinion voit d’un bon œil le remplacement dans l’armée française du fusil d’assaut français Famas, sorti de la manufacture d’armes de Saint-Étienne, par le HK416 allemand…

Le retour en force de l’État

Face à la désorganisation des systèmes d’approvisionnement, au spectre du chômage de masse et au risque de débordement des hôpitaux, la puissance publique a pris les choses en main, au point que l’on a cru au retour de l’État « grand architecte » tant redouté par les libéraux24. Le suspense fut de courte durée… il est peu probable que l’on assiste à une nouvelle « grande transformation », au sens de Karl Polanyi, à une reprise en main par l’État d’une économie qui serait parvenue à se désencastrer de la société au moment du choc néo-libéral, incarné par Margaret Thatcher et Ronald Reagan dans les années 1980, puis décliné depuis un peu partout dans le monde. L’État planiste a cédé sa place à l’État arbitre, l’État pilote à l’État incitateur. S’il peut réguler, orienter, trancher, il s’interdit de réellement initier, conduire, empêcher, autant de qualités qui semblent pourtant indispensables si l’on souhaite mener tambour battant la salvatrice transition écologique malgré les réticences et obstacles multiples.

La situation actuelle n’est en rien comparable à celle de 1945. Les nationalisations de banques ou d’institutions financières semblent impossibles, au regard de la taille du bilan de ces grandes firmes internationales. Si l’on rapporte le total des actifs des grandes banques au revenu national, les chiffres donnent le vertige : BNP Paribas pèse près de 100 % du PIB français, la Deutsche Bank 85 % du PIB allemand, l’ensemble des banques luxembourgeoises, 25 fois le PIB du petit État25… Qui oserait prétendre qu’un État, même puissant, puisse nationaliser ces établissements ? Puisse même, comme la loi l’exige, couvrir les dépôts de tous les épargnants si ces banques faisaient faillite ? Comme en 2008, ces institutions se savent « too big to fail » (trop grosses pour faire faillite), et sont assurées qu’en cas d’avarie les États mettront tout en œuvre pour écoper avec les moyens du bord et éviter le naufrage, afin d’empêcher une crise systémique. Incomparable aussi est la nature de la croissance à attendre : en 1945, les cités et les routes sont détruites, et la croissance repose grandement sur le secteur de la construction et une main-d’œuvre peu qualifiée. L’aide américaine du plan Marshall en 1947 (ou du plan Dodge, pour le Japon, en 1949) fut décisive pour conjurer la crainte d’Alvin Hansen, formulée avant la guerre, d’une « stagnation séculaire ». L’énergie était alors bon marché, permettait de maintenir une exploitation des périphéries au profit du centre dans le moule protectionniste de la préférence coloniale. Aujourd’hui, l’érosion de la productivité globale des facteurs ne peut être contrée que par une nouvelle rupture technologique, et une meilleure efficience de l’organisation du travail et du management26. Notre croissance est donc bien plus intensive en travail qualifié, en capital humain, et nous n’avons plus le même rang dans la compétition internationale des cerveaux qu’à la sortie de la Seconde Guerre mondiale.

Incomparable enfin est l’état de notre contrat social : en 1945, l’inflation de guerre a ruiné les rentes, les institutions sont détruites27 et, de fait, il règne une certaine égalité. Cette aspiration à l’égalité, à la solidarité, qui fonde le programme du Conseil National de la Résistance (CNR), se retrouve dans les institutions du gouvernement provisoire en 1945-1946, puis de la IVe République (notamment dans le préambule de sa constitution, qui sanctuarise les droits-créances autant que les droits-libertés). Aujourd’hui, on assiste indéniablement à la montée de la préférence pour l’inégalité28, et à une individualisation de ces inégalités29. Les discours tocquevilliens sur l’égalité des chances, souvent lénifiants, peinent à s’incarner dans les politiques publiques. La tâche de nos gouvernants, de rénover ce contrat social, semble très ardue. D’autant que les marges de manœuvre des politiques économiques, en Europe tout du moins, sont étroites : la Banque centrale européenne (BCE) rechigne à monétiser la dette des États (en vertu des articles 123 et 125 du TFUE et des réticences allemandes), et les États européens peinent à faire accepter aux plus libéraux une plus grande solidarité budgétaire avec l’émission d’une obligation monétaire commune (eurobond). Sur les marchés financiers, les États européens restent à la merci des investisseurs institutionnels, en particulier des grandes banques systémiques qui achètent sur les marchés primaire et secondaire des obligations souveraines, que la BCE accepte ensuite de prendre en pension au titre des réserves obligatoires, exigées par les règles prudentielles de Bâle (2010). La défiance de ces acteurs de marché pour certains titres souverains occasionne une montée des taux d’intérêt qui rend insoutenable le service de la dette des États jugés les plus fragiles, à l’instar des « PIGS » (Portugal, Irlande, Grèce, Espagne) au début des années 2010. Il semble loin, pour la France notamment, le temps où le circuit du trésor permettait à la Banque de France d’acheter directement les bons émis par l’État français, à des taux faibles inférieurs à l’inflation qui fait fondre la dette30.

Le passé, il est vrai, ne plaide pas en faveur du planisme : trop souvent l’intervention de l’État a consisté à subventionner des secteurs qui ne pouvaient plus être compétitifs, comme les charbonnages en France31, et à protéger des emplois condamnés. La politique gaullienne des champions nationaux, poursuivie y compris par ses détracteurs, comme François Mitterrand, a été largement critiquée ces dernières décennies. Le réquisitoire pointe souvent les privilèges accordés aux groupes soutenus par l’État (Areva, Airbus, Dassault…), empêchant les nouveaux entrants de percer. L’âge moyen des entreprises françaises détone effectivement. En mars 2016, le président Macron lui-même remarquait : « l’âge moyen des entreprises du CAC 40 est de 105 ans, tandis que celui des entreprises du Nasdaq, aux États-Unis, est de 15 ans32 ».

Cependant, les pouvoirs publics ont évidemment un rôle à jouer pour contrer les dérives de la mondialisation, et semblent y réfléchir. Là encore, l’Europe doit faire office de laboratoire et d’avant-garde. Au-delà de la relocalisation des activités stratégiques, il s’agit de cesser, dans le cadre de l’UE, de tolérer les comportements de passagers clandestins des pays membres ou des firmes et de s’atteler à construire l’Europe sociale rêvée par Jacques Delors en imaginant une harmonisation socio-fiscale d’envergure. L’excessive tolérance à l’égard des paradis fiscaux a été dénoncée maintes fois, par Gabriel Zucman notamment : 5 800 milliards d’euros sont placés dans des paradis fiscaux et échappent à l’imposition des États du monde, soit 8 % du patrimoine financier des ménages. « Pour l’Union européenne », confie l’auteur, « cette fraction est encore plus élevée, de l’ordre de 11 %33. » En France, l’éradication de l’optimisation et de la fraude fiscales ferait baisser la dette publique de plus de 25 points selon ses calculs… Devant la montée inquiétante des inégalités à l’intérieur des sociétés, dont se repaissent les populismes de tout poil, il est difficile de contester que l’État doit agir pour contrer les défaillances du marché. Comme le rappellent récemment Gabriel Zucman et Emmanuel Saez, la solution réside dans l’augmentation des taux marginaux d’imposition pour les plus grandes fortunes (le top 1 %, voir le top 0,1 %). La décision de rehausser ces taux ne permettrait pas uniquement d’augmenter les transferts et la redistribution. Elle agirait sur la formation même des revenus primaires, dissuadant les entreprises de verser des salaires stratosphériques, déliés de la productivité marginale des individus34. Ces recettes fiscales devraient servir, ainsi que l’espère Éloi Laurent, à financer une cinquième branche de la protection sociale, dédiée à la protection contre la montée des risques environnementaux par la préservation de nos écosystèmes et la transition écologique, un État-providence repensé dans un sens « social-écologique35 ». Dans un récent ouvrage, il rappelle qu’une « transition réussie suppose […] trois étapes : fixer un horizon à atteindre (l’état souhaité), caractériser précisément les problèmes à résoudre (l’état à dépasser) et tracer une voie praticable d’un état à l’autre (en mobilisant notamment les instruments de politique publique ». Montrant que le capitalisme n’est pas incompatible avec le bien-être social (et à l’inverse que la sortie du capitalisme n’est pas propice systématiquement à ce bien-être, comme l’a prouvé le cas de l’Union soviétique), il rappelle que les économies de marché aptes à susciter le développement sont celles qui ne sacrifient pas tout à la croissance économique, mais qui font accepter à la nation un généreux système de transferts sociaux, comme les pays scandinaves. Pour ce faire, la préservation de la démocratie est essentielle pour « limiter le pouvoir destructeur de l’inégalité sociale ». L’État a de beaux jours devant lui, s’il trouve le moyen de « consolider la démocratie » et la politique économique en « lui donnant une profondeur écologique36 ».

À l’échelle internationale, l’État ne peut agir que dans le cadre du multilatéralisme, face à des problématiques qui le plus souvent touchent aux biens publics mondiaux, l’environnement, la santé, la sécurité internationale, etc. Repenser la gouvernance mondiale de ces biens ne sera pas simple, tant les puissances ont tendance à se replier sur leur intérêt national ou régional, et à utiliser les institutions internationales pour conforter leurs propres intérêts… La fragilité budgétaire de ces institutions les rend dépendantes de leurs principaux contributeurs financiers (États-Unis, Chine, Allemagne, France, Grande-Bretagne). Le cas de la Chine est patent, qui peu à peu a pris le contrôle des organismes de l’ONU en y mettant ses représentants, alors même que les États-Unis désertaient le champ de bataille : à la FAO (dirigée par Qu Dongyu), à l’OMS (dirigée par Margaret Chan de 2006 à 2017) ; mais aussi à Interpol (dirigé par Meng Hongwei entre 2016 et 201837), à l’UIT (Union internationale des télécommunications, dirigée par Houlin Zhao), tout en bâtissant son propre réseau institutionnel de substitution (Banque asiatique d’investissement pour les infrastructures, organisation de coopération de Shanghai, ASEAN élargie, etc.).

À l’échelle nationale, l’État doit coopérer avec ses régions, mission compliquée pour des États centralisés comme la France ou la Grande-Bretagne, qui se sont construits en soumettant violemment leurs provinces. Ces États doivent réinventer un imaginaire collectif qui tende vers l’universel et le dépassement des intérêts particuliers, sans nier ni mépriser ces particularismes38. Il leur faut accepter également que la nation ne constitue qu’une facette de l’identité des individus, parmi d’autres (européenne, locale, de genre, etc.) ; sans quoi ils sortiront affaiblis de la mise en concurrence de ces identités : soit par l’envolée du néo-nationalisme39 et du populisme40, plaidant pour un rétrécissement identitaire, braquant les projecteurs sur les espaces de non-droit, les « zones grises41 », agitant la peur (réelle) de l’archipélisation du territoire national42 sans proposer de solutions inclusives pour autant. Soit par l’invasion des mémoires concurrentes au récit national, cherchant à substituer une narration politisée à la précédente, et favorisant le séparatisme des communautés. Soit par l’effacement face à une mondialisation culturelle surpuissante, uniformisant les représentations du monde, via des monstres numériques comme Facebook ou Netflix. L’État doit réapprendre à écouter ses provinces, précieux laboratoire d’idées pour recréer des solidarités. La réapparition des monnaies locales, le désir de réhabiliter et de dynamiser les « territoires », la recherche des circuits courts ne doivent pas être vus comme un risque de désagrégation de l’État central ; au contraire, celui-ci doit soutenir ces processus venus d’en bas, témoigner sa confiance aux différentes instances régionales, leur donner la possibilité d’innover en améliorant la coopération entre les différents niveaux de son administration. Sans quoi l’État central sera rendu responsable de toutes les défaillances.

Cette révolution culturelle ne sera pas simple à mettre en œuvre, tant l’État ces dernières décennies a lui-même alimenté, en France particulièrement, la défiance à l’égard de ses fonctionnaires, perçus non comme la garantie de la continuité de l’État, mais comme un coût, une obligation sans rendement43, un frein au changement.

La coexistence peu pacifique des diverses formes de capitalisme à l’heure du défi écologique

Éloi Laurent, examinant les différentes options permettant d’atteindre le bien-être, la résilience et la soutenabilité, en vient à cette question fatidique : « Quel est l’état à dépasser ? Est-ce le système de la croissance ou, plus fondamentalement, le régime capitaliste44 ? » En d’autres termes, le capitalisme est-il soutenable, écologiquement et socialement ? Karl Marx en son temps avait répondu à cette question, en soulignant les contradictions intrinsèques du système, l’érosion du taux de profit menant à l’exploitation continue des travailleurs, la mécanisation permettant l’entretien d’une armée de réserve de chômeurs, l’aliénation de l’individu dépossédé du sens de son travail et avec lui de son humanité, et enfin l’insuffisance chronique des débouchés plongeant les économies dans des crises récurrentes et d’ampleur croissante45. Karl Polanyi également, montrant que le capitalisme prospérait en transformant en marchandises les ressources naturelles des périphéries, la terre notamment, que la plupart des sociétés primitives pensaient impossible à privatiser46. Leur vision doit pourtant être dépassée, car l’unicité attribuée au capitalisme est factice. L’école de la régulation a bien montré qu’au fil du temps, le capitalisme s’était transformé, modifiant à la fois son régime d’accumulation et ses règles institutionnelles. Ces dernières sont le fruit d’un rapport de force constant, qui ne mène pas au Grand Soir mais à l’aggiornamento du système capitaliste47. Aujourd’hui, deux capitalismes dominants semblent s’affronter, et peinent de plus en plus à coexister.

Le capitalisme néo-libéral s’est largement imposé dans les pays de l’OCDE, y compris en Europe : la troisième voie engagée par Tony Blair en Angleterre à la fin des années 1990, les réformes Hartz menées en Allemagne entre 2003 et 2005, les réformes engagées du « modèle suédois48 » et du « modèle danois49 » dès les années 1990 pour raboter les droits sociaux, les réformes du marché du travail et des retraites dans la plupart des pays européens, montrent la vigueur de cette idéologie qui prescrit le transfert de la protection sociale, graduellement, vers la sphère privée, ou qui substitue la logique de responsabilisation culpabilisante et malthusienne du workfare (contraction de work to welfare, travailler pour le bien-être) à celle plus généreuse et humaniste du welfare (contraction de Welfare State, État-providence). Les pays scandinaves et la France, avec un niveau de dépenses sociales publiques qui reste très élevé (autour d’un tiers du PIB), font partie des pays qui résistent le mieux à ce tsunami libéral. Ce capitalisme repose sur un dogme50, une sainte trinité : la préservation de l’épargne des plus aisés, perçue comme le moteur des investissements et des innovations à venir ; l’éradication des rigidités du marché de l’emploi (salaire minimum, protection des contrats salariaux, présence des syndicats puissants dans la gouvernance des entreprises) ; et la libre circulation de tout (des hommes, des marchandises, mais surtout des capitaux). Il a aussi ses hérétiques (les économistes hétérodoxes, keynésiens ou régulationnistes, les serviteurs de l’État réglementant les marchés, etc.) et ses grands inquisiteurs (les économistes de la Nouvelle École classique, les théoriciens de l’École des Choix publics).

Face à lui, le capitalisme étatique, mercantiliste, prospère, à l’instar de la Chine : l’État-parti pilote encore largement les très grandes entreprises, en dehors du secteur du numérique, et donne un exemple concret de capitalisme sans démocratie. La propriété privée reste essentiellement le fait des entreprises petites ou de taille intermédiaire. Ce capitalisme peut être qualifié de mercantiliste, ou de colbertiste, car il est sous l’étroite surveillance de l’État dans les secteurs jugés stratégiques, la défense, les télécommunications, l’énergie, etc. Il ne conçoit pas le libre-échange comme le fondement de l’économie capitaliste, et l’on peut difficilement parler d’économie de marché. Loin de croire au commerce gagnant-gagnant, les mercantilistes pensent le commerce international comme un jeu à somme nulle, où écraser ses partenaires commerciaux et gagner des parts de marché sont des moyens de renforcer et d’étendre sa puissance et d’affaiblir un adversaire.

Ces deux capitalismes ont en commun une inquiétante préférence pour le présent, qui les détourne des préoccupations environnementales et sanitaires, et les pousse à reproduire le modèle de croissance hérité du fordisme, et ses nuisances écologiques.

Existe-t-il encore une place pour un capitalisme social-démocratique et social-écologique ? Comment peut-il faire entendre sa voix ? Philippe Bihouix51 nous invite à bâtir une nouvelle utopie, éloignée des mythes techno-optimistes et scientistes, incarnés aujourd’hui par les smart cities hyperconnectées et orwelliennes, ou les voyages spatiaux réservés à quelques millionnaires aventureux. Le monde d’après dont il rêve semble à notre portée : une agriculture urbaine durable, intense en travail humain, plébiscitant le compostage et donc la rationalisation des déchets ; un rejet du culte de la vitesse et du bruit, au profit d’une lenteur et d’une écoute essentielles à l’éducation des générations montantes, plus que les « programmes d’école numérique » via des tablettes « affreusement polluante(s) » ; une formation tout au long de la vie, centrée sur la musique, le théâtre, des services non délocalisables, et pas sur la production d’objets high-tech produits à l’autre bout de la planète…

Dans le monde réel, un capitalisme social-écologique et démocratique pourrait justement viser la réconciliation de l’écologie et de la science. L’économie du recyclage, en vogue aujourd’hui, montre ses limites : les particules de métaux rares utilisées dans les encres empêchent le recyclage convenable des journaux ; les normes sanitaires et environnementales poussent à externaliser la dépollution de nos D3E (déchets d’équipement électriques et électroniques) en Inde ou en Afrique, sans compensation par une taxe écologique dédiée au développement des pays pauvres ; le recyclage des plastiques reste limité, ceux-ci perdant leur propriété de solidité au cours du retraitement ; ces processus de recyclage sont très énergivores, et dévorent des quantités impressionnantes d’eau. En réalité, le meilleur moyen de résoudre ce problème des déchets reste sans doute d’en produire moins… la révolution des imprimantes 3D est porteuse d’immenses espoirs. Contrairement à la situation décrite par Philippe Bihouix dans un de ses précédents ouvrages52, celles-ci ont vu leur coût s’effondrer, car nombre de brevets sont passés dans le domaine public. Aujourd’hui, les pièces fabriquées ne sont plus uniquement en résine : on peut maintenant travailler l’acier, le titane, l’or, le tungstène, la peau… Or la production au moyen d’imprimantes 3D fonctionne par addition précise et limitée de matière, non par soustraction comme dans le cas de l’usinage classique. Les pertes de matière et les déchets seront réduits d’autant.

Nombre de secteurs vont connaître de véritables révolutions grâce à ce procédé, la joaillerie, l’aéronautique (Airbus-EADS les utilise pour produire des injecteurs et des carburateurs pour moteurs d’avion dont la durée de vie a été multipliée par 2,5), la médecine (prothèses auditives, dentaires, etc.). Beaucoup d’auteurs insistent sur la rapidité avec laquelle ces innovations peuvent discipliner l’économie de marché, ouvrir l’ère d’un « nouveau capitalisme social » : Jeremy Rifkin, qui date à 2028 l’effondrement de la civilisation des énergies fossiles, fait reposer ce capitalisme social sur le « New Deal Vert mondial ». Il voit dans l’Europe un modèle à suivre, rappelant que « la Commission européenne s’est fixée l’année 2050 pour arriver à une société sans émissions polluantes, écologique, d’un bout à l’autre de son territoire ». Ursula von der Leyen, nouvelle présidente de la Commission européenne, a confirmé cet objectif et préparé un ambitieux Green Deal, « un pacte vert pour l’Europe », avec un plan d’investissement chiffré à 1 000 milliards d’euros sur dix ans53. Il s’agit avant toute chose de développer une infrastructure intelligente (smart grid) capable d’optimiser la production et la consommation d’énergie, reliant en réseau des milliards d’objets connectés dont l’une des missions pourrait être d’allonger la durée de vie des objets. Dans un précédent ouvrage, Jeremy Rifkin rappelait qu’UPS aux États-Unis se servait du big data pour contrôler ses 60 000 véhicules. L’entreprise a disposé des capteurs lui permettant de surveiller chacune des pièces pour repérer les dysfonctionnements ou l’usure potentielle, afin de les remplacer avant qu’une panne coûteuse se produise sur la route54. Soyons honnêtes : l’auteur est sans doute un brin optimiste, et nous vendait déjà il y a vingt ans une société de l’hydrogène qui n’est pas encore advenue55. Et l’optimisme n’est guère de mise pour nombre de politistes et de stratèges craignant que, dans la jungle globale, les « prédateurs » (la Chine, les États-Unis et la Russie) n’aient d’autre objectif que de précipiter le déclin de l’Union européenne56. Le projet européen, rappelle François Heisbourg, « est basé sur la primauté du droit, l’adhésion aux valeurs démocratiques, le refus du recours à la force autrement qu’en dernier recours. […] Le monde des prédateurs refuse les alliances, marginalise le droit et donne la primauté au rapport de force. L’Europe actuelle n’est pas équipée pour assurer la paix, la liberté et la prospérité dans ce monde-là. »

S’il faut aujourd’hui chercher un facteur d’unité dans cet univers capitaliste éclaté, ce serait assurément la place de l’émotion, universelle, transcendant les particularismes culturels. Beaucoup d’observateurs parlent même d’un « capitalisme émotionnel57 ». Renforcé par les réseaux sociaux, il se fonde sur l’importance croissante des compétences douces (empathie, sens de la coopération, etc.), interactionnelles, mais aussi de la meilleure prise en considération par les entreprises de la subjectivité et de la psyché des consommateurs. Les capitalistes à la fin du XXe siècle, suivant les théoriciens du management (et parmi eux des psychologues), ont misé sur les émotions d’au moins trois manières : tout d’abord, l’appel aux émotions était un moyen d’améliorer l’efficacité du travail dans les entreprises. Pour améliorer la productivité, il fallait fabriquer des « travailleurs épanouis ». Les responsables de la qualité de vie au travail, puis du bien-être au travail, se sont spécialisés et séparés des ressources humaines générales. Ensuite, les métaphores économiques et la logique de marché ont pénétré les sphères de l’intime : quand le géant pharmaceutique Pfizer s’aperçoit qu’une petite pilule bleue prévue pour soigner l’angine de poitrine peut améliorer les « performances » sexuelles, elle ouvre un nouveau chapitre de l’histoire du capitalisme. Une dernière marche est franchie quand les entreprises prennent l’habitude de manipuler ou d’orienter les émotions dans la culture des consommateurs, pour commercialiser des marchandises, jouant notamment sur « l’essor d’une économie affective en réseau », créant des applications pour structurer un « marché de rencontres sexuelles ». Les sites de rencontre en ligne sont devenus le meilleur exemple de ce « langage de marché rationnel » régissant « la grammaire des émotions ».

La plupart des grandes entreprises, Coca-Cola en tête, conscientes des opportunités ouvertes par la psychologie positive, ont ainsi déboursé des fortunes pour utiliser les compétences de ces nouveaux experts de la consommation 2.0. Les consommateurs cherchent de plus en plus des marchandises émotionnelles, des ambiances ou des expériences spécifiques, authentiques, adaptées à leurs goûts, à leur identité propre. Quand on achète un anxiolytique, un CD de musique relaxante, ou que l’on suit un cours de yoga, on achète une expérience émotionnelle. Il suffit de regarder une publicité pour une célèbre marque de café pour s’en convaincre : la seule odeur du breuvage fait vivre à celle (plutôt que celui) qui va le déguster des émotions extraordinaires, la transporte dans des contrées lointaines, lui fait vivre une expérience sensuelle inédite. Les réclames pour les voitures jouent sur le même imaginaire pour la gent masculine, de manière binaire… et sexiste. Nos objets de consommation, quel que soit le régime capitaliste dans lequel nous évoluons, ont gagné depuis trente ans une signification affective.

Les dérives narcissiques ou communautaristes, flattées et exacerbées par ce modèle, risquent de prolonger l’ère néolibérale court-termiste, au détriment de l’enclenchement d’un processus de transition, collectivement et démocratiquement organisée. Pourtant, des voix appelant à un changement de modèle s’élèvent, venues de la société civile, tout au moins dans les vieux pays développés et démocratiques. Elles réclament, dans la jeunesse notamment, des modes de production et de consommation à la fois plus sobres, écoresponsables, créateurs d’emplois, sources d’une prospérité et d’un bien-être équitablement partagés. À la croisée des chemins, il nous faut donc choisir entre deux destinations : la poursuite d’un capitalisme de la consommation ostentatoire et de la peur, qui nous mène dans une double impasse écologique et démocratique ; le virage vers un capitalisme plus solidaire, utilisant l’intelligence collective et l’innovation pour éteindre les incendies de ce début de siècle. La décision semble simple à prendre, mais J. A. Schumpter nous enseigne que, trop souvent, les individus préfèrent la routine au changement. Il nous appartient de suivre ses conseils, pour que l’histoire ne bégaie pas.
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